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58-59 VICTORIA.

CHAP. 45.
Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et

de houille d'Alberta.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

C ONSIDÉRANT que le capital social de la Compagnie de Préambule.
chemin de fer et de houille d'Alberta, ci-après appelée

4'la compagnie," se compose maintenant d'actions ordinaires au
chiffre nominal de un million sept cent cinquante mille piastres,
qui ont été émises comme entièrement payées, et d'actions-
priorité six pour cent, généralement connues et désignées au
présent acte comme "actions-priorité," au chiffre nominal de
un million cinq cent mille piastres, donnant droit à leurs
porteurs, chaque année, de participer aux dividendes prorata
avec les porteurs d'actions ordinaires, après que ces derniers
auront reçu six pour cent sur leurs actions durant la même
année, desquelles actions-priorité il a été émis un million de
piastres comme complètement acquittées; et considérant que
la compagnie a émis des débentures six pour cent, portant
première hypothèque, au montant nominal de huit cent quatre-
vingt-dix mille livres sterling, garanties, en ce qui se rapporte
à l'entreprise de la compagnie en Canada, par un acte de
fidéicommis en date du onzième jour d'août mil huit cent quatre-
vingt-onze, passé entre la compagnie d'une part et la Trustees,
Executors and Securities Insurance Corporation, Limited, d'autre
part, ainsi que l'autorise le chapitre soixante-dix-sept des 1891, .77.
Statuts de 1891; et considérant que la compagnie n'a encore,

jusqu'ici, payé aucun dividende sur ses actions ordinaires ou
priorité; et considérant que l'intérêt sur les débentures hypo-
thécaires est en souffrance, et que la compagnie devait, pour
cet intérêt, au premier jour de janvier mil huit cent quatre-
vingt-quinze, une somme de cent six mille huit cent quatre-
vingt-neuf livres sterling; et considérant que, par un contrat
en date du premier jour de juin mil huit cent quatre-vingt-
treize, passé entre la compagnie de première part, la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique de seconde part, la
Trustees, Excutors and SecuritiesInsurance Corporation, Limited,
de troisième part, et la Compagnie d'Assurance du Canada sur
la vie, de quatrième part, la compagnie s'est engagée, sous l'au-
torité du chapitre trente-huit des Statuts de 1893, à louer avec 1893, e. 38.
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promesse de vente la portion de son entreprise qui est connue
sous le nom de chemin de fer de Dunmore à Lethbridge, et
a, en conformité de l'une des conditions du dit contrat, changé
la dite portion de chemin de fer d'une voie étroite qu'elle était
à une voie de largeur réglementaire, au moyen de fonds fournis
à cet effet par la Compagnie d'Assurance du Canada sur la vie;
et considérant que, par un autre contrat en date du premier
jour de juin mil huit cent quatre-vingt-treize, passé entre la
compagnie, de première part, et la Compagnie d'Assurance du
Canada sur la vie, de seconde part, la compagnie a cédé le dit
chemin de fer de Dunmore à Lethbridge à la Compagnie d'A s-
surance du Canada sur la vie, sous réserve du contrat ci-dessus
partiellement cité du premier jour de juin mil huit cent quatre-
vingt-treize, mais sous forme d'hypothèque, afin de garantir
les sommes dues par la compagnie à la Compagnie d'Assurance
du Canada sur la vie; et considérant que la compagnie est de
plus endettée envers diverses corporations et personnes pour
une somme ci-après désignée comme "la dette flottante,"
estimée, au premier jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-
quinze, à cent mille livres sterling ou à peu près, à part la
somme due à la Compagnie d'Assurance du Canada sur la vie,
qui est estimée à cent treize mille livres sterling ou à peu près,
mais y compris cinquante mille livres sterling ou à peu près
dus à des créanciers prêteurs à Londres, et vingt-cinq mille
livres sterling ou à peu près dus à la Banque Union du Canada,
lesquelles deux dernières sommes sont des dettes garanties de
la compagnie; et considérant qu'un projet ayant pour but
d'améliorer la position financière de la compagnie a été, le
vingt-trois novembre mil huit cent quatre-vingt-quatorze, soumis
à une assemblée des porteurs de débentures hypothécaires de
la compagnie, qui avait été régulièrement convoquée à cet
effet en conformité des stipulations de l'acte de fidéicommis du
onzième jour d'août mil huit cent quatre-vingt-onze, à laquelle
des porteurs de débentures représentant un chiffre total de
sept cent quinze mille six cents livres sterling étaient présents
ou représentés par des fondés de pouvoirs, lorsque certaines
résolutions incorporant le dit projet furent unanimement
adoptées, et que depuis cette assemblée d'autres porteurs de
débentures hypothécaires, représentant un chiffre total de
cent vingt-neuf mille huit cents livres sterling, ont par écrit
donné leur assentiment à ce projet; et considérant que le dit
projet a été unanimement approuvé et adopté à une assemblée
des actionnaires ordinaires et privilégiés de la compagnie
tenue le vingt-deux janvier mil huit cent quatre-vingt-quinze, à
laquelle étaient présents ou représentés par fondés de pouvoirs
des porteurs d'actions ordinaires d'un chiffre nominal de un
million six cent quatre-vingt-dix mille deux cents piastres, et
des porteurs d'actions-priorité d'un chiffre nominal de huit
cent vingt-cinq mille six cents piastres; et considérant que les
divers créanciers prêteurs garantis de la compagnie à Londres.
et la Banque UJnion du Canada, ont aussi, par engagement
écrit, accepté et approuvé le dit projet; et considérant qu'il
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Chemin de fer et houillère d'A lberta.

serait du plus grand avantage pour toutes les personnes inté-
ressées dans la compagnie, soit comme porteurs de débentures,
créanciers ou actionnaires, que le projet en question soit mis
à exécution, mais que pour lui donner effet l'intervention du
parlement du Canada est nécessaire; et considérant que la
compagnie a, par sa requête, demandé qu'il soit passé un acte
l'autorisant à mettre le dit projet à exécution, et qu'il est à
propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le présent acte peut être cité sous le titre: Acte des Titre abrégé.
actions-débentitres du chemin de fer d'A iberta, 1895.

2. Outre les sommes que la compagnie est autorisée à Emissionac-

emprunter en vertu du chapitre soixante-dix-sept des Statuts "euben-
de 1891, les directeurs de la compagnie pourront créer et
émettre des actions-débentures qui seront appelées " actions-
débentures portant gage-priorité," portant intérêt à un taux de
pas plus de quatre pour cent par année, jusqu'à concurrence
d'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille livres
sterling, rachetables en tout temps en les achetant sur le mar-
ché ou par soumissions, ou, au choix de la compagnie, à trois
mois d'avis, à cent dix livres sterling, ou, après l'expiration de
dix ans à compter de la sanction du présent acte, à cent cinq
livres sterling pour cent livres sterling d'actions. La première
émission de ces actions-débentures portant gage-priorité ne
dépassera pas cent mille livres sterling, et le résidu ne sera émis
que du consentement par écrit des fidéicommissaires du dit
acte de fidéicommis du onze août mil huit cent quatre-
vingt-onze, si cette émission ultérieure doit avoir lieu avant
que les débentures hypothécaires six pour cent n'aient été
rappelées ainsi que ci-après prescrit, et, si elle doit être faite
après, elle ne le sera que du consentement des fidéicommissaires
alors en charge, sil en est, pour les porteurs des actions-
débentures " A " et " B" ci-après mentionnées. L'intérêt au
taux susdit, sur les actions-débentures portant gage-priorité,
sera payable à Londres semestriellement, le premier jour de
janvier et le premier jour de juillet de chaque année, et, à
l'égard de la première émission de cent mille livres sterling, il
commencera à courir du premier jour de janvier mil huit cent
quatre-vingt-quinze.

3. Au lieu. et place des huit cent quatre-vingt-dix mille autre émis-
livres sterling de débentures hypothécaires six pour cent exis- iod'aeons-
tantes et quidoivent être retirées ainsi qu'il est ci-après pourvu, consolidées.

et des arrérages d'intérêt sur ces débentures, que les directeurs
de la compagnie sont autorisés à capitaliser à compter du
premier jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-quinze, à la
somme collective de cent dix mille livres sterling, les directeurs
de la compagnie pourront créer et émettre de nouvelles actions-
débentures consolidées pour une somme totale d'un million
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4 Chap. 45. Chemin de fer et houillère d'A lberta. 58-59 VIT.

de livres sterling, portant intérêt tel que ci-après mentionné.
Ces dernières actions-débentures consolidées seront divisées en
deux séries, comme il suit :-

Série A. (a.) Deux cent cinquante mille livres sterling, pour partie,
seront appelées actions-débentures "A " et seront rachetables
au pair, en tout temps ou de temps à autre, sur avis de trois
mois donné par la compagnie, et porteront intérêt au taux de
quatre pour cent par année à compter du premier jour de
janvier mil huit cent quatre-vingt-quinze, payable à Londres
semestriellement le premier jour de janvier et de juillet de
chaque année;

Série B. (b.) Les autres sept cent cinquante mille livres sterling de
ces débentures seront appelées actions-débentures " B" et
seront rachetables, quant à cent mille livres sterling de cette
somme, ainsi qu'il est ci-après pourvu, et quant au reste, de la
même manière que les actions-débentures " A," et elles porte-
ront intérêt au taux de cinq pour cent par année, payable à
Londres le trente-unième jour de décembre de chaque année, à
l'égard de l'année finissant au trentième jour de juin précé-
dent ; mais, sauf ce qui est ci-dessous prévu, cet intérêt ne sera
pas cumulatif, mais constituera une première charge sur les
profits, s'il en est, de la compagnie, de l'année durant laquelle
cet intérêt écherra, après paiement de l'intérêt sur les charges
antérieures, y compris l'intérêt sur la somme susdite due à la
Compagnie d'Assurance du Canada sur la vie tant qu'il ne
sera pas acquitté, et aussi après qu'une somme, n'excédant pas
cinquante pour cent du montant disponible pour le paiement
de l'intérêt sur les actions-débentures "B" que les directeurs
fixeront, aura été placée dans un fonds de réserve, jusqu'à ce
que ce fonds de réserve s'élève à trente mille livres sterling.

Rang des ac- 4. Les dites actions-débentures portant gage-priorité et tout
tondében- acte de fidéicommis passé tel que ci-après prévu pour les mieux

garantir, seront et constitueront, sans enregistrement, une pre-
mière charge spécifique, et les dites actions-débentures " A,"
ainsi que tout acte de fidéicommis passé pour les mieux garan-
tir, seront et constitueront, sans enregistrement, une seconde
charge spécifique; et les dites actions-débentures "B," ainsi
que tout acte de fidéicommis passé pour les mieux garantir,
seront et constitueront, sans enregistrement, sauf la disposition
ci-dessus quant à l'intérêt, une troisième charge spécifique sur
tous les biens meubles et immeubles de la compagnie et sur
toutes actions, obligations ou autres effets de toute compagnie
de chemin de fer créée en vertu des lois du territoire de Mon-
tana, qui ont été ou pourront être acquis par la compagnie, en

.' - conformité de l'article quatorze du chapitre cinquante des
art. 14. Statuts de 1889.
Les actions- 2. Les dites séries respectives d'actions-débentures et tout
seron"une acte de fidéicommis passé pour mieux les garantir, comme
dette flot- susdit, constitueront aussi, dans le même ordre de priorité ettante. sans enregistrement, des charges flottantes sur tous les autres
Propriétés biens et propriétés de la compagnie; néanmoins, les séries d'ac-
exerptés. 6 tions-débentures
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tions-débentures et les actes de fidéicommis passés comme sus-
dit pour les mieux garantir, ne constitueront aucune charge
sur-

(a.) Le chemin de fer de Dunmore à Lethbridge et le prix
d'achat payable par la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique en vertu du dit contrat du premier jour de juin
mil huit cent quatre-vingt-treize, ou d'aucune modification qui
y sera apportée, ainsi que le loyer payable en vertu du dit
contrat jusqu'à concurrence de la somme dont ce loyer est
grevé et engagé par le dit contrat en faveur de la Compagnie
d'Assurance du Canada sur la vie;

(b.) Une portion, estimée à quinze mille livres sterling ou à
peu près, du produit de la vente du matériel roulant de la voie
ferrée étroite, des rails, outillage et machines de la compagnie
enlevés du chemin de fer de Dunmore à Lethbridge.

Pourvu aussi que les revenus de la compagnie soient sujets, Proviso: re-

en premier lieu, au paiement de toute amende imposée sous vompage.®"
l'empire de l'article quatre-vingt-quatorze de l'Acte des chemins
defer, et des frais d'exploitation de l'entreprise de la compa-
gnie; et dans le cas de liquidation dela compagnie, les porteurs
des dites séries respectives d'actions-débentures auront droit
d'être colloqués comme créanciers garantis de la compagnie,
d'après les priorités ci-dessus définies, pour le chiffre nominal
des effets qu'ils porteront respectivement.

5. Toute balance qui restera sur le prix d'achat payable Rachat des
comme susdit par la Compagnie du chemin de fer Canadien turs.
du Pacifique, après qu'aura été remboursé le prêt susdit
fait par la Compagnie d'Assurance du Canada sur la vie, ainsi
que telle portion, estimée comme susdit à quinze mille livres
sterling, ou à peu près, du produit de la vente du matériel
roulant de la voie étroite, des rails, de l'outillage et des ma-
chines de la compagnie enlevés du chemin de fer de Dunmore
à Lethbridge, qui suffira, avec cette balance, pour former une
somme totale de cent mille livres sterling, sera appliquée pro-
portionnellement au rachat au pair des actions-débentures "B"
jusqu'à concurrence de cent mille livres sterling.

6. Les directeurs de la compagnie pourront de plus garantir 4utre garan-
les actions-débentures portant gage-priorité et les actions-dében- tie.
tures " A * et " B," respectivement, sur la totalité ou partie
des biens et propriétés susdits, par tel acte ou tels actes de
fidéicommis ou d'hypothèque qui leur seront conseillés, en
tenant compte des priorités ci-dessus déclarées, et les fidéicom-
missaires du dit acte de fidéicommis du onze août mil huit cent
quatre-vingt-onze devront, s'ils en sont requis, concourir dans
l'exécution du dit acte ou des dits actes. Et par le dit acte ou
les dits actes, la compagnie pourra conférer aux porteurs de ces
différentes séries d'actions-débentures, ou aux fidéicommissaires
nommés dans cet acte ou ces actes, les pouvoirs, droits, recours
et privilèges, et pourra établir les règles et règlements concer-
nant les dites actions-débentures et leur transfert, trans-
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mission et enregistrement, la tenue des assemblées des action-
naires et leurs délibérations, non incompatibles avec le présent
acte, qui seront décrits et stipulés dans cet acte de fidéicom-
mis; et tous ces pouvoirs, droits, recours, privilèges, règles
et règlements seront valables et obligatoires, et les porteurs de
ces séries respectives d'actions-débentures, ou leurs fidéicom-
missaires, selon le cas, pourront s'en prévaloir de la manière
qu'il prescrira.

Copie de 7. Une copie de chacun de ces actes de fidéicommis ci-
lo'ae .dé dessus mentionnés sera déposée au bureau du Secrétaire d'Etat
poser. du Canada, à Ottawa, dans les six mois de leur exécution,

respectivement, et avis de ce dépôt sera immédiatement ensuite
donné dans la Gazette du Canada.

Assemblées S. Les directeurs de la compagnie ou les fldéicommissaires
des porteurs
dactions-dé- nommés par acte de fidéicommis, s'il en est, pour les porteurs
bentures. d'aucune des séries susdites d'actions-débentures, pourront res-

pectivement, et, à la demande faite par écrit de personnes por-
tant pas moins d'un cinquième du chiffre nominal d'actions-
débentures de cette série en circulation, devront en tout temps
convoquer une assemblée des porteurs d'actions-débentures
de cette série, en envoyant, au moins sept jours d'avance, un
avis spécifiant le lieu, le jour et l'heure de l'assemblée, ainsi
que le but dans lequel elle sera convoquée, à l'adresse enre-
gistrée de chaque porteur; mais il ne sera- délibéré à cette
assemblée d'aucune affaire autre que celle spécifiée dans cet
avis.

Votes et fon- 9. A cette assemblée, chaque porteur d'actions-débentures
dés de pou- personnellement présent ou représenté par fondé de pouvoirsvoirs. pronleetpfné puor

aura droit à un vote par chaque cent livres sterling d'actions-
débentures qu'il- portera. Nul ne sera nommé fbndé de pou-
voirs s'il n'est pas lui-même actionnaire de la série qui sera
convoquée, mais dans le cas d'une corporation, le fondé de pou-
voirs pourra être l'un de ses membres ou officiers. Une procu-
ration pourra être rédigée suivant la formule de Pannexe du
présent acte, ou au même effet.

Actions pos- 2. Si des actions-débentures sont inscrites aux noms de plus
sédées par d'une personne ou corporation, celle dont le nom figurera ledeux person-
nes ou des cor- premier sur le registre des actions, et nulle autre, aura droit
Porations. de vote à son égard et de donner une procuration à cet effet.

Pouvoirs des 10. A toute assemblée des porteurs d'actions-débentures,
porteurs d'aR. ceux-ci auront les pouvoirs suivants, qu'ils pourront exercer
tures. au moyen de résolutions spéciales, savoir:-

(a.) Sanctionner la décharge de toute partie des propriétés
engagées pour la garantie des actions-débentures de la série
représentée à l'assemblée;

(b.) Sanctionner toute modification ou tout compromis des
droits des porteurs d'actions-débentures de la série représentée
à l'assemblée contre la compagnie ou contre ses biens;

8 (c.)
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(c.) Dans le cas des porteurs d'actions-débentures "B," au-.
toriser la subdivision de ces débentures de manière à ce qu'une
proportion, n'excédant pas la moitié de ces débentures, appe-
lées ensuite "actions-débentures B privilégiées," donne droit
à leurs porteurs de recevoir un intérêt de quatre pour cent par
année seulement, au lieu de cinq pour cent par année, ces qua-
tre pour cent d'intérêt devant être cumulatifs et payables avant
l'intérêt non-cumulatif sur la portion restante des dites actions-
débentures "l B," qui seront ensuite appelées " actions-débentures
B différées."

11. L'expression "résolution spéciale," ci-dessus employée, Définition:
signifiera une résolution adoptée à une assemblée des porteurs s °éa"
d'actions-débentures de la série particulière, à laquelle pas
moins de six de ces porteurs seront personnellement présents,
et approuvée par une majorité représentant au moins les trois
quarts en somme des actions-débentures portées par les person-
nes présentes ou représentées par fondés de pouvoirs et ayant
droit d'y voter.

12. Le dividende privilégié sur les actions-priorité actuelles Didiende
six pour cent de la compagnie sera réduit, à compter du premier Privilégiée
jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-quinze, à cinq pour
cent par année, et sera non-cumulatif; mais les porteurs
d'actions-priorité auront droit, tous les ans, de participer dans
les dividendes proportionnellement avec les porteurs d'actions
ordinaires, après que ceux-ci auront reçu cinq pour cent sur
leurs actions durant l'année.

13. Le produit de la première émission d'actions-débentures Produit de la

portant gage-priorité sera appliqué au paiement de la dite sio'actions-
dette flottante, estimée à cent mille livres sterling, ou bien les débentures,

directeurs pourront acquitter toute partie de cette dette en appliqué.
répartissant au pair telles portions des dites actions-débentures
portant gage-priorité que les créanciers voudront accepter sous
forme de paiement.

14. Le résidu du produit des dites actions-débentures portant Résidu.

gage-priorité sera applicable aux besoins généraux de la com-
pagmie.

15. Les directeurs de la compagnie pourront demander la Les directeurs

rentrée des débentures hypothécaires existantes et répartir nt faire
entre leurs porteurs une quotité collective des dites actions- débentures

débentures " A" et " B" dans la proportion du chiffre de ces hypothécaires.

débentures hypothécaires relativement à l'émission totale de
huit cent quatre-vingt mille livres sterling de ces débentures,
cette répartition devant être dans la proportion d'un quart
d'actions-débentures " A " et de trois quarts d'actions-dében-
tures "B"; et les dits porteurs les accepteront en échange de
leurs dites débentures hypothécaires et des coupons impayés
s'y rattachant, avec l'intérêt, lesquelles débentures et coupons

9 devront
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devront être remis par les dits porteurs aux fidéicommissaires
nommés par l'acte de fidéicommis du onze août mil huit cent
quatre-vingt-onze.

Remisp des 16. Les porteurs des actions-priorité existantes abandonne-
itéeinst~ntes. ront et remettront autant que possible une moitié de ce qu'ils-

en possèderont, et remettront à la companie, pour leur annu-
lation, les certificats des dites actions-priorité, afin que les
actions ainsi remises soient partagées aussi proportionnellement
que possible entre les porteurs des dites actions-débentures"B".

Règlement des 2. Toute question qui pourra surgir au sujet de l'inter-
différends. prétation à donner à la présente disposition, ou de sa mise à

exécution, sera décidée par les directeurs <le la compagnie
d'accord avec les fidéicommissaires nommés par l'acte de fidéi-
commis du onze août mil huit cent quatre-vingt-onze, et leur
décision sera définitive.

Réduction du 17. Le capital social ordinaire de la compagnie sera réduit
capital social par la radiation et annulation d'une portion du capital égale,ordinaire. nominalement, à la somme qui, au trente et un décembre-

mil huit cent quatre-vingt-quatorze, figurera au débit du compte
des profits et pertes de la compagnie, en tenant compte de toute-
perte ou gain qui, au jugement des directeurs de la compagnie,.
seront survenus à cette date dans la valeur des propriétés et
effets appartenant à la compagnie, et le chiffre de cette réduction
sera attesté sous le sceau de la compagnie.

Remise des 18. Les porteurs des actions ordinaires, après qu'elles au--
actions ordi- ront été réduites comme susdit, abandonneront et remettrontnlaires.

autant que possible une moitié de ce qu'ils en posséderont, et.
remettront à la compagnie, pour leur annulation, les certificats.
des dites actions ordinaires, afin que le. actions ordinaires ainsi
remises soient partagées aussi proportionnellement que possible-
entre les porteurs des actions-débentures " B"; et toute ques-
tion au sujet de l'interprétation à donner à la présente disposi--
tion ou de son mode d'exécution sera décidée de la manière-
susdite.

Délai pour en 19. Le conseil de direction de la compagnie et les fidéicom-
faire la remise. missaires susdits fixeront une date pour la remise des. certifi-

cats des actions-priorité et ordinaires respectivement.
Les actions 2. Si quelque certificat n'était pas remis à la date ainsi fixée,
non reies les actions qu'il représentera seront ipso facto passibles d'êtrep~ourront êtrecofsueparéouindpsibs
confisquéfisquées par résolution du conseil de direction, afin d'assurer

l'exécution du projet ci-dessus au profit de la compagnie.

Cet acte lie 20. Nonobstant les stipulations du dit acte de fidéicommis
tous lespr- du onzième jour d'août mil huit cent quatre-vingt-onze, ou de
bentures tous autres contrats ou instruments constituant la garantie.
hypothécaires. des porteurs de débentures portant première hypothèque, et

nonobstant toutes résolutions adoptées par les dits porteurs de-
débentures avant le dit vingt-troisième jour de novembre mil

10 huit
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huit cent quatre-vingt-quatorze, les dispositions du présent acte
lieront tous les porteurs des dites débentures portant première
hypothèque, ainsi que tous les actionnaires et la compagnie;
et les fidéicommissaires du dit acte de fidéicommis du onzième
jour d'août mil huit cent quatre-vingt-onze sont par le présent
autorisés à faire tout ce qui sera nécessaire, et à passer tous les
contrats et instruments nécessaires ou désirables pour l'exécu-
tion des dispositions du présent acte; pourvu, néanmoins, que Proviso:

quant'Wtladop-le présent acte ne soit exécutoire que s'il est adopté le ou avant tion du pré-
le premier jour d'août mil huit cent quatre-vingt-quinze par le sent acte.

parlement du Canada, ou à ou avant telle date de la même
année que fixeront à cet effet les fidéicommissaires nommés
par le dit acte de fidéicommis du onzième jour d'août mil huit
cent quatre-vingt-onze.

ANEXE.

FORMULE DE PROCURATION.

Je, de l'un des porteurs d'actions-
débentures de la Compagnie de chemin de fer et
de houille d'Alberta, par le présent nomme de

comme mon fondé de pouvoirs pour me représenter
à toutes fins et voter pour moi et en mon nom à une assemblée
des porteurs d'actions-débentures de la dite série, qui doit
avoir lieu le jour de , ou à tout
ajournement de la dite assemblée.

En foi de quoi j'ai signé ce jour de
189

OTTAWA : Imprimé par SAxmEL EDWARD DAWsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 46.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada.

[Sanctionné le 28 juin 1895.1

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer du Préambule.
Sud du Canada a demandé, par sa requête, que le délai 18, c. ;;

fixé par les divers actes relatifs à la dite compagnie et à la Com- 18, c 27
pagnie du chemin de fer d'Erié à Niagara, pour le commence- 1882, c. 68

ment et l'achèvement des diverses lignes et embranchements de 188 ,
chemin de fer autorisés par ces actes, et qui ne sont pas encore 60 et 61:

19,c. 34
construits, soit prorogé ; et considérant qu'il est à propos d'ac- 19, c. .
céder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Les délais fixés par les actes concernant la Compagnie Délai de cons-
du chemin de fer du Sud du Canada et la Compagnie du che- rg°c,°io°r

min de fer d'Erié à Niagara, et mentionnés à l'annexe du cha,
pitre soixante et un des Statuts de 1888, pour commencer et 1888, c. 61.
achever les lignes ou embranchements de chemins de fer auto-
risés par ces actes ou l'un d'entre eux, sont par le présent pro-
rogés comme il suit : les dites lignes ou les dits embranche-
ments seront commencés dans les deux ans et terminés dans
les cinq ans à compter du quatrième jour de mai mil huit cent
quatre-vingt-quinze ; et les pouvoirs conférés par les dits actes
au sujet de la construction de ces lignes et embranchements,
sont par le présent remis en vigueur et confirmés, mais seront,
si les dites lignes ou embranchements de chemins de fer ne
sont pas commencés et terminés ainsi que par le présent pres-
crit, périmés, nuls et de nul effet quant à toute la partie qui en
restera alors inachevée.

2. Outre les pouvoirs conférés par le troisième article du Pouvoir de
chapitre soixante-huit des Statuts de 1882, et par le troisième louer le che-

min de fer de
article (lu chapitre soixante et un des Statuts de 1888, lesquels la Cie de
sont par le présent ratifiés, la dite Compagnie du chemin de minon,

fer du Sud du Canada pourra louer le chemin de fer de la
Compagnie du chemin de fer de Leamington à St. Clair, aux

13 termes
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termes et conditions et pour l'espace de temps que les direc-
Proviso: teurs des dites compagnies conviendront; pourvu que ce bail
des ati°nai. ait d'abord été sanctionné par le vote d'une majorité des deux
res et du gou- tiers des actionnaires de la Compagnie du chemin de fer du
onseir e Sud du Canada, personnellement présents ou représentés par

fondés de pouvoirs à une assemblée annuelle ou à une assem-
blée spéciale convoquée dans le but de sanctionner ce bail, e
qu'il ait aussi été approuvé par le Gouverneur en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la
probation. demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant

le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte
des chemins defer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des comtés que traversera le
chemin de fer de la compagnie et dans lequel il sera publié un
journal.

Pouvoirs 3. Chacune des dites compagnies pourra faire tout ce qui
necessaires. sera nécessaire pour donner effet au dit bail ou à toute conven-

tion faite ou à faire en vertu des pouvoirs conférés par l'article
trois du chapitre soixante-huit des Statuts de 1882, et par
l'article trois du chapitre soixante et un des Statuts de 1888.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 47.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Dominion-Atlantic.

[Sanctionné le 22juillet 1895.]

[ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
U Windsor à Annapolis (à responsabilité limitée), ci-après
appelée "la Compagnie du Windsor," a été, le premierjour de
mars mil huit cent soixante-sept, constituée en corporation et
enregistrée en Angleterre en vertu <les dispositions du statut du
Royaume-Uni appelé The Companies Act, 1862, avec mémoire et
articles d'association, et ayant pour but, entre autres choses,
l'acquisition, la construction et Pexploitation d'un chemin de fer
entre Windsor et Annapolis, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, et de tout embranchement ou prolongement ou
-d'autres chemins de fer dans la dite province ; et considérant
·que par un acte de la législature de la province de la Nouvelle- N.-E., 1867,
Ecosse, chapitre trente-six des actes de 1867, la Compagnie du -
chemin de fer de Windsor à Annapolis a été constituée en corpo-
ration dans cette province, et que par un autre acte de la même
législature, chapitre vingt-trois des actes de 1869, les dits N.-E., 186,
mémoire et articles d'association de la Compagnie du Windsor, e23.
ainsi que toutes additions, modifications et changements qui y
avaient été faits, ont été rendus obligatoires pour la Compagnie
du chemin de fer de Windsor à Annapolis et incorporés dans
Pacte ci-haut mentionné de la dite législature, chapitre trente-
six des actes de 1867; et considérant que la Compagnie du
-chemin de fer des Comtés de l'Ouest a été constituée en corpo-
ration par un acte de la même législature, chapitre quatre- N.-E., 1870,
vingt-un des Statuts de 1870, dans le but, entre autres, de

.-construire et exploiter un chemin de fer entre Yarmouth et
Annapolis, et que le dit acte a été postérieurement modifié par
différents actes de la dite législature ; et considérant que la dite
Compagnie du chemin de fer des Comtés de lOuest a ensuite
construit et exploité le dit chemin de fer ou une partie de ce
chemin en vertu des dits actes; et considérant que par un acte
du parlement du Canada, chapitre soixante-dix-sept des Statuts can., 1887,
de 1887, le chemin de fer des Comtés de l'Ouest, ainsi que c-77-
toutes les lignes de chemins de fer alors possédées par la dite

15 compagnie
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compagnie ou qu'elle posséderait par la suite, ont été déclarés
être des travaux d'un avantage général pour le Canada, et qu'il
a été déclaré que tous ces chemins de fer seraient ensuite
subordonnés à l'autorité législative du parlement du Canada,

Can., 1893, sauf la restriction y mentionnée; et considérant que par un
C. 63. acte du parlement du Canada, chapitre soixante-trois des

Statuts de 1893, le nom de la Compagnie du chemin de fer des
Comtés de l'Ouest a été changé en celui de "Compagnie du

can., 1894, chemin de fer de Yarmouth à Annapolis ;" et considérant que
°·®· par un acte du dit parlement, chapitre soixante-neuf des Statuts

de 1894, la Compagnie du chemin de fer de Yarmouth à
Annapolis a été autorisée à vendre, et la Compagnie du Windsor
à acheter la totalité de l'entreprise connue sous le nom de
chemin de fer de Yarmouth à Annapolis, ainsi que tous les biens
et propriétés de la Compagnie du Yarmouth, avec tous ses
terrains, immunités, pouvoirs, droits, privilèges, équipements,
gares, outillage, matériel roulant, matériaux, approvisionne-
ments et dépendances, *et que la convention conclue pour
effectuer cette vente et cet achat, en date du douzième jour
d'octobre mil huit cent quatre-vingt-treize, et reproduite à
l'annexe du dit acte, a été ratifiée et confirmée par le dit
acte; et considérant que par le dit acte il a été de plus
statué que le chemin de fer de Windsor à Annapolis et le
chemin de fer de Yarmouth à Annapolis seraient, après que
cet achat serait conclu, collectivement connus et exploités sous
le nom de chemin de fer Dominion-Atlantic, et que dès lors la
Compagnie du Windsor serait constituée en Canada sous le
nom de " Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic; " et
considérant que la dite convention de vente du chemin de fer
de Yarmouth à Annapolis à la Compagnie du Windsor a été
pleinement exécutée et a pris son effet le premier jour d'octobre
mil huit cent quatre-vingt-quatorze, et que les dites lignes de
chemins de fer sont maintenant exploitées par la Compagnie
du Windsor sous le nom de Compagnie du chemin de fer
Dominion-Atlantic; et considérant que par un acte de la

N.- 182, législature de la Nouvelle-Ecosse, chapitre cent sept des
C. 10'. Statuts de 1892, la Compagnie du chemin de fer de la Vallée

de Cornwallis (à responsabilité limitée) a été autorisée à vendre
à la Compagnie du Windsor, et la Compagnie du Windsor a
été autorisée à acheter le chemin de fer de la Vallée de Corn-
wallis, avec toutes ses immunités, pouvoirs, droits, privilèges
et équipements, son outillage et son matériel roulant, ses
propriétés et dépendances, et que cette vente et cet achat ont
été conclus en vertu des dispositions de l'acte en dernier lieu
mentionné, et que le chemin de fer de la Vallée de Cornwallis
a été exploité par la Compagnie du Windsor; et considérant
que la Compagnie du Windsor exploite le chemin de fer qui
s'étend de Windsor à la Jonction de Windsor, en vertu d'une
convention datée du treizième jour de décembre mil huit cent
quatre-vingt-douze, conclue entre le gouvernement du Canada
et la Compagnie du Windsor; et considérant que la Compa-
gnie du Windsor a, par la même convention du treize décembre

16 mil
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mil huit cent quatre-vingt-douze, acquis du gouvernement du
Canada des droits de circulation sur le chemin de fer Interco-
lonial entre la Jonction de Windsor et Halifax, aux termes et
conditions y mentionnés; et considérant que la Compagnie du
Windsor a trouvé que les pouvoirs contenus dans son mémoire
d'association avaient besoin d'être augmentés et étendus, et
que la Compagnie du Windsor désire, pour cette raison et
d'autres, une réorganisation de la compagnie; et considérant
que la Compagnie du Windsor désire opérer cette réorganisa-
tion en liquidant la Compagnie du Windsor telle que constituée
en Angleterre en vertu du Companies Act, 1862, et en formant
une compagnie canadienne qui sera constituée en corporation
par un acte du parlement du Canada, et par cet acte obtenir
pour cette compagnie l'autorisation de prendre les entreprises
de la Compagnie du Windsor avec tout son actif, son passif et
ses obligations et engagements, et aussi les pouvoirs supplé-
mentaires dont elle a besoin pour mieux développer et étendre
les différentes entreprises et les chémins de fer ci-dessus men-
tionnés; et considérant qu'il est nécessaire pour cela de cons-
tituer une nouvelle compagnie qui se chargera de l'entreprise,
des affaires, biens et propriétés de la Compagnie du Windsor,
et qui remplira ses engagements actuels; et considérant que les
personnes ci-après mentionnées ont, par leur requête, demandé
d'être constituées en corporation dans le but d'acquérir les
affaires et propriétés de la Compagnie du chemin de fer de
Windsor à Annapolis (à responsabilité limitée), d'Angleterre,
et pour les autres fins ci-après mentionnées, et qu'il est à propos
d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. )ans le présent acte, l'expression "la Compagnie Domi- Deinition:
nion" signifie la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlan- gniecom-
tic telle que constituée immédiatement avant la sanction du nion."

présent acte, et exploitant les divers chemins de fer ci-dessus
mentionnés comme étant exploités par elle.

2. Francis Tothill, de Grove Stoke Bishop, Angleterre, Constitution.
Thomas Robert Ronald, de Richmond, Surrey, Angleterre, et
Robert Lee Campbell, de Londres, Angleterre, et les personnes
qui deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
autorisée, sont par le présent constitués en corporation sous
le nom de " Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic," Nom corpora-

-( The Dominion A tlantic Railway Company,)-ci-après appelée f
"la compagnie."

3. Le bureau central ou siège social de la compagnie sera Bureau cen-
établi en la cité de Londres, Angleterre, ou en toute autre loca-
lité, en Angleterre ou en Canada, que les directeurs de la com-
pagnie fixeront légalement~de temps à autre.

4. La Compagnie du Windsor pourra vendre, et la compa- Ventedu che-
gnie pourra acheter, pour le prix et aux termes et conditions min de fer

vo. m-2 17 ci-après autosée.
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ci-après énoncés, et à tels autres termes et conditions qui seront
ci-après mutuellement arrêtés et convenus entre la Compagnie
du Windsor ou ses liquidateurs et la compagnie, toutes et cha-
cune les entreprises ci-devant connues comme le chemin de fe-r
de Windsor à Annapolis et le chemin de fer de Yarmouth à
Annapolis, et maintenant collectivement connues et exploitées
sous le nom de "chemin de fer Dominion-Atlantic," telles que

1894, e. 69. définies par l'article huit de l'acte précité, chapitre soixante-
neuf des Statuts de 1894, ainsi que le chemin de fer de la Vallée
de Cornwallis, tel que possédé par la Compagnie du Windsor,
et les avantages et obligations de la dite convention, datée du
treize décembre mil huit cent quatre-vingt-douze, entre Sa
Majesté et la Compagnie du Windsor, et toutes les propriétés
de la Compagnie du Windsor en Canada, avec tous ses ter-
rains, immunités, pouvoirs, droits, privilèges, équipements,
gares, outillage, matériel roulant, matériaux, approvisionne-
ments et dépendances.

Autorisation 5. La compagnie pourra conclure toute convention qui sera
de vendre approuvée par la Compagnie du Windsor ou les liquidateurs

de la Compagnie du Windsor, d'un côté, et la compagnie de
l'autre côté, pour l'achat susdit, ou toute modification qui y sera
faite, et pour le mode de paiement du prix d'achat, de la manière
qui sera stipulée dans cette convention; et les directeurs ou
directeurs provisoires de la compagnie pourront, sans qu'on le
demande et sans répartition, émettre des actions acquittées du
capital social de la compagnie en faveur de la Compagnie du
Windsor, pour qu'elles soient distribuées aux actionnaires de
la Compagnie du Windsor, ou ils pourront délivrer ces actions
acquittées aux liquidateurs de la Compagnie du Windsor en
conformité de toutes procédures faites pour la liquidation de

-la Compagnie du Windsor, aux termes et conditions et dans
les proportions stipulés dans la convention; et, sauf ce qui est
ci-après prescrit, ils pourront déterminer que certaines actions
de la compagnie, émises ou non émises, auront priorité à l'égard
des dividendes ou du remboursement du capital sur d'autres
actions émises ou à émettre.

Prix d'achat 6. Le prix que devra payer la compagnie à la Compagnie
payable eni du Windsor ou à ses liquidateurs, ainsi qu'il est mentionné enargent ou en
actions. l'article précédent, comme partie du prix d'achat de l'entre-

prise de la Compagnie du Windsor, sera la somme de cinq cent
mille livres, et la compagnie pourra, à son choix, le payer
en argent ou en actions, ainsi que ci-après mentionné; et
l'achat sera sujet à la dette existante de la Compagnie du
Windsor créée par l'émission d'actions-débentures s'élevant à
la somme de cinq cent mille livres, garanties par hypo-
thèque donnée à des fidéicommissaires, en date du trois sep-
tembre mil huit cent quatre-vingt-quatorze, et enregistrée au
bureau du Secrétaire d'Etat du Canada le trente et unième jour
d'octobre mil huit cent quatre-vingt-quatorze, dette dont la
compagnie se chargera et pour laquelle elle deviendra respon-

18 sable;
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sable; et en sus de cela, la compagnie paiera et acquittera tous
les frais et dépenses de la Compagnie du Windsor et de la com-
pagnie, occasionnés par l'obtention du présent acte et de tous
autres actes qui pourront être passés ou demandés afin de per-
mettre à la Compagnie du Windsor de vendre et transporter,
ainsi que tous les frais et dépenses de la Compagnie du
Windsor et de cette compagnie se rattachant à l'achat par le
présent autorisé, et les frais de liquidation et de dissolution
de la Compagnie du Windsor.

7. Si la compagnie décide de payer la somme en premier Pouvoir
lieu mentionnée en actions, elle pourra, pour en payer une d'é_iettr ei

partie, émettre des actions du capital social portant priorité rité en paie-

jusqu'à concurrence de deux cent,soixante-dix mille livres, en """n·
treize mille cinq cents actions-priorité cinq livres pour cent,
complètement acquittées, de vingt livres chacune, qui seront
remises à la Compagnie du Windsor ou à ses liquidateurs,
en Angleterre, s'ils sont alors nommés, pour être distribuées
aux actionnaires de la Compagnie du Windsor, dans la propor-
tion à laquelle ils y auront ou pourront avoir droit; et en paie-
ment du résidu du prix d'achat, la compagnie pourra émettre
pas plus de onze mille cinq cents actions ordinaires acquittées
de vingt livres chacune, qui seront remises ou distribuées aux
actionnaires ordinaires de la Compagnie du Windsor, dans la
proportion et de la manière prévue par l'article quatre de la
convention du douze octobre mil huit cent quatre-vingt-treize,
telle que reproduite à l'annexe du dit acte, chapitre soixante-
neuf des Statuts de 1894.

S. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent mille capitai sociaL.
livres, divisé en treize mille cinq cents actions-priorité de vingt
livres chacune, et onze mille cinq cents actions ordinaires de
vingt livres chacune.

2. Les actions-priorité donneront droit à leurs porteurs, Actions-prio-
jusqu'à cinq pour cent par année, d'être colloqués les premiers rite.

pour les dividendes sur les profits nets de la compagnie, après
paiement de l'intérêt sur les actions-débentures; mais si, en une
année quelconque, les profits nets de la compagnie ne sont pas
suffisants pour payer un dividende de cinq pour cent aux
porteurs d'actions-priorité, les porteurs de- ces actions n'au-
ront droit à aucune préférence cumulative en étant colloqués
pour les dividendes payés sur les profits nets de l'année sui-
vante ou d'aucune année postérieure ; et le déficit d'une année
quelconque ne sera pas remplacé ou comblé sur les recettes
d'aucune année postérieure.

3. -Tous profits restant après le paiement du dividende sur Profits
les actions-priorité et partageables entre les actionnaires comme restant.
dividende, sauf les dispositions de l'article soixante et dix de
l'Acte des chemins defer, seront partagés entre les porteurs d'ac-
tions ordinaires.

4. Les directeurs de la compagnie pourront, lorsqu'ils le Conversion
jugeront opportun, à la demande de tout actionnaire, soit pri- des actions.

vot. n-2j 19 vilégié,

Chap. AT.



6 Chap. 47. Chemin de fer Dominion-Atlantic. 58-59 VicT.

vilégié, soit ordinaire, convertir toute quantité d'actions-priorité
possédées par lui, en capital privilégié, et d'actions ordinaires
possédées par lui, en capital ordinaire, et pourront, par un statut,
pourvoir à l'enregistrement des porteurs de ce capital, la forme
et le mode du transfert, et tous autres règlements s'y ratta-

Proviso. chant; pourvu que le capital ne prenne la place que d'un égal
montant au pair des actions de même nature pour lesquelles il
aura été émis, et que les porteurs de ce capital aient les mêmes
droits et privilèges, quant aux dividendes, au droit de vote
aux assemblées des actionnaires, et aux conditions d'éligibilité
comme directeurs de la compagnie, que s'ils étaient porteurs
d'un montant égal, au pair, d'actions de la compagnie de la
même catégorie.

Votes sur les 5. Chaque actionnaire, privilégié ou ordinaire, n'aura qu'une
actions. seule voix par chaque action qu'il possédera, et chaque porteur

de capital privilégié ou ordinaire aura une voix par chaque
vingt livres de capital qu'il possédera, sauf les règlements de
la compagnie de temps-à autre en vigueur exigeant leur enre-
gistrement.

Auguentation 6. Le capital social de la compagnie pourra de plus être
du*c ital accru de temps à autre en conformité des dispositions de l'article

s c. 29. trente-sept de l'Acte des chemins de fer; et pour les fins du
dit article, les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient pri-
vilégiés ou ordinaires, auront également une voix par chaque
action possédée par eux respectivement, et les porteurs de
capital privilégié ou ordinaire auront une voix par chaque vingt
livres de capital qu'ils posséderont respectivement, ainsi qu'il
est prescrit à l'article précédent.

Pouvoir dem- 9. La compagnie pourra emprunter de l'argent de la manière
pn"nter. prescrite par l'article quatre-vingt-treize de l'Acte des chemins

defer, et pourra garantir le remboursement de toutes sommes
ainsi empruntées selon que le prescrit le dit acte, et pourra
émettre des obligations, débentures ou actions-débentures, et
pourra hypothéquer les biens et propriétés de la compagnie
pour les garantir; et pour les fins de la votation, les action-
naires de la compagnie, qu'ils soient privilégiés ou ordinaires,
auront également une voix par chaque action qu'ils posséde-
ront respectivement, et les porteurs de capital privilégié ou
ordinaire auront une voix par chaque vingt livres de capital
qu'ils posséderont respectivement, ainsi qu'il est prescrit au

Proviso:ion- paragraphe cinq de l'article précédent; pourvu que les sommes
tantlim. ainsi empruntées ne dépassent pas en totalité cinq mille livres

par mille du dit chemin de fer et de ses embranchements, cons-
truit ou donné à l'entreprise, y compris les actions-débentures
représentant la dette existante.

Directeurs 10. Dans le but d'organiser la compagnie, les dits Francis
provisoires. Tothill, Thomas Robert Ronald et Robert Lee Campbell cons-

titueront le conseil de direction provisoire de la compagnie,
Quorum. dont deux formeront quorum ; et ces directeurs provisoires

resteront en charge jusqu'à l'élection de directeurs par les
20 actionnaires
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actionnaires de la compagnie ainsi que ci-après prévu; et le Achat de la
conseil de direction provisoire pourra conclure et faire au nom Comagnie du

de la compagnie une convention avec la Compagnie du Wind-
sor pour effectuer et faciliter l'achat et le transport de l'actif,
du passif et des biens et propriétés de la Compagnie du Wind-
sor à la compagnie, et pourra, sans qu'on le demande et sans
répartition, donner des actions acquittées du capital de la com-
pagnie à la Compagnie du Windsor ou à ses liquidateurs, de la
manière stipulée par la dite convention ou autrement; et géné-
ralement pourra faire tout ce qui sera nécessaire ou opportun
pour effectuer cet achat et ce transport.

11. Aussitôt que le conseil de direction provisoire aura émis Première

des actions du capital libérées au montant de deux cent cin- a.semblée de
quante mille livres, soit privilégiées, soit ordinaires, ou en
partie privilégiées et en partie ordinaires, il convoquera une
assemblée générale des actionnaires dans la cité de Londres,
Angleterre, afin d'élire un conseil de direction, en donnant
dans un journal publié dans la dite cité un avis d'au moins trois Avis.
semaines de la date, du lieu et du but de cette assemblée; et à
cette assemblée, les actionnaires présents ou représentés par
fondés de pouvoirs éliront trois directeurs de la manière et Nombre de
possédant les conditions d'éligibilité ci-après prescrites, lesquels directeurs.

constitueront le conseil de direction, ci-après appelé "le con-
seil."

12. Avis public sera donné de toutes les assemblées géné- Avis des
rales au moins quatre semaines avant leur date, par annonce assemblées.
insérée dans la Gazette da Canada et dans un journal quotidien
publié à l'endroit où sera situé le siège social de la compagnie.

, 13. Le cens d'éligibilité d'un membre du conseil sera la Eligibilité des
possession de son propre chef d'actions ou fonds de la compa- directeurs.

gnie d'une valeur nominale de cinq cents livres au moins.

14. Anfm de par&ire et compléter la dite vente et cession, la Acte de vente
Compagnie du Windsor exécutera et délivrera un acte de par la Compa-

transport de tous les dits chemins de fer, entreprises, bénéfices, .uW"
immunités et propriétés, à la compagnie, et cet acte sera scellé
du sceau de la Compagnie du Windsor et signé par son prési-
dent, ou, si la Compagnie du Windsor est en liquidation, il
sera signé et scellé par les liquidateurs, et aura pour effet, sauf
les dispositions des articles dix-sept et dix-huit du présent acte,
de transporter et attribuer à la compagnie, d'une manière
absolue, tous les biens et propriétés de la Compagnie du Wind-
sor, ainsi que ses terrains, immunités, pouvoirs, droits, privi-
lèges, équipements, gares, outillage, matériel roulant, maté-
riaux, approvisionnements et dépendances, y compris tous
droits, privilèges, avantages et bénéfices conférés à la Com-
pagnie du Windsor, ou à la Compagnie du chemin de fer de
Yarmouth à Annapolis, ou à la Compagnie du chemin de fer
de la Vallée de Comwallis, soit par la législature de la

21 Nouvelle-Ecosse,
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Nouvelle-Ecosse, soit par le parlement du Canada, et actuelle-
ment existants et attribués à la Compagnie du Windsor ou à
la Compagnie Dominion; et de ce moment la compagnie sera
tenue d'entretenir et exploiter les chemins de fer de la Com-
pagnie du Windsor et de la Compagnie Dominion, au même
degré que les dites compagnies sont aujourd'hui tenues de les
entretenir et exploiter.

Dettes de la 2. A compter de la date de la signature du dit acte de trans-
Cnier. port, la compagnie sera et deviendra responsable de toutes les

obligations ou. dettes de la Compagnie du Windsor ou de la
Compagnie Dominion, alors existantes ou à échoir, soit à
l'égard de l'exploitation des dits chemins de fer, ou de quel-
qu'un d'entre eux, soit à l'égard de toute autre chose ci-dessus
mentionnée, et elle devra les acquitter.

Effet de la 15. A compter de la conclusion du dit achat par la compa-
gnie, la compagnie aura possession et jouissance de tous les
biens et propriétés, droits et privilèges de la Compagnie du
Windsor, et sera revêtue de tous les avantages conférés et assu-
jétie à tous les devoirs et obligations imposés par le contrat
ou l'engagement contracté ent-e le commissaire en chef des che-
mins de fer pour la province de la Nouvelle-Ecosse et William
Henry Punchard, Frederick Barry et Edwin Clark, daté le ou
vers le vingt-deuxième jour de novembre mil huit cent soixante-
six, et par l'acte, de la législature de la province de la Nouvelle-

N.-E., 1867, Ecosse, chapitre trente-six des Statuts de 1867, constituant en
C. x. corporation la Compagnie du chemin de fer de Windsor à

Annapolis et ratifiant le dit contrat, et les actes qui le modi-
fient, et par tous autres projets de marchés et contrats faits par,
avec ou pour la Compagnie du Windsor, de la même manière
que si les mots "la Compagnie du chemin de fer Dominion-
Atlantic " eussent été insérés dans ces actes, projets et contrats;
partout où se rencontrent les mots "la Compagnie du chemin

Proviso. de fer de Windsor à Annapolis; " pourvu que rien de contenu
au présent acte ne soit interprété comme conférant à la Com-
pagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic des droits ou pri-
vilègles, au sujet de la remise de droits de douane ou d'impor-
tation, autres ou plus grands que ceux auxquels aurait eu droit
la Compagnie du chemin de fer de Windsor à Annapolis si le
présent acte n'eût pas été passé.

Le privilège 16. Le Gouverneur en conseil pourra passer une convention
relatif à la
remise des avec la compagnie, pourvoyant à la commutation et l'abandon
droits de de tout droit ou privilège au sujet du drawback des droits de
dtae ommurr douane ou d'importation en vertu du dit contrat ou engage-

ment passé entre le commissaire en chef des chemins de fer de
la Nouvelle-Ecosse et William Henry Punchard, Frederick
Barry et Edwin Clark, en date du vingt-deuxième jour de
novembre mil huit cent soixante-six, en considération du paie-
ment en argent de telle somme qui sera convenue et mentionnée
dans la dite convention ; et la compagnie est par le présent
autorisée à conclure cette convention pour la commutation de

22 tout
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tout tel droit ou privilège en considération du paiement d'une
somme comptant, et de renoncer à ce droit ou privilège en
faveur de Sa Majesté sur paiement de la dite somme.

2. Le Gouverneur en conseil pourra, lors de la signature de Abrogation de
la dite convention, abroger par proclamation toute disposition Ite dans ce
de tout acte de la législature de la Nouvelle-Ecosse ou du
parlement du Canada conférant le droit ou privilège ainsi
commue.

17. La convention concernant l'affermage de l'embranche- Certaine con-
ment sur Windsor du chemin de fer Intercolonial, datée du vention sera
treizième jour de .décembre mil huit cent quatre-vingt-douze, compagnie.
et faite entre Sa Majesté, à ce représentée par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, d'une part, et la Compagnie du
Windsor, d'autre part, sera aussi transférée à la compagnie;
et lorsque le dit achat sera complété, les droits et privilèges,
ainsi que les engagements et obligations de la Compagnie du
Windsor en vertu de la dite convention, seront attribués à la
compagnie comme cessionnaire de la dite convention, sans autre
consentement ou concours de la part de Sa Majesté, comme si
les mots "la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic"
eussent été insérés dans la dite convention partout où se ren-
contrent les mots "la Compagnie du chemin de fer de Windsor
à Annapolis;" et le présent article, ainsi que l'article quinze
du présent acte, sont par le présent formellement déclarés obli-
gatoires pour Sa Majesté, ses héritiers et successeurs.

1S. Toute liquidation de la Compagnie du Windsor, qu'elle Liquidation
ait été commencée avant ou après la sanction du présent acte, dela Comm-

se fera sous l'empire du Companies Act d'Angleterre, 1862-90, Sor.
de telle manière qu'après que la vente et l'achat par le présent
autorisés auront été complétés, la Compagnie du Windsor soit,
aussitôt que possible, complètement liquidée et dissoute ;
pourvu qu'avant cette dissolution, il soit pris des mesures con- Proviso.
venables, pendant la liquidation, par annonces et autrement en
Angleterre et en Canada, pour faire connaître cette liquida-
tion, et que les liquidateurs fassent provision, autant que le
permettra l'actif en Angleterre et en Canada, pour acquitter
toutes les dettes légitimes de la Compagnie du Windsor; et
aucun engagement de la Compagnie du Windsor ne sera en
quoi que soit changé ou affecté par la dite vente et le dit achat,
et aucune poursuite ou procédure maintenant pendante, inten-
tée par ou pour la Compagnie du Windsor ou la Compagnie
Dominion ou contre elles, ni aucun jugement obtenu par ou
contre elles, n'en seront affectés, mais cette poursuite ou procé-
dure pourra être suivie, continuée et menée à terme, et ce
jugement pourra être exécuté, tout comme si le présent acte
n'eût pas été passé; mais tous paiements à faire à cet égard
seront faits et acquittés par la compagnie.

19. Rien dans le présent acte n'amoindrira ou n'effectera en Droits sauve-
quoi que soit aucune charge, gage ou créance maintenant exis- gardes.

28 tant

1895. Chap. A47. 9



10 Cbap. 47. Chemin de fer Dominion-Atlantic. 58-59 VicT.

tant sur ou contre la Compagnie du Windsor, son chemin de
fer ou ses biens.

Pouvoir 20. La compagnie pourra, pour toute fin qui se rattachera
d'avoir de
navires, etc. à son entreprise, acquérir, équiper, posséder, armer et exploiter,

ou pourra louer, noliser ou affréter tous navires, barges ou
vaisseaux, et s'en servir de toute manière ; et pourra faire et
entreprendre le transport par eau de voyageurs, animaux,
marchandises et autres choses, et pourra acquérir par conven-
tion, bail, affermage ou contrat, des entrepôts, quais et bassins,
ou leur usage.

Contrats pour 21. La compagnie pourra passer tous contrats avec les pro-
er oyageurs. priétaires, armateurs ou affréteurs de tous navires, barges ou

vaisseaux, pour le transport de voyageurs ou de bestiaux,
denrées, marchandises ou autres choses passant ou destinés à
passer sur quelque partie des chemins de fer de la compagnie,
que ce trafic vienne ou soit à destination de quelque station des
chemins de fer de la compagnie ou non; et ces contrats pour-
ront contenir des stipulations de prix d'entier parcours pour ce
transport.

Convention 22. La compagnie pourra conclure une convention avec le
avec des com- gouvernement du Canada ou avec toute compagnie de steamers
steamers, etc. ou d'express dûment constituée, pour le transport ou l'expédi-

tion de voyageurs ou animaux, marchandises ou autres choses
passant ou destinés à passer sur quelque partie des voies ferrées
de la compagnie, aux termes et conditions qui seront arrêtés et
convenus, et sauf les restrictions que les directeurs jugeront à

Sanction. propos ; pourvu que cette convention ait été préalablement
sanctionnée par les deux tiers des voix données à une assem-
blée générale ou spéciale des actionnaires convoquée dans le
but de la prendre en considération, - à laquelle assemblée
seront personnellement présents ou représentés par fondés de
pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers
en somme du capital social,-et qu'elle ait aussi été approuvée
par le Gouverneur en conseil.

Avis. 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la
demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant
le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de PActe
des chemiws defer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des comtés que traverseront les
chemins de fer de la compagnie dans lequel il sera publié un
journal.

La compagnie 23. Du consentement du conseil municipal ayant juridiction
peutentrer sur sur les chemins et les rues de toute cité, ville ou municipalité,les chemins
publics, etc. la compagnie pourra, par ses employés, agents ou ouvriers,

entrer sur tout chemin public, grande route, rue, pont, cours
d'eau, eau navigable ou non, ou autres lieux de ce genre, dans
toute cité, ville incorporée, village, comté, municipalité ou
autre localité, afin de construire, ériger, équiper, exploiter et
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entretenir ses lignes de télégraphe et de téléphone sur leur par-
cours, ou en travers, au-dessus ou en-dessous; et elle pourra
ériger, équiper et entretenir tels ou autant de poteaux ou autres Eriger des
travaux et ouvrages que la compagnie jugera nécessaires pour poteaux.
établir, compléter et maintenir, utiliser, exploiter et entretenir
un système de communications par télégraphe et téléphone ;
et elle pourra y tendre des fils et y poser d'autres appareils Tendre des
télégraphiques et téléphoniques; et chaque fois que la compa- fs.
gnie, ses agents, employés ou ouvriers le jugeront à propos,
elle pourra creuser et ouvrir toute partie quelconque des dits ouvrir les
chemins, grandes routes, rues, ponts, cours d'eau, eaux navi- chemins pu-
gables ou non, et autres lieux semblables, sauf, néanmoins, les b'e''tc

dispositions suivantes, savoir:-
(a.) La compagnie ne mettra aucun empêchement au droit La crculation

nedevrpade circulation ou d'usage du public sur ces chemins publics, être gêaea
grandes routes, rues, ponts ou cours d'eau et autres lieux sem-
blables, et n'y causera aucun dommage inutile, ni n'obstruera
en aucune manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte-
cochère, ou le libre accès à aucun bâtiment érigé dans le voisi-
nage ;

(b.) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt- Hauteur des

deux pieds au-dessus de la surface du chemin ou de la rue, ni des au-esuets
ne plantera, sans le consentement du conseil municipal ayant
juridiction sur les chemins ou rues de la municipalité, plus d'une
ligne de poteaux le long d'un chemin ou d'une rue;

(c.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi Poteaux.
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

(d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra Droit d'abat-

nécessaire, pour l'éteindre ou sauver les propriétés, d'abattre tre les po-
les poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront couper les fils

CU, en cas din-été abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupes, cendie.
dans ces circonstances, d'après les ordres de l'ingénieur en chef
ou autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne don-
nera droit à la compagnie à. aucune réclamation d'indemnité
pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

(e.) La compagnie sera responsable de tous dommages que Responsabi-
ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou lité des dom-

aux propriétés en exécutant ou entretenant quelqu'un de ses mages.

dits ouvrages;
(f.) La compagnie n'abattra ou ne mutilera aucun arbre Quant aux

planté pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement ; arbres.

(g.) Dans toutes municipalités, l'ouverture des rues pour Approbation
l'érection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre se de la munici-

fera sous la direction et surintendance de tel ingénieur ou autre
officier que le conseil désignera, et de telle manière que le con-
seil prescrira ; le conseil pourra aussi prescrire et désigner les
endroits où devront être plantés les poteaux dans la munici-
palité; et la surface de la - rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais;

(h.)

1895. Chap. 47. 11
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La. compagnie (h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si l'on
îýOixrra être dcu
obligée de écouvre un moyen efficace pour faire passer les fils de télé-
poser ses fils graphe ou de téléphone sous terre, à adopter ce moyen, et

terre. abrogeant le droit donné à la compagnie par le présent article
de continuer à poser ses fils sur poteaux dans les cités, villes
ou villages incorporés, ne sera censé être une violation des
privilèges conférés par le présent acte, et la compagnie n'aura
pas droit à des dommages-intérêts pour ce fait;

Les ouvriers (i.) Nul ne travaillera à l'érection ou la réparation d'aucune
! °"r"teront des ligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, surinsignes. ý

un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la com-
pagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facilement le
retrouver,;

Protection des (j.) Rien de contenu au présent article ne sera censé autoriser
droits des
particuliers. la compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer sur

aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou
réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement préa-
lable du propriétaire ou occupant de la propriété;

Enlèvement (k.) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou l'usage des che-
des fils ou Z
poteaux. mins publics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que

les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, en les
abattant ou autrement, il sera du devoir de la compagnie, -i
ses propres frais et dépens, après avis raisonnable par écrit
donné par toute personne qui voudra les faire enlever, d'enlever
ces fils ou poteaux ; et en cas de négligence de la part de la
compagnie à le faire, toute telle personne pourra les enlever
aux frais de la compagnie, en ne faisant aucun dommage

Avis a la inutile; cet avis pourra être donné au bureau de la compagnie
compagmie. ou à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipa-

lité où l'on voudra faire enlever ces fils ou poteaux, ou, dans
les municipalités où la compagnie n'aura pas d'agent ou d'offi-
cier, cet avis pourra être donné soit au dit bureau central, soit
à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipalité
voisine ou la plus rapprochée de celle dans laquelle ces fils ou
poteaux devront être enlevés.

Quais, etc. 24. La compagnie pourra construire, équiper et entretenir
des quais, docks ou1 bassins, élévateurs à grains, entrepôts et
autres bâtiments qui seront nécessaires pour le service du trafic
de la compagnie ou pour autrement atteindre son but.

Hôtels, etc. 25. La compagnie pourra construire, acquérir ou louer des
bâtiments pour en faire des hôtels, restaurants ou auberges, à
tels endroits sur le parcours de ses chemins de fer qu'elle jugera
à propos, et pourra exercer toute industrie se rattachant à ces
objets qui sera nécessaire ou à propos pour le confort et la com-
modité des voyageurs, et pourra louer toute partie de ces bâti-
ments pour les mêmes fins.

Convention 26. La compagnie pourra conclure une convention avec la
ao muagnietr Compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse ou

26 la
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la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud (à responsa-
bilité limitée), pour céder et vendre ou louer à l'une de ces com-
pagnies les chemins de fer de la compagnie parle présent cons-
tituée, en tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis
en vertu du présent acte, ainsi que les études, plans et travaux,
l'outillage, les matériaux, machines et autres biens et pro-
priétés lui appartenant, ou pour une fusion avec cette compa-
gnie, ou pour l'acquisition des chemins de fer et de l'entreprise
de ces compagnies, ou de l'une ou l'autre, aux termes et con-
ditions qui seront arrêtés et convenus, et sauf les restrictions
que les directeurs jugeront à propos; pourvu que cette con- Sanction des

vention ait été préalablement sanctionnée par les deux tiers etidoo-es

des voix données à une assemblée générale spéciale des action- verneur en

naires régulièrement convoquée dans le but de la prendre en onl

considération,-à laquelle assemblée seront personnellement
présents ou représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires
représentant au moins les deux tiers en somme du capital so-
cial,-et qu'elle ait aussi été approuvée par le Gouverneur en
conseil.

2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la Avis de le
demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant dapproba-
le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte tion.

des chemins defer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des comtés que traverseront les
chemins de fer de la compagnie par le présent constituée, dans
lequel il sera publié un journal.

3. Pour les fins du présent article et de l'article vingt-deux votes sur les
du présent acte, chaque actionnaire, privilégié ou ordinaire, actons.

n'aura qu'une seule voix par chaque action qu'il possédera, et
chaque porteur de capital privilégié ou ordinaire aura une voix
par chaque vingt livres de capital qu'il possédera, sauf les
règlements de la compagnie de temps à autre en vigueur
exigeant leur enregistrement.

27. Toute mention faite ci-dessus de sommes de deniers sera Défnition.

réputée et censée signifier de la monnaie sterling de la Grande-
Bretagne, et toute mention de livres et livres pour cent, dans
le présent acte, signifie des livres sterling.

OTTAWA : Imprimé par SA3UEL EDwARD DAWSo«, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 48.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Grand Central du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer Grand Préambule.
Central du Nord-Ouest a représenté par sa requête que, 1888, c. s5;

par le chapitre quatre-vingt-cinq des Statuts de 1888, intitulé: 8 C. 64;
Acte confirmant la charte de la Compagnie du chemin de fer 1s91, c. so.
Grand Central du Nord-Ouest, il a été statué que la charte de
la dite compagnie, accordée par certaines lettres patentes en
date du vingt-deuxième jour de juillet mil huit cent quatre-
vingt-six, reproduite au dit acte et modifiée par lui, était
ratifiée telle que modifiée, et a été déclarée avoir la môme force
et le même effet que si elle eût été un acte du parlement du,
Canada depuis sa publication le six novembre mil huit cent
quatre-vingt-six; et considérant que la dite compagnie s'est
conformée aux prescriptions de la loi à l'égard des dépenses
initiales et de la construction, et qu'elle a construit et mis en
exploitation, depuis quelques années, cinquante milles de son
chemin de fer, et que le délai accordé par la loi pour la cons-
truction du reste de son chemin est expiré, et qu'il est à propos
de le proroger ainsi que ci-après mentionné; et considérant
qu'il a été adopté un règlement par la dite compagnie à l'effet
de transférer son bureau central de la cité d'Ottawa à la cité
de Toronto, et que ce règlement a été soumis à l'approbation
du Gouverneur en conseil, mais qu'il est douteux que ce bureau
puisse être légalement changé de localité autrement que par
un statut, et qu'il est désirable que le bureau central de la dite
compagnie soit établi à Toronto ; et considérant qu'elle a
demandé par sa requête que le délai fixé pour la construction
du dit chemin de fer soit prorogé et que son bureau central
soit changé de localité, et qu'il est à propos d'accéder à cette
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. L'époque fixée pour l'achèvement et la mise en exploita- Délai d'achè-
tion de la partie du chemin de fer de la Compagnie du chemin emi de fe

29 de prorogé.
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de fer Grand Central du Nord-Ouest non encore terminée
jusqu'aux Montagnes-Rocheuses, autorisée par la charte de la
dite compagnie, telle qu'énoncée et ratifiée par le chapitre
quatre-vingt-cinq des Statuts de 1888, est par le présent pro-
rogée de sept ans à compter du vingt-deuxième jour de mai

Proviso: 50 mil huit cent quatre-vingt-quinze; pourvu que la compagnie
re par°~ termine avant la fin de l'année mil huit cent quatre-vingt-dix-

année. sept, et aussi pendant chaque année ensuite, telle partie de sa
voie ferrée, qui ne devra pas être moindre de vingt milles, que
le Gouverneur en conseil déterminera de temps à autre, à
défaut de quoi les pouvoirs conférés par les actes relatifs à la
compagnie et le présent acte seront périmés, nuls et de nul
effet à l'égard de toute la partie qui restera alors inachevée.

Bureau cen- 2. A dater de la sanction du présent acte, le bureau central
tral chane. de la compagnie sera en la cité de Toronto au lieu de la cité

d'Ottawa.

OTTAWA: Imprimé par SAMCEL EDWARD DAWSOs, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 49.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer International Radial.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.t

C ONSIDÉRANT qu'il a été présenté une pétition deman- Préambule.
dant la constitution d'une compagnie à l'effet de construire

et exploiter les lignes de chemins de fer suivantes, et à d'autres
fins ci-dessous énoncées, et qu'il est à propos d'accéder à
cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, déclare et décrète ce qui suit:-

1. Alexander Burns, Alexander McKay, John Hoodless, Constitution.
James Edwin O'Reilly, Thomas Miller, Frederick A. Carpen-
ter, Peter D. Crerar, Thomas Ramsay, William N. Myles,
Richard H. McKay, Arthur H. McKeown et James .Frank
Smith, tous de la cité d'Hamilton ; Thomas Bain, de la ville
de Dundas; William Andrews, de la cité de Guelph, et Pdward
J. Powell, de la cité de London, dans la province d'Ontario,
ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de la com-
pagnie par le présent autorisée, sont par le présent constitués
en corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer Nom de la
International Radial,"-( The International Radial Railway Op°tt°n-
Company,)-ci-après appelée "la compagnie."

2. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau de la

d'Hamilton, dans la province d'Ontario. compagnie.

3. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter des Lignes des
lignes de chemins de fer d'une largeur de voie de quatre pieds chemins delies defer décrites.
huit pouces et demi, rayonnant d'un point central dans ou près
la cité d'Hamilton aux points terminaux suivants:-

(a.) A la ville de Waterloo, dans le comté de Waterloo, en
passant par ou près les villes de Galt, Preston et Berlin, avec
un embranchement partant de quelque point de la dite ligne
entre Hamilton et Waterloo, et aboutissant à la cité de Guelph,
dans le comté de Wellington;
. (b.) Aussi, à un point sur la rivière Niagara, dans ou près le

village de Fort-Erié, dans le comté de Welland, passant par les
31 comtés
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comtés de Wentworth, Lincoln et Welland, avec un embran-
chement partant de quelque point de la dite ligne et allant au
bord du lac Erié, près de l'embouchure de la Grande-Rivière,
en passant dans ou près le village de Dunnville.;

(c.) Aussi, à la ville de St. Marys, dans le comté de Perth,
passant à travers ou près la cité de Brantford et la ville de
Woodstock, avec un embranchement partant de quelque point
sur la dite ligne et allant jusqu'au lac Erié, dans ou près le
village de Port-Burwell.

Déclaration. 4. L'entreprise par le présent autorisée est déclarée être d'un
avantage général pour le Canada.

Autorisation 5. La compagnie, partout où son chemin de fer ou quelqu'un
des bassins, de ses embranchements touchera ou croisera des eaux navi-
etc. gables, pourra, pour les besoins de ses opérations, construire,

équiper et exploiter des bassins ou docks, des élévateurs à
grains et des navires à vapeur et autres, et pourra percevoir
des droits de quaiage et d'emmagasinage pour l'usage de ses
quais et batiments, et pourra, en correspondance avec son
chemin de fer, transporter des voyageurs et du fret entre des
ports canadiens et des ports situés hors du Canada; et elle
pourra faire le service général du transport en correspondance
avec son chemin de fer, et vendre ces navires et en disposer.

Electricité. 6. La compagnie pourra acquérir et utiliser une force hydrau-
lique ou à la vapeur afin de produire de l'électricité pour des
fins d'éclairage et de traction, en correspondance avec son che-
min de fer ou tout embranchement ou partie du chemin, et elle
pourra employer l'électricité comme force motrice sur le dit
chemin de fer ou sur ses embranchements.

Directeurs 7. Les personnes dénommées au premier article du présent
provsoire-. acte sont par le présent constituées directeurs provisoires de la

compagnie.
Vacances. 2. Si quelque directeur provisoire décède ou résigne avant

la première assemblée générale de la compagnie, la vacance
pourra être remplie par les directeurs provisoires restant en
fonctions.

Capital zocial S. Le capital social de la compagnie sera de sept cent cin-
et versements. quante mille piastres, et les directeurs pourront faire des appels

de versements de temps à autre, selon qu'ils le jugeront néces-
saire ; mais nul appel ne devra excéder dix pour cent des
actions souscrites.

Montant à 9. Nonobstant tout ce que contient l'Acte des chemins defer,
atacoins les directeurs provisoires, afin de commencer la construction
truction d'une d'une section quelconque du dit chemin de fer, qui n'aura passection. moins de vingt milles de longueur, pourront, aussitôt qu'il aura

été souscrit vingt pour cent de deux cent mille piastres du
capital social, ou telle somme plus forte qui sera égale à deux

32 mille
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mille cinq cents piastres par mille de cette section, et que dix
pour cent en auront été versés dans l'une des banques consti-
tuées du Canada, convoquer une assemblée des souscripteurs,
élire les directeurs et commencer la construction d'une section
du dit chemin de fer en la manière prescrite par l'Acte des
chemins de fer.

2. Avant de commencer la construction d'une seconde section Pour une se-

du dit chemin de fer, mesurant pas moins de vingt milles de cnde section

longueur, il devra être souscrit vingt-cinq pour cent de deux
cent mille piastres de plus du capital social non-souscrit, ou telle
somme plus forte qui sera égale à deux mille cinq cents piastres
par mille de cette section, et il devra en être versé dix pour
cent comme susdit.

3. De la même manière, la construction de toute autre Pour les au-

section du dit chemin de fer, ne mesurant pas moins de vingt tres sections.

milles de longueur, pourra être commencée comme susdit
lorsque pas moins de deux cent mille piastres du capital social
de la compagnie, en sus de tout le capital déjà souscrit pour les
sections antérieurement commencées, ainsi que ci-dessus prévu,
ou telle somme plus forte qui sera égale à deux mille cinq cents
piastres par mille de chaque section, auront été souscrites et
que dix pour cent en auront été versés comme susdit.

10. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu Assemblée
le premier lundi de septembre dechaque année. annuale.

11. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social réunis Nombre des
qui auront opéré tous les versements échus sur leurs actions directeurs.

éliront onze personnes comme directeurs de la compagnie, et
l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés par la
compagnie.

12. La compagnie pourra émettre des obligations, débentures Emission

ou autres valeurs jusqu'à concurrence de vingt mille piastres e
par mille du dit chemin de fer et de ses embranchements,
et six mille piastres de plus pour chaque mille à double voie;
et ces obligations, débentures ou autres valeurs ne pourront
être émises qu'en proportion de la longueur de chemin de fer
alors construite ou dont la construction sera donnée à l'entre-
prise.

13. La compagnie pourra conclure une convention avec la Convention
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la Com- ne aute
pagnie du chemin de fer du Sud du Canada, ou la Compagnie
du chemin de fer New-York Central, pour céder et vendre ou
louer à l'une de ces compagnies le chemin de fer de la compa-
gnie par le présent constituée, en tout ou en partie, ou tous
droits ou pouvoirs acquis en vertu du présent acte, ainsi que
les études, plans et travaux, l'outillage, les matériaux, ma-
chines et autres biens et propriétés lui appartenant, ou pour
une fusion avec cette compagnie, aux termes et conditions qui
seront arrêtés et convenus, et sauf les restrictions que les direc-
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Sanction des teurs jugeront à propos ; pourvu que cette convention ait été
actionnaires
et du Go - préalablement sanctionnée par les deux tiers des voix données
verneur en à une assemblée générale spéciale des actionnaires régulière-
conseil, ment convoquée dans le but de la prendre en considération.-

à laquelle assemblée seront personnellement présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au
moins les deux tiers en somme du capital social,-et qu'elle ait
aussi été approuvée par le Gouverneur en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la
demande d'aP- demande à cet effet aura été publié de la manière et pendantprobation. le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte

des chemins de fer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des comtés que traversera le che-
min de fer le la compagnie par le présent constituée, dans
lequel il sera publié un journal.

Dépôt de la 14. Un double de chaque convention, acte de vente ou bail
convention. mentionné à l'article treize du présent acte, dûment ratifié et

approuvé, sera déposé au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada,
et avis de ce dépôt sera donné par la compagnie dans la Gazette
du Canada; et la production d'un exemplaire de la Gazette
contenant cet avis fera foi prima facie du fait que les prescrip-
tions du présent acte ont été suivies.

La compagnie 15- Du consentement du conseil municipal ayant juridiction
peutentrersur sur les chemins et rues de toute cité, ville ou municipalité, lales cheminse>
publics, etc. compagnie pourra, par ses employés, agents ou ouvriers, entrer

sur tout chemin public, grande route, rue, pont, cours d'eau,
eau navigable ou non, ou autres lieux de ce genre, dans toute
cité, ville incorporée, village, comté, municipalité ou autre
localité, afin de construire, ériger, équiper, exploiter et entre-
tenir ses lignes de télégraphe et de téléphone, et des lignes
pour la transmission de la force électrique, sur leur parcours,

Eriger des ou en travers, au-dessus ou en-dessous ; et elle pourra ériger,
poteaux. équiper et entretenir tels ou autant de poteaux ou autres

travaux et ouvrages que la compagnie jugera nécessaires pour
établir, compléter et maintenir, utiliser, exploiter et entretenir
un système de communications par télégraphe et téléphone,

Tendre des et pour fournir de la force électrique; et elle pourra y tendre
fis. des fils et poser d'autres appareils électriques; et chaque fois que

la compagnie, ses agents, employés ou ouvriers le jugeront à
Ouvrir les propos, elle pourra creuser et ouvrir toute partie quelconque des
chemins pu- dits chemins, grandes routes, rues, ponts, cours d'eau, eaux navi-blics, etc. gables ou non, et autres lieux semblables, sauf, néanmoins, les

dispositions suivantes, savoir :-
La circulation (a.) La compagnie ne mettra aucun empêchement au droit
ne devra pas de circulation ou d'usage du public sur ces chemins publics,être gênée. grandes routes, rues, ponts ou cours d'eau et autres lieux sem-

blables, et n'y causera aucun dommage inutile, ni n'obstruera
en aucune manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte-
cochère, ou le libre accès à aucun bâtiment érigé dans le voisi-
nage;

84 (b.)
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(b.) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt- Hauteur des
deux pieds au-dessus de la surface du chemin ou de la rue, ni lrus etc
ne plantera, sans le consentement du conseil municipal ayant
juridiction sur les chemins ou rues de la municipalité, plus d'une
ligne de poteaux le long d'un chemin ou d'une rue;

(r.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi Poteaux.
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige ;

(d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra Droit d'abat-
nécessaire, pour l'éteindre ou sauver les propriétés, d'abattre tra lu (e
les poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront couper les fils
été abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupés, ced a.

dans ces circonstances, d'après les ordres de l'ingénieur en chef
ou autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne don-
nera droit à la compagnie à aucune réclamation d'indemnité
pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

(e.) La compagnie sera responsable de tous dommages que Responsabi-
ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou aogs.
aux propriétés en exécutant ou entretenant quelqu'un de ses
dits ouvrages;

(f.) La compagnie n'abattra ou ne mutilera aucun arbre Quant aux
planté pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement; arbres.

(g.) Dans toutes les municipalités, l'ouverture des rues pour Approbation
l'érection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre se aité."'*-

fera sous la direction et surintendance de tel ingénieur ou autre
officier que le conseil désignera, et de telle manière que le con-
seil prescrira; le conseil pourra aussi prescrire et désigner les
endroits où devront être plantés les poteaux dans la municipa-
lité; et la surface de la rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais;

(h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si l'on La compagnie
po'urra être-découvre un moyen efficace pour faire passer les fils de télé- obligée de

graphe ou de téléphone sous terre, à adopter ce moyen, et poser ses fils
abrogeant le droit donné à la compagnie par le présent article sous terre.

-de continuer à poser ses fils sur poteaux dans les cités, villes ou
villages incorporés, ne sera censé être une violation des privi-
lèges conférés par le présent acte;

(i.) Nul ne travaillera à l'érection ou la réparation d'aucune Les ouvriers
ligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, sur poteront des

un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la com-
pagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facilement le
retrouver;

(j.) Rien de contenu au présent article ne sera censé autoriser Protection des
la compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer sur p e s.
aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou
réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement préa-
lable du propriétaire ou occupant de la propriété ;

(k.) Si, pour l'enlèvement de batiments ou l'usage des che- Enlèvement
dets fils oumins publics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que potea°

les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, en les
voL. U-Si 35 abattant
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abattant ou autrement, il sera du devoir de la compagnie, à
ses propres frais et dépens, après avis raisonnable par écrit
donné par toute personne qui voudra les faire enlever, d'enlever
ces fils ou poteaux; et en cas de négligence de la part de la
compagnie à le faire, toute telle personne pourra les enlever
aux frais de la compagnie, en ne faisant aucun dommage inu-
tile; cet avis pourra être donné au bureau de la compagnie ou

compagmie. à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipalité
où l'on voudra faire enlever ces fils ou poteaux, ou, dans les
municipalités où la compagnie n'aura pas d'agent ou d'officier,
cet avis pourra être donné soit au dit bureau central, soit à
tout agent ou officier de la compagnie dans la municipalité
voisine ou la plus rapprochée de celle dans laquelle ces fils ou
poteaux devront être enlevés.

Délai de cons- 16. Si la construction de quelqu'une des lignes mentionnées
limité° aux alinéas (a), (b) et (c) de l'article trois du présent acte

n'est pas commencée, et si utne somme équivalant à quinze pour
cent du chiffre total du capital social n'est pas dépensée dans
les deux ans de la sanction du présent acte, les pouvoirs conférés
par l'Acte des chemins de fer et le présent acte seront périmés,
nuls et de nul effet à l'égard de celles de ces lignes qui ne
seront pas alors commencées; ou si quelqu'une des dites lignes,
ou quelque partie de ces lignes, n'est pas terminée et en exploi-
tation dans les cinq ans de la sanction du présent acte, les
pouvoirs conférés par l'Acte des chemins de fer et le présent
acte seront périmés, nuls et de nul effet à l'égard de toute
partie du dit chemin de fer qui ne sera pas alors terminée.

Pouvoir du 17. Les pouvoirs par le présent conférés au sujet de tout
parlement ré- chemin de fer électrique seront subordonnés aux dispositions

de tout acte général qui sera passé à l'avenir par le parlement
(tu Canada relativement aux chemins de fer électriques.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

C11AP.



58-59 VICTORIA.

CHAP. 50.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de la Baie de James.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

C ONSIDÉRAŽTT qu'il a été présenté une pétition demandant Préambule.
Ula constitution d'une compagnie à l'effet de construire et

exploiter un chemin de fer ainsi que ci-dessous énoncé, et qu'il
est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec 'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit -

1. William McKenzle, Hugh D. Lumsden, George A. Cox, Constitution
Frederic Nicolls et Donald D. Mann, ainsi que les personnes qui
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
constituée, sont par le présent constitués en corporation sous
le nom de " Compagnie du chemin de fer de la Baie de James, Nom de la
-( The James Bay Railway Company,)-ci-après appelée "la corporation.

compagnie."

2. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau de la
de Toronto. compagne.

3. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter une Ligne du che-

ligne de chemin de fer d'une largeur de voie de quatre pieds '".defer
huit pouces et demi, partant de quelque point de ou près de
Parry-Sound, dans la province d'Ontario, et allant jusqu'à la
rivière des Français, à ou près la réserve des sauvages de
Doke ; de là dans une direction nord jusqu'au côté oriental du
lac Wahnapitaé, et de là jusqu'à l'embouchure ou près de
l'embouchure de la rivière de l'Orignal (Ioose River) sur la
baie de James.

· 4. Les personnes dénommées au premier article du présent Directeurs
acte sont par le présent constituées directeurs provisoires de la P'"'
compagnie.

5. Le capital social de la compagnie sera d'un million de Capita social
piastres, et les directeurs pourront faire des appels de verse- et eements
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ments de temps à autre, selon qu'ils le jugeront nécessaire;
mais nul appel ne devra excéder dix pour cent des actions
souscrites.

Assemble. 6. l'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu
générale
annuelle. le premier mercredi de septembre de chaque année.

Nombre des 7. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social réunis
directeurs. qui auront opéré tous les versements échus sur leurs actions

éliront sept personnes comme directeurs de la compagnie, et
l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés par la
compagnie.

Emission S. La compagnie pourra émettre des obligations, débentures
lation, ou autres valeurs jusqu'à concurrence de vingt-cing mille

piastres par mille du chemin de fer et de ses embranchements;
et ces obligations, débentures ou autres valeurs ne pourront
être émises qu'en proportion de la longueur de chemin de fer
alors construite ou dont la construction sera donnée à l'entre-
prise.

Convention 9. La compagnie pourra conclure une convention avec la
avec line autre 1

compagnie. Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la Com-
pagnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound,
la Compagnie du chemin de fer de colonisation de Parry-
Sound, ou la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer
du Canada, pour céder et vendre ou louer à l'une de ces
compagnies le chemin de fer de la compagnie par le présent
constituée, en tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs
acquis en vertu du présent acte, ainsi que les études, plans et
travaux, l'outillage, les matériaux, machines et autres biens et
propriétés lui appartenant, ou pour une fusion avec cette com-
pagnie, aux termes et conditions qui seront arrêtés et convenus,
et sauf les restrictions que les directeurs jugeront à propos;

Sanction des pourvu que cette convention ait été préalablement sanctionnée
actionnaires par les deux tiers des voix données à une assemblée générale
verneur en spéciale des actionnaires régulièrement convoquée dans le but
conseil. de la prendre en considération,-à laquelle assemblée seront

personnellement présents ou représentés par fondés de pou-
voirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers en
somme du capital social,-et qu'elle ait aussi été approuvée par
le Gouverneur en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la"ane ian demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant
le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte
des cheminx defer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des comtés que traversera le
chemin de fer de la compagnie par le présent constituée, dans
lequel il sera publié un journal.

Pouvoir de 10. la compagnie pourra, en correspondance avec son che-.
a aes min de fer et pour ses- besoins, posséder, construire, noliser et

38 faire
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faire mafcher des bateaux à vapeur et autres navires sur la peur, docks

baie Georgienne et sur la baie de James, ainsi que sur les etc.
rivières et autres eaux s'y rattachant, et aussi sur tous les lacs
et rivières situés sur le parcours de son chemin de fer; et pour
les mêmes fins elle pourra construire, posséder, louer et utiliser
des docks ou bassins, des entrepôts, élévateurs à grains et
autres ouvrages et constructions pour faciliter le transport sur
les dites rivières, cours d'eau ou autres eaux.

OTTAWA: Imprimé par SAmuE EDwAR DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CrAP.
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CHAP. 51.

Acte concernant le chemin de fer de Kingston à
Pembroke.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

CONSIDE-RANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
Kingston à Pembroke, ci-dessous appelée "la compagnie," isnî, c, 49;

a par sa requête demandé certaines modifications, ainsi que ci- 81883, c. 64;
après énoncé, aux actes concernant la compagnie, et qu'il est 1884, c. 59;
à propos d'accéder à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, 1889, c 77 et

par et avec l'avis et le consentement du Sénat et dela Chambre 78
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. L'époque fixée pour l'achèvement du dit chemin de fer Délai de cons-
et des embranchements autorisés par les dits actes, est par le truction pro-
présent prorogée de cinq ans à compter de la sanction du présent roe.

acte; et si le chemin de fer et ces embranchements ne sont pas
alors terminés, les pouvoirs conférés par les actes concernant la
compagnie et le présent acte seront périmés, nuls et de nul
effet à l'égard de toutes les parties du chemin de fer et des
embranchements qui resteront alors inachevées; pourvu, toute- Proviso:
fois, que l'extension de temps accordée par le. présent acte ne droits sauve-

préjudicie aux droits d'aucune personne dans quelque action gard&,.
ou en vertu de quelque action que ce soit, formée entre elle et
la dite compagnie, et maintenant pendante ou jugée, relative-
ment à des terrains situés dans la cité de Kingston, ou relati-
vement au pouvoir de la compagnie d'exproprier ces terrains;
et pourvu aussi que rien dans le présent acte ne soit censé Proviso:
étendre, augmenter ou faire revivre le pouvoir de la compagnie 'oitsd'ex-propriation
d'exproprier les terrains de toute telle personne dans la cité de non rétablis.
Kingston.

OTTAWA : Imprimé par SA[L EDwARD DAwsoN, Imprimeur des Lois do
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 52.

Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier FActe
concernant la Compagnie de chemin de fer et de
canal du lac Manitoba.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

(ONSIDÉRANT que les personnes constituées en corporation Préambule.
UJsous le nom de "Compagnie de chemin de fer et de iS, c. 57;
canal du lac Manitoba," ci-après appelée "la compagnie," ont 1890,,c 79;

demandé, par leur requête, que l'acte constitutif de la compa-
gnie soit remis en vigueur et modifié ainsi que ci-après énoncé,
et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit -

1. Sans préjudice aux dispositions du présent acte, l'acte 1892. c. 41,
constitutif de la Compagnie de chemin de fer et de canal du *r"mi-
lac Manitoba, étant le chapitre quarante et un des Statuts de
1892, est par le présent rétabli et déclaré en vigueur, et le délai
fixé pour la dépense de quinze pour cent du montant du capital
social, tel que requis par l'article quatre-vingt-neuf de l'Acte
des chemins de fer, est par le présent prorogé de deux ans à
compter de la sanction du présent acte; et si cette dépense
n'est pas ainsi faite, et si le chemin de fer n'est pas terminé
dans les cinq ans de la sanction du présent acte, les pouvoirs
de construction conférés à la compagnie seront périmés,. nuls
et de nul effet à l'égard de toute la partie du chemin de fer
qui restera alors inachevée.

2. La compagnie pourra, à son choix, et en sus des pouvoirs Tracé du
conférés par le dit acte. commencer son chemin de fer à partir chemin de

d'un point à ou près Gladstone ou Arden, -sur la ligne du fer.
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest, et pourra le
prolonger vers le nord ou le nord-ouest jusqu'à ce qu'il atteigne
le voisinage du lac Dauphin, et de là vers l'ouest ou le nord-
ouest, dans une direction générale, jusqu'à un point qui ne sera
pas éloigné de plus de cent milles de Gladstone ou Arden.
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Convention 3. La compagnie pourra conclure une convention avec la
aune autre Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest

du Canada, pour acquérir, par achat ou autrement, ou pour
prendre à bail le chemin de fer de cette dernière compagnie
en tout ou en partie, ainsi que tous ses droits, pouvoirs, études,
plans, travaux, outillage, matériaux, machines, immunités et
autres biens et propriétés lui appartenant, ou quelqu'une ou
toute portion de ces choses, et elle pourra aussi conclure une
convention avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, ou la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et
du Nord-Ouest du Canada, pour céder et vendre ou louer à
l'une de ces compagnies le chemin de fer de la compagnie, en
tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu
du présent acte, ainsi que les études, plans, travaux, outillage,
matériaux, machines, immunités et autres biens et propriétés
lui appartenant, ou pour une fusion avec cette compagnie, aux
termes et conditions qui seront arrêtés et convenus, et sauf les

Sanction des restrictions que les directeurs jugeront à propos ; pourvu que,actionnaires dans l'un ou l'autre cas, chacune de ces conventions ait été préa-et du Gon- dasluoulatec,
verneur en lablement sanctionnée par les deux tiers des voix données à
conseil. une assemblée générale spéciale des actionnaires régulièrement

convoquée dans le but de la prendre en considération,-à
laquelle assemblée seront personnellement présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au
moins les deux tiers en somme du capital social,-et qu'elle
ait aussi été approuvée par le Gouverneur en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la
deande demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant

le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'A cte
. des chemins defer, et aussi pendant un même espace de temps

dans un journal dans chacun des comtés que traversera le
chemin de fer de la compagnie, dans lequel il sera publié un
journal.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

UC1AP.
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CHAP. 53.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Langenburg et du Sud.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

[ ONSIDÉRANT qu'il a été présenté une pétition demandant Préambule.
UJla constitution d'une compagnie à l'effet de construire et
exploiter un chemin de fer ainsi que ci-dessous énoncé, et qu'il
est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit -

1. Andrew Allan, Ilugh A. Allan, Andrew A. Allan, Constitution.

James B. Allan, A. A. McKenzie et Charles McEachren, tous
de la cité de Montréal, et Bryce J. Allan, de la cité de Boston,
ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de la com-
pagnie par le présent constituée, sont par le présent constitués
en corporation sous le nom de " Compagnie du chemin de fer Nom de la

de Langenburg et du Sud,"-( The Langenburg and Southern cororation.

Railway Company,)-ci-après appelée "la compagnie."

2. Le bureau centrâl de la compagnie sera établi en la cité Bureau de la

de Montréal. compagnie.

3. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter une Ligne du che

ligne de cherin de fer d'une largeur de voie de quatre pieds huit min de fer
Zdecei décrite.

pouces et demi, partant de quelque point du village ou de la
station de Langenburg, ou dans leur voisinage, sur la ligne du
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada, dans
le district d'Assiniboïa, territoires du Nord-Ouest, et allant
jusqu'à la ligne de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique entre Red-Jacket, dans le dit district, et Elkhorn,
dans la province du Manitoba, ainsi qu'un embranchement sur
Binscarth,.dans la dite province du Manitoba.

4. Les personnes dénommées au premier article du présent Directeurs
acte sont par le présent constituées directeurs provisoires de la p°o °"r®s
compagnie.
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capital Social 5. Le capital social de la compagnie sera de deux cent
et versements. cinquante mille piastres, et les directeurs pourront faire des

appels de versements de temps à autre, selon qu'ils le jugeront
nécessaire; mais nul appel ne devra excéder dix pour cent
des actions souscrites.

Assemblée 6. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu
I"al. le premier lundi de septembre de chaque année.

Nombre des 7. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social réunis
directeur.. qui auront opéré tous les versements échus sur leurs actions

éliront sept personnes comme directeurs de la compagnie, et
l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés par la
compagnie.

Emission S. La compagnie pourra émettre des obligations, débentures
c., "ito, ou autres valeurs jusquà concurrence de quinze mille piastres

par mille du chemin de fer et de ses embranchements; et ces
obligations, débentures ou autres valeurs ne pourront être
émises qu'en proportion de la longueur de chemin de fer alors
construite ou dont la construction sera donnée à l'entreprise.

convention 9. La compagnie pourra conclure une convention avec la
e u Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest

du Canada, pour acquérir, par achat ou autrement, ou pour
prendre à bail le chemin de fer de cette dernière compagnie
en tout ou en partie, ainsi que tous ses droits, pouvoirs, études,
plans, travaux, outillage, matériaux, machines, immunités et
autres biens et propriétés lui appartenant, ou quelqu'une ou
toute portion de ces choses, et elle pourra aussi conclure une
convention avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, ou la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest du Canada, pour céder et vendre ou louer à l'une
de ces compagnies le chemin de fer de la compagnie par le
présent constituée, en tout ou en partie, ou tous droits ou pou-
voirs acquis en vertu du présent acte, ainsi que les études, plans,
travaux, outillage, matériaux, machines et autres biens et pro-
priétés lui appartenant, ou pour une fusion avec cette compa-
gnie, aux termes et conditions qui seront arrêtés et convenus,
et sauf les restrictions que les directeurs jugeront à propos ;

Sanction des pourvu que, dans 'un ou l'autre cas, chacune de ces con-
actionnaires ventions ait été préalablement sanctionnée par les deux tiers
verneur en des voix données à une assemblée générale spéciale des action-
conseil. naires régulièrement convoquée dans le but de la prendre en

considération,-à laquelle assemblée seront personnellement
présents ou représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires
représentant au moins les deux tiers en somme du capital
social,-et qu'elle ait aussi été approuvée par le Gouverneur
en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de
demande la demande à cet effet aura été publié de la manière etd'approba-
tion. pendant le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf

46 de
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de l'Acte des chemins de fer, et aussi pendant un même espace
de temps dans un journal dans chacun des comtés que traver-
sera le chemin de fer de la compagnie par le présent constituée,
dans lequel il sera publié un journal.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP
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CHAP. 54.

Acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer de Lindsay, Haliburton et Mattawa.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

[NONSIDÉRANT qu'il a été présenté une pétition demandant Préambule.
U la constitution d'une compagnie à l'effet de construire et
exploiter un chemin de fer ainsi que ci-dessous énoncé, et qu'il
est à propos d'accéder à cette demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. James Mortimer, Wm. Gainer, J. W. Watson et Michael Constitution.
Brown, tous du village de Minden, dans le comté provisoire
d'Haliburton, dans la province d'Ontario; William McArthur,
John H. Brandon et Frank Sandford, tous du village de
Fenelon-Falls; John H. Harvey et M. O. Revell, tous deux
du village de Coboconk; John Dobson, Sam. Hughes et Robert
Bryans, tous de la ville de Lindsay, ainsi que les personnes qui
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent cons-
tituée, sont par le présent constitués en corporation sous le
nom de " Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Haliburton Nom de la
et Mattawa,"-( The Lindsay, Haliburton and Mattawa Railway corporantion.

Company,)-ci-après appelée "la compagnie."

2. Le bureau central de la compagnie sera établi dans la Bureau de la

ville de Lindsay, dans le comté de Victoria, dans la province compagne.
d'Ontario.

3. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter une Ligne du che-
ligne de chemin de fer d'une largeur de voie de quatre pieds ferite.
huit pouces et demi, partant de quelque point du ou près du
village de Gelert, ou du village d'Haliburton, sur la division
Midland du chemin de fer du Grand Tronc, et allant à un point
du ou près du village de Mattawa, dans le district de Nipissingue,
traversant le cours d'eau formant les rivières Madawaska et
Pétéwawa, et près du Grand lac Opéongo, avec une ligne d'em-
branchement partant du ou près du dit village de Gelert et
allant au village de Minden, et continuant viâ le village de

voL. 1-4 49 Dorset
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Dorset ou Colebridge, à un point du ou près du village de
luntsville, dans le Muskoka, et avec un autre embranchement

partant de la ligne-mère près du Grand lac Opéongo et allant à
la rivière Ottawa à un point entre Deux-Rivières et Rockliffe,
dans le comté de Renfrew.

Directeurs 4. Les personnes dénommées au premier article du présent
provisoires. acte sont par le présent constituées directeurs provisoires de la

compagnie.

Capital social 5. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
et versements. piastres, et les directeurs pourront faire des appels de verse-

ments de temps à autre, selon qu'ils le jugeront nécessaire;
mais nul appel ne devra excéder dix pour cent des actions
souscrites.

Assemblée 6. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu
générale le premier mercredi de septembre de chaque année.

Nombre des 7. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social réunis
directeurs. qui auront opéré tous les versements échus sur leurs actions

éliront cinq personnes comme directeurs de la compagnie, et
l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés par la
compagnie.

Enission S. La compagnie pourra émettre des obligations, dében-
d'obligatio", tures ou autres valeurs jusqu'à concurrence de vingt mille

piastres par mille du chemin de fer et de ses embranchements;
et ces obligations, débentures ou autres valeurs ne pourront
être émises qu'en proportion de la longueur de chemin de fer
alors construite ou dont la construction sera donnée à l'entre-
prise.

Convention 9. La compagnie pourra conclure une convention avec la
avec une autre Compagnie du G-rand Tronc de chemin de fer du Canada, pour
compagnie. céder et vendre ou louer à cette compagnie le chemin de fer de

la compagnie par le présent constituée, en tout ou en partie,
ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu du présent acte,
ainsi que les études, plans et travaux, l'outillage, les matériaux,
machines et autres biens et propriétés lui appartenant, ou pour
une fusion avec cette compagnie, aux termes et conditions qui
seront arrêtés et convenus, et sauf les restrictions que les direc-

Sanction des teurs jugeront à propos ; pourvu que cette convention ait été
actionnaires préalablement sanctionnée par les deux tiers des voix données
verneur en à une assemblée générale spéciale des actionnaires régulière-
conseil. ment convoquée dans le but de la prendre en considération,-

laquelle assemblée seront personnellement présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au
moins les deux tiers en somme du capital social,-et qu'elle
ait aussi été approuvée par le Gouverneur en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la
denanded'ap- demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant
probation. 50 le
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le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'cte
des chemins defer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des comtés que traversera le
chemin de fer de la compagnie par le présent constituée, dans
lequel il sera publié un journal.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

voL. r-4 H
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CHAP. 55.

Acte concern'nt la Compagnie du chemin de fer du
Manitoba et du Sud-Est.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

C ONSIDÉRANT qu'il a été présenté une requête par la Préambuile
Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est 1889, c. 60;

demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de modifier, ainsi c- 7
que ci-dessous énoncé, les actes relatifs à la compagnie, et qu'il 893' C. 53.'
est à propos d'accéder. à cette demande : A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et avec Pavis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. L'article substitué par le premier article du chapitre 1893, c. 53,
cinquante-trois des Statuts de 1898 au premier article du cha- rem-

pitre quarante-six des Statuts de 1892 est par le présent abrogé
et remplacé par le suivant :- .

"1. Nonobstant tout ce que contiennent les actes relatifs à Délai de cons-
truction pro-la compagnie ou l'A cte des chemins de fer, la compagnie aura ro nro

jusqu'au premier jour d'août mil huit cent quatre-vingt-dix-
sept pour terminer la portion de sa ligne de chemin de fer
située entre la ville de Saint-Boniface et la paroisse de Sainte-
Anne; et la- compagnie n'en construira pas moins de vingt
milles de plus chaque année, après la dite date, jusqu'à ce que
tout son chemin de fer soit terminé ; et à défaut par elle de
construire ces diverses longueurs de ligne dans les délais ci-
dessus mentionnés, le pouvoir de continuer ensuite la construc-
tion du dit chemin de fer sera annulé et périmé ; mais le titre
de la compagnie à la portion qui aura été construite et aux
droits et privilèges en découlant n'en sera pas affecté."

OTTAWA : Imprimé par S.utmru EnwARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excelente Majesté la Reine.

CIIA P.
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CHAP. 56.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Oshawa.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer Préambuie.
d'Oshawa, ci-après appelée "la compagnie," a demandé 1887, c. 9;

par sa requête qu'il soit passé un acte l'autorisant à remodeler 1891, C. 91-

son capital social et à d'autres fins ci-après énoncées, et qu'il
est à propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Nonobstant tout ce que contiennent les actes relatifs à Remise des
la compagnie ou tout autre acte, les directeurs pourront rece- actons.

voir des actionnaires actuels la remise des actions souscrites et
possédées par eux, et donner aux dits actionnaires, en rempla-
cement de ces actions, de nouvelles actions libérées de cent
piastres chacune, une action du nouveau capital étant émise
en échange de chaque somme de cent piastres réellement versée
en argent par les dits actionnaires sur les actions ainsi remises.

2. Les directeurs pourront émettre de nouveau et vendre, Vente des

soit aux enchères publiques, soit à vente privée, de la manière atig re-

et aux conditions qu'ils jugeront à propos, les actions ainsi '
remises qui resteront après l'émission par le présent prévue.

2. Le registre des actionnaires de la compagnie sera corrigé Le registre

conformément aux dispositions du présent acte. sera corrige.

3. Rien dans le présent acte ne sera interprété de façon à Droits sauve-
amoindrir la responsabilité des actionnaires actuels de la com- gardés.
pagnie envers ses créanciers actuels.

4. La compagnie pourra, au lieu des obligations qu'elle est Emission

autorisée à émettre en vertu des dispositions du chapitre quatre- d'obligations.

vingt-douze des Statuts de 1887, émettre. des obligations,
débentures ou autres valeurs jusqu'à concurrence de vingt
mille piastres par mille du chemin de fer et de ses embran-
chements; et ces obligations, débentures ou autres valeurs ne

55 pourront
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pourront être émises qu'en proportion de la longueur de che-
min de fer alors construite ou dont la construction sera donnée
à l'entreprise; et ces obligations, débentures ou autres valeurs
pourront être émises en trois séries, savoir:-

ob1jttions (a.) Des obligations ".A," qui pourront êre émises pour une
somme de pas plus de huit mille piastres par mille du chemin
de fer et de ses embranchements construit ou donné à l'entre-
prise, lesquelles, sauf les dispositions de l'article quatre-vingt-
quatorze de l'Acte des chemins de fer, constitueront une première
charge sur tous les biens et propriétés, les loyers et recettes de
la compagnie, présents ou futurs, ou présents et futurs;

Oblations (b.) Des obligations " B," qui pourront être émises pour une
somme de pas plus de six mille piastres par mille du chemin
de fer et de ses embranchements construit ou donné à l'entre-
prise, lesquelles, sauf les dispositions de l'article quatre-vingt-
quatorze de l'Acte des chemins defer et les obligations " A "
ci-haut mentionnées, constitueront une seconde charge sur tous
les biens et propriétés, les loyers et recettes de la compagnie,
présents ou futurs, ou présents et futurs;

Oblications (c.) Des obligations "C ," qui pourront être émises pour une
somme de pas plus de six mille piastres par mille du chemin
de fer et de ses embranchements construit ou donné à l'entre-
prise, lesquelles, sauf les' dispositions de l'article quatre-vingt-
quatorze de l'Acte des chemins defer et les obligations " A" et
"B " ci-haut mentionnées, constitueront une troisième charge
sur tous les biens et propriétés, les loyers et recettes de la coin-
pagnie, présents ou futurs, ou présents et futurs.

Droits sauve- 5. Rien dans le présent acte n'amoindrira ou n'affectera
gardes. aucune charge, gage ou réclamation maintenant pendant,

existant ou en suspens contre la compagnie, son chemin de fer
ou son actif.

Règlement et 6. Le règlement numéro cinq cent quarante-deux, passé par
neti¶® n* la corporation municipale du township de Whitby-Est, le vingt-

deuxième jour d'août mil huit cent quatre-vingt-quatorze,
autorisant la compagnie à construire un chemin de' fer sur
certaines grandes routes du dit township, et une convention
conclue à la même date entre la compagnie et la dite corpora-
tion, et qui sont reproduits aux annexes A et B du chapitre
cent neuf des Statuts de 1895 de la législature de la province
d'Ontario, ainsi que les conventions conclues le dix-septième
jour de mai mil huit cent quatre-vingt-quatorze, et le treizième
jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-quatorze, entre la
corporation de la ville d'Oshawa et la compagnie, et reproduites
aux annexes A et B du chapitre cent dix des Statuts de 1895
de la dite province, sont par le présent ratifiés et déclarés,
autant qu'il est du ressort du parlement du Canada de le faire,
obligatoires pour les parties contractantes suivant leurs termes
et teneur.
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7. Lépoque fixée pour l'achèvement du chemin de fer et Epoqiie de
des embranchements de la compagnie est par le présent proro- l'événement.

gée de cinq ans à compter de la sanction du présent acte; et
si le chemin de fer et les embranchements ne sont pas alors
terminés, les pouvoirs conférés à l'égard de leur construction
seront périmés, nuls et de nul effet quant à toute la partie de
l'entreprise qui restera alors inachevée.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDVAED DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CIAP.
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CHAP. 57.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer

d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

[ ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer Préambule.

Ud'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound, ci-après appelée "la
compagnie," a demandé par sa requête que le chapitre quatre-
vingt-treize des Statuts de 1891, qui est un acte concernant la 1891, c. 93.
compagnie, soit modifié ainsi que ci-après énoncé, et qu'il est à
propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le dit chemin de fer sera terminé dans les cinq ans de la Délai de cons-

sanction du présent acte, sans quoi les pouvoirs conférés par les tr"'n iro-

actes relatifs à la compagnie et le présent acte seront périmés,
nuls et de nul effet à l'égard de toute la partie du chemin de
fer qui restera alors inachevée.

2. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Date de las-

compagnie aura lieu le dernier mardi de septembre de chaque ,beaaa-
année, au lieu du dernier mardi de mai de chaque année, ainsi gée.
qu'il est mentionné dans l'annexe du chapitre quatre-vingt-
treize des Statuts de 1891.

OTTAWA : Imprimé par SA3IUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CTTAP-
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CHAP. 58.

Acte constituant en corporation la Compagnie de che-
min de fer et de pont d'Ottawa et Aylmer.

[Sanctionné le 28juin 1895.]

[1ONSIDÉRANT qu'il a été présenté une requête demandant Préambule.

U la constitution d'une compagnie pour construire et exploi-
ter un chemin de fer depuis la cité d'Ottawa, passant par le
township de Nepean et, au moyen d'un pont sur l'Ottawa,
allant au village d'Aylmer et jusqu'à quelque point dans le
comté de Pontiac, et aussi jusqu'à la cité de Hull, et pour
d'autres fins ci-après mentionnées; et considérant qu'il est à
propos d'accéder à cette demande : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, déclare et décrète ce qui
suit :-

1. John William McRae, Peter Whelan, Thomas Ahearn, Constitution
Thomas Workman, Warren Young Soper, George P. Brophy
et William Scott, ainsi que les personnes qui deviendront action-
naires de la compagnie par le présent autorisée, sont par le
présent constitués en corporation sous le nom de " Compagnie Niom corpo-
de chemin de -fer et de pont d'Ottawa et Aylmer,"-(The ratif.

Ottawa and Aylmer Railway and Bridge Company,)-ci-après
appelée "la compagnie."

2. Les travaux ci-après mentionnés sont par le présent Déclaration.

déclarés être d'un avantage général pour le Canada.

3. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau cen-

d'Ottawa, ou en tel autre endroit du Canada que les direc- trat
teurs fixeront au besoin par règlement.

4. La compagnie pourra tracer, construire, terminer, équi- Ligne du che-
per, entretenir et exploiter, et de temps à autre déplacer et dcrite.
changer une ou plusieurs lignes de chemins de fer à double ou
simple voie, en fer ou en acier, d'une largeur de quatre pieds
huit pouces et demi, avec toutes les aiguilles, voies de garages
et d'évitement nécessaires pour le passage des chars, voitures et
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autres véhicules adaptés à leur usage, depuis quelque point situé
sur ou près la limite occidentale de la cité d'Ottawa, dans le
township de Nepean, ou situé dans le village de Hintonburg,
dans le comté de Carleton, jusqu'à la rivière Ottawa, au ou
près le rapide des Chênes ou le,rapide des Remous, dans le
dit township; et de là par un pont sur la rivière Ottawa jus-
qu'au village de Hull, dans la province de Québec, et aussi
jusqu'au village d'Aylmer et la cité de Hull, et de là à quelque
point dans le comté de Pontiac, au village ou près du village
de Coulonge, avec pouvoir d'exploiter le dit chemin de fer par
l'électricité ou tout autre pouvoir moteur, à l'exception de la
vapeur, que la compagnie décidera au besoin.

Pouvoir de 5. La compagnie pourra construire et faire passer ses lignes
cignestire le de chemins de fer sur les rues et grandes routes dont elle sera

rues. autorisée à faire usage pour les fins de son entreprise par des
contrats conclus avec des corporations municipales ou autres,
ou par des règlements de ces corporations, en ayant le contrôle,
et sauf toutes restrictions qu'ils porteront ou contenues au pré-
sent acte, et sauf aussi toutes conventions entre les conseils de

Proviso: ces corporations et la compagnie; pourvu que rien de contenu
'uan - copgiau présent acte ne soit censé permettre à la compagnie de con-

)rovNirCiales. au-pés,)
trevenir aux lois de la province d'Ontario ou de la province de
Québec relatives au drainage.

Conduites, 6. La compagnie, sauf toutes restrictions contenues dans
poteaux, etc. quelque résolution, contrat ou convention avec toute munici-

palité ayant le contrôle des rues ou grandes routes sur lesquelles
elle sera autorisée à construire ses lignes de chemins de fer
comme susdit, et sauf les dispositions de l'article vingt-trois du
présent acte, à l'exception des alinéas (b) et (A), pourra, pour
faire fonctionner ses lignes, poser des conduites sous terre ou
élever des poteaux et fils sur tous chemins publics et grandes
routes de ces municipalités respectivement, et pourra aussi
acquérir, par achat ou convention, le droit de poser des con-
duites souterraines, ou des poteaux et fils aériens, pour conduire
l'électricité nécessaire à l'exploitation ou à l'éclairage du che-
min de fer, sous ou sur d'autres terrains n'appartenant pas à
la compagnie, et sur ou sous tous cours d'eau, rivières ou
nappes d'eau; et pour cela elle pourra élever les constructions
nécessaires, y compris les poteaux, piliers ou culées pour sou-
tenir les fils, câbles, conduites et autres appareils électriques.

Pouvoir 7. La compagnie pourra prendre et acquérir en dehors des
dacquérir des limites actuelles de la cité d'Ottawa et de la cité de Iul, tous

terrains convenables pour les fins de son chemin de fer, mais
elle ne devra pas acquérir plus de quatre-vingt-dix-neuf pieds
de largeur comme droit de voie; et la compagnie devra, dans
l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent
article, causer le moins de dommages que possible, et indem-
niser complètement toutes les personnes intéressées de tous
dommages qu'elles éprouveront par suite de l'exercice de ces
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pouvoirs ; et cette indemnité, dans le cas de désaccord, sera
fixée de la manière prévue pour la fixation des indemnités par
l'Acte des chemins defer; et la compagnie aura, pour les fins 188s, c. 29.
du présent article, les pouvoirs d'expropriation conférés par
l'Acte des chemins defer, dont les articles quatre-vingt-dix-neuf
à cent soixante-douze, inclusivement, s'appliqueront à la com-
pagnie au sujet de l'exercice des pouvoirs contenus dans le
présent article.

8. Sauf les dispositions de l'article vingt du présent acte, Droits de.
les voitures de la compagnie auront le droit de se servir des pie a
voies de la compagnie à l'exclusion de toutes autres voitures Son
quelconques; et toutes autres voitures qui passeront sur les
dites voies devront en sortir pour permettre à celles de la com-
pagnie de passer, et ne devront, dans aucun cas ni sous aucun
prétexte, obstruer ou embarrasser sans nécessité les dites voies
et entraver leur libre usage par les voitures de la compagnie.

9. Sauf les dispositions des articles deux cent quarante-sept Prix de
et deux cent quarante-huit de l'Acte des chemins defer, le prix tansport.

de transport sera dû et payable par chaque passager en entrant
dans le char; et toute personne qui refusera de le payer sur
demande du conducteur ou du mécanicien, et qui refusera de
descendre du char lorsqu'elle en sera requise par le conducteur
ou le mécanicien, sera passible, sur conviction sommaire devant
un juge de paix, d'une amende de pas plus de dix piastres.

10. Le conseil municipal de toute municipalité dans laquelle Convention
les dits chemins de fer seront construits pourra, sauf les dispo- a®ecl s.

sitions du présent acte, passer tout contrat on convention avec
la compagnie au sujet de la construction des dits chemins de fer,
pour le pavage, le macadamisage, la réparation et le nivelle-
ment des rues ou grands chemins, et au sujet de la construction,
de l'ouverture et réparation des égouts, de la pose des tuyaux
à gaz ou à eau dans les dites rues et chemins, de la localisation
des chemins de fer et des rues particulières sur lesquelles ils
seront construits, du modèle des lisses, des heures et de la
vitesse de la marche des chars, des prix de passage et du fret,
de l'époque à laquelle les travaux seront commencés, de la
manière dont ils seront exécutés, et de l'époque à laquelle ils
seront terminés, et généralement pour la sécurité et la commo-
dité des passagers.

11. Le conseil municipal de toute municipalité dans la- Règiements
quelle passeront les dits chemins de fer pourra passer des règle- P |2*$
ments, et les modifier et abroger, dans le but de mettre tout trat.

tel contrat ou convention à exécution.

12. John William McRae, Peter Whelan, Thomas Ahearn, Directeurs
Thomas Workman, Warren Young Soper, George P. Brophy provisoires.

et William Scott seront les premiers directeurs ou directeurs
provisoires de la compagnie.
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capital social 13. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
et versementF. piastres, divisé en actions de cent piastres chacune ; et les direc-

teurs pourront faire des appels de versements de temps à autre,
selon qu'ils le jugeront nécessaire; mais nul appel ne devra
excéder dix pour cent des actions souscrites.

Assembé 14. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu
annuelle. le premier lundi de septembre de chaque année.

Prem lre 15. Aussitôt que cent mille piastres du capital social auront
e® été souscrites et qu'il en aura été versé dix pour cent, les direc-

recteurs provisoires convoqueront une assemblée des action-
Conditions naires afin d'élire des directeurs ; mais la compagnie ne com-
cructo 1 mencera pas la construction du dit pont avant qu'il ait été
dI pIot. souscrit au moins vngt-cinq pour cent du capital social et que

dix pour cent du montant souscrit aient été versés en argent,
ni avant que les prescriptions de l'article dix-huit du présent
acte aient été remplies.

Election de 16. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social
airecteurs. réunis qui auront opéré tous les versements échus sur leurs

actions éliront sept personnes comme directeurs de la compa-
gnie, et l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être sala-
riés par la compagnie.

Pouvoirs 17. La compagnie pourra-
ge"era"- (a.) tracer, construire, terminer, entretenir, gérer et utiliser
PnCtur un pont à niveau bas sur la rivière Ottawa, entre un point du

dit township de Nepean, près du rapide des Chênes ou du
rapide des Remous, et un point du côté opposé de la rivière
Ottawa, dans le township de Hull, avec les abords nécessaires
et avec une arche libre au-dessus du chenal de la rivière de
cent pieds de longueur et d'une hauteur de douze pieds au-
dessus de l'eau haute ;

Cheminsdefer (b.) construire et exploiter des lignes de chemins de fer sur
sur le poit. le dit pont, qui fonctionneront au moyen de l'électricité, de la

force animale, d'un câble ou de toute autre force mécanique, ou
par toute combinaison de ces forces;

Raccordement (c.) construire des lignes de chemins de fer de pas plus de
avee der ing milles de longueur à partir de chaque extrémité du dit
fer. pont, pour raccorder toute ligne de chemin de fer dans le comté

de Carleton ou le comté d'Ottawa, y compris celles de la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, de la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound, de
la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, de
la Compagnie du chemin de fer de Pontiac au Pacifique, et de
la Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa, ou tout
autre chemin de fer ou tramway électrique dans le comté de
Carleton et le comté d'Ottawa, avec le dit pont, et de faire
fonctionner ces lignes de raccordement par l'électricité ou toute
autre force motrice, à l'exception de la vapeur;
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(d.) faire des arrangements ou conventions avec quelqu'une couvntions
des dites compagnies ou avec toute compagnie autorisée à cons-
truire un pont sur la rivière Ottawa dans les limites du comté
de Carleton et du comté d'Ottawa, pour l'usage du droit de
cotte compagnie de construire une ligne de chemin de fer
sur ce pont, ou pour l'usage, la prise à bail ou la jouissance du
pont de cette compagnie, ou de ses abords et termini;

(e.) s'unir avec l'une ou plusieurs des dites compagnies pour AntreIeont :ur
construire et entretenir un pont et des abords sur la rivière rotan
Ottawa, au rapide des Chênes ou au rapide des Remous, ou
dans leur voisinage, comme susdit, comme entreprise conjointe,
ou pour l'exploitation, la gestion ou l'usage conjoints de ce
pont, et passer toute convention avec ces compagnies au sujet
de sa construction, sa gestion, son usage ou son affeimage ;

(f.) construire des piliers, batardeaux et autres ouvrages sur Piliers, etc.
la rivière Ottawa dans le but de construire le dit pont; mais
ces batardeaux seront enlevés par la compagnie lorsque le
pont sera terminé;

(g.) acquérir par bail, achat ou autrement, tous droits Droits.
exclusifs dans des brevets d'invention, immunités ou autres d"invention.

droits pour les fins des travaux par le présent autorisés, et en
disposer de nouveau.

1S. La compagnie ne commencera pas le dit pont, ni aucun Les plans du
batardeau, pilier, estacade ou autre construction sur la rivière 1 ieiat deron.
Ottawa, ou aucun ouvrage en dépendant. avant qu'elle n'ait par lie ;o-

soumis au Gouverneur en conseil des plans du pont, des batar- *ene, ein
deaux, piliers, estacades ou autres constructions, et de tous les
travaux prqjetés en dépendant, ni avant que les plans et
lemplacement du pont, des batardeaux, piliers, estacades ou
autres constructions, n'aient été approuvés par le Gouverneur
en conseil, et qu'elle ne se soit conformée aux conditions qu'il
jugera à propos, dans l'intérêt public, d'imposer au sujet du dit
pont et des dits travaux; et ces plans ne pourront être modifiés,
et Pon ne pourra s'en écarter, qu'avec la permission du Gou-
verneur en conseil et aux conditions qu'il imposera.

19. Si le dit pont est construit ou disposé pour Pusage reages soumn
des piétons et des voitures, ou des uns ou des autres, ainsi que
pour l'usage des chemins de fer, le tarif des péages à exiger pour verneur en
le passage des piétons et voitures devra, avant d'être imposé, être c°"s*i

soumis à l'approbation du Gouverneur en conseil, qui pourra
le changer et modifier en tout temps; mais la compagnie pourra
aussi en tout temps réduire ces péages; et un avis indiquant
les péages autorisés sera constamment affiché dans un endroit
bien en vue sur le dit pont.

20. Aussitôt que le dit pont sera terminé et prêt pour la Les chemins
circulation, tous les trains et wagons de tous les chemins de fer d*r y =-
qui s'y raccorderont, actuellement construits ou qui le seront à rcnt se servir

lavenir, et aussi tous les trains et wagons de toutes les compa- du ont-
gnies dont les lignes se raccorderont avec celle de toute com-
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pagnie se raccordant ainsi avec le dit pont et ses abords, auront
égalité de droits et de privilèges dans le passage du dit pont, de
manière qu'aucune différence ou préférence dans le passage du
dit pont et de ses abords, ni dans le tarif pour le transport, ne
soit faite en faveur ni au détriment d'aucun chemin de fer dont

Péages- les trains ou le trafic passeront sur le dit pont ; et les dispo-
sitions des articles deux cent vingt-quatre, deux cent vingt-
sept et deux cent vingt-huit de l'Acte des rhemins de fer, rela-
tives aux péages, s'appliqueront à la compagnie et aux compa-
gnies dont le trafic ou les trains passeront sur le dit pont.

Différends. 21. Dans le cas de désaccord au sujet des droits d'un che-
r® " "g min de fer dont les trains ou le trafic traverseront les dits

ponts, ou au sujet des prix à exiger à cet égard, le différend
sera jugé par le comité des chemins de fer du Conseil privé,
ainsi que le prescrit l'article onze de l'Acte des chemins de fer.

Lignes de 22. La compagnie pourra construire, équiper, exploiter et
téIlérpe etc
de he, entretenir des lignes de têlégrapbe et de téléphone sur tout le

parcours de ses chemins de fer et de leurs embranchements; et
pour l'établissement et l'exploitation de ces lignes de télé-
graphe et de téléphone. la compagnie pourra passer un contrat
ou des contrats avec toute autre compagnie.

La compagnie 23- Du consentement du conseil municipal ayant juridiction"eut etr;er sur sur les chemins et les rues de toute cité, ville ou municipalité,
publies. ec. la compagnie pourra, par ses employés, agents ou ouvriers.

entrer sur tout chemin publie, grande route, rue, pont, cours
d'eau. eau navigable ou non, ou autres lieux de ce genre, dans
toute cité, ville incorporée, village, comté, municipalité ou autre
localité, afin de construire, ériger, équiper, exploiter et entre-
tenir ses lignes de télégraphe et de téléphone, et des lignes
pour la transmission du pouvoir électrique, sur leur parcours,
ou en travers, au-dessus et au-dessous ; et elle pourra

rîger de ériger, équiper et entretenir tels ou autant de poteaux ou
autres travaux et ouvrages que la compagnie jugera néces-
saires pour établir, compléter et maintenir, utiliser, exploiter
et entretenir un système de communication par télégraphe et

Tendre des téléphone, et pour fournir de la force motrice; et elle pourra y
tendre des fils et poser d'autres appareils électriques; et chaque
fois que la compagnie, ses agents, employés ou ouvriers le

Ouvrir ]('s jugeront à propos, elle pourra creuser et ouvrir toute partie
i""1 tc. Z quelconque des dits chemins, grandes routes. rues, ponts,

cours d'eau, eaux navigables ou non, et autres lieux semblables,
sauf, néanmoins, les dispositions suivantes

La circulation (a.) La compagnie, dans la construction ou le fonctionnement
ne gdevra *de ses lignes, ne mettra aucun empêchement au droit de circu-

lation ou d'usage du public sur ces chemins publics, grandes
routes, rues, ponts ou cours d'eau et autres lieux semblables, et
*n'y causera aucun dommage inutile, ni n'obstruera en aucune
manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte-cochère, ou
le libre accès à aucun bâtiment érigé dans le voisinage;
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(b.) La compagnie ne posera pas de fils de télégraphe ou de Hauteur des

téléphone à moins de vingt-deux pieds au-dessus de la surface fir
du chemin ou de la rue, ni ne plantera, sans le consentement du
conseil municipal ayant juridiction sur les chemins ou rues de
la municipalité, plus d'une ligne de poteaux le long d'un chemin
ou d'une rue;

(c.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi Poteaux.
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

(d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra Droit
nécessaire, pour l'éteindre ou sauver les propriétés, d'abattre "xteax o e

les poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront couper les fils

été abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupés, eu
dans ces circonstances, d'après les ordres de l'ingénieur en chef
ou autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne don-
nera droit à la compagnie à aucune réclamation d'indemnité
pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

(e.) La compagnie sera responsable de tous dommages que Rponsab-
ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou ltges

aux propriétés en exécutant ou entretenant quelqu'un de ses
dits ouvrages ;

(f.) La compagnie n'abattra ou ne mutilera aucun arbre Quant aux

planté pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement; arbres.

(g.) Dans toute municipalité, l'ouverture des rues pour Appprobaion

l'érection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre se jidité.

fera sous la direction et surintendance de tel ingénieur ou autre
officier que le conseil désignera, et de telle manière que le con-
seil prescrira ; le conseil pourra aussi prescrire et désigner les
endroits où devront être plantés les poteaux dans la munici-
palité ; et la surface de la rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais;

(h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si l'on La compagnie

découvre un moyen efficace pour faire passer les fils de télé- EZrae e

graphe ou de téléphone sous terre, à adopter ce moyen, eftabro- poser ses fils

geant le droit donné à la compagnie par le présent article de souser
continuer à poser ses fils sur poteaux dans les cités, villes ou
villages incorporés, ne sera censé être une violation des privi-
lèlages conférés par le présent acte ; et la compagnie n'aura
droit à aucune indemnité pour ce fait;

(i.) Nul ne travaillera à l'érection ou la réparation d'aucune Les ouvriers

ligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, sur es
un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la com-
pagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facilement le
retrouver;

(j.) Rien de contenu au présent article ne sera censé autoriser Protection des
r droits desla compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer sur

aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou
réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement préa-
lable du propriétaire ou occupant de la propriété ;

1895.
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Enlèvement (k.) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou 'usage des che-
dles fils oub

t " mins publics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que
les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, en les
abattant ou autrement, il sera du devoir de la compagnie, à
ses propres frais et dépens, après avis raisonnable par écrit
donné par toute personne qui voudra les faire enlever, d'enlever
ces fils ou poteaux ; et en cas de négligence de la part de la
compagnie à le faire, toute telle personne pourra les enlever
aux frais de la compagnie, en ne faisant aucun dommage

Avis à la inutile ; cet avis pourra être donné au bureau de la compa-
co11onle. gnie ou à tout agent ou officier de la compagnie dans la muni-

cipalité où l'on voudra faire enlever ces fils ou poteaux, ou,
dans les municipalités où la compagnie n'aura pas d'agent ou
d'officier, cet avis pourra être donné soit au dit bureau central,
soit à tout agent ou officier de la compagnie dans la munici-
palité voisine ou la plus rapprochée de celle dans laquelle ces
fils ou poteaux devront être enlevés

Division de 24. La compagnie pourra diviser son entreprise en sections,Pentreprise comme il suit:-
Prei»iôre (a.) Une ligne partant d'un point situé sur ou près la limite
section occidentale de la cité d'Ottawa, dans le township de Nepean,

ou situé dans le village de Hintonburg, dans le comté de Carle-
ton, et allant à la rivière Ottawa au ou près le rapide des
Chênes ou le rapide des Remous, dans le dit township, qui sera
désignée et connue comme section une;

Seconde (b.) Une ligne partant d'un point sur ou près la rivière
- °"-l Ottawa, dans le township de Hull, dans la province de Québec,

vis-à-vis le rapide des Chênes ou le rapide des Remous, dans le
township de Nepean, et allant au village d'Aylmer, et de là
jusqu'au village de Coulonge, laquelle section sera désignée et
connue comme section deux;

Troisième (c.) Une ligne partant d'un point sur ou près la rivière
stn.- Ottawa, dans le township de Hull, dans la province de Québec,

vis-à-vis le rapide des Chênes ou le rapide des Remous, dans le
township de Nepean, et allant à quelque point dans la cité de
Hull, laquelle section sera désignée et connue comme section
trois ;

Quatrième (d.) Le pont sur la rivière Ottawa, avec ses abords et dépen-
section. dances, et toutes lignes de chemins de fer qui y seront posées,

et toutes lignes de chemins de fer qui relieront le dit pont à
tout autre chemin de fer avec lequel la compagnie est par le
présent autorisée à raccorder son pont, et ne formant pas partie
d'aucune des lignes désignées comme sections une, deux et
trois ; et le dit pont et les lignes de chemins de fer qu'il portera
et auxquelles il sera raccordé seront désignés et connus comme
section quatre ou " section du pont."

Restriction 25. La ligne de chemin de fer décrite à l'alinéa (a) de
.inztr etou l'article précédent du présent acte, et le pont décrit à l'alinéa
des sections (d) du même article, devront être terminés avant que la com-
et du pont. pagnie ne puisse exercer 'autorisation qui lui est conférée par
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le présent acte de construire les lignes de chemins de fer
décrites aux alinéas (b) et (c) du dit article.

. 26. La compagnie pourra émettre des obligations, dében- Emîission
tures ou autres valeurs jusqu'à concurrence de vingt mille "'obligtions,

etc., limitée.
piastres par mille du chemin de fer, de ses embranchements et
prolongements ; et ces obligations, débentures ou autres valeurs
ne pourront être émises qu'en proportion de la longueur de
chemin de fer alors construite ou dont la construction sera
donnée à l'entreprise.

27. La compagnie pourra émettre des obligations, débentures obligations
ou autres valeurs jusqu'à concurrence de trois cent cinquante du pont.
mille piastres pour le pont mentionné au présent acte, lesquelles
seront appelées "obligations du pont;" et ces obligations
seront garanties par un acte d'hypothèque spécifiant la garantie
particulière qu'elles porteront ;- et cet acte pourra stipuler que
tous les péages et revenus provenant de lusage de ce pont par
d'autres corporations ou personnes, seront spécialement grevés
et engagés comme garantie de ces obligations.

28. La compagnie pourra émettre les obligations, dében- Les obliga-

tures ou autres valeurs dont l'émission est par le présent auto- "¿ puvent
risée, séparément à l'égard de chacune de ces sections, ou à des sections

légard de certaines sections réunies,~ou sur toutes les lignes de distintes.
chemins de fer de la compagnie; et ces obligations, débentures
ou autres valeurs, si elles sont ainsi émises, constitueront, sauf
les dispositions de l'article quatre-vingt-quatorze de l'Acte des
chemins de fer, une première charge limitée à la section à
l'égard de laquelle elles seront émises, et sur les loyers et reve-
nus qui en proviendront, et sur toutes les propriétés de la com-
pagnie appartenant à cette section.

29. Les dites obligatious, débentures ou autres valeurs à Eiission

lémettre en vertu des articles vingt-six, vingt-sept et vingt- d °iigations
c I_ýsujettea 'Actc

huit du présent acte, ne seront faites et émises qu'en conformité iei< chemins de
des articles quatre-vingt-treize à quatre-vingt-dix-huit, inclusi-
vement, de l'Acte des chemins defer, qui s'appliqueront au pré-
sent acte et en formeront partie.

30. La compagnie pourra conclure une convention avec la Convention
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la Com- avc uneaute
pagnie du chemin de fer d'Ottawa, Arnprior et Parry-Sound,
la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, la
Compagnie du chemin de fer de Pontiac au Pacifique, ou la
Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa, ou avec
toute autre compagnie'exploitant une ligne de chemin de fer
électrique ou de tramway, dans le comté de Carleton ou dans
le comté d'Ottawa, ou dans le comté de Pontiac, pour céder et
vendre ou louer son chemin de fer à Pune de ces compagnies,
en tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis par la
c>mpagnie, ainsi que les études, plans et travaux, Poutillage,

.69 les
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les matériaux, machines et autres biens et propriétés lui appar-
tenant, ou pour une fusion avec l'une de ces compagnies, aux
termes et conditions qui seront arrêtés et convenus, et sauf les
restrictions que les directeurs jugeront à propos.

Sanction des 31. Les conventions mentionnées aux alinéas (d) et (e), de
du Couver- l'article dix-sept, et à l'article trente du présent acte, n'auront
neur en con- aucune force d'exécution avant que chacune de ces conventions
seil. ait été préalablement sanctionnée par les deux tiers des voix

données à une assemblée générale spéciale des actionnaires
régulièrement convoquée dans le but de la prendre en considé-
ration,-à laquelle assemblée seront personnellement présents
ou représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires repré-
sentant au moins les deux tiers en somme du capital social, -
et qu'elle ait aussi été approuvée par le Gouverneur en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de
demande
d'approbation. la demande à cet effet aura été publié de la manière et pen-

dant le temps prescrits par Particle deux cent trente-neuf de
PActe des chemins defer, et aussi pendant un même espace de
temps dans un journal dans chacun des comtés que traversera
le chemin de fer de la compagnie, et dans lequel il sera publié
un journal.

S.R.C., c. lus. 32. L'Acte des clauses des compagnies, à l'exception de ses
articles dix-huit et trente-neuf, s'appliquera à la compagnie.

ms. c. 2. 33. Sauf ainsi qu'il est ci-dessus prescrit, l'Acte des chemins
de fer ne s'appliquera pas à la compagnie.

Délaide 34. La construction des dits chemins de fer sera commencéeconstruction. dans les deux ans et terminée dans les six ans de la sanction du
présent acte; et la construction du dit pont et des autres
travaux sur la rivière Ottawa sera commencée dans les quatre
ans et terminée dans les huit ans de la sanction du présent
acte; autrement, les pouvoirs conférés pour leur construction7
seront périmés, nuls et de nul effet à l'égard de toute la partie
de ces travaux qui restera alors inachevée.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 59

Acte concernant le chemin de fer de Québec. Montmo-
rencv et Charlevoix.

[ Sanctionné le 22juillet 1895.]

('IONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
' Québec, Montmorency et Charlevoix a été constituée en

corporation par un acte de la législature de la province de Qué.,4445v.,
Québec, quarante-quatre et quarante-cinq Victoria, chapitre is.. 7;
quarante-quatre, lequel acte a été modifié par des actes de la 53 v., c. 109;

même législature, quarante-huit Victoria, chapitre soixante- k.-
dix-huit, cinquante-trois Victoria, chapitre cent neuf, cinquante- 57V., c. n.
quatre Victoria, chapitre quatre-vingt-dix, cinquante-cinq et
cinquante-six Victoria, chapitre soixante-neuf, et cinquante-sept
Victoria, chapitre soixante et onze, et qu'en conséquence les
dispositions qui régissent les pouvoirs, droits et obligations de
la compagnie sont contenues dans un certain nombre d'actes,
dont quelques-unes des clauses ont été abrogées ou modifiées,
et d'autres ont cessé d'être utiles ou applicables à l'entreprise;
et considérant qu'il est à propos d'incorporer dans un seul et
même acte les dispositions de ces différents actes qui devraient
être maintenues en vigueur comme applicables à la compagnie;
et considérant que la compagnie a demandé par sa requête que
cette refonte soit faite et qu'elle soit déclarée -corporation
tombant sous le contrôle du parlement du Canada, et que
certains pouvoirs, ainsi que ci-dessous énoncés, lui soient con-
férés, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, déclare et
décrète ce qui suit:-

1. L'entreprise de la Compagnie du chemin de fer de Déclaration.
Québec, Montmorency et Charlevoix, compagnie constituée en
corporation ainsi qu'il est mentionné au préambule du présent
acte, et ci-après appelée "la compagnie," est par le présent
déclarée être d'un avantage général pour le Canada.

2. La compagnie, telle qu'actuellement organisée et consti- Déclaration.
tuée en vertu des dits actes de la province de Québec, est par
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le présent déclarée être une corporation tombant sous le contrôle
législatif du parlement du Canada; et le présent acte et PActe
des chémins defer du Canada s'appliqueront à la compagnie et
à son entreprise au lieu des dits actes et de l'.Acte des chemins

dro.eis- de fer de la province de Québec; mais rien dans le présent
tants sau% e- article n'affectera ce qui a été fait jusqu'ici, ni aucun droit ou

• privilège acquis, ni aucun engagement ou obligation contracté
sous l'empire des dits actes de la législature de la province de
Québec avant la sanction du présent acte, et la compagnie
continuera d'exercer tous ces droits et privilèges, et d'être liée
par tous ces engagments et obligations.

Bureau yen- 3. Le siège principal de la compagnie sera établi en la cité de
Québec, mais pourra être transporté en tout autre endroit du
Canada, si un règlement adopté à une assemblée générale ou
spéciale des actionnaires sanctionne ce changement.

Assemldée 4. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la com-
"énr""e ~ pagnie aura lieu le second mardi de septembre de chaque année,

à lheure indiquée dans l'avis de convocation, lequel avis sera
inséré dans la Gazette du Canada et dans un journal publié en
langue anglaise et dans un autre publié en langue française
dans la cité de Québec, pendant quatre semaines au moins
avant la date de l'assemblée.

vis des as 2. Avis des assemblées spéciales sera donné de la même
.i' manière.

CapitaIsoci.il. 5. Le capital social de la compagnie sera de deux millions
de piastres, divisé en actions de cent piastres chacune.

Directeun 6. Les directeurs de la compagnie actuellement en charge
charne.®" continueront de l'être jusqu'à ce qu'ils soient légalement rem-

placés à la prochaine assemblée annuelle.
Nombre et 2. Le conseil de direction se composera de sept membres
q")rn"". possédant les qualités requises par l'Acte des chemins de ferý

dont une majorité formera quorum. Le nombre des directeurs
pourra être porté à neuf par un statut à cet effet.

Directeurs 3. Les directeurs pourront employer l'un ou plusieurs d'entre
rétribues. eux à titre de directeurs rétribués.
Fondés de 4. Les directeurs pourront agir et voter par fondés de pou-
'"""" voirs, la procuration ne pouvant être donnée qu'à un directeur;

mais aucun directeur ne pourra avoir plus de deux procura-
tions, et aucune réunion de directeurs ne pourra expédier
d'affaires que si trois directeurs au moins y sont présents; mais
si le nombre des directeurs est porté à neuf, aucune réunion de
directeurs ne pourra expédier d'affaires que si quatre directeurs
au moins y sont présents.

Durée des pro- 5. Aucune nomination de procureur pour voter à une assem-
l"tions. blée de directeurs ne sera valable à cet effet que si elle a été

faite ou renouvelée par écrit dans le cours de Pannée qui pré-
cédera immédiatement la date de cette assemblée.
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7. La compagnie pourra, pour les besoins de son chemin de Pouvoirs.
fer et en correspondance avec ses afaires-

(a.) Construire, acheter, acquérir, noliser, louer, posséder, Naires, etc.

exploiter et naviguer des navires à vapeur et autres sur tous
lacs, rivières ou eaux navigables, et faire des arrangements et
contrats avec les propriétaires de navires à vapeur et autres;

(b.) Construire, équiper et entretenir des quais, docks ou quais, etc.
bassins, élévateurs à grains, entrepôts et autres bâtirnents dont
elle aura besoin pour l'exploitation de son entreprise;

(c.) Construire, acheter, louer et gérer des hôtels et maisons Hôtels.
d'habitation sur le parcours de son chemin de fer.

S. La compagnie pourra utiliser et employer, pour la traction Force motrice

et la propulsion de ses chars, voitures et matériel roulant, Iourchas

partout où ce pouvoir est requis, l'électricité sous toutes ses
formes, la vapeur et toute force mécanique approuvée, ou tous
autres moyens, agents ou pouvoirs -propres à ces fins que la
science ou l'invention découvriront; et elle sera revêtue de tous
les droits, pouvoirs et privilèges nécessaires et essentiels à la
gestion, l'exploitation et l'entretien de sa ligne comme réseau
électrique, soit en totalité, soit en partie; et elle pourra acqué-
rir, employer et développer toute espèce de force, pouvoir et
énergie électrique utile ou nécessaire dans l'exploitation de
l'entreprise, et appliquer ces agents et pouvoirs moteurs à tous
ses besoins et objets susdits.

9. La compagnie pourra pour les usages et objets susdits- Produire de
(a.) Acquérir des terrains et élever, employer et adminis-

trer des ateliers, machines et mécanismes pour la production,
la transmission et la distribution de la force et de l'énergie
électriques;

(b.) Construire et entretenir des usines et stations pour le Usines, etc.

développement de la puissance et de l'énergie électriques; et
acheter ou louer des usines ou stations d'autres compagnies

de même genre, ou louer leurs ateliers, usines, équipements et
dépendances;

(c.) Acquérir par bail, achat ou autrement tous droits exclu- Droits
sifs à des brevets d'invention ou droits de brevets pour les fins dnvention.

des usines et entreprises par le présent autorisées, et en dis-
poser de nouveau;

(d.) Dans le cas où la compagnie achèterait ou affermerait Pouvoir de

les propriétés de la Compagnie de pouvoir électrique de Mont- rplus.

morency, comme il est prévu au paragraphe trois de l'article
quinze du présent acte, la compagnie pourra ensuite vendre ou
louer tout surplus de pouvoir qu'elle développera ou produira,
soit comme pouvoir hydraulique, soit en le convertissant en
électricité ou autre pouvoir pour la distribution de la lumière,
de la chaleur ou de la force motrice, ou pour toutes fns aux-
quelles peut s'appliquer l'électricité.

10. La compagnie pourra entretenir, gérer et exploiter au Exploitation

moyen de la vapeur, de l'électricité ou de toute autre force ' cemin de
motrice, trait.
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motrice, sur une largeu r réglementaire de quatre pieds huit
pouces et demi, avec simple ou double voie, la partie de sa
ligne-mère maintenant construite et en exploitation, entre un
point de la cité de Québec, sur la rive nord-ouest du fleuve
Saint-Laurent, et le Cap Tourmente, distance d'environ trente-
cinq milles.

construction 2. La compagnie pourra tracer, construire, équiper et exploi-
dFautres

ln es. ter, avec simple ou double voie de largeur réglementaire, les
lignes suivantes:-

Piroingeent (a.) Un prolongement partant du terminus actuel dans la
Sanveur. cité de Québec et allant à quelque point sur la rive nord du

fleuve Sàint-Laurent au quai ou près du quai d'Allan, et dans
une direction occiaentale en passant par Saint-Sauveur;

Prolongement (b.) Un prolongement de la ligne-mère partant de son ter-
t p>artir duZ
Cap Tour- minus actuel au Cap Tourmente et suivant la rive nord du
mente. fleuve Saint-Laurent jusqu'au village de la Malbaie ou à. quelque

point sur la baie des Ha! Ha!
Prolongement (c.) Une ligne partant de la ligne-mère dans la cité de
de Beauport. Québec ou ses environs et passant par la paroisse de Beauport,

traversant la rivière Montmorency à la tête de la chute de
Montmorency, et formant correspondance avec la ligne-mère.

Chemin de fer 3. La compagnie pourra tracer, construire, équiper, gérer et
urbain dans li
cité de exploiter, avec simple ou double voie, au moyen de l'électricité
Québec. ou de toute autre force ou énergie motrice ou mécanique

approuvée, à l'exception de la vapeur, des lignes de chemins
de fer le long et au-dessus des rues de la cité de Québec ou des
chemins des environs de la dite cité, ou dans les paroisses
voisines sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent; et à ces fins,
et sauf les dispositions de l'article treize du présent acte, à.
l'exception des alinéas (b) et (h) du dit article, elle pourra
ériger sur terre toutes les constructions nécessaires, y compris.
les poteaux et autres supports essentiels au fonctionnement
d'un chemin de fer électrique.

Consenteinnt 4. Aucun pouvoir conféré, ni aucune autorisation donnée-
par le présent article, ne seront exercés dans les limites de la.
juridiction de la cité de Québec, des commissaires des chemins
à barrières de la rive nord de Québec, ou d'aucune autre-
municipalité, sans le consentement préalable, dans chaque cas,
de la dite cité, des dits commissaires ou de la municipalité,
respectivement, et aux conditions qui seront arrêtées et conve-
nues entre les parties.

Fossés et 1l. La compagnie ne sera pas tenue de faire de clôtures et
"ôture-,. fossés dans les endroits où la ligne du chemin de fer est com-

plètement située en deçà de la marque des eaux des plus hautes
marées; et dans les cas où le terrain du chemin de fer de la
compagnie est situé partie en deçà et partie au delà de la
marque des eaux des plus hautes marées, ainsi que ci-dessus
mentionné, la compagnie ne sera pas tenue de faire de fossés et
clôtures, excepté dans les parties situées au delà de la marque
des plus hautes marées.
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12. La compagnie pourra construire, équiper, exploiter et Lignes de télé-

entretenir une ligne de télégraphe et des lignes de téléphone , .I®pe et de
sur tout le parcours de son chemin de fer et de ses embranche-
ments, et sur les rivières ou canaux qu'elle rencontrera, et elle
aura et exercera tous les droits, pouvoirs, privilèges et immu-
nités essentiels et nécessaires pour la construction et l'entretien
de ces lignes ; et elle pourra établir des bureaux pour l'envoi de
dépêches pour le public; et pour l'établissement et l'exploita-
tion de ces lignes de télégraphe et de téléphone, la compagnie
pourra passer contrat avec toute autre compagnie.

2. La compagnie pourra construire, ériger, vendre, acheter, Construction
affermer, louer, équiper, exploiter et entretenir toute autre("
ligne de télégraphe et de téléphone, n'excédant pas trente pondante,.
milles en longueur en aucun cas particulier, pour relier les
lignes construites ou à construire sur le parcours de son chemin
de fer à toutes autres lignes de télégraphe et de téléphone en
Canada, soit par terre, soit par eau, et le long, en travers,
au-dessus ou en-dessous de tous chemins publics, grandes
routes, rues, ponts, cours d'eau ou autres lieux semblables, et
toutes eaux navigables ou non-navigables, et pourra entre-
prendre l'envoi de dépêches pour le public par toutes ces lignes
ou toute partie de ces lignes.

3. La compagnie prendra les précautions raisonnables et La compagnie
nécessaires, dans la construction, l'entretien et l'exploitation lga pas
de ses lignes, courants et travaux électriques, pour ne pas lignes éce-
nuire aux lignes et appareils d'aucune autre compagnie élec- t'qu'

trique.
4. Les pouvoirs et privilèges conférés par le présent acte au Lignes de

sujet de téléphones ne seront pas exercés dans les limites d'au- °
cune municipalité qui sera déjà pourvue d'un service de télé-
phone lors de la sanction du présent acte.

13. Du consentement du conseil municipal avant Juridiction La compagnie
sur les chemins et les rues de toute cité, ville, municipalité ou es" chemins
district, la compagnie pourra, par ses employés, agents ou publics, etc-
ouvriers, entrer sur tout chemin public, grande route, rue, pont,
cours d'eau, eau navigable ou non, on autres lieux de ce genre,
dans toute cité, ville incorporée, village, comté, municipalité,
district ou autre localité, afin de construire, ériger, équiper,
exploiter et entretenir ses lignes de télégraphe et de téléphone,
et ses lignes pour la transmission de la force électrique, sur
leur parcours, ou en travers, au-dessus ou en-dessous; et elle Eriger des
pourra ériger, équiper et entretenir tels ou autant de poteaux poteaux
ou autres travaux et ouvrages que la compagnie jugera néces-
saires pour établir, compléter et maintenir, utiliser, exploiter
et entretenir un système de communications par télégraphe et
téléphone, et pour fournir de la force électrique; et elle pourra Tendre des
y tendre des fils et. poser d'autres appareils électriques; et es.
chaque fois que la compagnie, ses agents, employés ou ouvriers
le jugeront à propos, elle pourra creuser et ouvrir toute partie Ouvrir les
quelconque des dits chemins, grandes routes, rues, ponts, cours chenisc

75 d'eau,
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d'eau, eaux navigables ou non, et autres lieux semblables, sauf,
néanmoins, les dispositions suivantes, savoir:-

La cirelation (a.) La compagnie, dans la construction et l'exploitation
de ses lignes, ne mettra aucun empêchement au droit de circu-
lation ou d'usage du public sur ces chemins publics, grandes
routes, rues, ponts ou cours d'eau et autres lieux semblables, et
n'y causera aucun dommage inutile, ni n'obstruera en aucune
manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte-cochère, ou
le libre accès à aucun bâtiment érigé dans le voisinage;

Hauteur des (b.) La compagnie ne posera pas de fils de télégraphe ou de
ue. téléphone à moins de vingt-deux pieds au-dessus de la surface

du chemin ou de la rue, ni ne plantera, sans le consentement
du conseil municipal ayant juridiction sur les chemins ou rues
de la municipalité, plus d'une ligne de poteaux le long d'aucun
chemin ou d'aucune rue;

Poteaux. (c.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

Droit (d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra
ite 1e nécessaire, pour l'éteindre ou sauver les propriétés, d'abattre
couviem-r Ifs fl les poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront
ce .a m- été abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupés,

dans ces circonstances, d'après les ordres de l'ingénieur en chef
ou autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne don-
nera droit à la compagnie à aucune réclamation d'indemnité
pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

Re>onsabi- (e.) La compagnie sera responsable de tous dommages que
lité de,; doum-
Macres. ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou

aux propriétés en exécutant ou entretenant quelqu'un de ses
dits ouvrages;

Quant aux (f.) La compagnie n'abattra ni ne mutilera aucun arbre
planté pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement;

Aivrobati. (q.) Dans toutes municipalités, l'ouverture des rues pour
det. "'<'p l' l'érection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre se

fera sous la direction et surintendance de tel ingénieur ou autre
officier que le conseil désignera, et de telle manière que le con-
seil prescrira; le conseil pourra aussi prescrire et désigner les
endroits où devront être plantés les poteaux dans la munici-
palité; et la surface de la rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais;

Mur1 ni ~ (h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si l'on
obligée de découvre un moyen efficace pour faire passer les fils de télé-
m-er s graphe ou de téléphone sous terre, à adopter ce moyen, et

abrogeant le droit donné à la compagnie par le présent article
de continuer à poser ses fils sur poteaux dans les cités, villes
ou villages incorporés, ne sera censé être une violation des
privilèges conférés par le présent acte, et la compagnie n'aura
pas droit à des dommages-intérêts pour ce fait;-

Les ouvriers (i) Nul ne travaillera à l'érection ou la réparation d'aucune
in°n des ligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, sur

un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
76 insigne
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insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la com-
pagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facilement le
retrouver;

(j.) Rien de contenu au présent acte ne sera censé autoriser rrotection des
la compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer sur
aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou
réparer quelqu'un de ses fils, sans le consentement préalable du
propriétaire ou occupadt de la propriété;

(k.). Si, pour l'enlèvement de bâtiments cG l'usao-e des che- Enlèvement
ID ~ de-s fils oumins p.ublics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que uXteauX.

les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, en les
abattant ou autrement, il sera du devoir de la compagnie, à
ses propres frais et dépens, après avis raisonnable par écrit
donné par toute personne qui voudra les faire enlever, d'enlever
ces fils ou poteaux; et en cas de négligence de la part de la
compagnie à le faire, toute telle personne pourra les enlever
aux frais de la compagnie, en ne faisant aucun dommage
inutile; cet avis pourra être donné au bureau de la compagnie Avis à la
ou à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipa- compagnie.

lité où l'on voudra faire enlever ces fils ou poteaux, ou, dans
les municipalités où la compagnie n'aura pas d'agent ou d'ofli-
cier, cet avis pourra être donné soit au bureau central, soit
à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipalité
voisine ou la plus rapprochée de celle dans laquelle ces fils ou
poteaux devront être enlevés.

14. La compagnie pourra faire des arrangements avec toute Arrangements

autre compagnie de télégraphe ou de téléphone, pour l'échange a >"lifa"

et la transmission de dépêches ou messages, ou pour l'exploi- compagnies.

tation totale ou partielle des lignes de la compagnie, ou avec
toute compagnie de pouvoir électrique, pour l'usage ou l'affer-
mage de pouvoir, force ou énergie électriques par la compa-
gme.

15. La compagnie pourra passer contrat avec la cité de Convention
Québec pour acquérir les immunités, droits et privilèges néces- avec la cité de

saires pour la construction et l'entretien d'un réseau de chemin
de fer électrique sur et dans les rues de la dite cité.

2. La compagnie pourra acquérir, acheter et exercer les Achat des
droits, privilèges, immunités, les chemins de fer, les ateliers, urbams fer

l'outillage, l'équipement et les matériaux de la Compagnie du Qaébec-
chemin de fer urbain de Québec et de la Compagnie du chemin
de fer urbain de Saint-Jean, et pourra convertir les lignes
des dites compagnies en un seul réseau de tramway élec-
trique, et elle pourra conduire et gérer leurs affiares de la
manière, non incompatible avec les dispositions du présent
acte, qui lui paraîtra la plus avantageuse et qui sera approuvée
par la cité de Québec.

3. La compagnie pourra acheter on affermer les travaux et Et des droits
bâtiments, l'outillage et les machines de la Compagnie de la e ec-
pouvoir électrique de Montmorency. ont-

rency.
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sanction ds 4. Tout contrat ou convention, achat ou acquisition de ce
·°,""<8 genre pourra être fait aux termes et conditions qui seront
veerer en arrêtés et convenus, et sauf les restrictions que les directeurs
c*il**. jugeront à propos ; pourvu que chaque contrat ou convention,

acquisition ou achat ait été préalablement sanctionné par les
deux tiers des voix données à une assemblée générale -spé-
ciale des actionnaires régulièrement convoquée dans le but de
la prendre en considération,-à laquelle assemblée seront per-
sonnellement présents ou représentés par fondés de pouvoirs
des actionnaires représentant au moins les deux tiers en somme
du capital social,-et que chaque contrat ou convention, acqui-
sition ou achat ait aussi été approuvé par le Gouverneur en
conseil.

Avis le a 5. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la
denciad <I- demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant

le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte
des chemnins de fer, et aussi pendant un -même espace de temps
dans un journal publié en langue française, et dans un autre
publié en langue anglaise dans la cité de Québec.

Line, dans 16. La compagnie pourra construire et faire passer ses
ines lignes de chemins de fer. lorsqu'elles seront exploitées autre-

ment qu'à la vapeur, dans et sur les rues et grandes routes
de toute cité, ville, village ou municipalité, lorsqu'elle y sera
autorisée par une résolution des corporations respectives qui en
ont le contrôle, ou en vertu de contrats avec ces corporations,
sauf toutes restrictions qui y seront stipulées ou sont contenues
au présent acte, et sauf toutes conventions à faire entre les con-
seils de ces corporations et la compagnie.

contrat- aree 17. Le conseil municipal de toute cité, ville, village ou
' municipalité dans lequel ou laquelle le dit chemin de fer sera

construit pourra, sauf les dispositions du présent acte, passer
tout contrat ou convention avec la compagnie au sujet de la
construction du dit chemin de fer, pour le pavage, le macada-
misage, la réparation et le nivellement des rues ou grands che-
mins occupés par la ligne du chemin de fer, et au sujet de la
construction, de l'ouverture et réparation de drains ou égouts,
de la pose des tuyaux à gaz ou à eau dans les dites rues et
chemins, de la localisation du chemin de fer et des rues parti-
culières sur lesquelles il sera construit, du modèle des lisses,
des heures et de la vitesse de la marche des chars, des prix de
passage et du fret, de l'époque à laquelle les travaux seront
commencés, de la manière dont ils seront exécutés, et de
l'époque à laquelle ils seront terminés, et généralement pour la
sécurité et la commodité des passagers.

C.nvention. 1§. La compagnie pourra conclure une convention avec la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la Com-
pagnie du chemin de fer du lac Saint-Jean, la Compagnie du
chemin de fer de la Rive Nord, la Compagnie du chemin de fer
urbain de Québec, ou la Compagnie du chemin de fer urbain

78 de
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de Saint-Jean, ou avec toute autre compagnie de chemin de
fer électrique dans le district de Québec, pour céder et vendre
ou louer à l'une de ces compagnies le chemin de fer de la
compagnie, en tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs
acquis en vertu du présent acte, ainsi que les études, plans et
travaux, l'outillage, les matériaux, machines et autres biens et
propriétés et immunités lui appartenant, ou pour une fusion
avec cette compagnie, aux termes et conditions qui seront
arrêtés et convenus, et sauf les restrictions que les directeurs
jugeront à propos; pourvu que cette convention ait été préala- sanction des
blement sanctionnée par les deux tiers des voix données à une a onnai re

assemblée générale spéciale des actionnaires régulièrement verneur en
convoquée dans le but de la prendre en considération,-à °°"e*'
laquelle assemblée seront personnellement présents ou repre-
sentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au
moins les deux tiers en somme du capital social,-et qu'elle
ait aussi été approuvée par le Gouverneur en conseil.

2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la Avis de la
demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant de, a'
le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte
des chemins defer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des comtés que tratersera le
chemin de fer de la compagnie, dans lequel il sera publié un
journal.

19. Les directeurs, avec l'autorisation des actionnaires à eux En s.ion<rac-

donnée à toute assemblée générale spécialement convoquée à t" PrIVé
cet effet, à laquelle seront présents des actionnaires représen- °
tant au moins les deux tiers en somme du capital de la com-
pagnie, pourront émettre des actions privilégiées jusqu'à con-
currence d'un montant par mille n'excédant pas cent actions
de cent piastres chacune, c'est-à-dire, dix mille piastres par
mille de chemin de fer ou d'embranchement, construit ou
dont la construction sera donnée à lentreprise; lesquelles
actions donneront droit à leurs porteurs, par priorité sur tous
les autres actionnaires, à un dividende cumulatif payable sur
ces actions, à tel taux, n'excédant pas huit pour cent par année, Dividende.
que les directeurs jugeront convenable, à même les recettes
nettes de la compagnie, après que l'intérêt des obligations
portant première hypothèque aura été payé.

2. Les porteurs de ces actions privilégiéesjouiront des droits, Droits des
privilèges et qualités des porteurs d'actions du capital pour r

voter aux assemblées de la compagnie ou pour être directeurs.

20. Les directeurs de la compagnie élus par les actionnaires Actions
pourront faire et émettre comme actions libérées des actions du acquttýe

,capital social ordinaire de la compagnie, qu'elles aient été sous-
crites ou non, et pourront répartir et donner ces actions en paie-
ment des expropriations, de Poutillage, du matériel roulant ou

-de matériaux de toute espèce, et aussi pour les services des
entrepreneurs et ingénieurs, ainsi qu'en paiement total ou
.partiel de lachat, de la prise à bail ou autre mode d'acquisition

79 de
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de quais, terrains, navires, pouvoir, dépendances, immunités et
autres biens et propriétés que la compagnie est autorisée, en
vertu des dispositions du présent acte, d'acquérir, construire,
exploiter ou posséder; et cette émission et répartition d'actions
liera la compagnie, mais ces actions ne seront assujéties à
aucune demande de versements.

M'utanit des 21. La compagnie pourra faire et émettre, de la manière
;9kIiiii >1W prévue par l'Acte des chemins de fer et sauf ses dispositions, des

obligations n'excédant pas en tout trente mille piastres par
mille de simple voie de son chemin de fer, de ses prolonge-
ments, embranchements, voies de garage et d'évitement, cons-
truit ou donné à l'entreprise, et pourra garantir ces obligations
de la manière prescrite par l'A cte des chemins defer; pourvu
que le montant total des obligations émises ou à émettre ne
dépasse en aucun cas la dite somme par mille.

Annulation 2. Les obligations par le présent autorisée ne seront pas
"O émises ou mises en circulation avant que toutes les obligations

intérimaires ou autres déjà émises par la compagnie, n'aient
été rachetées, retirées et annulées.

sn 22. Dans le cas où la compagnie ferait l'acquisition des
propriétésde la Compagnie de pouvoir électrique de Montmo-
rency, ainsi qu'il y est pourvu par le paragraphe trois de l'ar-
ticle quinze du présent acte, la compagnie pourra émettre des
obligations, débentures ou autres valeurs n'excédant pas le
coût total des dites propriétés, qui seront désignées comme
obligations de la série "B." Ces obligations pourront être
garanties de la même manière que celles auxquelles il est ci-
dessus pourvu, par un acte d'hypothèque sur les propriétés de
la dite Compagnie de pouvoir électrique, laquelle hypothèque
contiendra une description des propriétés de la dite Compagnie
de pouvoir électrique au sujet desquelles elles seront émises; et
elles grèveront uniquement les dites propriétés et ne dépasse-
ront pas un montant total d'un million de piastres.

Ligne divise 23. La compagnie pourra diviser son entreprise en sections,
fn seetiols. comme il suit:-

Dixision de (a.) Les lignes partant de la gare terminale dans la basse
Montuno- ý I
rency. ville, cité de Québec, et allant jusqu'au Cap Tourmente, y com-

pris tous leurs embranchements et prolongements, seront dési-
gnées et conuues comme section numéro un, ou " division de
Montmorency," et elles seront considérées, pour les fins du
présent acte, avoir une longueur d'environ cinquante milles;

Division de la (b.) Les lignes situées dans l'enceinte de la cité de Québec
Citadelle, sous son contrôle, et celles à l'ouest de la rivière Saint-Charles

fonctionnant par l'électricité, seront désignées cominie section
i numéro deux, ou " division de la Citadelle ;"

Division du (c.) Les lignes s'étendant à partir du Cap Tourmente dans
saguenay- une direction nord-est, seront désignées comme section numéro

trois, ou " division du Saguenay."

24.



1895. C.f. Québec, Montmorency et Charlevoix. Chap. 59. 1 l

24. La compagnie pourra émettre les obligations ou autres Les obliga-
valeurs dont l'émission est par le présent autorisée, séparé- ê°re ,"str
ment à l'égard de chacune de ces sections, ou à l'égard de des sections
certaines sections réunies, ou sur toute la ligne du chemin distinctes

de fer de la compagnie; et ces obligations ou autres valeurs,
si elles sont ainsi émises, constitueront, sauf les dispositions de
l'article quatre-vingt-quatorze de l'Acte des chemins defer, une
première charge limitée à la section à l'égard de laquelle elles
seront émises, et sur les loyers et revenus qui en proviendront,
et sur toutes les propriétés de la compagnie appartenant à cette
section.

2;. Les pouvoirs par le présent conférés au sujet d'un Pouvoir du
chemin de fer électrique seront subordonnés aux dispositions pýr'" "t
de tout acte général qui sera passé à l'avenir par le parlement
du Canada relativement aux chemins de fer électriques.

OTTAWA: Imprimé par SAMUJEr EDwAD Dawso, Imprimeur des Los de
Sa Très Excelente 31ajesté la Reine.
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58-59 VICTORIA.

CHAP. 6o.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la
Montagne Rouge.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

[IONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de la Préanibule.

U Montagne Rouge a été constituée en corporation par un
acte de la législature de la Colombie-Britannique passé en la c.-B., 56V.,
cinquante-sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre c
soixante et un, intitulé: "An Act to incorporate the Red
Mountain Raili'ay Company;" et considérant que la dite com-
pagnie est autorisée par le dit acte à construire son chemin de
fer d'une largeur de quatre pieds huit pouces et demi à partir

-d'un point sur la fourche droite de Sheep-Creek, à ou près la
jonction de la dite fourche avec la ligne frontière internationale,
et courant au nord, en suivant le dit creek, jusqu'à la montagne
Rouge et aux mines de Trail-Creek, dans la province de la
Colombie-Britannique, et à construire des lignes d'embranche-
ment ainsi que prévu au dit acte; et considérant que la dite
compagnie a demandé, par sa requête, que son chemin de fer
soit déclaré d'un avantage général pour le Canada et la com-
pagnie une corporation sous le contrôle législatif du parlement
du Canada, et que certains pouvoi-s additionnels, ainsi que
ci-après énoncés, soient conférés à la dite compagnie, et qu'il
est à propos d'accéder à ces demandes: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, déclare et décrète ce
qui suit:-

1. L'entreprise de la Compagnie du chemin de fer de la Décamtion.
Montagne Rouge .( The Red Mountain Railway Com pany),
compagnie constituée en corporation par l'acte de la législa-
ture de la Colombie-Britannique, cinquante-six Victoria, chapi-
tre soixante et un, et ci-après appelée "la compagnie," est par
le présent déclarée d'un avantage général pour le Canada.

2. La compagnie, telle qu'actuellement organisée et consti- Dciaation.
tuée en vertu du dit acte de la législature de la Colombie-Britan-
nique, est par le présent déclarée être une corporation tombant
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sous le contrôle législatif du parlement du Canada, etle présent
acte et l'Acte des chemins de fer du Canada s'appliqueront à la
compagnie et à son entreprise au lieu du dit acte constitutif et

Prrvwio: de l'Acte de9 chemins de fr de la Colombie-Britannique; mais
droits sauve I

gard'"~ rien dans le présent article n'affectera rien de ce qui a été fait,
ni aucun droit ou privilège acquis, ou aucun engagement ou
obligation contracté sous l'empire des dits actes de la législa-
ture de la province de la Colombie-Britannique en dernier lieu
mentionnés, à l'époque de la sanction du présent acte, mais la
compagnie continuera d'exercer tous ces droits et privilèges, et
d'être liée par tous ces engagements et obligations.

Bureau cen. 3. Le siège social ou bureau central de la compagnie sera
tnt- établi en la cité de Victoria, ou en toute autre localité, dans la

province de la Colombie-Britannique, que la compagnie fixera
au besoin par règlement.

Ligue du 4. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter un
chemin de fer chèmin de fer d'une largeur de voie de pas moins de trois pieds

ni de plus de quatre pieds huit pouces et demi, à partir d'un
point sur la fourche droite du Sheep-Creek, à ou près la jonc-
tion de la dite fourche avec la ligne frontière internationale, et
allant dans une direction nord, en suivant le dit creek, jusqu'à
la Montagne Rouge et aux mines de Trail-Creek, dans la pro-
vince de la Col6mbie-Britannique, et elle pourra aussi raccorder
son chemin, à la frontière internationale, avec le chemin de fer
de la Compagnie du Columbia and Red Miountain Railway,
organisée en vertu des lois de l'Etat de Washington, et géné-
ralement avec le réseau des chemins de fer des Etats-Unis.

Caotal social 5. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
et versements. piastres, divisé en actions de cent piastres chacune, et les direc-

teurs pourront faire des appels de versements de temps à autre,
selon qu'ils le jugeront nécessaire ; mais nul appel ne devra
excéder vingt pour cent des actions souscrites par aucun action-
naire, et il ne sera pas demandé plus de cinquante pour cent du
capital souscrit en une même année; et le capital social de la
compagnie, tel qu'autorisé par l'acte de la législature de la
Colombie-Britannique ci-dessus mentionné, sera réputé le même
que le capital mentionné au présent acte; et rien de contenu
au présent acte ne préjudiciera à aucun droit ou réclamation
au sujet d'aucune action de ce capital.

Assemmiée 6. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu
le premier mercredi de septembre de chaque année.

Nombre des 7. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social réunis
directeurs. qui auront opéré tous les versements échus sur leurs actions

éliront cinq personnes comme directeurs de la compagnie, et
l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés par la
compagnie.
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S. La compagnie pourra émettre des obligations, dében- Emission

tures ou autres effets jusqu'à concurrence de vingt-cinq mille e*c-,
piastres par mille du chemin de fer et de ses embranchements; limitée.
et ces obligations, débentures ou autres effets ne pourront être
émis qu'en proportion de la longueur de chemin de fer alors
construite ou dont la construction sera donnée à l'entreprise.

9. La compagnie pourra émettre les obligations, dében- LeS obliga-
tures ou autres effets autorisés par le présent acte, séparément "seurent
à l'égard de toute section spécifiée de son chemin de fer, ou à certaines

l'égard de tout embranchement ou prolongement, ou à l'égard
de plusieurs de leurs sections réunies, ou sur la totalité de son
chemin de fer; et ces obligations, débentures ou autres effets,
s'ils sont émis, constitueront, sauf les dispositions de l'article
quatre-vingt-quatorze de l'Acte des chemins defer, une première
charge seulement sur la section, l'embranchement ou le prolon-
gement au sujet duquel ou de laquelle elles seront respective-
ment émises, et sur ses loyers et revenus, ainsi que sur tous les
biens et propriétés dépendant ou appartenant à cette section,
cet embranchement ou ce prolongement.

10. Si la construction du chemin de fer n'est pas commencée, Délai de
et si quinze pour cent du montant du capital social n'y sont cn ructi on

pas dépensés dans les deux ans de la sanction du présent acte, a faire.
ou si le chemin de fer n'est pas terminé et en exploitation
dans les sept ans de la sanction du présent acte, les pouvoirs
qu'il confère à la compagnie seront périmés, nuls et de nul
effet à l'égard de toute la partie du chemin de fer qui restera
alors inachevée.

1l La compagnie pourra conclure une convention avec la Convention
Compagnie du Spokane Falls and Northern Railway, ou la avec uneautre

Compagnie du chemin de fer de Nelson à Fort-Sheppard, compagnie.

pour céder et vendre ou louer à l'une de ces compagnies
le chemin de fer de la Compagnie du chemin de fer de la
Montagne Rouge, en tout ou en partie, ou tous droits ou
pouvoirs acquis en vertu du présent acte, ainsi que les études,
plans et travaux, l'outillage, les matériaux, machines et autres
biens et propriétés lui appartenant, ou pour une fusion avec
cette compagnie,-et elle pourra aussi conclure toute convention
en vue de former quelque raccordement autorisé par l'article
quatre de cet acte,-le tout aux termes et conditions qui seront
arrêtés et convenus, et sauf les restrictions que les directeurs
jugeront à propos; pourvu que chacune de ces conventions ait Sanction des
été préalablement sanctionnée par les deux tiers des voix don- actionnaires

nées à une assemblée générale spéciale des actionnaires régu- °erneur°en
lièrement convoquée dans le but de la prendre en considéra- conseil.
tion,-à laquelle assemblée seront personnellement présents ou
représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représen-
tant au moins les deux tiers en somme du capital social,-et
que chacune de ces conventions ait aussi été approuvée par le
Gouverneur en conseil.
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Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la
~ruation. demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant

le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte
des chemins de fer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des districts électoraux que
traversera le chemin de fer de la compagnie par le présent
constituée, dans lequel il sera publié un journal.

ronvo r 12. La compagnie pourra, pour toute fin qui se rattachera
" à son entreprise, acquérir, équiper, posséder, armer et exploi-

ter, ou pourra louer, noliser ou affréter tous navires, barges ou
vaisseaux, et s'en servir de toute manière; et pourra faire et
entreprendre le transport par eau de voyageurs, marchandises
et autres choses, et pourra acquérir pour ces fins, par conven-
tion, bail, affermage ou contrat, l'usage d'entrepôts, quais et
bassins.

uibraniche- 13. Sans préjudice aux dispositions des articles cent vingt
" "". et un et cent vingt-deux de l'Acte des chemins defer, la compa-

gnie pourra construire, exploiter et entretenir un ou plusieurs
embranchements partant de points convenables sur sa ligne-

Proviso. mère et allant à toute mine située dans ses environs ; pourvu
qu'aucun de ces embranchements n'ait plus de dix milles de
longueur.

Lignes de 14-. La compagnie pourra construire, équiper, exploiter et
téir Alte et entretenir une ligne de télégraphe et des lignes de téléphone

sur tout le parcours de son chemin de fer et de ses embranche-
ments, et établir des bureaux pour la transmission de dépeches
pour le public, et se faire payer une rémunération pour le faire ;
et pour la construction et l'exploitation de ces lignes de télé-
graphe et de téléphone, elle pourra passer contrat avec toute
autre compagnie, et pourra aussi louer ses propres lignes en
totalité ou en partie.

s 1ss. 2. L'Acte des compagnies de télégraphe électrique, chapitre 132
des Statuts revisés, s'appliquera aux opérations télégraphiques
de la compagnie.

La compagnie 15. Du consentement du conseil municipal ayant juridiction
wet-nttrrsur sur les chemins et les rues de toute cité, ville, municipalité ou
pãi ," district, la compagnie pourra, par ses employés, agents ou

ouvriers, entrer sur tout chemin public, grande route, rue, pont,
cours d'eau, eau navigable ou non, ou autres lieux de ce genre,
dans toute cité, ville incorporée, village, comté, municipalité,
district on autre localité, afin de construire, ériger, équiper,
exploiter et entretenir ses lignes de télégraphe et de téléphone
sur leur parcours, ou en travers, au-dessus ou en-dessous ; et elle

poi pourra érigrer, équiper et entretenir tels ou autant de poteaux
ou autres travaux et ouvrages que la compagnie jugera néces-
saires pour établir, compléter et maintenir, utiliser, exploiter
et entretenir un système de communications par télégraphe et

Tendre des téléphone; et elle pourra y tendre des fils et poser d'autres
l:. 86 appareils
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appareils télégraphiques et téléphoniques; et chaque fois que
la compagnie, ses agents, employés ou ouvriers le jugeront à
propos, elle pourra creuser et ouvrir toute partie quelconque Ouvrir les
des dits chemins, grandes routes, rues, ponts, cours d'eau, eaux bi®e", etc.
navigables ou non, et autres lieux semblables, sauf; néanmoins,
les dispositions suivantes, savoir -

(a.) La compagnie, dans la construction ou l'exploitation de La circulation
ses lignes de télégraphe ou de téléphone, ne mettra aucun "e deyra 1a1
empêchement au droit de circulation ou d'usage du public sur
ces chemins publics, grandes routes, rues, ponts ou cours d'eau
et autres lieux semblables, et n'y causera aucun dommage
inutile, ni n'obstruera en aucune manière l'entrée d'aucune
porte, barrière ou porte-cochère, ou le libre accès à aucun bati-
ment érigé dans le voisinage;

(b.) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt- Hauteur des
deux pieds au-dessus de la surface du chemin ou de la rue, ni au

ne plantera plus d'une ligne de poteaux le long d'aucun chemin
ou d'aucune rue, sans le consentement du conseil municipal
ayant juridiction sur les chemins ou rues de la municipalité;

(c.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi Poteaux.
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

(d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra Droit
nécessaire, pour Péteindre ou sauver les propriétés, d'abattre d'abattre lespote.tux ou de
les poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront couper les fils
été abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupés, cend'
dans ces circonstances, d'après les ordres de lingénieur en chef
ou autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne don-
nera droit à la compagnie à aucune réclamation d'indemnité
pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

(e.) La compagnie sera responsable de tous dommages que Responsabi-
ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou lité es dom-

aux propriétés en exécutant ou entretenant quelqu'un de ses
dits ouvrages;

(f.) La compagnie n'abattra ni ne mutilera aucun arbre uant aux

planté pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement; arbres.

(g.) Dans toutes municipalités, l'ouverture des rues pour Approbation
l'érection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre se dle la ,nici-
fera sous la direction et surintendance de tel ingénieur ou autre Jalié
officier que le conseil désignera, et de telle manière que le con-
seil prescrira; le conseil pourra aussi prescrire et désigner les
endroits où devront être plantés les poteaux dans la munici-
palité; et la surface de la rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais;

(h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si l'on la compagnie
découvre un moyen efficace pour faire passer les lits de télé- p, ,
graphe ou de téléphone sous terre, à adopter ce moyen, et poser ses fils
abrogeant le droit donné à la compagnie par le présent article "o""ter-
de continuer à poser ses fils sur poteaux dans les cités. villes
on villages incorporés, ne sera censé être une violation des

87 privilèges
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privilèges conférés par le présent acte, et la compagnie n'aura
pas droit à des dommages-intérêts pour ce fait;

Les ouvriers (i.) Nul ne travaillera à l'érection ou la réparation d'aucune
porteront dese
n ligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, sur

un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la com-
pagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facilement le
retrouver;

Protection des (j.) Rien de contenu au présent article ne sera censé autoriser
drtcles, la compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer sur

aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou
réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement préa-
lable du propriétaire ou occupant de la propriété;

Enlèvement (k.) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou l'usage des che-
des fils ou
puteaux. mins publics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que

les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, en les
abattant ou autrement, il sera du devoir de la compagnie, à
ses propres frais et dépens, après avis raisonnable par écrit
donné par toute personne qui voudra les faire enlever, d'enlever
ces fils ou poteaux; et en cas de négligence de la part de la
compagnie à le faire, toute telle personne pourra les enlever
aux frais de la compagnie, en ne faisant aucun dommage

Avis à la inutile; cet avis pourra être donné au bureau de la compagnie
co"Pa4ne- ou à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipa-

lité où l'on voudra faire enlever ces fils ou poteaux, ou, dans
les municipalités où la compagnie n'aura pas d'agent ou d'offi-
cier, cet avis pourra être donné soit au dit bureau central, soit
à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipalité
voisine ou la plus rapprochée de celle dans laquelle ces fils ou
poteaux devront être enlevés.

Arrangements 16. La compagnie pourra faire des arrangements avec toute
e d'autr autre compagnie de télégraphe ou de téléphone, pour l'échange

compagnies- et la transmission de dépêches ou messages, ou pour l'exploi-
tation totale ou partielle des lignes de la compagnie.

OTTAWA : Imprimé par SAMUmL EDWARD DAWsox, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 61.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Cen-
tral de Sainte-Catherine à Niagara, et à l'effet de
changer le nom de la compagnie en celui de Com-
pagnie du chemin de fer de Niagara, Hamilton et
Pacifique.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer Central Préambule.
de Sainte-Catherine à Niagara, ci-après appelée " la com- 1887, e. 60;

pagnie," a demandé par sa requête que certains pouvoirs addi- 1189, '°. 54;
tionnels, ainsi que ci-après énoncés, soient conférés à la compa- 1891, c. 87;

gnie, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces 183 c. 9.
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :-

1 . La compagnie pourra prolonger sa ligne à travers la cité Prolongement
d'Hamilton jusqu'à un point dans ou près la cité de Brantford, aUtonse.
dans le comté de Brant, et depuis là jusqu'à un point dans ou
près la ville de Woodstock, dans le comté d'Oxford; elle
pourra aussi construire un embranchement depuis quelque
point du dit prolongement d'Hamilton à Woodstock jusqu'au
village de Port-Dover, dans le comté de Norfolk, ou au village
de Port-Burwell, dans le comté d'Elgin ; et elle pourra aussi
construire une ligne alternante depuis quelque point de ou
près de la ville de Thorold, dans le comté de Welland, en ligne
aussi droite que possible jusqu'à un point sur la ligne-mère
entre la cité de Sainte-Catherine et le village non-incorporé de
Jordan, dans le township de Louth.

2. Le prolongement, l'embranchement et la ligne alternante Délai de
ci-dessus mentionnés seront commencés dans les deux ans et oastrietion.
terminés dans les cinq ans de la sanction du présent acte, sans
quoi les pouvoirs par le présent conférés au sujet de leur
construction seront périmés, nuls et de nul effet à l'égard de
tout ce qui en restera alors inachevé.

89 3.
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Arrangenint 3. Tous les trains de voyageurs faisant le trajet entre
d "s t Hntii . ilamilton et la rivière Niagara et devant arrêter à quelque

station entre Hamilton et la ville de Niagara-Falls, passeront
par la cité de Sainte-Catherine et y arrêteront; et le dit chemin
de fer sera exploité de manière qu'il y ait au moins quatre
trains de voyageurs par jour, en chaque sens, entre la rivière
Niagara et la cité d'Hamilton, lesquels trains passeront par la
gare principale dans la cité de Sainte-Catherine et y arrêteront.

Droits au 4. Sauf les dispositions de l'Acte des chenis de fer, la com-
pagnie aura et pourra exercer, à l'égard des dits prolonge-
ments de son chemin de fer, tous les droits, pouvoirs, immu-
nités et privilèges qui lui sont conférés par son acte constitutif
et les différents actes qui le modifient.

Nom de la 5. Le nom de la compagnie est par le présent changé de
e"l"i "La Compagnie du chemin de fer Central de Niagara à Sainte-

Catherine," en celui de "Compagnie du chemin de fer de
Niagara, Hamilton et Pacifique,"-( The Xiagara, Hfamilton

Droit- exis and Pacific Railway Company,)-mais ce changement de nom
taLlt s.dflve- moifer n'fetradot
gardés. n amoindrira, ne modifiera ou n'affectera en rien les droits ou

engagements de la compagnie, non plus qu'aucune poursuite-
ou procédure maintenant pendante, intentée par la compagnie
ou contre elle, ni aucun jugement existant en sa faveur ou
contre elle, laquelle poursuite ou procédure pourra, nonobstant
ce changement de nom, être suivie, continuée et menée à,
terme, et lequel jugement pourra être exécuté, tout comme si
le présent acte n'eût pas été passé.

Bureau 6. Le bureau central de la compagnie sera établi en la citécentral. d'lHamilton au lieu de la cité de Sainte-Catherine, ainsi que le-
prescrit son acte constitutif; et toutes les assemblées générales
de la compagnie se tiendront en la cité d'Hamilton.

conditiont. 7. Les articles cinq et six du présent acte n'auront aucune
Fentrée en' force d'exécution avant que le conseil de direction de la com-
vigueur de pagnie n'ait adopté une résolution déclarant que William B.ai. et 6. Forsytli ou ses cessionnaires ont rempli la convention dont il

est question dans le règlement neuf cent soixante-quinze de la
corporation de la cité de Sainte-Catherine (ci-après mentionné),.
à la satisfaction du dit conseil, ni avant qu'avis de cette réso-
lution et de la mise en vigueur des dits articles n'ait été publié
en lui donnant une insertion dans la Gazette du Canada.

Règlement S. Le règlement numéro neuf cent soixante-quinze de la
corporation de la cité de Sainte-Catherine, passé le vingt-
septième jour de mai mil huit cent quatre-vingt-quinze, dont
copie a été déposée au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada,
est par le présent ratifié et validé en tant que la chose est du
ressort du parlement du Canada, et il sera reçu. et accepté dans,
toutes les cours et partout comme étant légal, valable et obli-
gatoire sous tous rapports par toutes les parties intéressées.

90 9.
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9. La compagnie pourra conclure une convention avec la Convention
Compagnie du chemin de fer électrique radial d'Hamilton, pour autre""mpa-
céder et vendre ou louer à cette compagnie le chemin de fer ganie.
de la compagnie, en tout ou en partie, ou tous droits ou pou-
voirs acquis en vertu du présent acte, ainsi que les études,
plans et travaux, l'outillage, les matériaux, machines et autres
biens et propriétés lui appartenant, ou pour une fusion avec
cette compagnie, aux termes et conditions qui seront arrêtés et
convenus, et sauf les restrictions que les directeurs jugeront à
propos; pourvu que cette convention ait été préalablement Sanction des
sanctionnée par les deux tiers des voix données à une assemblée °""
générale spéciale des actionnaires régulièrement convoquée verneuren
dans le but de la prendre en considération,-à laquelle assem- conen.
blée seront personnellement présents ou représentés par fondés
de pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux
tiers en somme du capital social,-et qu'elle ait aussi été
approuvée par le Gouverneur en conseil.

2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la Avis dela
demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant le d'approba-
temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte des tion.

chemins defer, et aussi pendant un même espace de temps dans
chacun des comtés que traversera le chemin de fer de la com-
pagnie, dans lequel il sera publié un journal.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CI A P.
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CHAP. 62.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Saint-Laurent et Adirondack.

[eSanctionné le 28 juin 1895.]

[IONSIDERANT que la Compagnie du chemin de fer du Préanibule.
UJ Saint-Laurent et Adirondack, ci-après appelée "la compa- sss. c.4
gnie," a demandé par sa requête qu'il soit passé un acte à l'effet . c.
de modifier de nouveau, ainsi que ci-après mentionné, l'acte 93.

constitutif de la compagnie, et qu'il est à propos d'accéder à
cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. L'article dix du chapitre soixante-quatre des Statuts de Art. 10 du c.
1888, constituant en corporation la Compagnie du chemin de 6- de '8SS,c , rexnp1acé.
fer du Saint-Laurent et Adirondack, est par le présent abrogé
et remplacé par le suivant:-

"10. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa- Emnission
lable obtenu l'autorisation des actionnaires à une assemblée d'ogations.
générale spéciale convoquée pour cet objet de la manière ci-
dessus prescrite,-à laquelle assemblée devront être person-
nellement présents ou représentés par fondés de pouvoirs des
actionnaires représentant au moins les deux tiers en somme du
capital souscrit de la compagnie, et qui auront opéré tous les
versements dus sur ces actions,-pourront émettre des obliga-
tions signées par le président ou autre officier présidant, et
contresignées par le secrétaire, laquelle contre-signature et
la signature des coupons attachés à ces obligations pourront
être gravées; et ces obligations pourront être faites payables
aux époques, et de la manière, et à l'endroit ou aux endroits,
au Canada ou ailleurs, et porteront le taux d'intérêt, n'excé-
dant pas six pour cent par année, que les directeurs jugeront
à propos.

2. Les directeurs pourront émettre et vendre ou engager
toutes ou aucunes de ces obligations, au plus haut prix et aux Emploi des
meilleurs termes et conditions qu'ils pourront alors en obtenir, obligations.
à l'effet de se procurer les fonds nécessaires à l'exécution de
l'entreprise.

" 3.
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Montant . "3. Le montant (les obligations ainsi émises, vendues ou
"in· enoaoées, n'excédera pas trente mille piastres par mille du dit

chemin de fer et de ses embranchements, et elles ne seront
émises qu'en proportion de la longueur de chemin de fer alors
construite ou d'int la construction sera donnée à l'entreprise."

Créances sat- 2. Rien dans le présent acte n'amoindrira ou n'affectera
vegardées. aucune charge, gage ou créance existant actuellement contre

la compagnie, son chemin de fer ou ses biens et propriétés.

OTTAWA : Imprimé par SAM tEL EDWARD DAWSoN, Imprimeur des Lôis de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 63.

Acte concernant la Sliore Line lailway Comp«ny.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

(iONSIDÉRANT que la Shore Line Railway Company, cor- Préambue.
poration constituée par une loi de la province du Nou- N.-B., s) C.

veau-Brunswick, a présenté une pétition pour être autorisée 26.
à prolonger sa ligne afin de la relier au chemin de fer Central,
et à acquérir ou louer le dit chemin de fer Central, et aussi
pour faire déclarer son entreprise d'utilité générale et pour
d'autres objets ci-dessous énoncés, et qu'il convient d'accéder
à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. L'entreprise de la Shore Line Railway Company, ci-après Entreprise
appelée "la compagnie," est déclarée être d'utilité générale. déc®arée duti-

2. La compagnie telle que présentement organisée et cons- Déclaration.
tituée par une loi de la province du Nouveau-Brunswick, est
déclarée être corporation relevant de l'autorité législative du
parlement du Canada; et le présent acte et l'Acte des chemins 29.
de fer du Canada s'appliqueront à la compagnie et à son entre- N.-B., 1891, c.
prise au lieu de la dite loi de la province du iNouveau-Brunswick 19·
et de l'Acte des chemins de fer du Nouveau-Brunswick ; pourvu
que rien dans le présent acte ne porte atteinte aux choses faites,
aux droits ou privilèges acquis, ni aux obligations contractées droits sauve-
en vertu de la dite loi de la province du Nouveau-Brunswick garde.
avant la sanction du présent acte, la compagnie continuant de
posséder tous tels droits et privilèges, et d'être liée par toutes
telles obligations.

3. Le siège de la compagnie sera établi en la cité de Saint- Bureau
Jean, province du Nouveau-Brunswick. tra.

4. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent mille capital social.
piastres et se versera sur appels faits de temps à autre par les
directeurs, suivant qu'ils le jugeront nécessaire; mais aucune
demande de versement ne devra excéder dix pour cent des
actions souscrites.



Shore Line Railway Co.

Assemnblée gé- . L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra
Wérale ann- le premier mardi de septembre chaque année.
elle.

Pirecteurs. 6• A cette assemblée, les souscripteurs du fonds social qui
seront présents et qui auront opéré tous versements dus sur
leurs actions, feront choix de cinq directeurs, dont un ou
plusieurs pourront être directeurs rétribués.

ligne auxto- 7. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter un
chemin de fer, à voie de quatre pieds huit pouces et demi,
partant d'un point situé dans ou près la cité de Saint-Jean et
venant se souder au chemin de fer Central sur l'embranche-
ment Saint-Martin ou à Norton dans le comté de King.

Conv-u.tion S. La compagnie pourra conclure une convention avec la
:îv-Lc la Cie due
Centra.i Compagnie du chemin de fer Central pour acquérir, par achat

ou autrement, ou pour prendre à bail, en totalité ou en partie,
la voie ferrée de la Compagnie du chemin de fer Central, et,
en totalité ou en partie, les droits, pouvoirs, études, plans,
travaux, outillage, matériaux, machines, matériel roulant, fran-
chises et autres propriétés appartenant à la Compagnie du
chemin de fer Central; ou pour se fusionner avec cette compa-
gnie aux termes et conditions qui seront arrêtés et convenus;

Approbation pourvu que cette convention ait été préalablement ratifiée par
des action- les deux tiers des voix données à une assemblée générale
n", spéciale des actionnaires régulièrement convoquée dans le but

enx conseil. d'en délibérer,-à laquelle assemblée seront personnellement
présents ou représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires
représentant au moins les deux tiers en somme du capital
social,-et pourvu qu'elle ait aussi été approuvée par le Gou-
verneur en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée que lorsqu'un avis de
demande dap. la demande à cet effet aura été publié de la manière et pendantprobation. le temps prescrits par Particle deux cent trente-neuf de l'Aete

des chemins defer, et aussi pendant la même durée dans un
journal de chacun des comtés traversés par le chemin de fer.

Obligations. 9. En sus des obligations ou débentures déjà émises par
elle, la compagnie pourra émettre des obligations, débentures
ou autres valeurs jusqu'à concurrence de vingt mille piastres
par mille du chemin de fer autorisé par l'article deux du pré-
sent acte; et ces obligations, débentures ou autres valeurs
pourront être émises en proportion seulement de la longueur
de chemin construite ou donnée à lentreprise.

Délai de cons- 10. Les travaux à exécuter sur le chemin de fer autorisé
tructio". par l'article deux du présent acte devant être commencés dans

les deux ans et achevés dans les cinq ans de la sanction du
présent acte, faute de quoi les pouvoirs qu'il accorde prendront
fin et deviendront nuls quant à telle partie du chemin qui serait
alors inachevée.

OTTAWA : Imprimé par SAmUE. EDwAR DAwsON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 64.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la
Rive Sud (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

C ONSIDERANT que par le chapitre cent trente des Statuts Préambule.

de 1892 de la législature de la province de la Nouvelle-
Ecosse, intitulé: "-An Act to incorporate the South Shore Rail- N.-E.,1892,
way Company, Limited," la dite Compagnie du chemin de fer C- 10-
de la Rive Sud, ci-après appelée "la compagnie," a été cons-
tituée en corporation avec tous les pouvoirs, droits, privilèges
et immunités mentionnés au dit acte, et dans le but, entre
autres choses, de construire et exploiter une ligne de chemin
de fer à partir d'un point du havre de Yarmouth ou de son
voisinage, à Yarmouth, dans la Nouvelle-Ecosse, ou sur le
chemin de fer Dominion-Atlantic, dans le township de
Yarmouth, qui sera décidé plus tard, et allant jusqu'au havre
de Yarmouth et le longeant en passant par la ville et les town-
ships de Yarmouth et d'Argyle, dans le comté de Yarmouth;
de là, à travers la partie occidentale du comté de Shelburne,
en touchant Barrington et allant jusqu'à Shelburne; et consi-
dérant que la compagnie a, en vertu des pouvoirs à elle con-
férés par le dit acte, construit et partiellement terminé une
portion de sa dite voie ferrée et désire la prolonger jusqu'à un
point dans ou près la cité d'lHalifax, dans la dite province de
la Nouvelle-Ecosse; et considérant que la compagnie a demandé,
par sa requête, d'être déclarée une corporation de chemin de fer
soumise au contrôle du parlement du Canada, avec tels autres
droits, privilèges et immunités que le parlement jugera à propos,
et qu'il est opportun d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, déclare et décrète ce
qui suit:--

1. L'entreprise de la Compagnie du chemin de fer de la Déclaration.
Rive Sud (à responsabilité limitée),-( The South Shore Railway
Company, Limited,)-qui a été constituée ainsi que ci-dessus
mentionné, et ci-après appelée "la compagnie," est par le pré-
sent déclarée être d'un avantage général pour le Canada.
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]éclaration. 2. Les personnes qui sont actuellement actionnaires de la
dite compagnie constituée en corporation en vertu du chapitre
cent trente des Statuts de 1892 de la législature de la province
de la Nouvelle-Ecosse, ou qui deviendront actionnaires de la
compagnie par le présent constituée, sont par le présent cons-
tituées et déclarées corps politique et corporation sous le con-
trôle législatif du parlement du Canada; et la compagnie par
le présent constituée sera et continuera d'être propriétaire et
aura droit à la possession de tous les biens et propriétés de
toute nature de la dite compagnie constituée en vertu du dit
chapitre cent trente, et sera chargée et responsable de toutes
les dettes et engagements de la dite compagnie; et l'Acte des
chemins de fer du Canada s'appliquera à la compagnie par le
présent constituée et à ses entreprises au lieu du dit chapitre
cent trente et de l'Acte des chemins de fer de la Nouvelle-

Proviso. Ecosse; pourvu que rien de contenu au présent acte n'affecte
aucun droit acquis ou que l'on prétendra être acquis ou possédé
par la dite compagnie ou au nom de la dite compagnie consti-
tuée en vertu du dit chapitre cent trente, ni aucun droit, cré-
ance, demande ou droit d'action d'aucune espèce et de quelque
personne ou corporation que ce soit, ni aucune dette ou aucun
engagement de la dite compagnie constituée en vertu du dit
chapitre cent trente, non plus qu'aucune action ou poursuite
actuellement pendante devant quelque cour, ou aucune affaire
en litige dans quelque action, poursuite ou procédure.

Responsa- 2. Il est aussi par le présent déclaré que la compagnie par le
ln ea. présent constituée sera de plus responsable de tous frais qui

pourront être adjugés par la cour au demandeur ou poursui-
vant dans une certaine action intentée le ou vers le quatrième
jour de février mil huit cent quatre-vingt-quinze, dans la cour
Suprême de la Nouvelle-Ecosse, dans laquelle le procureur
général, sur la dénonciation du nommé Alfred W. Potter, est
demandeur, et la dite compagnie et autres sont défendeurs,
par laquelle, entre autres choses, l'existence légale de la com-

Existence pagnie est contestée; et il est de plus déclaré que la compa-
gnie par le présent constituée, nonobstant tout jugement ou
décision qui pourra être rendu dans la dite action à la poursuite

du procureur général, sera et restera duement constituée en
corporation en vertu du présent acte.

Bunreau cen- 3. Le bureau central de la compagnie sera établi en la ville
ti"d de Yarmouth susdite, ou en tout autre endroit dans* la pro-

vince de la Nouvelle-Ecosse qui sera fixé par les actionnaires à
une assemblée générale ou spéciale convoquée à cet effet.

Ligne du che- 4. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter un1"i ® de f chemin de fer d'une largeur de voie de quatre pieds huit poucesdéerite, c
et demi, à partir de quelque point sur ou près le havre de
Yarmouth, dans la Nouvelle-Ecosse, et allant, en traversant
les comtés de Yarmouth, Shelburne, Queens, Lunenburg et
Halifax, à quelque point dans ou près la cité d'Halifax, Nou-
velle-Ecosse, la dite voie ferrée devant toucher à Barrington et
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Shelburne, dans le comté de Shelburne, à Bridgewater. dans le
comté de Lunenburg, et à tels autres points ou endroits, dans les
comtés de Yarmouth, Shelburne, Queens, Lunenburg et Halifax,
que la compagnie décidera; et la compagnie, dans le but de
construire sa voie ferrée, et au sujet de l'approbation de ses
cartes ou plans, pourra la diviser en sections de pas moins de
dix milles chacune.

2. La compagnie pourra aussi tracer, construire et exploiter Embranche-
des embranchements partant de sa ligne-mère et allant à Lock- uents.

port, dans le comté de Shelburne, et à Caledonia, dans le comté
de Queens.

ê. La compagnie pourra- Pouvoir
d'avoir des(a.) Pour les besoins de son entreprise et en correspondance navires, etc.

avec son chemin de fer, acquérir, équiper, posséder, armer et
exploiter, ou louer, noliser ou affréter tous navires, barges ou
vaisseaux, et s'en servir de toute manière; et faire et entre-
prendre le transport par eau de voyageurs, animaux, marchan-
dises et autres choses, et acquérir par convention, bail, affer-
mage ou contrat, des entrepôts, quais et bassins, ou leur
usage;

(b.) A cquérir et utiliser de la force hydraulique ou à vapeur Produire de
afin de produire de l'électricité pour l'éclairage ou comme force raetricité.
motrice sur son chemin de fer ou ses embranchements, et pour
le service de ses lignes de navires;

(c.) Construire, équiper et entretenir des quais, docks ou Quais etc.
bassins, élévateurs à grains, entrepôts et autres bâtiments qui
seront nécessaires pour le service du trafic de la compagnie ou
pour autrement atteindre son but;

(d.) Exercer les industries de messagerie, d'agents expédi- Transport de
teurs, de gardiens de quais, et d'entreposeurs; marchandises.

(e.) Construire, acquérir ou louer des bâtiments po.ur en faire Hôtels, etc.

des hôtels, restaurants ou auberges, à tels endroits sur le par-
cours de son chemin de fer qu'elle jugera à propos, et exercer
toute industrie se rattachant à ces objets qui sera nécessaire
ou à propos pour le confort et la commodité des voyageurs,
et louer toute partie de ces bâtiments pour les mêmes fins;

(f.) Passer tous contrats avec les propriétaires, armateurs Contrats pour
ou affréteurs de tous navires, barges ou vaisseaux, pour le le tnsport
transport de voyageurs ou de bestiaux, denrées, marchandises
ou autres choses passant ou destinés à passer sur quelque partie
du chemin de fer de la compagnie, que ce trafic vienne ou
soit à destination de quelque station du chemin de fer de la
compagnie ou non; et ces contrats pourront contenir des stipu-
lations de prix d'entier parcours pour ce transport;

(g.) Conclure une convention avec le gouvernement du Convention
Canada ou avec toute 'compagnie de steamers ou d'express avec des coni-
dûment constituée, pour ·le transport ou l'expédition de voya- er e
geurs ou animaux, marchandises ou autres choses passant ou
destinés à passer sur quelque partie de la voie ferrée de la
compagnie, aux termes et conditions qui seront arrêtés et con-
venus, et sauf les restrictions que les directeurs jugeront à
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propos; pourvu que cette convention ait été préalablement
sanctionnée par les deux tiers des voix données à une assem-
blée générale ou spéciale des actionnaires convoquée dans le
but de la prendre en considération,-à laquelle assemblée
seront personnellement présents ou représentés par fondés de
pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers
en somme du capital social,-et qu'elle ait aussi été approuvée

Avis. par le Gouverneur en conseil ; pourvu aussi que cette appro-
bation ne soit signifiée qu'après qu'avis de la demande à cet
effet aura été publié de la manière et pendant le temps pres-
crits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte des chemins
de fer, et aussi pendant un même espace de temps dans un
journal dans chacun des comtés que traversera le chemin
de fer de la compagnie dans lequel il sera publié un journal.

capital social 6. Le capital social de la compagnie sera de sept cent
et versements. cinquante mille piastres, et les directeurs pourront faire des

appels de versements de temps à autre, selon qu'ils le jugeront
nécessaire; mais nul appel ne devra excéder dix pour cent
des actions souscrites.

AssemwIiée. 7. L'assemblée générale annuelle des actionnaires de la com-
SgénýraIe an-
niuelle. pagnie aura lieu le premier mercredi de septembre de chaque

année, et toutes les assemblées des actionnàires se tiendront en
la ville de Yarmouth, ou en tout autre endroit dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse où sera fixé le bureau central de la
compagnie en vertu des dispositions du présent acte.

Nombre des S. A chaque assemblée générale annuelle, les souscripteurs
directeurs. au fonds social réunis qui auront opéré tous les versements

échus sur leurs actions éliront neuf personnes comme direc-
teurs de la compagnie, et l'un ou plusieurs de ces directeurs
pourront être salariés par la compagnie.

Réunions deês 9. Les réunions des directeurs pourront légalement avoirdirecteurs. lieu en tout endroit en Canada.

Emission 10. Les directeurs de la compagnie, après y avoir été auto-
d'oblipi-
nons. etc., risés par une résolution adoptée à une assemblée générale
limitée. spéciale de ses actionnaires, pourront de temps à autre émettre

des obligations, débentures ou autres effets jusqu'à concurrence
de vingt-cinq mille piastres par mille du chemin de fer et de
ses embranchements ; et ces obligations, débentures ou autres
valeurs ne pourront être émises qu'en proportion dela longueur
de chemin de fer alors construite ou dont la construction sera
donnée à l'entreprise.

Autres 11. Les directeurs de la compagnie, après y avoir été auto-
°bg**l* risés par une résolution adoptée à une assemblée générale

spéciale des actionnaires, pourront de temps à autre émettre
d'autres obligations pour aider à l'acquisition ou la construction
de tout navire ou autre vaisseau que le présent acte l'autorise

100 d'acquérir
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d'acquérir ou construire, ou pour aider à l'acquisition ou la
construction de tout quai, bassin, auberge, hôtel ou entrepôt,
garnitures, mobilier, outillage, appareils ou terrains, n'excédant
pas en somme le coût de ce navire ou autre propriété.

12. L'autorisation d'émettre des obligations, débentures ou Exerciee du

autres effets conférée aux directeurs de la compagnie par les °ettre des
deux articles précédents sera exercée comme il suit:- obligations.

(a.) Chacune de ces émissions sera d'abord sanctionnée par Sanction des

.es actionnaires à une assemblée générale spéciale convoquée àaco°i°
cet effet de la manière prescrite par l'article quarante et un de
l'Acte des chemins de fer, à laquelle seront présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au
moins les deux tiers en somme du capital souscrit de lx com-
pagnie;

(b.) Chacune de ces émissions sera garantie par un acte Garantie.
d'hypothèque consenti par la compagnie en la forme et conte-
nant les stipulations approuvées par l'assemblée générale
spéciale susdite, mais non incompatibles avec la loi ou les dispo-
sitions du présent acte. Chacun de ces actes d'hypothèque
sera fait en faveur d'un fidéicommissaire, qui sera nommé à
cette assemblée générale spéciale dans ce but, et décrira ou
désignera clairement la propriété ou l'espèce de propriétés de
la compagnie qu'il sera proposé de grever ou destinée à être
grevée et à laquelle il se rapportera, et spécifiera aussi si ces
propriétés sont actuelles ou futures, ou les deux. Il stipulera
aussi le taux d'intérêt, n'excédant pas six pour cent par année,
payable sur les obligations, débentures ou autres effets à
émettre, et le lieu et la date du paiement de cet intérêt et du
capital, et telles autres conditions, stipulations et restrictions
qui paraîtront nécessaires pour sa bonne exécution et pour la
protection des porteurs de ces obligations, débentures ou autres
effets; et chacun de ces actes d'hypothèque créera un gage,
une charge et une redevance au profit des porteurs de ces
obligations, débentures ou autres effets au sujet desquels il sera
passé, sur les propriétés ou la catégorie de propriétés de la
compagnie qui y seront décrites ou désignées, de la manière et
jusqu'au point qu'il spécifiera;

(c.) Chacun de ces actes d'hypothèque pourra créer une Cage sur les

charge, un gage et une redevance sur la totalité ou toute partie la cpe
des biens et propriétés, loyers et revenus de la compagnie,
actuels ou futurs, ou les deux, qui y seront décrits ou désignés;
mais ces loyers et revenus seront assujétis, en premier lieu, à
l'amende imposée pour inexécution des prescriptions de l'A cte
des chemins de fer, et ensuite au paiement des frais d'exploitation
de la compagnie;

(d.) Chacun de ces actes d'hypothèque sera déposé ou enre- Enregistre-

gistré conformément aux lois régissant le transfert ou le grève-
ment de l'espèce ou du genre de propriété à laquelle il se
rattachera;

(e.) Chacun de ces actes d'hypothèque sera, en conformité signature de
d'un vote ou d'une résolution des directeurs, scellé du sceau de r ytbuei.
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la compagnie et signé par son président ou son vice-président,
et contresigné par son secrétaire;

Signature des (f.) Toutes les obligations, débentures ou autres effets par
°etiaons, le présent autorisés sleront signés par le président ou le vice-

président et contresignés par le secrétaire. laquelle contre-
signature et la signature apposée aux coupons y attachés,
pourront être gravées ou imprimées;

Chiffre des (g.) Aucune obligation, débenture ou autre valeur ne sera
Obligations. faite pour une somme inférieure à cent piastres; et ces obliga-

tions, débentures et autres valeurs pourront être payables au
porteur, et dans ce cas elles seront transférables par tradition
jusqu'à ce qu'elles soient enregistrées.

Emimagasi- 13. La compagnie, au sujet de l'autorisation qui lui est par
e deffets, le présent conférée d'exercer l'industrie générale de l'expédi-

tion, de messagerie et d'agence, de la même manière que les
compagnies de messageries et d'expédition ont l'habitude de
le faire, pourra recevoir, emmagasiner, contrôler et prendre
soin de tous biens et effets qui lui seront confiés pour être
hangarés ou transportés, et pourra assurer ces biens et effets en
son nom et recevoir les assurances; et à l'égard de tous ces
biens et effets, elle pourra instituer en son propre nom des
poursuites et procédures de toute nature pour leur protection,
ou pour l'indemnité convenue en cas de leur destruction, et
prendre tous les moyens légaux pour leur protection, sûreté,
conservation et disposition, comme si ces biens et effets appar-
tenaient à la compagnie, sauf l'obligation de la compagnie de
rendre compte à leurs propriétaires ou consignataires, et sauf
aussi toute défense qu'elle pourrait invoquer contre leurs véri-
tables propriétaires ou consignataires.

Délai de 14. Si la portion de la ligne-mère du chemin de fer de la
construction compagnie située entre les villes de Yarmouth et de Shelburneimité. 1n'est pas terminée et en exploitation dans les deux ans de la

sanction du présent acte, et si la portion de la ligne-mère du
chemin de la compagnie entre Shelburne et Halifax n'est pas
terminée et en exploitation dans les cinq ans de la sanction du
présent acte, les pouvoirs conférés par le présent acte seront
périmés, nuls et de nul effet à l'égard de toute la partie du
chemin de fer qui restera alors inachevée.

Convention 15. La compagnie pourra conclure une convention avec
avec une ure la Compagnie du chemin de fer de la Côte de la Nouvelle-

Ecosse (à responsabilité limitée), la Compagnie du chemin de
fer du Sud de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée), ou
la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic, pour céder
et vendre ou louer à l'une de ces compagnies le chemin de fer
de la compagnie par le présent constituée, en tout ou en partie,
ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu du présent acte,
ainsi que les études, plans et travaux, l'outillage, les matériaux,
machines et autres biens et propriétés lui appartenant, ou pour
une fusion avec cette compagnie, aux termes et conditions qui
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seront arrêtés et convenus, et sauf les restrictions que les direc-
teurs jugeront à propos ; pourvu que cette convention ait été Sanction des

préalablement sanctionnée par les deux tiers des voix données actionnaires

à une assemblée générale spéciale des actionnaires régulière- verneur en
ment convoquée dans le but de la prendre en considération,- o,,eil.
à laquelle assemblée seront personnellement présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au
moins les deux tiers en somme du capital social,-et qu'elle ait
aussi été approuvée par le Gouverneur en conseil.

2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de la Avis de a
demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant dapproba-
le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte tion.
des chemins de fer, et aussi pendant un même espace de temps
dans un journal dans chacun des comtés que traversera le
chemin de fer de la compagnie par le présent constituée, dans
lequel il sera publié un journal.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAwsoN, Imprimeur des lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 65.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Témiscouata.

[Sanctionné le 28juin 1895.1

CONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer du lac Préambule,
U Témiscouata, ci-après appelée "la compagnie," a demandé s e. 7
par sa requête qu'il soit passé un acte à l'effet ci-après men- 1893, c. 61.
tionné, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit:-

1. Le chapitre soixante et un des Statuts de 1893, intitulé: Le e. 61 de
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata, 1893, à lex-

à l'exception de l'article dix du dit chapitre, est par le présent rart. ,
remis en vigueur et déclaré exécutoire. miantu en

2. Le premier article du dit acte est par le présent abrogé, Art. 1rem-
et en remplacement il est par le présent décrété que la placé.

compagnie pourra tracer, construire et exploiter un prolon- Prolongem eut
gement de sa voie ferrée depuis Edmundston, dans la pro- d'Ea u on

vince du Nouveau-Brunswick, jusqu'à un point du chemin fer Intercolo-
de fer Intercolonial à ou près Berry's-Mills, ou à ou près nial.
Moncton, ou jusqu'à quelque point du dit chemin de fer entre
les localités en dernier lieu mentionnées.

2. Le-prolongement par le présent autorisé sera commencé Délai de cons.
dans les deux ans et terminé dans les cinq ans de la sanction du truetin

présent acte, sans quoi les pouvoirs conférés au sujet.de sa
construction seront périmés, nuls et de nul effet à l'égard de
toute la partie de ce prolongement qui restera alors inachevée.

3. Les dispositions de la charte de la compagnie et de Pacte Emission
qui la ratifie, quant à l'émission d'obligations et autrement au d'obligations

sujet de sa ligne-mère, s'appliqueront au prolongement par le gement.
présent autorisé.
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Dai de cons- 4. Le pont dont la construction est autorisée par le dit acte
po"ti"mi. sera commencé dans les trois ans et terminé dans les cinq ans

de la sanction du présent acte, sans quoi les pouvoirs conférés
à l'égard de cette construction seront périmés, nuls et de nul
efet.

OTTA\V A: Imprimé par SAMUEL Enw.Ann DAwSoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 66.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Toronto, Hamilton et Buffalo.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Pramnhwe.
I Toronto, Hamilfon et Buffalo, ci-après appelée "la com- 1s8i, c. 86;

pagnie," et la corporation de la cité d'Ilamilton, ont demandé 1S93, c. 62.

par leurs requêtes respectives, qu'il soit passé un acte établis-
sant de nouvelles dispositions -au sujet de cette compagnie,
ainsi que ci-après énoncées, et qu'il est à propos d'accéder à
leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, déclare et décrète ce qui suit:-

1. Le règlement de la corporation de la cité d'Hamilton, Rgement
numéro sept cent cinquante-cinq, repròduit à l'annexe du pré-
sent acte, est par le présent approuvé et ratifié et déclaré valable
et obligatoire pour toutes les parties intéressées, en tant que
cette ratification est du ressort du parlement du Canada.

2. Il est par le présent déclaré que le dit règlement numéro Le règlement

sept cent cinquante-cinq, passé par la corporation municipale g"e -
de la dite cité d'Hamilton le vingt-neuvième jour d'octobre
mil huit cent quatre-vingt-quatorze, et toutes les conditions et
stipulations qu'il renferme, sont et seront obligatoires et lieront
la compagnie et tous ceux qui revendiqueront quelques droits
de son chef, sauf que les loyers et recettes de la compagnie
seront affectés, en premier lieu, au paiement de toute amende
imposée pour inaccomiplissement des prescriptions de l'Acte des
chemins de fer concernant les rapports à faire au ministre des
Chemins de fer et Canaux, et ensuite au paiement des frais
d'exploitation du chemin de fer, ainsi que. le prescrit l'article
quatre-vingt-quatorze de l'Acte des chemins de fer; et dans le
cas où les lignes dont la construction est commencée ou
projetée par la compagnie entre Hamilton et un point du
chemin de fer du Sud du Canada dans ou près ou à l'est de la
ville de Welland, ou la ligne de raccordement d'Hamilton à
Waterford par Brantford, ou quelque partie des dites lignes,
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passeraient sous le contrôle de la Compagnie du Grand Trone
de chemin de fer du Canada, de la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, ou de la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique d'Ontario-Sud, ou de toute compagnie ou
personne agissant pour quelqu'une de ces compagnies ou dans
ses intérêts, ou seraient exploitées, ainsi que le prescrit le dit
règlement, comme partie des dits réseaux ou en alliance avec
eux, ou cesseraient d'être exploitées de manière à faire corres-
pondance avec le chemin de fer du Sud du Canada et par ce
chemin avec le réseau du Michigan Central,-ou dans le cas
où la compagnie, soit directement comme compagnie, soit indi-
rectement par l'entremise de quelque autre compagnie ou per-
sonne, construirait ou exploiterait un chemin de fer, ou forme-
rait une correspondance avec un chemin de fer allant de la cité
de Brantford ou de quelque point entre la cité de Brantford et
Ilamilton à la cité de Toronto, ou à quelque point près de
Toronto, lequel chemin de fer ne passerait pas par la cité
d'Hlamilton,-le montant de toutes débentures qui auront pu
être émises et délivrées à la compagnie, ses successeurs et
cessionnaires, en vertu de l'octroi fait par le dit règlement
numéro sept cent cinquante-cinq à la compagnie, sera rem-
boursé à la corporation de la cité d'Hamilton avec intérêt, et
le montant de ces débentures constituera une première charge
et redevance sur le chemin de fer et sur toutes les immunités
et propriétés de la compagnie, sauf que les loyers et recettes de
la compagnie seront affectés, en premier lieu, au paiement de
toute amende imposée pour inaccomplissement des prescrip-
tions dle l'Acte des chemins defer concernant les rapports à faire
au ministre des Chemins de fer et Canaux, et ensuite au paie-
ment des frais d'exploitation du chemin de fer, ainsi que le
prescrit larticle quatre-vingt-quatorze de l'Acte des chemins de
fer.

Délai de cons- 3. I'époque fixée par l'article quatre du chapitre soixante-
"tO "" - deux des Statuts de 1893, concernant la compagnie, pour le

I. c- pu

commencement des opérations sur le prolongement autorisé
par Particle trois du dit acte, est par le présent prorogée et
étendue de façon que le travail de construction sur ce prolonge-
ment soit commencé dans les deux ans et terminé dans les
quatre ans de la sanction du présent acte, sans quoi les pouvoirs
conférés au sujet de ce prolongement seront périmés, nuls et de
nul effet à l'égard de toute la partie .du prolongement qui
restera alors inachevée.

Délai d'achè- 4. l'époque fixée par l'article deux du dit acte pour l'achève-
"en"n Po- ment du dit chemin de fer est par le présent prorogée et con-

tinuée de façon que le chemin de fer sera terminé dans les
quatre ans de la sanction du présent acte ; et si le dit chemin
de fer n'est pas alors terminé ainsi que le prescrit le présent
acte, les pouvoirs conférés au sujet de cette construction seront
périmés, nuls et de nul effet à l'égard de toute la partie du
chemin de fer qui restera alors inachevée.
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5. La compagnie pourra faire avec la Compagnie du chemin Conventions

de fer du Sud du Canada, la Compagnie du chemin de fer de trafic..

Central du Michigan, la Compagnie du chemin de fer New
York Central and Hudson River, et avec la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, ou avec quelqu'une de
ces compagnies, toutes conventions ou arrangements autorisés
entre des compagnies de chemins de fer par l'article deux cent
trente-huit de l'Acte des chemins de fer, mais sauf toujours les
conditions imposées par le dit article et l'article deux cent
trente-neuf du dit acte ; et nulle convention de ce genre ne
pourra être faite pour une durée de plus de cinquante ans, si le
Gouverneur en conseil l'autorise, sur requête de la compagnie
faite en vertu d'une résolution approuvée par le vote des trois
quarts au moins des actionnaires de la compagnie présents ou
représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale
spéciale de ces actionnaires régulièrement convoquée dans le
but d'en délibérer ; et si le Gouverneur en conseil l'autorise,
toutes les compagnies de chemins de fer qui seront parties à la
convention ou à l'arrangement seront réputées avoir été dûment
autorisées à les conclure et mettre à exécution.

6. La compagnie pourra conclure une convention avec la Convention
Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, ou la Com- °
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour céder et
vendre ou louer à l'une de ces compagnies le chemin de fer de
la compagnie, en tout ou en partie, ou tous droits ou pouvoirs
de la compagnie à son égard, ainsi que les études, plans et
travaux, l'outillage, les matériaux, machines et autres biens et
propriétés et immunités lui appartenant, ou pour une fusion
avec cette compagnie, aux termes et conditions qui seront
arrêtés et convenus, et sauf les· restrictions que les directeurs
jugeront à propos ; pourvu qu'aucune convention de ce genre Sanction des
ne soit exécutoire avant d'avoir été approuvée par écrit par et du Go-
chaque actionnaire de la compagnie et aussi par un arrêté du verneur en

Gouverneur en conseil, ou, à défaut de l'approbation de chaque
actionnaire, par résolution adoptée par les deux tiers au moins
des votes des actionnaires présents ou représentés à une assem-
blée générale spéciale des actionnaires régulièrement convoquée
dans le but de la prendre en considération, et qu'elle ait aussi
été approuvée par le Gouverneur en conseil après avis ainsi
que ci-après mentionné.

2. Sauf dans le cas de l'approbation écrite de chaque action- Avis de la

naire comme susdit, l'approbation du Gouverneur en conseil demoande d'ap

ne sera signifiée qu'après qu'avis de la demande à cet effet
aura été publié de la manière et pendant le temps prescrits par
l'article deux cent trente-neuf de l'Acte des chemins defer, et
aussi pendant un même espace de temps dans un journal dans
chacun des comtés que traversera le chemin de fer de la com-
pagnie dans lequel il sera publié un journal.

7. Rien dans le présent acte ou dans l'approbation du Gou- Restriction

verneur en conseil ne sera réputé donner effet au dit arrange- quant aux
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ment en tant que cet arrangement sera (s'il l'est) contraire à
quelque contrat existant avec quelque municipalité ou autre
partie, à moins que cette municipalité ou autre partie n'y
consente.

Pouvoirs du S. Rien de contenu au présent acte n'affectera aucun des
chide droits ou pouvoirs conférés par l'Acte des chemins (le fer au
fer. comité des chemins de fer du Conseil privé.

La ligne ne 9. Rien dans le présent acte ou dans aucun autre des actes
sr e c relatifs à la compagnie ne sera interprété comme étant une

de tir de Long autorisation ou permission à la compagnie de tracer ou cons-
Branci. truire sa ligne à travers ce que l'on appelle le champ de tir de

Long Branch, maintenant occupé par le gouvernement du
Canada, sans le consentement et l'autorisation du Gouverneur
en conseil, ainsi que l'exigent les articles quatre-vingt-dix-neuf
et cent de l'A ete des chemins de fer; et jusqu'à ce que ce con-
sentement et cette autorisation soient donnés, la dite ligne
passera au nord du dit champ de tir.

Certaines 10. Le présent acte ne deviendra pas en vigueur à moins et
(lettes aant avant que la compagnie n'ait convaincu le ministre des Chemins
que et acte de fer et Canaux qu'elle a payé et acquitté toutes les dettes
i ®r e jusqu'ici contractées par l'entrepreneur ou par Bracey Frèreset Compagnie, ou leurs sous-entrepreneurs, ou par le cession-

naire des dits Bracey Frères et Compagnie, pour la construction
du chemin de fer de la compagnie entre Hamilton et Cainsville,
et qu'il n'ait attesté, par annonce insérée dans la Gazette du
Can«da, qu'il a ainsi été convaincu, et sauf les conditions
suivantes:-

(a.) Toute créance ainsi acquittée sera transportée à la com-
pagnie;

(b.) Il ne sera pas nécessaire de payer aucune de ces dettes
à moins qu'elle ne soit attestée par le serment ou une déclara-
tion statutaire du créancier, et qu'elle n'ait été réclamée par un
écrit remis à la compagnie, à son bureau à Hamilton, le ou
avant le premier jour de septembre mil huit cent quatre-vingt-
quinze ;

(c.) Si quelque créance est transportée par le créancier pri-
mitif avant qu'elle ne soit acquittée comme susdit, la compagnie
ne sera alors tenue de payer, à l'égard de cette créance, que la
somme réellement payée par le cessionnaire, avec intérêt sur
cette somme à compter de la date de l'achat; mais le cession-
naire ne perdra pas son droit de réclamer le résidu de la
créance de toute partie légalement obligée de la payer; et la
compagnie donnera avis du temps et du lieu désignés pour la
réception de ces réclamations, par annonce insérée dans chacun
des journaux publiés dans les cités de Brantford et Hamilton,
et dans la ville de Dundas, une fois par semaine pendant quatre
semaines avant le dit premier jour de septembre mil huit cent
quatre-vingt-quinze.
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11. Les dettes à payer en vertu des dispositions précédentes Dettes sé-

du présent acte ne comprendront que les suivantes :- *
(1.) La créance du cessionnaire de Bracey Frères et Compa-

gnie contre la Dominion Construction Company, pour salaires
payes et matériaux fournis par lui pour l'achèvement de la
ligne entre Hamilton et Cainsville ;

(2.) Les créances des sous-entrepreneurs de Bracey Frères
et Compagnie contre ceux-ci, pour ouvrage fait et matériaux
fournis pour la dite construction

(S.) Les créances de la Banque d'Hamilton et de la Banque
du Commerce, pour avances faites à Bracey Frères et Compa-
gnie ou pour eux, s'élevant à environ onze mille piastres et
deux mille piastres, respectivement ;

(4.) Les créances pour travail réellement fait sur la dite
construction ou s'y rattachant ;

(5.) Les créances pour pension des hommes et nourriture des
chevaux employés à la dite construction

(6.) Les créances pour matériaux réellement employés à la
dite construction;

(7.) Les créances pour effets fournis aux employés de Bracey
Frères et Compagnie ou de leurs sous-entrepreneurs travaillant
.à la dite construction et déduites pro tanto des créances pour
gages et salaires.

ANNEXE.

RÈGLEMENT NI 775

A l'effet d'accorder une subvention de $225,000 à titre d'aide à la
Compagnie du chemin de fer de Toronto, ifamilton et Buffalo.

CONSIDÉ RAKTque la Compagnie du chemin de fer de Toronto,
Hamilton et Buffalo a demandé à ce conseil de lui accorder une
subvention pour aider à la construction de son chemin de fer,
et qu'il a été jugé de l'intérêt des citoyens, afn de s'assurer
d'une ligne de chemin de fer rivale dans la cité, qu'une sub-
vention de deux cent vingt-cinq mille piastres soit accordée à
la dite compagnie, aux termes et conditions arrêtés entre cette
corporation et la compagnie, lesquels termes et conditions sont
ci-dessous énoncés ;

Et considérant que, pour pourvoir à cette subvention, il
faudra émettre des débentures de cette municipalité pour la
somme de deux cent vingt-cinq mille piastres, payables ainsi
que ci-dessous prévu, si toutes les conditions contenues au pré-
.sent sont remplies;

Et considérant que, si des débentures au montant de $225,000
sont émises, il faudra prélever annuellement, au moyen d'une
taxe spéciale, pendant toute leur durée, pour faire face
à cette dette et aux intérêts, la somme de $14,403 ;

Et considérant que le montant de toutes les propriétés coti-
:sables de la municipalité, d'après le dernier rôle de, cotisation
revisé, est de $24,691,720;
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Et considérant que la dette actuelle de cette municipalité,
représentée par des débentures, s'élève à 82,928,732, et qu'au-
cune partie du capital ou de l'intérêt n'est en souffrance :

A ces causes, le conseil municipal de la cité d'Hamilton
décrète ce qui suit :-

1. La corporation de la dite cité pourra, pour la fin susdite,
émettre des débentures de la dite municipalité jusqu'à concur-
rence de deux cent vingt-cinq mille piastres, ainsi que ci-après
prescrit, en sommes de pas moins de cent piastres chacune,
payables au bout de vingt-cinq ans à compter du premier jour
de septembre 1895, ces débentures devant porter intérêt au
taux de quatre pour cent par année depuis cette date, payable
semi-annuellement sur toutes ces débentures le premierjour des
mois de mars et de septembre de chaque année.

2. Les dites débentures seront payables, tant pour le capital
que pour l'intérêt, au bureau du trésorier de la dite cité
d'Hamilton.

3. Il sera loisible au maire de la dite municipalité, sur
accomplissement par la dite compagnie des termes et condi-
tions ci-dessous contenus à ce sujet, et il est par le présent
autorisé et chargé, sur cet accomplissement, de signer les dites
débentures dont l'émission est par le présent autorisée, et de
les faire signer, ainsi que les coupons d'intérêt qui y seront
attachés, par le trésorier de la dite municipalité ; et le greffier
de la dite municipalité est par le présent autorisé et chargé
d'apposer le sceau de la dite municipalité aux dites débentures,
sur accomplissement par la compagnie des dits termes et con-
ditions ; et ces débentures, lorsqu'elles seront ainsi signées et
scellées, seront remises à la compagnie.

4. Il sera perçu et prélevé annuellement, au moyen d'une
taxe spéciale sur toutes les propriétés imposables dans la dite
municipalité, pendant toute la durée des dites débentures, pour
le paiement de l'intérêt sur ces débentures, la somme de $9,000,
et pour le paiement du principal de ces débentures, la somme
de $5,403.

5. Le vote des électeurs de cette municipalité ayant droit
de vote sera pris sur ce règlement par les sous-officiers-rappor-
teurs ci-dessous désignés, jeudi, le onzième jour d'octobre 1894,
en commençant à neuf heures du matin et continuant jusqu'à
cinq heures de l'après-midi, aux endroits suivants

Endroit. Officier-rapporteur.

1 1 666 rue King est.......... ... .............. Alex. Turbull.
S 404 rue ing est........................... W. P. Smith.

3 51 avenue Ferguson sud.................... Rich. Ellicott.
2 1 146 rue King est ........................ J. M. Ellicott.
2 2 2s rue Main est............................ F. R. Hutton.
2 3 160 rue Catharine sud....................... E. G. Payne.
2 4 24 rue Jackson ouest ....... ............ Vm. lernan.
3 1 193 rue King ouest.........................R. Corner.
3 2 307 rue Main ouest...................M. . Pennington.
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Endroit. Officier-rapporteur.

3 3 137 rue Hannah ouest .................. E. F. Snith.
3 4 501 rue King ouest....................... . Wm. Kingdom.

5 299 rue Herkimer..... ........... .... .Jos. Kent.
4 1 58 rue Caroline nord............... .... Robt. Brvce.
4 2 136 rue Cannon ouest........................ Chas. Blackman.
4 3 440 rue King ouest .................. Chris. Kerner.
4 4 Coin des rues York et Queen................. T. Tribute.
4 5 392 rue York.......................... ... Alfred Richnond.
4 6 Boutique de S. S. King, Dundurn............ J. .Dngwall.
5 1 13 rue MacNab nord........ ................ Adan Hunter.
5 - Hôtel-de-ville, rue James.................... L. Hills.
5 3 184 rue Jame> nord.................. ....... Robt. Leask.
5 4 149 rue IaeLNab nord....... ........... Jas. Clark.

5 363 rue James nord...........................J. B. Nelligan.
5 6 503 rue James nord....................... WM. Buckmnghan
6 1 37 rue Johnî nord........................... Chas. Reid.

6 2 Gs rue Cannon est.......................... Jas. Byrnes.
3 113 rue Rebecca........................... Allan Land.

6 4 225 rue King William....................... Wm. Land.
.5 'Coin des rues John et Bartoi, boutique de

Houlden................................ Jas. Houlden.
6 6 364 rue Mary........................... .Tios. Smith.

-1 83 rue Picton est........................... Alex. 31cPherson.
7 1 83 avenue Ouest nord....................... Sain. Robins.
7 2 35 rue Ashley.............................. Hedley Mason.
7 3 316 rue Barto.n est........ . ............ Sam. Scott,
7 4 383 rue Cannon est......................... W. H. Martin.
7 5 Coin avenue Victoria et Albert Road......... T. Lawrence.
7 6 Hôtel-de-ville, Barton...................A. W. Swazie.

6. Le mardi, 9me jour d'octobre 1894, le maire se rendra à
la salle du conseil à Il heures de l'avant-midi, pour nommer
les personnes qui devront se rendre aux différents bureaux de
votation et assister à l'addition finale des votes par le greffier,
au nom des personnes intéressées à l'adoption ou au rejet du
présent règlement.

7. Le greffier du conseil de la dite municipalité se rendra à
son bureau à l'Hôtel-de-ville, dans la cité d'Hamilton, à onze
heures de l'avant-midi du samedi, 13me jour d'octobre 1894,
et additionnera le nombre des votes donnés pour et contre le
présent règlement.

TERMES ET CONDITIONS.

Ci-suivent les termes et conditions arrêtés et convenus entre
cette corporation et la dite Compagnie de chemin de fer de
Toronto, lamilton et Buffalo, et l'octroi fait par le présent
règlement est déclaré sujet à ces termes et conditions et
payable à la dite compagnie de la manière et à l'époque y
énoncées et non autrement; et aucune partie de cet octroi n'en
sera payée à la compagnie excepté en conformité et après
accomplissement des dits termes et conditions:-

1. La somme de $225,000, votée par le présent règlement,
sera payée à la compagnie au moyen de débentures qui lui
seront remises jusqu'à concurrence de cette somme, émises en
vertu du présent règlement et portant intérêt au taux de quatre
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pour cent par année à compter du premier jour de septembre
1895; mais aucune de ces débentures ne sera ainsi remise à la
compagnie avant l'achèvement de son chemin de fer, comme
chemin de première classe, construit avec des rails d'acier ne
pesant pas moins de quatre-vingts livres par verge, entre
Hamilton et un point sur le chemin de fer du Sud du Canada,
dans ou près la ville de Welland, ou à l'est de la dite ville, en
passant par la cité d'Hamilton, par une route septentrionale,
conformément, en substance, à la description et au devis qui
en sont ci-dessous donnés; ni avant que la compagnie n'ait ter-
miné une correspondance directe, par un chemin de première
classe, entre la ligne du chemin de fer du Sud du Canada à
Waterford (en passant par Brantford) et Hamilton, indépen-
dante des lignes des compagnies du Grand Tronc, du Pacifique
Canadien et du Pacifique d'Ontario-Sud, et se reliant à Hamil-
ton à la ligne de la Compagnie du chemin de fer de Toronto,
Hamilton et Buffalo à un point du chemin de fer du Sud du
Canada dans, près ou à Pest de la ville de Welland, cette ligne
de Brantford à la rue Garth, dans la cité d'Hamilton, devant
être construite avec des rails ne pesant pas moins de soixante-
dix livres par verge; ni avant que le dit chemin de fer ait été
ouvert au trafic et soit exploité de manière à donner un ser-
vice suffisant de trains réguliers quotidiens, tant pourles voya-
geurs que pour le fret, entre Hamilton et un point du chemin
de fer du Sud du Canada dans, près ou à l'est de la ville de
Welland, et entre Hamilton, Brantford et Waterford, et un
raccordement complet avec le réseau du chemin de fer du Sud
du Canada, et par cette ligne avec le réseau du Michigan Cen-
tral, dans, près ou à l'est de la ville de Welland et à Water-
ford respectivement; ni avant que le présent règlement et tou-
tes les conditions qu'il renferme n'aient été rendus et déclarés,
par une autorité législative compétente, obligatoires pour la
Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo
et tous ceux qui pourraient réclamer quelque droit de son chef;
et il a été prescrit, dans la charte de la compagnie, que, dans
le cas où les lignes dont la construction est projetée parla Com-
pagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo
entre Hamilton et un point du chemin de fer du Sud du Canada
dans ou près ou à l'est de la ville de Welland, ou la ligne de
raccordement d'Hamilton à Waterford par Brantford, ou quel-
que partie des dites lignes, passeraient sous le contrôle de la
Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, ou de la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud, ou de
toute compagnie, personne ou personnes agissant pour quel-
qu'une de ces compagnies ou dans ses intérêts, ou qu'elles se-
raient exploitées comme partie des dits réseaux ou en alliance
avec eux, ou cesseraient d'être exploitées, ainsi qu'il est ci-des-
sus prévu, de manière à faire correspondance avec le chemin
de fer du Sud du Canada et, par ce chemin, avec le réseau du
Michigan Central,-ou dansle cas où laCompagnie du chemin
de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, soit directement comme
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compagnie, soit indirectement par l'entremise de quelque autre
compagnie, personne ou personnes, construirait ou exploiterait
un chemin de fer, ou formerait une correspondance avec un
chemin de fer allant de la cité de Brantford ou de quelque
point entre la cité de Brantford et Hamilton à la cité de To-
ronto, ou à quelque point près de Toronto, lequel chemin de
fer ne passerait pas par la cité d'Hamilton,-le montant de tou-
tes débentures qui auront pu être émises et délivrées à la com-
pagnie, ses successeurs et cessionnaires, en vertu de l'octroi
fait par le présent règlement à la Compagnie du chemin de fer
de Toronto, Hamilton et Buffalo, sera remboursé à la corpora-
tion de la cité d'Hamilton avec intérêt, et le montant de ces
débentures formera une première charge et un gage sur le che-
min de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, et sur toutes les
immunités et propriétés de la compagnie; et la corporation de
la cité par le présent s'engage à se joindre à la Compagnie du
chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo pour demander
cette législation, pourvu que la compagnie n'ait pas, lorsque
cette demande sera faite, failli dans l'exécution d'aucune des
conditions du présent règlement, et que la corporation de la
cité ne soit pas appelée à payer aucune partie des frais occa-
sionnés par cette demande.

2. La compagnie, avant le jour fixé pour prendre le vote des
électeurs sur ce règlement, versera ou fera verser à la Banque
d'Hamilton, à son bureau central en cette cité, au crédit de
l'American Loan and Trust Company, de Boston, Mass., la
somme de $50,O0O, à la condition que si ce règlement est
adopté, les deniers ainsi déposés ne seront retirés que sur les
chèques de la dite Loan and Trust Company, contresignés par
John Roach, écuier, l'un des directeurs de la dite banque, et
par le trésorier de la cité, sur production à eux faite de pièces
justificatives établissant l'emploi des sommes couvertes par ces
chèques, pour travail ou main-d'oeuvre de citoyens d'Hamilton
dans la construction du dit chemin de fer dans la cité d'Hamil-
ton, et entre Hamilton et Copetown, pourvu qu'un nombre
suffisant de ces ouvriers et manouvres, domiciliés à Hamilton,
puisse être obtenu pour la prompte exécution des travaux, aux
prix courants dans Hamilton et ses environs pour le genre de
travaux à faire; et le taux courant des gages pour tous les
habitants de la cité sera fixé à quinze centins de l'heure pour
les manouvres employés sur l'ouvrage dans la cité d'Hamilton,
et à douze centins et demi pour tous les habitants de la cité
employés comme manouvres sur les travaux du chemin de fer
en dehors de la cité ; et la préférence sera toujours donnée à
ceux des habitants d'Hamilton qui voudront travailler pour ces
prix et qui seront capables de faire l'ouvrage exigé d'eux; et
il sera rendu compte au maire de la cité d'Hamilton, chaque
fois qu'il le demandera, des sommes payées à même ce dépôt
de $50000 et des fis pour lesquelles elles auront été payées,
ainsi que du nom des personnes à qui elles auront été payées.

3. La compagnie construira, avant le premier jour de sep-
tembre 1895, et entretiendra toujours une gare à voyageurs de
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première classe dans une partie centrale de la cité d'Hamilton,
et tous les trains réguliers de voyageurs sur le chemin de fer
de Toronto, Hamilton et Buffalo allant de ou par Brantford à
Toronto, ou de Toronto à ou par Brantford, ou de Brantford à
Welland, ou de Welland à Brantford, arrêteront à cette gare
à voyageurs principale de la compagnie à Hamilton, et tous
les convois réguliers de voyageurs passant par Hamilton arrg-
teront à cette gare; et le compagnie construira aussi, avant le
premier jour de septembre 1895, et entretiendra toujours une
seconde gare à voyageurs dans les limites de la cité d'Hamilton,
en quelque endroit sur ou près la rue Locke, au sud de la rue
Main.

4. Les débentures émises en vertu du présent règlement
porteront intérêt au taux de quatre pour cent par année, à
compter du premier jour de septembre 1895, et seront datées
de ce jour; mais nulles débentures ne seront émises en vertu
de ce règlement ou remises à la compagnie, et la compagnie
n' y aura droit, non plus qu'à aucune partie ou à aucun intérêt,
à moins et avant que les conditions contenues au présent
règlement, relatives à la remise de ces débentures à la compa-
gnie, n'aient été remplies de sa part, ni avant que la compa-
gnie n'ait conclu une convention avec la corporation de la cité
par laquelle elle s'engagera à remplir, observer et exécuter
toutes les conventions, obligations, engagements et conditions
contenus au présent, et que cette convention ait été approuvée
par les solliciteurs de la cité ou l'un deux.

5. Si la construction du chemin de fer de Toronto, Hamil-
ton et Buffalo entre la cité de Brantford et Hamilton, ou dans
l'enceinte de la cité d'Hamilton, n'est pas activement commen-
cée avant le premier jour de novembre prochain, ou si les tra-
vaux de construction de la ligne de Brantford à Hamilton, ou
dans l'enceinte de la cité, ne sont pas activement poussés à
cette date, et sans interruption ensuite, avec une équipe
moyenne de pas moins de cent hommes chaque jour ouvrable,
autant que la température le permettra, ou si la construction
du chemin de fer allant de Brantford, en passant par la cité
d'Hamilton, à quelque point sur le chemin de fer du Sud du
Canada, dans ou près ou à l'est de la ville de Welland, est
ensuite abandonnée, le présent règlement deviendra, dans
chacun de ces cas, nul et de nul effet; et il est par le présent
déclaré que le temps est une condition essentielle de ce règle-
ment, tant à l'égard de l'exécution active des travaux qu'à
l'égard de leur continuation.

6. Si, bien que la construction du chemin de fer puisse
avoir été commencée et poursuivie ainsi qu'il est prescrit à
l'article précédent, le dit chemin de fer de la Compagnie du
chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo entre Hamilton
et un point du chemin de fer du Sud du Canada dans ou près.
ou à l'est de la ville de Welland, en passant par la cité d'Ha-
milton, et le chemin de fer de Waterford à Hamilton, en pas-
sant par Brantford, et se raccordant à Hamilton, avec la dite
ligne à un point du chemin de fer du Sud du Canada dans ou
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près ou à l'est de Welland, n'est pas terminé, ouvert et exploité
de la manière prescrite par la première condition du présent
règlement, avant le trente-unième jour de décembre 1895,
l'octroi fait par ce règlement sera périmé; et le temps est par
le présent déclaré être essentiel à cette condition.

7. La compagnie devra en tout temps protéger et mettre à
couvert la corporation de la cité contre toutes demandes d'in-
demnité, dommages-intérêts ou frais, par suite ou à cause de
la construction du dit chemin de fer; et si, pas moins de trois
mois avant que la compagnie ait droit de recevoir les dében-
tures autorisées par le présent règlement, la corporation de la
cité d'Hamilton est notifiée de quelque réclamation ou de récla-
mations pour expropriation ou droit de passage acheté ou
acquis par la Compagnie du chemin de fer de Toronto, HTamil-
ton et Buffalo dans l'enceinte de la cité d'Hamilton, ou pour
indemnité de dommages causés à des propriétés foncières
expropriées ou affectées par l'exercice, dans l'enceinte de la
cité d'Hamilton, des pouvoirs conférés à l'égard du chemin de
fer, ou contre la corporation de la cité pour indemnité, dom-
mages-intérêts ou Irais par suite ou à raison de la construction
du chemin de fer dans l'enceinte de la cité, la dite corporation
de la cité retiendra, sur toutes débentures auxquelles la com-
pagnie pourra avoir droit d'après les conditions du présent
règlement, une somme suffisante pour payer ces réclamations et
frais, et elle aura droit de payer toutes créances et frais de cette
nature, lorsqu'ils auront été admis ou légalement constatés, et
d'employer autant de ces débentures qu'il sera nécessaire pour
lui permettre de faire ces paiements; mais si ces réclamations
ne sont pas poursuivies sans retards, la compagnie aura droit
de demander la remise de toutes débentures retenues en garan-
tie contre ces réclamations, et la corporation de la cité les lui
remettra.

8. Si le conseil de ville de la cité d'Hamilton veut en aucun
temps, par un règlement, ouvrir quelque rue ou des rues en
travers de quelque portion de la ligne de la Compagnie du
chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, la compagnie
permettra l'ouverture de ces rues en travers de ses terrains et
de ses voies sans recevoir aucune indemnité à cet égard, et soit
par un passage à niveau, par un pont en-dessus ou par un sou-
terrain, selon que la corporation de la cité le trouvera plus
commode, pourvu qu'en ouvrant ainsi quelque rue, la corpora-
tion de la cité ne nuise pas à l'exploitation du chemin de fer;
et si ce croisement nécessite l'enlèvement d'aiguilles ou de
sémaphores, ou les fils ou aufres dépendances de la compagnie,
ils seront enlevés par la compagnie à la demande de la corpo-
ration, mais aux frais de celle-ci; et si la corporation de la cité
désire construire quelque égout ou poser des conduites d'eau
sur les terrains de la compagnie du chemin de fer, elle aura la
faculté de le faire sans payer d'indemnité à la compagnie,
pourvu que l'ouvrage soit fait de manière à ne pas nuire à
l'exploitation du chemin de fer ou considérablement retarder
la circulation.
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9. Tous les travaux de construction, de réfection ou d'entre-
tien du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo, ainsi
que de ses ponts et tunnels, et de leurs avenues, sur les rues
de la cité d'Hamilton, seront exécutés par la compagnie et à
ses frais, sous la surveillance et à la satisfaction de l'ingénieur
de la cité.

DESCRIPTION ET DEVIS.

Ci-suit la description et le devis de la route méridionale
mentionnée au présent règlement:-

La ligne s'étendra à partir d'un point dans la partie sud de
la cité, à pas plus de 1,200 pieds à l'est de l'intersection de la
rue Aberdeen et de la limite occidentale de la cité; de là, elle
ira dans une direction nord-est, en croisant l'avenue Aberdeen
et toutes les rues et ruelles intermédiaires jusqu'à la rue Garth ;
et de là en faisant une courbe à l'est par une tranchée à ciel
ouvert et traversant la rue Garth immédiatement au sud de
la rue Iunter, à une profondeur de pas moins de 12 pieds au-
dessous du niveau actuel de la rue Garth ; de là continuant à
l'est sur la même courbe en traversant la rue Hunter jusqu'à
ou près la rue Poulette, dans le bloc entre les rues Hunter et
Canada; de là en continuant à l'est parallèlement à la rue
Hunter jusqu'à la rue Queen, croisant la rue Poulette à 27
pieds au-dessous de son niveau actuel, la rue Locke à 19 pieds
au-dessous, la rue Pearl à 22 pieds au-dessous, la rue Ray à 21
pieds au-dessous, et la rue Queen à 20 pieds au-dessous du
niveau actuel de la rue Queen, le niveau de la rue Queen ne
devant pas être élevé de plus de trois pieds; le chemin de fer
se continuera ensuite, à partir de là, par un tunnel à double
voie depuis le côté ouest de la rue Queen en passant par le
centre de la rue Ilunter et sous les rues Hess, Caroline, Bay et
Park, jusqu'au côté est de la rue Park, où se terminera le
tunnel. De là le chemin de fer se continuera à partir de la
ligne de centre de la rue lunter à la rue Park, en suivant la
rue Hunter, mais en se tenant autant que possible au nord de
celle-ci, et en laissant autant de la rue qu'il sera possible, au
sud du chemin de fer. pour l'usage des voitures et des piétons.

La compagnie du chemin de fer construira un mur en pierre
ou en brique le long du côté sud de la voie entre les rues
Charles et Park, et posera une bonne et solide clôture sur le
mur (le manière à laisser la rue libre et sûre du .ôté sud de la
voie du chemin de fer. La ligne se continuera ensuite à l'est
et traversera la rue Charles à pas plus de sept pieds au-dessous
de son niveau actuel,' et la rue Maciab par une tranchée de
pas plus de trois pieds ; de là elle suivra la moitié nord de la
rue Huriter (en laissant la moitié sud de la dite rue Hunter
pour les voitures), et croisera les rues James, Hfughson et John
à peu près de niveau ; de là elle se courbera légèrement au sud,
en croisantla rue Catharine et entrant sur le terrain au sud de
la rue Hunter et entre les rues Catharine et Walnut, à pas plus
de 200 pieds à l'est du côté est de la rue Catharine; de là elle
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traversera la rue Walnut, l'avenue Ferguson, les rues Liberty,
Aurora et Wellington, et les avenues Ouest et Victoria, et ira
jusqu'à un point à pas plus de 200 pieds au nord du chemin de
fer du Grand Troue; de là elle ira à l'est en passant au pied
de la montagne et au nord du chemin de fer du Grand Trone,
à pas plus de 250 pieds du dit chemin, jusqu'à la rue Went-
worth ; de là elle traversera la rue Wentworth et continuera
à l'est jusqu'à l'avenue Sherman, extrémité orientale de la
dite cité, à un point sur la dite avenue Sherman au sud de
l'avenue Mountain.

Des ponts en-dessus en bois, bien et solidement construits,
sur toute la largeur des rues, seront établis et entretenus par
la compagnie et à ses frais, sur les rues Garth, Poulette, Locke,
Pearl et Ray, avec les gardiens et garde-corps nécessaires.

La compagnie construira et entretiendra une voie latérale
publique, pour le chargement-et le déchargement des wagons
à fret sur les voitures de roulage, en quelque endroit entre les
rues Runter et Main, voisine ou le long de la dite ligne orien-
tale jusqu'à environ deux cents pieds de la rue Main, la compa-
gnie devant laisser la chaussée actuelle de la rue Garth en aussi
bon état qu'elle l'est actuellement, pour l'usage des chevaux et
voitures.

La compagnie du chemin de fer posera une double voie entre
quelque point près de la rue Garth et la rue Wentworth, en
outre de toutes les voies d'évitement, de garage et de raccor-
dement nécessaires.

Tous les croisements de niveau des rues et des avenues, et
toutes les voies du chemin de fer sur la surface des rues,
devront être remis en bon état jusqu'aux lisses et planchéiés,
entre les rails et sur le parcours des voies, d'une manière solide
et durable, par la compagnie et à ses frais.

La chaussée au-dessus du tunnel de la rue Iunter devra, au
fur et à -mesure que le tunnel sera construit, être remblayée, et
le chemin, les fossés, trottoirs et traverses des rues devront être
mis en bon état aux. frais de la compagnie et à la satisfaction
de l'ingénieur de la cité; et aucuine partie du tunnel ne restera
ouverte plus longtemps qu'il ne sera absolumeht nécessare
pour son achèvement.

Pendant la construction du tunnel, la compagnie établira des
ponts provisoires pour le passage des chevaux et voitures
au-dessus des excavations faites pour le chemin de fer, au
croisement des rues, entre les rues Garth et Park, que l'ingé-
nieur de la cité désignera, pourvu que ces ponts ne nuisent pas
à la prompte exécution des travaux.

La compagnie devra protéger à ses frais au moyen d'un gar-
dien et de barrières, les rues MeNlab, James, Hughson et John
aux endroits où elles seront croisées par le chemin de fer; et si
en aucun temps le comité des chemins de fer du Conseil privé
décidait que des barrières ou autres appareils pour la protec-
tion du public soient placés aux croisements d'autres rues ou
ailleurs, dans les limites de la cité d'Hamilton, les frais de
construction, de placement, Rdentretien et de fonctionnement
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de ces barrières ou autres appareils seront à la charge de la
Compagnie du chemin de fer de Toronto, Hamilton et Buffalo.

Le tuyau d'égout sur la rue Queen sera, au croisement de
cette rue par le chemin de fer, tourné vers l'ouest et posé dans
la tranchée du chemin de fer, la corporation de la cité ayant
la liberté de le poser là aux frais de la compagnie ; et tous les
égouts et les conduites d'eau qui pourront être dérangés par
la compagnie en construisant son chemin de fer, pourront être
remis en bon état ou remplacés par la corporation aux frais de
la compagnie, et l'approvisionnement d'eau et le courant des
égouts pourront être maintenus dans la tranchée pendant
l'exécution des travaux; et tous les frais nécessités par le
changement ou la pose à nouveau des égouts ou des conduites
d'eau, et pour maintenir l'approvisionnement d'eau ou le cou-
rant des égouts, seront payés par la compagnie à la corporation
sur demande; et si, lorsque la compagnie aura droit à des
débentures en vertu du présent règlement, quelque partie de
ces frais restait impayée par la compagnie à la cité, leur mon-
tant, avec intérêt à compter de la date de la demande qui en
aura été faite, pourra être déduit de ces débentures.

Passé ce 29ème jour d'octobre A.D. 1894.

[Sceau] A. D. STEWART,
Maire.

T. BEASLEY,

Greffier de la cité.

OTTAWA : Imprimé par SAÂMUEL EDWARD DAWsON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAIP.120



58-59 VICTORIA.

CHAP. 67.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Trail-Creek à la Colombie.

[Sanctionné le 28juin 1895.]

CONSIDÉRANT qu'il a été présenté une pétition deman- Préambule.
J dant la constitution d'une compagnie à l'effet de cons-

truire et exploiter un chemin de fer ainsi que ci-dessous énoncé,
et qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, déclare et décrète
ce qui suit

1. Harry Abbott, John Milne Browning et William Ferri- Constitution.

man Salsbury, tous de la cité de Vancouver, dans la province
de la Colombie-Britannique, ainsi que les personnes qui devien-
dront actionnaires de la compagnie par le présent constituée,
sont par le présent constitués en corporation sous le nom de
"Compagnie du chemin de fer de Trail-Creek à la Colombie," om de la

.corporation.
-(The Trait Creek and Columbia Iailwcay Company,)-ci-

après appelée "la compagnie."

2. Les travaux ci-dessous mentionnés sont par le présent Déclaration.

déclarés être d'un avantage général pour le Canada.

:e. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau cen-

de Vancouver, ou en tel autre endroit dans la Grande-Bretagne t

ou en Canada que les directeurs fixeront au besoin par règle-
ment.

4. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter une Ligne du che-
- mm de fer

ligne de chemin de fer d'une largeur de voie de pas moins décite.
de trois pieds, partant de quelque point aux ou près des
mines appelées " les mines de Trail-Creek," dans le district de
Kootenay, dans la province de la Colombie-Britannique, et
allant jusqu'à quelque point sur la rivière Colombie au nord
de l'embouchure du Trail-Creek, et elle pourra prolonger le dit
chemin de fer jusqu'à un raccordement avec le chemin de fer
de la Colombie et Kootenay, dans le voisinage du confluent des
rivières Kootenay et Colombic.
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Directeurs è5. Les personnes dénommées au premier article du présent
provisoires. acte sont par le présent constituées directeurs provisoires de la

compagnie.

Capitalsocial 6. Le capital social de la compagnie sera de trois cent mille
et versements. piastres, et les directeurs pourront faire des appels de verse-

ments de temps à autre, selon qu'ils le jugeront nécessaire;
mais nul appel ne devra excéder dix pour cent des actions
souscrites.

Assembée 7. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu
anue. le premier mardi de septembre de chaque année.

Nombre des S. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social réunis
directeurs. qui auront opéré tous les versements échus sur leurs actions

éliront cinq personnes comme directeurs de la compagnie, et
l'un ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés par la
compagnie.

Le nombre en 2. Les actionnaires pourront, par un règlement adopté à une
accru, assemblée générale ou à une assemblée spéciale convoquée à

cet effet, porter le nombre des directeurs à neuf au plus.

Fondés de 9. Les directeurs pourront voter et agir par procureurs,
pou"o°"s. mais les procurations ne seront portées que par des directeurs

seulement; aucun directeur ne pourra porter plus de deux
Quorum. procurations, et aucune réunion de directeurs ne pourra expé-

dier d'affaires à moins que deux directeurs n'y soient person-
nellement présents; mais si le nombre des directeurs est porté
à neuf, ainsi que l'autorise l'article précédent, aucune réunion
de directeurs ne pourra expédier d'affaires à moins que quatre
directeurs n'y soient personnellement présents.

Durée des 2. Aucune procuration autorisant un directeur à voter à une
procurations. réunion du conseil ne sera valable si elle n'a pas été faite ou

renouvelée par écrit dans le cours de l'année qui précédera la
réunion.

Emission 10. La compagnie pourra émettre des obligations, dében-d'obligations, u u
etc., limitée. tures ou autres valeurs jusqu'à concurrence de qiuze nulle

piastres par mille du chemin de fer et de ses embranchements;
et ces obligations, débentures ou autres valeurs ne pourront
être émises qu'en proportion de la longueur de chemin de fer
alors construite ou dont la construction sera donnée à l'entre-
prise.

Convention 1l. La compagnie pourra conclure une convention avec
avcpuaue la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, ou la

Compagnie du chemin de fer de la Colombie et Kootenay, pour
céder et vendre ou louer à l'une de ces compagnies le chemin
de fer de la compagnie par le présent constituée, en tout ou en
partie, ou tous droits ou pouvoirs acquis en vertu du présent
acte, ainsi que les études, plans et travaux, l'outillage, les ma-
tériaux, machines et autres biens et propriétés lui appartenant,

122 ou



C. f. de Trail-Creek à la Colombie.

ou pour une fusion avec cette compagnie, aux termes et condi-
tions qui seront arrêtés et convenus, et sauf les restrictions que
les directeurs jugeront à propos; pourvu que cette vente, ce Sanction des
bail ou cette fusion, ou la convention à cet effet, ait été préala- ea dioues
blement sanctionné par le consentement écrit de chaque action- verneur en

naire et Papprobation du Gouverneur en conseil, ou, à défaut onseil.

du consentement de chaque actionnaire, par les deux tiers des
voix données à une assemblée générale spéciale des action-
naires régulièrement convoquée dans le but de la prendre en
considération, et qu'il ait aussi été approuvé par le Gouver- Avis de la
neur en conseil après qu'avis de la demande à cet effet aura été e"e doap-
publié dans un journal dans chacun des districts électoraux
que tràversera le chemin de fer de la compagnie par le présent
constituée, dans lequel il sera publié un journal, pendant quatre
semaines au moins avant la prise en considération de cette
demande.

12. La compagnie pourra, en correspondance avec son Pouvoir de

chemin de fer et pour ses besoins, acheter, posséder, construire, ate
noliser, équiper, naviguer et vendre des bateaux à vapeur et vapeur,

autres navires sur la rivière Colombie, et sur les autres rivières, docks, etc.

lacs et cours d'eau qui s'y jettent; et elle pourra, pour les
mêmes fins, acheter, construire, posséder, louer, utiliser et
vendre des docks, bassins, entrepôts, élévateurs à grains et
autres ouvrages pour faciliter le transport sur ces rivières, lacs
et cours d'eau.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDwARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.

Chap. 6-7. 3189-5.
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CHAP. 68.

Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Transcanadien.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.1

CONSIDÉRANT qu'il a été présenté une pétition demandant Préambule.
la constitution d'une compagnie à l'effet de construire et

exploiter un chemin de fer, et à d'autres fins, ainsi que ci-
dessous énoncé, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des-Communes du Canada, déclare
et décrète ce qui suit:-

1. George Earl Church, Richard Biddulph Martin et Frank Constitution.

Crisp, de Londres, Angleterre ; l'honorable Francis Clemow et
J. A. Gemmill, d'Ottawa, ainsi que les personnes qui devien-
dront actionnaires de la compagnie par le présent autorisée,
sont par le présent constitués en corporation sous le nom de
"Compagnie du chemin de fer Transcanadien,"-(The Trans- Nom de la
Canadian Railway Company), ci-après appelée "la compagnie." cororation.

2. Le bureau central de la compagnie sera établi à Londres, Bureau de la

Angleterre, ou en tel endroit au Canada que les directeurs °°"a"e.
fixeront par règlement.

3. La compagnie pourra tracer, construire et exploiter une Ligne du che-
ligne de chemin de fer d'une largeur de voie de quatre pieds inde fer

9~décrite.
huit pouces et demi, partant de quelque point de ou près de la
cité de Québec, et allant vers l'ouest, en aussi droite ligne que
possible, jusqu'à un point au nord du lac Winnipeg; de là vers
l'ouest par la voie du col de la Tète-Jaune, ou quelque autre
passe convenable et praticable à travers les Montagnes-
Rocheuses; et de là par la rivière Skeena à Port-Simpson ou
Port-Essington, avec faculté de choisir toute autre route plus
facile à l'ouest des Montagnes-Rocheuses, pour atteindre la
côte du Pacifique quelque part entre le cinquante-deuxième
et le cinquante-cinquième degré de latitude nord; et la com- Ligne*divisée

pagnie pourra, pour plus de facilité de construction, diviser " S°" -
son chemin en trois sections: la première section devant
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s'étendre de Québec à l'extrémité nord du lac Winnipeg, la
seconde section de ce dernier point à la limite orientale des
Montagnes-Rocheuses, et la troisième section de là à la côte du
Pacifique.

Pouvoir 4. La compagnie pourra-

avi.er des (a.) Pour les besoins de ses opérations et en correspondance
avec son chemin de fer, construire, acheter ou autrement acqué-
rir, noliser, obtenir, contrôler, naviguer et tenir en état de répa-
ration des bateaux à vapeur et autres navires pour faire le
service entre des ports canadiens, et entre des ports du Canada
et des ports étrangers, et transporter des voyageurs et du fret,
et faire un service général de transport en correspondance
avec son chemin de fer; et elle pourra vendre ces navires et en
disposer;

Quai:. etc. (b.) Construire, acheter, louer ou autrement acquérir et
posséder des quais, docks, élévateurs à grains et entrepôts sur
la voie de son chemin de fer au fur et à mesure qu'il sera cons-
truit;

Electricité. (c.) Acquérir et utiliser une force hydraulique ou à la vapeur
afin de produire de l'électricité pour des fins d'éclairage et de
traction, en correspondance avec son chemin de fer ou tout
embranchement ou partie du chemin, et elle pourra employer
l'électricité comme force motrice sur le dit chemin de fer ou
sur ses embranchements;

Tlégrapheset (d.) Construire, équiper, acquérir et exploiter des ligues de
t °léphones. télégraphe et de téléphone au delà du dit chemin de fer jus-

qu'à quelque point sur la baie de James, la baie d'Hudson et
le détroit d'Hudson, et elle pourra poser des câbles sous-marins
pour raccorder ces lignes de télégraphe et de téléphone entre
ces points.

La compagnie 3. Du consentement du conseil municipal ayant juridiction
peut entrer sur ciéIuiiaié
les chemins sur les chemins et les rues de toute cité, ville ou municipalité,
publics, etc. la compagnie pourra, par ses employés, agents ou ouvriers, en-

trer sur tout chemin public, grande route, rue, pont, cours
d'eau, eau navigable ou non, ou autres lieux de ce genre, dans
toute cité, ville incorporée, village, comté, municipalité ou autre
localité, afin de construire, ériger, équiper, exploiter et entre-
tenir sa ligne ou ses lignes de télégraphe et de téléphone sur
leur parcours, ou en travers, au-dessus ou en-dessous; et elle

Eriger des pourra ériger, équiper et entretenir tels ou autant de poteaux
poteaux. ou autres travaux et ouvrages que la compagnie jugera néces-

saires pour établir, compléter et maintenir, utiliser, exploiter
et entretenir un système de communications par télégraphe et

Tendre des téléphone ; et elle pourra y tendre des fils et autres appareils
télégraphiques et téléphoniques; et chaque fois que la compa-
gnie, ses agents, employés ou ouvriers le jugeront à propos,

Ouvrir les elle pourra creuser et ouvrir toute partie quelconque des dits
chemis te"~ chemins, grandes routes, rues, ponts, cours d'eau, eaux navi-

gables ou non, et autres lieux semblables, sauf, néanmoins, les
dispositions suivantes, savoir :-
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(a.) La compagnie ne mettra aucun empêchement au droit La circulation

de circulation ou d'usage du public sur ces chemins publics, ®

grandes routes, rues, ponts ou cours d'eau et autres lieux sem-
blables, et n'y causera aucun dommage inutile, ni n'obstruera
en aucune manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte-
cochère, ou le libre accès à aucun bâtiment érigé dans le voisi-
nage ;

(b.) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt- Hauteur des

deux pieds au-dessus de la surface du chemin ou de la rue, ni, dis auese.
sans le consentement du conseil municipal ayant juridiction
sur les chemins ou rues de la municipalité, ne plantera plus
d'une ligne de poteaux le long d'aucun chemin ou d'aucune
rue;

(c.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi Poteaux.
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

(d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra Droit d'abat-
nécessaire, pour l'éteindre ou sauver les propriétés, d'abattre tre les w-teaux ou de
les poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront couper les fils

été abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupés, cen aim-
dans ces circonstances, d'après les ordres de l'ingénieur en chef
ou autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne don-
nera droit à la compagnie à aucune réclamation d'indemnité
pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

(e.) La compagnie sera responsable de tous dommages que Responsabi-

ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou l ®® o"

aux propriétés en exécutant ou entretenant quelqu'un de ses
dits ouvrages;

(f.) La compagnie n'abattra ou ne mutilera aucun arbre Quant aux
planté pour Pombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement; arbres.

(g.) Dans toutes municipalités, 'ouverture des rues pour Approbation

lérection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre se de la munici-

fera sous la direction et surintendance de tel ingénieur ou autre
officier que le conseil désignera, et de telle manière que le con-
seil prescrira ; le conseil pourra aussi prescrire et désigner les
endroits où devront être plantés les poteaux dans la municipa-
lité; et la surface de la rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais;

(h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si Pon La compagnie

découvre un moyen efficace pour faire passer les fils de télé- oriaedê
t re

graphe ou de téléphone sous terre, à adopter ce moyen, et poser ses fils
abrogeant le droit donné à la compagnie par le présent article sous terre.

de continuer à poser ses fils sur poteaux dans les cités, villes ou
villages incorporés, ne sera censé être une violation des privi-
lèges conférés par le présent acte ;

(i.) Nul ne travaillera à Pérection ou la réparation d'aucune Les ouvriers
ligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, sur orteront des

e insignes.
un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la com-
pagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facilement le
retrouver ;

1895. Chap. 68.
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Protection des (j.) Rien de contenu au présen.t article ne sera censé autoriser
droits des
particulielrs. la compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer sur

aucune propriété privée dans le but de construire, entretenir ou
réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement préa-
lable du propriétaire ou occupant de la propriété ;

Enlèvement (k.) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou l'usage des che-
des fils ou misrueso us i ein
poteaux. mins publics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que

les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, en les
abattant ou autrement, il sera du devoir de la compagnie, à
ses propres frais et dépens, après avis raisonnable par écrit
donné par toute personne qui voudra les faire enlever, d'enlever
ces fils ou poteaux ; et en cas de négligence de la part de la
compagnie à le faire, toute telle personne pourra les enlever
aux frais de la compagnie, en ne faisant auéun dommage

Avis.la inutile; cet avis pourra être donné au bureau de la compa-
co"pagie. gnie ou à tout agent ou officier de la compagnie dans la muni-

cipalité où l'on voudra faire enlever ces fils ou poteaux, ou,
dans les municipalités où la compagnie n'aura pas d'agent ou
d'officier, cet avis pourra être donné soit au dit bureau central,
soit à tout agent ou officier de la compagnie dans la municipa-
lité voisine ou la plus rapprochée de celle dans laquelle ces fils
ou poteaux devront être enlevés.

Directeurs 6. Les personnes dénommées au premier article du présent
provisoires, acte sont par le présent constituées directeurs provisoires de la

compagnie.

capital sociaï 7. Le capital social de la compagnie sera de vingt millions
et versements. de piastres, et les directeurs pourront faire des appels de verse-

ments de temps à autre, selon qu'ils le jugeront nécessaire;
mais nul appel ne devra excéder dix pour cent des actions
souscrites.

Asstmblée S. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu
annerle. le premier lundi de septembre de chaque année.

Nçombre des 9. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social
directeurs, réunis qui auront opéré tous les versements échus sur leurs

actions éliront pas moins de sept ni plus de onze personnes
comme directeurs de la compagnie, et lun ou plusieurs de ces
directeurs pourront être salariés par la compagnie.

Eiission 10. La compagnie pourra émettre des obligations, dében-
d'oýli9atios' tures ou autres valeurs jusqu'à concurrence de vingt-cinq mille

t piastres par mille du chemin de fer et de ses embranchements,
et de huit mille piastres de plus par mille de voie double ; et
ces obligations, débentures ou autres valeurs ne pourront être
émises qu'en proportion de la longueur de chemin de fer alors
construite ou dont la construction sera donnée à Pentreprise,
ou qui sera à double voie.
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11. La compagnie, après avoir été au préalable autorisée par Emision

une résolution adoptée à une assemblée générale spéciale des da¡*tres obli-
actionnaires dûment convoquée à cet effet, pourra de temps 'à
autre émettre d'autres obligations pour aider à l'acquisition ou
à la construction des bateaux à vapeur et autres navires que le
présent acte l'autorise d'acquérir ou construire, n'excédant pas
en somme ce qu'ils auront coûté, et les produits de ces obliga-
tions seront employés exclusivement pour aider à l'acquisition,
par achat ou construction, de ces bateaux à vapeur et autres
navires, suivant les termes et l'intention de cette résolution;
et chacune de ces résolutions indiquera par quelque désigna-
tion générale les bateaux à vapeur ou autres navires relative-
ment auxquels elle autorisera l'émission d'obligations, comme
susdit, et mentionnera s'ils sont alors acquis ou s'ils devront
l'être plus tard par la compagnie.

12. Afin de garantir chaque émission de ces obligations, la Hypothètque
compagnie consentira un acte d'hypothèque, non incompatible prgantir

avec la loi ou les dispositions du présent acte, en la forme et tions.

contenant les stipulations qui auront été approuvées par une
résolution adoptée à l'assemblée générale des actionnaires,
comme susdit; chacun de ces actes d'hypothèque sera consenti
à des fidéicommissaires nommés à cet effet à cette assemblée
générale spéciale, et pourra contenir des dispositions établissant
le montaut garanti sur les bateaux à vapeur ou autres navires
auxquels il se rapportera, le rang et le privilège qui seront
attribués aux obligations qu'on aura l'intention de garantir par
le dit acte, les droits et recours dont jouiront les porteurs res-
pectifs de ces obligations, le mode d'assurer l'emploi des pro-
duits de ces obligations aux fins pour lesquelles elles seront
émises, le taux d'intérêt payable sur ces obligations, et le lieu
et l'époque du paiement de cet intérêt et du capital des dites
obligations, la création d'un fonds d'amortissement pour le
rachat de ces obligations, et toutes les conditions, prescriptions
et restrictions requises pour l'exécution effective des stipula-
tions du dit acte, et pour la protection des porteurs de ces
obligations; et cet acte d'hypothèque pourra grever et affecter
les péages et revenus des dits bateaux à vapeur ou autres
navires auxquels il s'appliquera, et toute subvention, en totalité
ou en partie, qui pourra être obtenue à leur égard (mais non
pas le chemin de fer proprement dit, ni ses péages et revenus),
en la manière et au degré qui y seront spécifiés; et chacun de
ces actes d'hypothèque créera absolument et exclusivement un
gage et une première charge sur les bateaux à vapeur ou autres
navires qui y seront .décrits, de même que sur leurs péages,
revenus et subventions qui y seront hypothéqués, le tout pour
le bénéfice des porteurs des obligations relativement auxquelles
l'acte d'hypothèque sera fait.

13. Chaque émission d'obligations qu'on aura l'intention de Rang des
garantir par quelqu'un des actes mentionnés à l'article immé- Porteu

diatement précédent, donnera droit aux porteurs respectifs de
voL. n-9 129 ces
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ces obligations de prendre rang sur un pied d'égalité les uns
avec les autres; et un double de chacun de ces actes sera déposé
et conservé au bureau du Secrétaire d'Etat du Canada.

Elévateurs à 14. La compagnie pourra concéder ou louer à toute per-
grains. etc. sonne le droit d'élever, sur les terrains appartenant à la com-

pagnie, des entrepôts, élévateurs à grains ou autres construe-
tions ou bâtiments, afin de donner de plus amples facilités au
public en faisant affaires avec la compagnie, et les construc-
tions ou bâtiments ainsi élevés ne seront assujétis à aucune
hypothèque ou gage sur les biens de la compagnie, sans le
consentement des propriétaires de ces constructions ou bâti-
ments.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDwARD DAwsox, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 69.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Windsor à Annapolis (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 22juillet 1895.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambuie.
Windsor à Annapolis (à responsabilité limitée), ci-après

appelée "la Compagnie du Windsor," a été, le premier jour de
mars mil huit cent soixante-sept, constituée en corporation et
enregistrée en Angleterre en vertu des dispositions du statut
du Royaume-Uni appelé The Companies Act, 1862, avec mé-
moire et articles d'association, et ayant pour but, entre autres
choses, l'acquisition, la construction et l'exploitation d'un che-
min de fer entre Windsor et Annapolis, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, et de tout embranchement ou prolongement
ou autres chemins de fer dans la dite province; et considérant N-E., 1892,
que par un acte de la législature de la Nouveile-Ecosse, cha- c. 10o.
pitre cent sept des Statuts de 1892, la Compagnie du chemin
de fer de la Vallée de Cornwallis (à responsabilité limitée) a
été autorisée à vendre à la Compagnie du Windsor, et la Com-
pagnie du Windsor a été autorisée à acheter le chemin de fer
de la Vallée de Cornwallis, avec toutes ses immunités, pou-
voirs, droits, privilèges et équipements, son outillage et son
matériel roulant, ses propriétés et dépendances, et que cette
vente et cet achat ont été conclus en vertu des dispositions de
l'acte en dernier lieu mentionné; et considérant que, par une
convention en date du treizième jour de décembre mil huit
cent quatre-vingt-dôuze, conclue entre Sa Majesté la Reine, à
ce représentée par le ministre des Chemins de fer et Canaux,
d'une part, et la Compagnie du Windsor d'autre part, la Com-
pagnie du Windsor a droit, aux termes et conditions y sti-
pulés, pendant un terme de vingt.et un ans commençant au pre-
mier jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-treize, à l'usage
exclusif du chemin de fer désigné et décrit dans la dite con-
vention comme l'embranchement de Windsor, et à l'usage,
ainsi qu'il y est mentionné, de cette portion du chemin de fer
Intercolonial, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, qui y
est aussi désignée et décrite comme la ligne-mère ; et consi-
dérant que, par un acte du parlement du Canada, chapitre can., 184

voL. îI-9j 181 soixante-neuf C. 69.
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soixar te-neuf des Statuts de 1894, la Compagnie du chemin
de fer de Yarmouth à Annapolis a été autorisée à vendre
à la Compagnie du Windsor, comme acheteuse, l'entreprise
comme sous le nom de chemin de fer de Yarmouth à Anna-
polis, ainsi que tous les biens et propriétés de la Compagnie du
chemin de fer de Yarmouth à Annapolis, avec tous ses terrains,
immunités, pouvoirs, droits, privilèges, équipements, gares,
outillage, matériel roulant, matériaux, approvisionnements et
dépendances, et que la convention conclue pour effectuer cette
vente et cet achat, en date du douzième jour d'octobre mil
huit cent quatre-vingt-treize, et reproduite à l'annexe du dit
acte, a été ratifiée et confirmée par le dit acte; et considérant
que par le dit acte il a été de plus statué que le chemin de fer
de Windsor à Annapolis et le chemin de fer de Yarmouth à
Annapolis seraient, après que cet achat serait conclu, collecti-
veinent connus et exploités sous le nom de chemin de fer
Dominion-Atlantic, et que dès lors la Compagnie du Windsor
serait constituée en Canada sous le nom de " Compagnie du
chemin de fer Dominion-Atlantic; " et considérant que la dite
convention de vente du chemin de fer de Yarmouth à Anna-
polis à la Compagnie du Windsor a. été pleinement exécutée
et a pris son effet le premier jour d'octobre mil huit cent quatre-
vingt-quatorze, et que les dites lignes de chemins de fer sont
maintenant exploitées par la Compagnie du Windsor sous le
nom de Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic; et con-
sidérant que la Compagnie du Windsor désire que les pouvoirs
contenus dans le mémoire d'association soient augmentés et pro-
longés, et qu'elle est informée qu'il est nécessaire pour elle d'ob-
tenir à cet effet une réorganisation de la Compagnie du Windsor;
et considérant que la Compagnie du Windsor désire opérer
cette réorganisation en liquidant et dissolvant la Compagnie
du Windsor telle que constituée en Angleterre en vertu du
Companies Act, 1862, et former une compagnie canadienne
en vertu d'un acte du parlement du Canada, et obtenir les
nouveaux pouvoirs dont elle a besoin pour le développement
et l'agrandissement de son entreprise ; et considérant qu'il est
désirable et opportun, dans le but susdit, d'organiser une nou-
velle compagnie en vertu d'un acte du parlement du Canada,
et de liquider la Compagnie du Windsor telle que constituée
en Angleterre sous l'empire du CompaniesAct, de manière à ame-
ner son entreprise et ses opérations entièrement sous la juridic-
tion et le contrôle du parlement du Canada, et que la Compa-
gnie du Windsor désire qu'il soit passé un acte l'autorisant à
vendre toute son entreprise, ses chemins de fer, immunités et
autres biens et propriétés en Canada, à une nouvelle compagnie
qui sera organisée pour les fins susdites, et l'autorisant aussi à
recevoir et accepter des actions acquittées dans cette nouvelle
compagnie comme prix d'achat de la totalité ou de partie de
son actif, et autorisant la Compagnie du Windsor à distribuer
les actions émises par la nouvelle compagnie comme prix d'achat
entre les actionnaires de la Compagnie du Windsor et autres
intéressés, suivant leurs droits respectifs et en conformité des
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dispositions de la loi qui régit la liquidation des compagnies en
Angleterre, ou en conformité de toutes autres dispositions et
restrictions qui seront jugées convenables ou nécessaires; et
considérant que la Compagnie du Windsor a demandé, par sa
requête, qu'il soit passé un acte aux fins susdites, et qu'il est
à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et avec Pavis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. La Compagnie du Windsor pourra vendre pour le prix Vente du
et aux termes et conditions ci-après énoncés, et à tels autres '.de fer

termes et conditions qui seront ci-après mutuellement arrêtés
et convenus entre la Compagnie du Windsor ou ses liquidateurs
et toute compagnie autorisée à les acheter, toutes et chacune
les entreprises ci-devant connues comme le chemin de fer de
Windsor à Annapolis et le chemin. de fer de Yarmouth à
Annapolis, et maintenant collectivement connues et exploitées
sous le nom de " chemin de fer Dominion-Atlantic," telles que
défnies par Particle huit de l'acte précité, chapitre soixante- Can., 1soç,

neuf des Statuts de 1894, ainsi que le chemin de fer de la c. w9.
Vallée de Cornwallis, tel que possédé par la Compagnie du
Windsor; et elle pourra céder et transporter les avantages et
obligations de la dite convention, datée du treize décembre
mil huit cent quatre-vingt-douze, entre Sa Majesté et la Com-
pagnie du Windsor, et toutes les propriétés de la Compagnie
du Windsor en Canada, avec tous ses terrains, immunités,
pouvoirs, droits, privilèges, équipements, gares, outillage,
matériel roulant, matériaux, approvisionnements et dépen-
dances, cette vente étant faite à une compagnie qui sera cons-
tituée en corporation par acte du parlement du Canada dans le
but d'acquérir et prendre la dite entreprise et les dites propriétés,
ci-après appelée "la compagnie acheteuse."

2. Le prix que devra payer la compagnie acheteuse pour la Prix d'ac1tat
dite entreprise et les dites propriétés sera la somme de cinq !"foun
cent mille livres, et elle pourra, à son choix, le payer en actions.

argent ou en actions, ainsi que ci-après mentionné; et Fachat
sera sujet à la dette existante de la Compagnie du Windsor
'créée par l'émission d'actions-débentures s'élevant à la somme
de cinq cent mille livres, garanties par hypothèque don-
née à des fdéicommissaires, en date du trois septembre mil
huit cent quatre-vingt-quatorze, et enregistrée au bureau du
Secrétaire d'Etat du Canada le trente et unième jour d'octobre
mil huit cent quatre-ingt-quatorze; et en sus de cela, la com-
pagnie acheteuse paiera et acquittera tous les frais et dépenses
de la Compagnie du Windsor et de la compagnie acheteuse,
occasionnés par l'obtention du présent' acte et de tous autres
actes qui pourront etre passés ou demandés pour constituer en
corporation la compagnie acheteuse et lui permettre d'acheter
et acquérir Pentreprise de la Compagnie du Windsor, ainsi que
tous les frais et dépenses de la Compagnie du Windsor et dela-
compagnie acheteuse se rattachant à la vente par le présent
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autorisée, et les frais de liquidation et de dissolution de la
Compagnie du Windsor.

Pouvoir 3. La Compagnie du Windsor ou ses liquidateurs pour-
d'émnettre des
actions-prio* ront accepter en paiement de la somme de cinq cent mille
rité en paie- livres, comme partie du prix d'achat de la dite entreprise et

des dites propriétés, des actions libérées du capital social de la
compagnie acheteuse au montant de cinq cent mille livres,
consistant en deux cent soixante-dix mille livres, en treize
mille cinq cents actions-priorité cinq livres pour cent par année,
complètement acquittées, de vingt livres chacune, et onze mille
cinq cents actions ordinaires acquittées de vingt livres chacune;
et les dites actions-priorité seront remises à la Compagnie du
Windsor ou à ses liquidateurs, en Angleterre, s'ils sont alors
nommés, pour être distribuées aux actionnaires de la Compa-
gnie du 'Windsor, dans la proportion à laquelle ils y auront ou
pourront avoir droit; et les dites actions ordinaires seront
remises ou distribuées aux actionnaires ordinaires de la Com-
pagnie du Windsor de la manière prévue par l'article quatre
de la convention du douze octobre mil huit cent quatre-vingt-
treize, tel que reproduite à l'annexe du dit acte, chapitre
soixante-neuf des Statuts de 1894.

Acte de vente 4. Afin de parfaire et compléter la dite vente et cession, la
gae dumva- Compagnie du Windsor exécutera et délivrera un acte de
sor. transport de tous les dits chemins de fer, entreprises, bénéflces,

immunités et propriétés, à la compagnie acheteuse, et cet acte
sera scellé du sceau de la Compagnie du Windsor et signé par
son président, ou, si la Compagnie du Windsor est en liquida-
tion, il sera signé et scellé par les liquidateurs, et cet acte aura
pour effet de transporter et attribuer à la compagnie acheteuse,
d'une manière absolue, tous les biens et propriétés de la Com-
pagnie du Windsor, ainsi que ses terrains, immunités, pouvoirs,
droits, privilèges, équipements, gares, outillage, matériel rou-
lant, matériaux, approvisionnements et dépendances men-
tionnés dans l'acte de vente,.y compris tous droits, privilèges,
avantages et bénéfices conférés à la Compagnie du Windsor,
ou à la Compagnie du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis,
ou à la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de Corn-
wallis, soit par la législature de la Nouvelle-Ecosse, soit par le
parlement du Canada, (sauf les dispositioùis des ariticles dix-sept
et dix-huit d'un acte passé par le parlement du Canada au
cours de sa présente session, intitulé : Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic,)
et actuellement existants et attribués à la Compagnie du
Windsor; et de ce moment la compagnie acheteuse sera tenue
d'entretenir et exploiter les chemins de fer de la Compagnie
du Windsor au mêème degré que la dite Compagnie du
Windsor est aujourd'hui tenue de les entretenir et exploiter.

uidtion , 5. Il est parle présent déclaré que la Compagnie du Windsor
gnie du= et les promoteurs du bill de la présente session, intitulé: Acte
sor. 134 constituant
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constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Domi-
nion-Atlantic, sont convenus que la Compagnie du Windsor
sera liquidée, et qu'aussitôt après l'achat fait et terminé, la
Compagnie du Windsor sera dissoute en vertu du Companies
Act de 1862 et des actes qui le modifient ; et qu'il sera pris
des mesures convenables, pendant la liquidation, par annonces
et autrement en Angleterre et au Canada, pour faire connaître
cette liquidation; et que les liquidateurs devront faire provision,
autant que le permettra l'actif de la Compagnie du Windsor,
pour acquitter toutes les dettes légitimes de la Compagnie du
Windsor, tant en Angleterre qu'en Canada.

2. Aucun engagement de la Compagnie du Windsor ne sera Droits sauve-
en quoi que soit changé ou affecté par la dite vente ou le dit gardes.

achat, et aucune poursuite ou procédure maintenant pendante,
intentée par ou pour la Compagnie du Windsor ou contre elle,
ni aucun jugement existant en sa faveur ou contre elle, laquelle
poursuite ou procédure pourra être suivie, continuée et menée
à terme, et lequel jugement pourra être exécuté, tout comme
si le présent acte n'eût pas été passé.

6. Rien dans le présent acte n'amoindrira ou n'effectera en Droits
quoi que soit aucune charge, gage ou créance maintenant exis- a
tant sur ou contre la Compagnie du Windsor, ses chemins de
fer ou ses biens.

7. Toute allusion ci-dessus contenue à des sommes de Définition.

deniers sera réputée et censée signifier de la monnaie sterling
de la Grande-Bretagne, et toute allusion à des livres et livres
pour cent, dans le présent acte, signifie des livres sterling.

OTTAWA: Imprimé par SAMZEL EMVARD DAwsoX, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAR 70.

Acte concernant la Compagnie du pont de Buffalo et
Fort-Erié.

[Sanctionné le 28juin 1895.1

C ONSIDRANT que la Compagnie du pont de Buffalo et Préambule.
Fort-Erié a demandé qu'il soit passé un acte à l'effet de 1881, c. as;

remettre en vigueur son acte constitutif et l'acte qui le 1S93. . fi.

modifie, et de proroger les délais fixés pour le commencement
et Fachèvement de ses entreprises, et aussi d'étendre les limites
dans lesquelles elle peut construire son pont, et de changer la
localité de son bureau central; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à ces demandes: A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Sauf les dispositions du présent acte, l'acte constitutif de Les chapitres
la Compagnie du pont de Buffalo et Fort-Erié, formant le cha- 6 d et
pitre soixante-cinq dès Statuts de 1891, et l'acte qui le modifie, remis en vi-

formant le chapitre soixante-quatre des Statuts de 1893, sont gueur.
par le présent remis et déclarés en vigueur; et les époques
fixées par les dits actes pour le commencement et l'achève- Délais de
ment des entreprises de la compagnie sont par le présent proro- Cn "°1
gées comme il suit: Les travaux autorisés par le chapitre
soixante-cinq des Statuts de 1891 et par le chapitre soixante-
quatre des Statuts de 1893, seront commencés dans les deux ans
et terminés dans les six ans de la sanction du présent acte, sans
quoi les pouvoirs conférés par les dits actes et le présent acte
seront périmés, nuls et de nul effet.

2. L'article trois du chapitre soixante-cinq des Statuts de 1891, e. 65,
1891 est par le présent modifié en en retranchant les mots sui- art. 3 modifié.
vants: " dans ou près le village de Fort-Erié, en amont du
pont International, et quelque point en ou près la cité de
Buffalo," dans les cinquième et sixième lignes, et les rempla- tocalisation
çant par les mots suivants: "au sud d'un point à cinq milles du pont chan-
au nord du village de Fort-Erié et un point du côté opposé. ge

3. L'article deux du dit chapitre soixante-cinq des Statuts Art. 2 modifié.
de 1891 est par le présent modifié en substituant les mots " en
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Bureau cen- la ville de Niagara-Falls," aux mots "au village de Fort-Erié,"
tral einnge. dans les première et seconde lignes.

1893, c. 64, 4. L'article substitué par le premier article du chapitre
art. 1 moifie. soixante-quatre des Statuts de 1893 à l'article un du chapitre

soixante-cinq des Statuts de 1891, est par le présent modifié en
substituant le nom "O. E. Dunlap " à celui de "M. E. Dun-
lap," dans la première ligne.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSGN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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58-59 VICTORIA.

CHAP. 71.

Acte à l'effet de modifier l'Acte constitutif de la Com-
pagnie du tunnel du Canada et du Michigan, et de
changer le nom de la compagnie en celui de Com-
pagnie de pont et de tunnel du Canada et du Mi-
chigan.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

CONSID ÉRANT que, par le chapitre quatre-vingt-treize des Préambule.

Statuts de 1888, intitulé: Acte constituant en corporation 1888, c. 93;

la Compagnie du tunnel du Canada et du Michigan, la dite 0°. °
compagnie a été autorisée à construire, entretenir, exploiter et
administrer un tunnel sous les eaux de la rivière Détroit, pour
le passage des chemins de fer, partant de quelque point de .ou
près la ville de Windsor ou de la ville de Sandwich, dans le
comté d'Essex, et se dirigeant vers la cité de Détroit, dans
l'Etat du Michigan, et à y poser et placer une ou plusieurs
voies pour le passage des locomotives et wagons, et à construire
des avenues ou approches à ce tunnel; et considérant que la
dite compagnie a demandé que son acte constitutif soit modifié
de manière à lui permettre de construire un pont sur la rivière
Détroit, aussi bien qu'un tunnel sous les eaux de cette rivière,
et qu'il y soit apporté d'autres modifications ; et considérant
qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, déclare et décrète ce
qui suit

1. Le nom de la compagnie constituée par le chapitre quatre- Nom de la

vingt-treize des Statuts de 1888 est par le présent changé en coP aie

celui de "Compagnie du pont et tunnel du Canada et du g
Michigan,"-( The Canada and Michigan Bridge and Tunnel
Company;)-mais ce changement de nom ne changera, modi- Droits sauve-
fiera ou affectera en quoi que ce soit les pouvoirs, droits ou gnrdes.
engagements de la compagnie, ni aucun gage ou aucune
charge sur ses biens ou immunités, non plus qu'aucune pour-
suite ou procédure maintenant pendante, intentée par la com-
pagnie ou contre elle, ni aucun jugement existant en sa faveur
ou contre elle, laquelle poursuite ou procédure pourra, nonobs-
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tant ce changement de nom, être suivie, continuée et menée.
à terme, et lequel jugement pourra être exécuté. tout comme
si le présent acte n'eût pas été passé.

Déclaratinî. 2. L'entreprise de la compagnie est par le présent déclarée
être d'utilité générale pour le Canada.

Pouvoir de 3- La compagnie pourra, à son choix, construire, entretenir,
exploiter et régir un pont de chemin de fer sur la rivière
Détroit, ou un tunnel sous les eaux de cette rivière, ou l'un et
Pautre, selon qu'elle le jugera le plus avantageux pour le service
d'un chemin de fer, à l'endroit mentionné en l'article deux du
dit acte.

I-s di.i- 4. Toutes les dispositions et prescriptions du dit acte qui
tCO11-1ittcte ont rapport au tunnel dont il autorise la construction s'appli-

sappdiqueront queront au dit pont, et tous les pouvoirs conférés par le ditail polit. acte sont par le présent ratifiés et rendus applicables à un pont
de chemin de fer sur la rivière Détroit, aussi bien qu'à un
tunnel de chemin de fer pratiqué sous ses eaux, autant qu'elles

Dfinlitin. d- peuvent s'y appliquer ; et l'expression " tunnel," partout où il
""""fl en est fait usage dans le dit acte, se lira et s'interprétera comme

signifiant tunnel ou pont, à moins que le contexte n'y répugne.

Augnentation 1. Si le chiffre du capital social, y compris l'accroissement
Soc"ii qui en est autorisé par l'article dix du dit acte, est trouvé

insuffisant pour les besoins de la compagnie, il pourra être
188S. c. 29. augmenté de nouveau en vertu des dispositions de Acte des

chemins de fer.

Pouvoir de G. Si la compagnie construit un pont de chemin de fer au
con"ri" ® "lieu d'un tunnel, elle pourra construire, comme en faisant partie

tons. ou S' y rattachant, un pont pour la circulation des chevaux,
voitures et piétons, et elle pourra le faire, soit durant la cons-
truction du dit pont de chemin de fer, soit en aucun temps
après son achèvement; et si la compagnie décide de construire
ce pont de piétons, elle pourra faire, modifier, abroger, remettre
en vigueur ou appliquer tous statuts et règlements qu'elle
jugera convenables et nécessaires à sa bonne administration,
son contrôle et son usage, et établir le tarif des péages à imposer

Péages. et recevoir pour y passer; mais ce tarif de péages sera, avant
d'être imposé, préalablement soumis à Papprobation du Gou-
verneur en conseil, qui pourra le changer et modifier en tout
temps; mais la compagnie pourra réduire ces péages à volonté;
et un avis indiquant les péages autorisés sera toujours affiché
dans un endroit bien en vue sur le dit pont.

ae1aco .7. Toute compagnie de chemin de fer dont la ligne est
compnies de actuellement construite ou le sera plus tard, ou qui fait main-
chenuiîns de +euaut ou fera plus tard circuler ses trains jusque dans'ou près

·la dite ville de Windsor, ou qui fait ou fera circuler ses trains
en correspondance avec un pareil chemin de fer, pourra, du
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consentement d'une majorité en somme de ses actionnaires,
prêter son crédit à la compagnie, ou pourra souscrire ou pos-
séder de ses actions de la même manière et avec les mêmes
droits que les particuliers, nonobstant tout acte du parlement
du Canada à ce contraire, pourvu que cette compagnie ait
maintenant ou obtienne à l'avenir l'autorisation de prêter son
crédit.

S. L'article trente-cinq du dit acte, qui exige que des plans Pian,; au iont

soient soumis au Gouverneur en conseil, s'appliquera au dit a soumettre.

pont et à tout ouvrage s'y rattachant.

9- Le dit pont sera construit de manière à ne pas obstruer Le.pont ne
essentiellement la navigation de la rivière Détroit, et il sera m'"u pas la

muni d'un tablier mobile au-dessus du chenal principal de la
rivière, laissant un espace navigable libre entre les piles sur
lesquelles reposeront le tablier mobile, de pas moins de mille
pieds de longueur, et les intervalles entre les autres piles n'au-
ront pas moins de cinq cents pieds; et la hauteur libre des
arches et du pont au-dessus de la rivière ne sera pas de moins
de quarante-cinq pieds; et le dit tablier mobile sera toujours
tenu ouvert, durant la saison de navigation, excepté lorsqu'il
faudra le fermer pour le passage des trains de chemins de fer.

2. Du coucher au lever du soleil, durant la saison de navi- Lumiéres sur
gation, des lumières convenables seront entretenues par la lpont.

compagnie sur le dit pont pour guider les radeaux et navires
qui en approcheront d'un côté ou de l'autre.

10. La compagnie pourra,du consentement de la Couronne, Gréves et ter-

prendre possession des grèves de la rivière Détroit et de ter- rans couverts

rains couverts par l'eau, appartenant à la Couronne, et ériger d'eau.

sur la dite rivière les ouvrages qui seront nécessaires pour la
construction du dit pont, pourvu que la navigation de la rivière
ne soit pas inutilement obstruée par ces ouvrages.

11. La compagnie ne commencera pas les travaux effectifs Le pont ne

de construction du dit pont avant que le Congrès des Etats- s me

Unis n'ait passé un acte portant qu'il consent ou donne son avoir été au-

approbation à l'établissement d'un pont sur la dite rivière. E par les

12. Dans le cas où l'Etat du Michigan ou les Etats-Unis Nomination
nommeraient une commission chargée de réglementer l'ex- issi° o.
ploitation -du dit pont, son genre et l'indemnité à payer à cet réglementer

égard, et pour le règlement des différends qui pourraient po® du
s'élever à son sujet, le Gouverneur en conseil pourra concourir
à la nomination de cette commission aux conditions qu'il jugera
à propos, et nommer une ou plusieurs personnes membres de
cette commission; et les décisions des commissaires seront Approbation
d'abord soumises au Gouverneur en conseil, et, si elles sont neu 4e"-con
approuvées, elles seront dès lors finales et péremptoires en tant seil-

qu'elles seront finales et péremptoires en vertu des dispositions
décrétées par l'Etat du Michigan ou les Etats-Unis.
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18s8, c.:29. 13. Toutes les dispositions de l'Âcte des chemins de fer et de
tout acte qui le modifie s'appliqueront à l'entreprise de la com-
pagnie.

Délai de cons- 14. Le pont que la compagnie est autorisée à construire
t"°ction. sera commencé dans les cinq ans et terminé dans les sept ans

de la sanction du présent acte, sans quoi les pouvoirs conférés
à l'égard de sa construction seront périmés, nuls et de nul
effet.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAR 72.

Acte concernant la Compagnie du pont suspendu de
Clifton.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

bCONSIDÉRANT que la Compagnie du pont suspendu de Préambule.
Clifton a demandé par sa requête qu'il soit passé un acte 1868, c. s8:

pour proroger les époques fixées pour le commencement et 9,e*·.;

l'achèvement de son entreprise, et qu'il est à propos d'accéder 1894, c. 97.

à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

I. L'article neuf du chapitre quatre-vingt-dix-sept des Sta- 1894, c. 97
tuts de 1894 est par le présent abrogé, et en remplacement il a rem-
est par le présent décrété que le pont dont la construction est
autorisée par l'article deux du dit acte sera commencé sous
un au et terminé .dans les trois ans de la sanction du présent
acte, sans quoi les pouvoirs conférés à l'égard de sa construc-
tion seront périmés, nuls et de nul effet.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDwARD DAWSOs, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Rene.

CHRAP.143





58-59 VICTORIA.

CHAP. 73.

Acte constituant en corporation la Compagnie du pont
des Chênes. ,

[Sanctionné le 28juin 1895.]

C ONSIDMRANT que les personnes ci-après dénommées ont Préambule
J demandé par leur requête l'autorisation de construire,

entretenir et exploiter un pont sur la rivière Ottawa, ainsi que
ci-dessous mentionné, et la constitution d'une compagnie en
corporation afin de le construire et exploiter, et à d'autres fins;
et considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, déclare
et décrète ce qui suit

1. William Jackson Conroy, du canton de Hull, et Robert constitution.
Hughes Conroy, d'Aylmer, dans la province de Québec; John
Rudolphus Booth, Charles Jackson Booth, J. Frederick Booth,
John Christie et William Anderson, de la cité d'Ottawa, dans
la province d'Ontario, ainsi que les personnes qui deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent autorisée, sont par
le présent constitués en corporation sous le nom de " Compa- Nom corpo-
gnie du pont des. Chênes,"-(The Desehenes Bridge Company,) ratif.

-ci-après appelée "la compagnie"; et la compagnie pourra Pouvoir de
acheter, acquérir, prendre et garder les terrains, terrains sub- prendre des
mergés, grèves et autres propriétés qui lui seront nécessaires terrains.

pour lui permettre de eonstruire le dit pont, ou pour son usage
convenable, et aussi pour la confection, l'entretien et l'exploi-
tation des chemins ou routes, voies ferrées et tramways, n'ayant
pas plus de trois milles de longueur à partir de chaque bout du
dit pont, qui seront nécessaires .ou commodes pour relier le dit
pont à d'autres chemins ou routes, voies ferrées ou tramways
qui auront besoin de se raccorder au moyen du dit pont.

2. L'entreprise de la compagnie est par le présent déclarée Déclmation.
être d'un avantage géniéral pour le Canada.

3. L'cte des chemins de fer et les actes qui le modifient, 188, 9
s'appliqueront, autant qu'ils peuvent s'y appliquer, à la compa-
gnie et à son entreprise.
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Pouvoir 4. La compagnie pourra construire, entretenir, exploiter et
construire tin

o"nt. régir un pont sur la rivière Ottawa, pour l'usage des chemins
de fer et d'autres usages, entre quelque point dans le voisinage
de Britantnia, dans le township de Nepean, sur la rive sud de
la dite rivière, aux rapides ou en amont des rapides des Chênes,
et le côté opposé de la dite rivière dans la province de Québec ;
et elle pourra aussi construire, entretenir, exploiter et équiper
toutes les avenues et installations terminales de ce pont, et
relier le pont, à ses deux extrémités, au moyen d'une voie
ferrée prolongée de pas plus de trois milles de longueur jusqu'à
ou sur tous terrains, avec tout chemin ou route, voie ferrée ou
tramway que l'on désirera raccorder au dit pont; et ces entre-
prises sont ci-après désignées et seront comprises par l'expres-
sion "les travaux."

Usage du ;5. Le dit pont pourra être construit et disposé pour l'usage
p°"'. des piétons, voitures et véhicules de toutes sortes, et aussi pour

l'usage des chars urbains, trams et chars électriques, ainsi que
Péages. pour celui des chemins de fer; et les péages qui pourront être

imposés, exigés et perçus des piétons, voitures et véhicules
Approbation devront, avant d'être imposés, être soumis à l'approbation du
d eon"er- Gouverneur en conseil, qui pourra les changer et modifier à

seil. volonté; mais la compagnie pourra toujours les réduire; et une
Ayis des - pancarte indiquant le tarif des péages autorisés sera toujours
péages. affichée dans un endroit bien en vue sur le dit pont; et les

péages et droits à acquitter pour le passage ou la circulation
des chars urbains, trams, chars électriques ou convois de che-
mins de fer en général, seront, sauf les dispositions contenues
aux articles deux cent vingt-quatre, deux cent vingt-sept et
deux cent vingt-huit de l'Acte des chemins defer, ceux qui seront
de temps à autre convenus et arrêtés entre la compagnie et les
compagnies ou personnes qui désireront se servir du pont.

Droits égaux 6. Aussitôt que le pont sera terminé et prêt pour la circu-
dans le pas- lation, tous les trains et wagons de tous les chemins de fersage du pon.t.

tramways et chemins de fer électriques qui s'y raecorderont,
actuellement construits ou qui le seront à l'avenir, et aussi tous
les trains et wagons de toutes les compagnies dont les lignes se
raccorderont à celle de toute compagnie se raccordant ainsi
avec le dit pont et ses abords, auront égalité de droits et de
privilèges dans le passage du dit pont, de manière qu'aucune
différence ou préférence dans le passage du dit pont et de ses
abords, ni dans le tarif pour le transport, ne soit faite en faveur
ou au détriment d'aucun chemin de fer, tramway ou chemin
de fer électrique dont les trains passeront sur le dit pont.

Les plans du 7. La compagnie ne commencera pas le dit pont, ni aucun
pont devront ouvrage en d ant, avant qu'elle n'ait soumis au Gouverneurêteappron- e dpenat vnq u
vspar le en conseil des plans de ce pont et de tous les travaux projetés
Gouverneur en dépendant, ni avant que les plans et l'emplacement de ceonseil. pont n'aient été approuvés par le Gouverneur en conseil, et

qu'elle ne se soit conformée aux conditions qu'il jugera à propos,
146 dans
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dans l'intérêt public, d'imposer au sujet du dit pont et des dits
travaux; et ces plans ne devront pas être modifiés, et il n'y sera
fait aucune déviation, sauf avec la permission du Gouverneur
en conseil et aux conditions qu'il imposera.

8. Les personnes dénommées au premier article du présent Directeurs
acte sont par le présent constituées directeurs provisoires de la Pr*"-"oire®

compagnie.

9. Le capital social de la compagnie sera de'cinq cent mille capital social
piastres, et les directeurs pourront faire des appels de verse- et versements

ments de temps à autre, selon qu'ils le jugeront nécessaire;
mais nul appel ne devra excéder dix pour cent des actions sous-
crites.

10. Dans le cas de désaccord au sujet des droits d'un che- Différends
min de fer, tramway ou chemin de fer électrique dont les réglés par lecomité des
trains, les chars ou le trafic passeront sur le dit pont, ou au chemins de
sujet du tarif des prix à exiger à cet égard, le différend sera fer.
jugé par le comité des chemins de fer du Conseil privé, ainsi
que le prescrit l'Acte des chemins defer.

11. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau cen-
d'Ottawa, dans la province d'Ontario. tral.

12. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu Assemblée
le premier mercredi de septembre de chaque année, au bureau annuelle.
central de la compagnie ou en tel autre endroit en Canada que
les directeurs fixeront par règlement.

13. A cette assemblée, les souscripteurs au fonds social Nombre des
réunis qui auront opéré tous les versements échus sur leurs directeur-
actions éliront sept personnes, possédant au moins vingt actions
chacune, comme directeurs de la compagnie, et Pun ou plusieurs
de ces directeurs pourront être salariés par la compagnie.

14. Les directeurs de la compagnie, après en avoirreçu l'au Emission
torisation des actionnaires à une assemblée spéciale convoquée d'obligations.

à cet effet, ou à toute assemblée annuelle, pourront émettre
des obligations jusqu'à concurrence de cinq cent mille piastres,
lesquelles obligations seront faites payables en tout temps
qui sera convenu, dans les cinquante ans de leur émission,
et porteront le taux d'intérêt qui sera convenu ou fixé par les
directeurs; et ces obligations seront garanties par un acte d'hy-
pothèque qui pourra stipuler que tous les péages et revenus
provenant de l'usage du pont seront, sauf les restrictions con-
tenues à l'article quatre-vingt-quatorze de T'Acte des chemins
defer, spécialement engagés et affectés comme garantie de ces
obligations; et la compagnie pourra, si elle le juge à propos,
payer partie en argent, partie en actions et partie en obliga-
tions, pour la construction du pont projeté, ses dépendances et
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abords, et pour les matériaux qui y seront employés et pour
son équipement.

Délai de ii. Les travaux seront commencés dans les deux ans et ter-
construction .p
du "ont. mines dans les cinq ans de la sanction du présent acte, sans quoi

les pouvoirs conférés par le présent acte seront périmés, nuls
et de nul effet à l'égard de toute la partie de l'entreprise qui
restera alors inachevée.

Convention 16. La compagnie pourra conclure une convention avec
c ne aut toute compagnie de chemin de fer, de tramway ou de chemin

de fer électrique, pour céder et vendre ou louer à cette com-
pagnie le dit pont et ses abords, en tout ou en partie, ou tous
les droits ou pouvoirs acquis par elle, ainsi que les études,
plans et travaux, l'outillage, les matériaux, machines et autres
biens et propriétés lui appartenant, ou pour une fusion avec
cette compagnie, aux termes et conditions qui seront arrêtés et
convenus, et sauf les restrictions que les directeurs jugeront à

Sanction des propos; pourvu que cette convention ait été préalablement
et du aouessanctionnée par les deux tiers des voix données à une assem-
verneur en blée générale spéciale des actionnaires régulièrement convoquée
conseil. dans le but de la prendre en considération,-à laquelle assem-

blée seront personnellement présents ou représentés par fondés
de pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux
tiers en somme du capital social,-et qu'elle ait aussi été
approuvée par le Gouverneur en conseil.

Avis de la 2. Cette approbation ne sera signifiée qu'après qu'avis de lademande
d'approba- demande à cet effet aura été publié de la manière et pendant
tion. le temps prescrits par l'article deux cent trente-neuf de l'Acte

des chemins de fer, et aussi pendant un même espace de temps.
dans un journal publié dans la cité d'Ottawa, et dans un jour-
nal publié dans la ville d'Aylmer.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDwARD DAwsoX, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 74.

Acte constituant en corporation la Compagnie des
ponts de la rivière saint-Jean.

[Sanctionné le 28 juin 1895.1

c(ONSIDÉR A.NT qu'il a été présenté une pétition demandant Préambule.
la constitution d'une compagnie pour construire et exploiter

quatre. ponts, ainsi que ci-après énoncé, et qu'il est à propos
d'accéder à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Edward D. Boswell et David B. Lindsay, de la Rivière- constitution.
du-Loup, dans la province de Québec, Thomas Malcolm -et
Duncan Ross, d'Edmundston, dans la province du Nouveau-
Brunswick, et Roger Ryan, d'Ottawa, dans la province d'On-
tario, ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de
la compagnie par le présent autorisée, sont par le présent cons-
titués en corporation sous le nom de ". Compagnie des ponts de Nom corpora-
la rivière Saint-Jean,"-( The St. John River Bridge Company,) t-

-ci-après appelée "la compagnie."

2. Le siège social ou bureau central de -la compagnie sera siège social.
établi au village d'Edmundston, ou en tel autre endroit du
Canada qui sera de temps à autre fixé par règlement de la
compagnie.

3. Les personnes dénommées au premier article du présent Directeurs
acte sont par le présent constituées directeurs provisoires de la provisoires.
compagnie, dont une majorité formera quorum.

'4. La compagnie pourra ériger, construire, exploiter, entre- Pouvoir de

tenir, régir et utiliser quatre ponts pour'l'usage des piétons, connauirnts
voitures, animaux et le transport de tout trafic ordinaire, sur la suriarivière
rivière Saint-Jean, aux endroits ou près des endroits suivants,
savoir :-Un pont entre quelque point à ou près la station de
Claire, dans la province du lNouveau-Brunswiek, et quelque
point à ou près Fort-Kent, dans l'Etat du Maine,; un autre
pont entre quelque point du village ou près du village de Saint-
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Hilaire, dans la province du Nouveau-Brunswick, et quelque
point à ou près Frenchville, dans 'Etat du Maine ; un autre pont
entre quelque point du village ou près du village d'Edmunds-
ton, dans la province du Nouveau-Brunswick, et quelque point
du township ou de la paroisse de Saint-Davids, dans 'Etat du
Maine ; et un autre pont entre quelque point du village ou
près du village de Saint-Leonards, dans la province du Nou-
veau-Brunswick, et quelque point du village ou près du village

Barrières de de Van-Buren, dans l'Etat du Maine ; et elle pourra ériger etpéage. construire des barrières de péage, et construire, terminer et
entretenir les abords des dits ponts dans la province du Nou-
veau-Brunswick ; et pourra aussi faire et exécuter toutes autres
choses qui seront nécessaires pour équiper, utiliser et entretenir
les dits ponts en bon état et d'une manière convenable; mais la
compagnie ne commencera pas les travaux effectifs de construc-

eont, " tion d'aucun des dits ponts avant qu'un acte du Congrès des
meneés qu'a- Etats-Unis ou un acte de la législature de l'Etat du Maine n'ait
près avoir été ,
approuvés par été passé autorisant ou approuvant l'établissement de ponts sur
les Etats- la dite rivière, ni avant que l'exécutif des Etats-Unis n'ait
Unis. autorisé ou approuvé la construction de ces ponts; néanmoins,

la compagnie pourra, dans l'intervalle, acquérir des terrains,
soumettre ses plans au Gouverneur eti conseil, et faire toutes
autres choses autorisées par le présent acte, excepté de com-
mencer les travaux effectifs de construction ou d'érection des
dits ponts.

Les plans des 5. La compagnie ne commencera pas la construction d'aucun
deav"t être des dits ponts, ni aucun ouvrage en dépendant, avant qu'elle
soumis au n'ait soumis au Gouverneur en conseil des plans de ces ponts
Gouverneu
en conseil. ou de celui ou ceux d'entre eux qu'elle se proposera alors de

construire, et de tous les travaux projetés en dépendant, ni
avant que les plans et emplacements de ces ponts ou de celui
ou ceux d'entre eux qu'elle se proposera alors de construire,
n'aient été approuvés par le Gouverneur en conseil, et qu'elle
ne se soit conformée aux condidons qu'il jugera à propos, dans
l'intérêt public, d'imposer au sujet des dits ponts ou de celui
ou ceux d'entre eux qu'elle se proposera alors de construire; et
ces plans ne devront pas être modifiés, et il n'y sera fait aucune
déviation, sauf avec la permission du Gouverneur en conseil et
aux conditions qu'il imposera.

Capital social. 6. Le capital social de la compagnie sera de trois cent mille
piastres, divisé en actions de cent piastres chacune, et les direc-
teurs pourront faire des appels de versements de temps à autre,
selon qu'ils le jugeront nécessaire.

Livres d'ac- 7. Les directeurs provisoires pourront ouvrir des livres
tions et sous-
criptions d'actions et obtenir des souscriptions au capital social, et rece-
d'actions. voir des versements à compte des actions souscrites, et faire

faire des plans et études; et ils déposeront dans quelque
banque incorporée du Canada, au crédit de la compagnie, les
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fonds reçus par eux, et ne les en retireront que pour les besoins
de la compagnie.

8. Aussitôt qu'il aura été souscrit vingt-cinq pour cent des Première as-
actions du capital social de la compagnie et que dix pour cent eñbl®e*e.
auront été versés sur ces actions, les directeurs provisoires con-
voqueront une assemblée des souscripteurs pour l'élection de
directeurs; un avis de cette assemblée sera donné à chaque Avis.
souscripteur en l'expédiant par la poste à son adresse inscrite
dans le livre d'actions, au moins dix jours avant la date de
l'assemblée, cet avis devant indiquer le temps et le lieu de
l'assemblée; et à cette assemblée, les actionnaires présents ou
représentés par fondés de pouvoirs, qui auront versé pas moins
de dix pour cent sur le montant des actions souscrites par eux,
éliront parmi les actionnaires pas moins de trois ni plus de cinq
personnes pour être directeurs de la compagnie.

9. L'assemblée générale annuelle de la compagnie aura lieu Assemblée
le secohd mardi de mai de chaque année. générale an-

10. A cette assemblée, les actionnaires présents ou repré- Nombre d e

sentés par fondés de pouvoirs qui auront opéré tous les verse-
ments échus sur leurs actions, éliront pas moins de trois ni plus
de cinq personnes comme directeurs de la compagnie; et l'un
ou plusieurs de ces directeurs pourront être salariés par la
compagnie.

11. A vis de chaque assemblée annuelle ou spéciale sera Avis des as-

donné par annonce insérée une fois dans un journal publié emb"ée

dans le comté de Victoria, et s'il ne s'y trouve pas de journal,
il le sera dans un journal publié dans tout comté voisin, et une
fois dans la Gazette du Canada, et aussi en expédiant cet avis
par la poste à chaque actionnaire au moins dix jours avant la
date de l'assemblée, lequel avis indiquera le temps et le lieu
de l'assemblée, et s'il s'agit d'une assemblée spéciale, il en
indiquera aussi l'objet.

12. La compagnie pourra imposer et percevoir des péages Les péges de

de toutes les personnes qui se serviront: des dits ponts ou de a°pr>uvé
quelqu'un d'entre eux comme piétons, ou pour le passage des parle Gou-

voitures ou autres véhicules ou animaux, ou pour toutes autres corner en

fins ordinaires de trafic ; mais ces péages devront d'abord être
soumis à l'approbation du Gouverneur en conseil, qui pourra
les modifier en tout temps; néanmoins, la compagnie pourra
les réduire à volonté, pourvu que tous ceux qui y passeront
n'aient à payer que les mêmes péages et jouissent des mêmes
privilèges et facilités dans les mêmes circonstances; et un avis
indiquant les péages autorisés sera toujours affiché en quelque
endroit.bien en vue sur les dits ponts ou ceux pour lesquels ces
péages seront imposés.

1895. Chap. '74. 3
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Enission 13. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préalable
robigations. obtenu lautorisation des actionnaires à une assemblée générale

spéciale convoquée pour cet objet, à laquelle assemblée devront
être personnellement présents ou représentés par fondés de pou-
voirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers en
somme du capital souscrit de la compagnie, et qui auront opéré
tous les versements dus sur ces actions, pourront émettre des
obligations, débentures ou autres effets jusqu'à concurrence

itant d'une somme n'excédant pas trois cent mille piastres, signés
par le président ou autre oficier présidant, et contresignés par le
secrétaire,-laquele contre-signature et la signature des coupons
attachés à ces obligations pourront être gravées; et ces obliga-
tions, débentures ou autres effets pourront être faits payables

Intérêt. aux époques, de la manière, et à Pendroit ou aux endroits, au
Canada ou ailleurs, et porteront le taux d'intérêt, n'excédant
pas six pour cent par année, que les directeurs jugeront à propos.

Vente des 2. Les directeurs pourront émettre et vendre ou engager
obligations toutes ou aucunes de ces obligations, débentures ou autres

effets, au plus haut prix et aux meilleurs termes et condi-
tions qu'ils pourront alors en obtenir, afin de se procurer les
fonds nécessaires pour l'exécution de l'entreprise.

Chiffre des 8. Aucune obligation, débenture ou autre effet ne sera fait
obligations. pour une somme inférieure à cent piastres.
Nouvelles 4. Le pouvoir d'émettre des obligations par le présent con-
obligations féré à la compagnie ne sera pas interprété comme étant épuisé
certains cas.C par cette émission, mais il pourra être exercé de temps à autre

lorsque les obligations constituant cette émission seront retirées
ou remboursées et annulées.

Obli . tions 5. Les dites obligations, débentures ou autres effets pour-
sur eaque ront être émis à l'égard des quatre ponts collectivement et

n. garantis par tous ces ponts et autres biens et propriétés de la
compagnie, ou au besoin à l'égard de l'un ou de plusieurs de

Montant ces ponts seulement, et garantis par ce ou ces ponts; mais il
limité, ne sera pas émis plus de cent mille piastres d'obligations,

débentures ou autres effets à l'égard d'aucun de ces ponts en
particulier.

Garantie des 14. La compagnie pourra garantir ces obligations, dében-
obligations. tures ou autres effets au moyen d'un acte d'hypothèque créant

telles hypothèques, charges et redevances sur tous les dits ponts,
ou sur l'un ou plusieurs d'entre eux, ou sur la totalité ou partie
des biens et propriétés, loyers et revenus de la compagnie,

. présents ou futurs, ou présents et futurs, qui seront décrits
dans l'acte d'hypothèque; mais ces loyers et revenus seront
affectés, en premier lieu, au paiement de tous les frais d'ex-
ploitation de la compagnie.

4utres garan- 2. Par le même acte, la compagnie pourra conférer aux por-
t®s- teurs de ces obligations, débentures ou autres effets, ou aux

fidéicommissaires nommés dans lacte, tous et chacun les pou-
voirs, droits et recours conférés par le présent acte au sujet des
dites obligations, débentures ou autres effets, et tous autres
pouvoirs, droits et recours non incompatibles avec le présent
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acte ; ou elle pourra restreindre l'exercice, par les dits porteurs,
de tout pouvoir, privilège ou recours conféré parle présent acte,
selon le cas; et tous les pouvoirs, droits et recours ainsi stipu-
lés dans le dit acte d'hypothèque, seront valides et exécutoires
et pourront être exercés par les porteurs d'obligations de la
manière et par les moyens qui, y seront stipulés.

3. Tout tel acte d'hypothèque sera déposé au bureau du Déprt de ic-
Secrétaire d'Etat du Canada, et avis de ce dépôt sera donné te dh3Pothè-

par la compagnie dans la Gazette du Canada.

15. Les obligations, débentures et autres effets dont l'émis- Les obliga-le e tionis, etc.,sion est par le présent autorisée seront reçus et considérés conStitteront
comme étant la première créance et une charge privilégiée une preiniere
contre la compagnie, ses immunités et son entreprise, ses péages charge.
et revenus, ses recettes et loyers, et les biens meubles et
immeubles décrits et mentionnés au dit acte, qu'elle acquerra
en tout temps, sauf et excepté ce qui est prévu à l'article pré-
cédent du présent acte.

2 Chaque porteur de ces obligations, débentures ou autres Droits de
efets sera réputé créancier hypothécaire sur les dits biens et "tis
propriétés pro rata avec tous les autres porteurs ; et nulle
procédure autorisée par la loi ou le présent acte ne sera insti-
tuée pour la contraindre au paiement des dites obligations,
débentures ou autres effets, ou de l'intérêt qu'ils porteront,
autrement *que par l'intermédiaire des fidéicommissaires nom-
més par cet acte d'hypothèque ou sous son empire.

16. Si la compagnie manque au paiement du principal ou Droit de vote

de l'intérêt d'aucune des obligations, débentures ou autres des o? u

effets par le présent autorisés, au temps où, d'après les termes
de l'obligation, débenture ou autre effet, le dit principal ou
intérêt sera dû et payable, alors, à la prochaine assemblée
générale annuelle de la compagnie, et à toute assemblée sub-
séquente, tous les porteurs d'obligations, débentures ou autres
effets ainsi en souffrance auront et-posséderont à leur égard,
pour être élus directeurs et voter aux assemblées générales, tous
les droits, privilèges et qualités qu'ils auraient eus comme
actionnaires s'ils avaient été possesseurs d'actions libérées de
la compagnie pour une somme correspondante.

2. Les droits conférés par le présent article ne seront exercés Conditions de
par aucun de ces porteurs à moins que la chose ne soit stipulée l'exercice de

dans l'acte d'hypothèque, ni à moins quqe lobligation, dében-
ture ou autre effet au sujet duquel il réclamera l'exercice de
ces droits n'ait été inscrit en son nom dans les registres de la
compagnie, de la même manière que le sont les actions de la
compagnie, au moins dix jours avant qu'il ne cherche à exercer
le droit de voter à son égard ; et la compagnie sera tenue
d'inscrire sur demande ces obligations, débentures ou autres
effets, et ensuite tout transport de ces effets, de la même ma-
nière que des actions ou des transferts d'actions.

3. T'exercice des droits conférés par le présent article n'aura Autres droits
pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindre aucun des droits sauvegardée.

15.3 ou
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ou recours que pourront revendiquer les porteurs de ces obli-
gations, débentures ou autres effets en vertu des stipulations
de l'acte d'hypothèque.

Transfert des 17. Toutes les obligations, débentures on autres effets par
Obligations. le présent autorisés, pourront être faits payables au porteur, et

dans ce cas ils seront transférables par tradition, jusqu'à ce
qu'ils aient été enregistrés de la manière prescrite par l'article
précédent ; et lorsqu'ils auront été enregistrés, ils seront trans-
férables par un acte de transfert, enregistré de la même ma-
nière que dans le cas de transfert d'actions.

Délai de cons- 18. Les dits ponts ou quelqu'un d'entre eux seront com-
cmencés dans les trois ans, et tous ces ponts seront terminés dans

les six ans de la sanction de l'acte du Congrès des Etats-Unis
ou de l'acte de la législature de l'Etat du Maine, et de l'ob-
tention de l'approbation de l'exécutif des Etats-Unis, ainsi
qu'il est mentionné à l'article quatre du présent acte, ou à
compter de celle (le ces éventualités qui se produira la dernière,
sans quoi les pouvoirs conférés à l'égard de leur construction
seront périmés, nuls et de nul effet à l'égard de ceux de ces
ponts ou des parties de ces ponts qui resteront alors inachevés.

1Ss. c. 2 19. Les articles quatre-vingt-dix à quatre-vingt-douze, inclu-
sivement, et les articles quatre-vingt-dix-neuf à cent soixante-
douze, inclusivement, de l'Acte des chemins de fer, en ce qu'i:s
concernent l'expropriation de terrains ou leur acquisition d'autre
manière et l'indemnité à payer pour ces terrains, s'appliqueront
à la compagnie relativement à son entreprise et aux travaux
en dépendant de même que s'ils étaient intégralement incor-

Définition. porés dans le présent acte ; et l'expression "chemin de fer,"
partout où elle est employée dans les dits articles de l'Acte des
chemins defer, se lira et s'interprètera, en les appliquant aux
fins du présent acte, comme si les expressions "pont" ou
"ponts" y étaient substituées.

S.R.C., C. US 20. Les articles dix-huit et trente-neuf de l'Acte des clauses
des compagnies ne s'appliqueront pas à la compagnie.

OTTAWA: Inprimé par SAMUE EIWART DAWSON. Imprimeur des Lois de
Sa Très Kxcellente Majesté la Reine.
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CHAP. 75.

Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du
Canàl à navires de Saint-Clair et Erié.

[Sanctionné le 28juin 1895.]

[NONSIDÉRANT qu'il a été présenté une requête à l'effet de Préambule.
U modifier le chapitre cent quatre des Statuts de 1894, cons-
tituant en corporation la Compagnie du canal à navires de Saint- 1s94, c. 104.
Clair et Erié, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

1. L'article vingt-deux du chapitre cent quatre des Statuts 1894, -c 104,
de 1894, qui constitue en corporation la Compagnie du chemin a
de fer de Saint-Clair et Erié, est par le présent modifié en en
retranchant les mots " cinq millions," dans la troisième ligne,
et les remplaçant par les mots "huit millions." .

OTTAWA : Imprimé par SaNRxL EDWARD DAWsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 76

Acte modifiant l'Acte à l'effet de conférer certains pou-
voirs à la Compagnie dite The Sable and ÀSpani.sh
Boomz and Slide Comýpany .of Algoma (Limi ited ).

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

[NONSIDÉRANT que la Compagnie dite The Sable and Préambu1e.
UJSpanish Boom and Slide Company of Algoma (Limited)
a demandé, par sa requête, que le chapitre cent huit des Statuts .1886, c. 10.
de 1886, intitulé: "Acte à l'effet de conférer certains pouvoirs
à la Compagnie dite The Sable and Spanish Boom and Slide
Company of Algoma (Limited)," soit modifié en changeant la
base d'après laquelle la compagnie peut imposer et percevoir
des péages, droits et charges sur certains billots et bois de
construction et de service, en vertu des dispositions du dit
acte; et considérant qu'il est à propos d'accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

I. L'article quatre de l'acte cité au préambule est par le Art. 4, . 108
présent abrogé et remplacé par le suivant e, rem-

"4. Les droits à prélever sur les diverses espèces de bois de Tarif des
construction et autres seront les uns aux autres dans les pro- péag.es
portions suivantes, savoir:--

"Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche, cts.
et pruche, équarris ou flacheux, par mille
pieds, mesure de planche........................ -02

"Chêne, orme et autre bois dur, équarris ou
méplats, ou flacheux, par mille pieds, mesure
de planche.......................................... -03

"Billots de sciage, de 17 pieds et moins, par
mille pieds, mesure de planche................. -01

"Pin rouge et blanc, épinette rouge et blanche,
et pruche, en grumes ou méplats, de plus de
17 pieds et de moins de 20 pieds de lon-
gueur, par mille pieds, mesure de planche.. -01J

do do de 30 pieds et plus de
longueur, par mille pieds, mesure de planche. -02
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Cts.
"J3ois scié, par mille pieds............................-02
"Douves, par mille morceaux........................-02
"iBois de chauffage, billes à bardeaux et autre

bois, par corde de 128 pieds..................... -02
"Espars, par pièce...................................... -03
"Mats, par pièce........................................ -05
"Traverses de chemins de fer, autres que de

cèdre, de S ou Ii pieds de longueur, par
pièce de 8 pieds de longueur................... -00 &

"Cèdre, rond ou méplat, de ýi pieds ou ioins de
longueur, par pièce............................... .00O

"Cèdre, rond ou méplat, de plus de 8 pieds et
de moins de 17 pieds de longueur, par pièce. -00112

"Cèdre, rond ou méplat, de plus de 17 pieds et
de moins de 25 pieds de longueur, par pièce. -00

"Cèdre, rond ou méplat, de plus de 25 pieds et
de moins de 35 pieds de longueur, par pièce. -004

"Cèdre, rond ou méplat, de 85 pieds et plus de
longueur, par pièce ............................... -00"

OTTAWA: Imprimé par SA3tUEL ENwAnn DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 77.

Acte constituant en corporation la Compagnie de pou-
voir hydraulique et d'estacades des Grandes-Chutes.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.)

(iONSIDÉRANT qu'il est opportun qu'il soit constitué une Préambule.
Ucompagnie ayant pour but d'utiliser une partie de l'appro-
visionnement naturel de l'eau de la rivière Saint-Jean, qui est
un cours d'eau navigable, afin d'encourager l'industrie manu-
facturière ; et considérant que les personnes ci-après dénom-
mées ont représenté, par leur requête, que la constitution de la
compagnie ci-après désignée, avec les pouvoirs énoncés, aurait
pour effet de réaliser ce projet, et qu'elles ont demandé la
constitution de la dite compagnie; et considérant qu'il est à
propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté,
paret avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, déclare et décrète ce qui suit:-

1. Redfield Proctor, de Proctor, Vermont; Carrol S. Page, Constitution.
de Hyde-Park, Vermont; James Manchester, de Saint-Jean,
Nouveau-Brunswick ; Clinton Smith, de Middlebury, Ver-
mont ; Edward Jack, de Frédéricton, Nouveau-Brunswick ;
et Walter Armstrong, d'Ottawa, Ontario, ainsi que les per-
sonnes qui deviendront actionnaires de la compagnie par le
présent autorisée, sont par le présent constitués en corpora-
tion sous le nom de "Compagnie de pouvoir hydraulique et Nom corpo.
d'estacades des Grandes-Chutes,"-( The Grand Falls Water rati
Power and Boom Company,)-ci-après appelée "la compa-
gnie."

2. La compagnie pourra construire, équiper, entretenir et Autorisation
exploiter un canal et coursier hydraulique aux Grandes- de construire
Chutes de la rivière Saint-Jean, dans le comté de Victoria
et la province du Nouveau-Brunswick, entre quelque point du
terrain de la commune, sur le bord de la dite rivière, au bassin
en amont des dites chutes, et quelque point du terrain de la
commune, près du bassin inférieur, ce canal et coursier devant
être fait soit par une tranchée à ciel ouvert, soit par un tunnel,
qui conduira une partie des eaux de la rivière Saint.Jean sous
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la surface du sol jusqu'au point sur le terrain de la commune
au bassin inférieur qui conviendra le mieux pour le développe-
ment du pouvoir qui en sera tiré ; et elle pourra construire à
la tête des Grandes-Chutes et dans le détroit et la gorge entre
les bassins supérieur et inférieur susdits, et en aval de
ceux-ci, toutes digues, barrages, décharges, conduites et bâti-
ments qui seront nécessaires ; et pourra construire, attacher aux
berges et rives de la rivière Saint-Jean, dans le voisinage des
Grandes-Chutes, et entretenir des estacades flottantes latérales,
jetées, quais, cales ou autres ouvrages nécessaires pour l'usage
de scieries, moulins à pulpe ou autres fabriques, ces estacades et
jetées devant s'étendre depuis le bassin supérieur en amont des
Grandes-Chutes, en remontant la rivière Saint-Jean, jusqu'à la
distance nécessaire pour retenir tous les billots de sciage, bois
de construction et autres bois de toute espèce aux scieries,
moulins ou fabriques qui pourront être construits par la com-
pagnie près des Grandes-Chutes; et pourra construire des jetées,
quais, cales et estacades au bassin inférieur dans le même but;
et pourra acquérir par bail, de la municipalité du comté de
Victoria ou autre autorité compétente, la commune des
Grandes-Chutes; pourra acheter et acquérir des terrains, coupes
de bois et autres propriétés de tous genres; et pourra construire
et exploiter des moulins à pulpe, des scieries, des usines ou

-autres fabriques de toute espèce dans le voisinage des bassins
Proviso: sins supérieur ou inférieur susdits ; pourvu, cependant, que rien de
nuire L la cotn fun on eednqere
non, a ucontenu au présent ne donne droit à la compagnie d'exercer

aucun pouvoir de manière à nuire à la navigation de la dite
Approbation rivière; et pourvu, de plus, qu'aucun des travaux par le présent

pane des autorisés ne soit commencé avant que les plans n'en aient été
soumis au Gouverneur en conseil et qu'il ne les ait approuvés.

Fourniture de 3. La compagnie pourra, au moyen des travaux susdits,
force motrice- fournir à toutes personnes de l'eau et de la force hydraulique,etc. iélectrique ou autre, pour servir à tout usage quelconque, et au

moyen de fils, cûbles, machines ou autres appareils, et aux
prix et conditions qui seront convenus entre la compagnie et
ces personnes; et elle pourra construire, exécuter, entretenir et
exploiter des ouvrages et appareils pour la production, la vente
et la distribution de l'électricité et de la force pneumatique
pour l'éclairage, le chauffage et la force motrice, et relier les dits
fils, cables on autres appareils avec ceux de toute compagnie
d'éclairage électrique ou de force motrice des Etats-Unis; et
elle pourra aussi passer contrat avec cette compagnie pour
exploiter conjointement la dite lumière électrique ou force
motrice.

Autres pou- 2. La compagnie pourra aussi élever des poteaux et faire
voirs- toutes autres choses nécessaires pour la transmission de la force

motrice ou de l'éclairage, aussi amplement et efficacement que
les circonstances l'exigeront, sauf, néanmoins, les dispositions
suivantes, savoir:- ..

La circulation (a.) La compagnie ne mettra aucun empêchement-au droit
ne dý-ra pas de circulation ou d'usage du public sur les chemins publics,etretênee. 160 grandes
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grandes routes, rues, ponts ou cours d'eau, et autres lieux
semblables, ou de s'en servir, et n'y causera aucun dommage
inutile, ni n'obstruera en aucune manière l'entrée d'aucune
porte, barrière ou porte-cochère, ou le libre accès à aucun bâti-
ment ;

(b.) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt- Hatuteurdes-
deux pieds au-dessus de la surface du chemin ou de la rue, ni f a l.dssUS

ne plantera plus d'une ligne de poteaux le long d'un chemin ou
ou d'une rue, sans le consentement du conseil municipal ayant
juridiction sur les chemins ou rues de la municipalité;

(c.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi Poteaux.
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil lexige;

(d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra Droit 'abat.'
nécessaire, pour Péteindre ou sauver les propriétés, d'abattre les coper"
poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront été les fil. en cas

abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupés dans d'ncendie.

ces circonstances, d'après les ordres de l'ingénieur en chef ou
autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne donnera
droit à la compagnie à aucune réclamation d'indemnité pour
les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

(e.) La compagnie sera responsable de tous les dommages que Reponsabi-
ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou litdes dom-

aux propriétés en contruisant, exécutant ou entretenant quel-
qu'un des dits ouvrages autorisés par le présent article oîu le
précédent ;

(f.) La compagnie n'abattra ou ne mutilera aucun arbre Quant aux
planté pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement; arbres.

(g.) Dans toutes les municipalités, l'ouverture des rues pour Approbation

Pérection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre se de la muntci

fera sous la direction et surintendance de tel ingénieur ou
autre officier que le conseil désignera, et de telle manière que
le conseil prescrira; le conseil pourra aussi prescrire et désigner
les endroits où devront être plantés les poteaux dans la muni.
cipalité; et la surface de la rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais ;

(h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si l'on La compagnie

découvre un moyen efficace pour faire passer les fils électriques bigé, e
sous terre, à adopter ce moyen, et abrogeant le droit donné à rboser ses fils
la compagnie par le présent article de continuer à poser ses fils SO"S erre

sur poteaux dans les cités, villes ou villages incorporés, ne sera
censé être une violation des privilèges conférés par le présent
acte;

(i.) Nul ne travaillera à lérection on la réparation d'aucune les ouvriers
ligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, sur r des
un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la com-
pagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facilement le
retrouver;

(j.) Rien de contenu au présent article ne sera censé autori- Protection des

ser la compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer tcuier -
voL. n-11 161 sur
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sur aucune propriété privée dans le but de construire, entrete-
nir ou réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement
préalable du propriétaire ou de l'occupant de la propriété;

Enlèvement (k.) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou l'usage des che-
" mins publics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que

les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, il sera
du devoir de la compagnie, à ses propres frais et dépens, après
avis raisonnable par écrit donné pâr toute personne qui voudra
les faire enlever, d'enlever ces fils ou poteaux; et en cas de
négligence ou défaut de la part de la compagnie à le faire,
toute telle personne pourra les enlever aux frais de la compa-

Avis à la, gnie, en ne faisant aucun dommage inutile; et cet avis pourra
être donné au bureau central de la compagnie ou à tout agent
ou officier de la compagnie dans la municipalité où l'on voudra
faire enlever ces fils ou poteaux, ou, dans les municipalités où la
compagnie n'aura pas d'agent ou d'officier, cet avis pourra être
donné soit au dit bureau central, soit à tout agent ou officier de
la compagnie dans la municipalité voisine ou la plus rapprochée
de celle dans laquelle ces fils ou poteaux devront être enlevés;

La compagnie (1.) La compagnie prendra les mesures et précautions néces-
"n ir saires pour retenir, diriger et évacuer les eaux sauvages et de
etc. drainage qui gêneront ou empêcheront ses travaux, soit que ces

eaux viennent de drains artificiels ou de cours d'eau et ruisseaux
naturels existant à l'époque de la construction du dit canal,
lorsque celui-ci croisera, touchera ou dérangera ces drains, cours
d'eau et ruisseaux;

Différends, (m.) Toutes contestations, différends ou plaintes qui surgiront
comment par la suite au sujet de la construction de nouveaux drains etré~glés. de la modification, de l'agrandissement et du changement des

drains, fossés, cours d'eau ou ruisseaux existants, et au sujet
de la question de savoir qui devra faire cette modification, cet
agrandissement ou ce changement, et par qui les frais en
devront être supportés, et aussi toute contestation ou plainte
au sujet du mode d'exécution de ces travaux ou de leur sufli-
sance en conformité des dispositions de l'alinéa précédent,
seront examinées, entendues et décidées par le comité des che-
mins de fer du Conseil privé, de la manière prescrite pour le
règlement de toutes autres questions dont le dit comité est
chargé de s'enquérir, entendre et décider en vertu de l'.Acte des
chemins de fer;

Consentement (n.) L'autorisation par le présent donnée au sujet de ces rues,
des niunicipa- grandes routes et places publiques ne sera exercée qu'en confor-

mité de toute convention conclue à leur sujet entre la compa-
gnie et les dites municipalités respectivement, et sauf tout
règlement des conseils des dites municipalités passés pour sa
mise à exécution.

Directeurs 4. Les personnes dénommées au premier article du présent
provisoires. acte seront les directeurs provisoires de la compagnie ; et

toutes les réunions de directeurs provisoires se tiendront au
bureau central de la compagnie.
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5. Le capital social de la compagnie sera d'un million de Capita1.

piastres, divisé en actions de cent piastres chacune, et les direc-
teurs pourront faire des appels de versements lorsqu'ils le juge-
ront nécessaire.

6. A la première assemblée des actionnaires et à chaque Directeurs.

assemblée annuelle, les actionnaires réunis qui auront opéré
tous les versements demandés sur leurs actions éliront six per-
sonnes comme directeurs de la compagnie, chacune desquelles
devra posséder au moins vingt actions du capital social de la
compagnie absolument et de son propre chef, el ne devra être
arriérée à l'égard d'aucun versement ; une majorité de ces direc-
teurs formera quorum, et l'un ou plusieurs d'entre eux pourront
être salariés par la compagnie.

7. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau

de Frédéricton, ou en tel autre endroit en Canada que les cential.

actionnaires fixeront au besoin par règlement.

S. L'assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu Assemblée
le dernier mercredi de septembre de chaque année, ou à telle annuelle.

autre date qui sera fixée par un règlement de la compagnie.

9. La compagnie pourra émettre des obligations, débentures Eniission
ou autres effets de la manière prévue par l'article quatre-vingt- 'i'hliigations.
treize de P'Acte des chemins de fer, jusqu'à concurrence d'une
somme n'excédant pas cinq cent mille piastres.

10. L'exécution des dits travaux sera commencée dans les Délai de cous-

trois ans et terminée dans les six ans de la sanction du présent triction.

acte, sans quoi les pouvoirs par le présent conférés seront péri-
més, nuls et de nul effet à l'égard de toute partie des dits tra-
vaux qui restera alors inachevée.

H1. L'Aete des chemins de fer, autant qu'il sera applicable isss, c.
et non incompatible avec le présent acte, s'appliquera à la com-
pagnie par le présent constituée et à ses entreprises.

2. Lorsque, dans l'Acte des chemins de fer, l'expression "la Définitions.

compagnie " se rencontre, elle signifiera la compagnie par le "compagnie.
présent constituée.

3. Lorsque lexpression "'chemin de fer" se rencontre dans "Chemin de

lActe des chemins de fer, elle signifiera, à moins que le contexte fer.
ne s'y oppose, en tant qu'il s'applique aux dispositions du pré-
sentant acte ou à la compagnie par le présent constituée, le
canal ou fossé, ou le coursier hydraulique ou autre construction
autorisée par le présent acte;

4. Lorsque l'expression "terrains " se rencontre dans l'Acte "Terrains."

des chemins de fer, elle sera censée comprendre tout privilège
ou servitude requis par la compagnie. pour l'exécution ou le
fonctionnement des travaux et ouvrages autorisés par le pré-
sent acte, ou toute partie qui s'en trouvera sur, au-dessus,

VOL. H-11J 163 en-dessous
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en-dessous ou le long de tout terrain, sans qu'il soit nécessaire
pour la compagnie d'en acquérir la propriété.

S.R.C., c. u8. 12. L'Âcte des clauses des compagnies ne s'appliquera pas à
la compagnie.

Déclaration. 13. Les travaux autorisés par le présent acte sont par le
présent déclarés être d'un avantage général pour le Canada.

OTTAWA: Imprimé par SANIUEL EowaRi DAWSOS, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente M. jesté la Reine.
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CHAP. 78.

Acte constituant en corporation la Compagnie de
force motrice dlHamilton et du lac Erié.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

C ONSIDERANT que les personnes ci-après dénommées ont Préambule.
représenté par leur requête qu'elles désiraient être consti-

tuées en corporation sous le nom de "Compagnie de force
motrice d'Hamilton et du lac Erié," dans le but d'utiliser une
partie de l'approvisionnement naturel de l'eau des rivières
Niagara et Welland, afin d'encourager l'industrie manufactu-
rière et provoquer l'établissement de manufactures et autres
industries en Canada; et pour les fins susdites construire un
cours d'eau artificiel et un coursier hydraulique partant de
quelque point de la rivière Welland à pas moins de douze
milles ni plus de trente milles de son confluent avec la rivière
Niagara, et allant de là vers le nord, en utilisant les cours d'eau
naturels partout où ils pourront être utilisés, jusqu'à quelque
point sur le lac Ontario; et dans le but d'élever, construire,
équiper, entretenir et exploiter des usines électriques, qui
seront érigées sur les dits cours d'eau et coursier hydraulique
pour la production d'énergie électrique sous forme de lumière,
de chaleur et de force motrice, qui sera vendue et distribuée
dans les campagnes, villes et cités du voisinage de ces usines
électriques; et de plus, que l'établissement et l'exploitation des
dites usines serait d'un grand avantage pour la population du
Canada, surtout dans les campagnes, villes et cités situées dans
leur voisinage et qu'elles pourraient atteindre, y compris les
cités d'Hamilton et de Sainte-Catherine, en fournissant à leurs
habitants, ainsi qu'aux cités elles-mêmes et aux chemins de fer
électriques et autres passant à leur portée, la force motrice,
l'éclairage et la chaleur électriques au plus bas prix possible;
et .considérant que, les dits requérants ont demandé la consti-
tution en corporation de la dite compagnie, et qu'il est à
propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté,
par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, déclare et décrète ce qui suit:

1. Alexander Manning, Alexander Nelson, Sidney Finlay constitution.
McKinnon, Henry M. Pellatt, Samuel Clark Biggs, Edward
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.zEmilius Jarvis, Albert Romaine Lewis, Thomas Home et
Peter Ryan, tous de la cité de Toronto; Francis Fitzgerald,
Frederick Dillabaugh et Alexander Bryson Osborne, tous de
la cité d'Hamilton; James Kerr Osborne et Edward Field
Hebden, tous deux de la cité de Toronto; et le révérend
William James West, de Niagara-Falls, dans l'Etat de New-
York, ainsi que les personnes qui deviendront actionlnaires de
la compagnie par le présent constituée, sont par le présent
constitués en corporation sous le nom de " Compagnie de force
motrice d'Hamilton et du lac Eri.é,"-( The Bamilton and
Lake Erie Power Company,)-ci-après appelée "la compagnie."

Directeurs 2. Les dix premières personnes dénommées dans l'article
proisoires. précédent sont par le présent constituées les premiers direc-

teurs on directeurs provisoires de la compagnie.

capital. 3. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
piastres, divisé en actions de cent piastres chacune.

Autorisation 4. La compagnie pourra construire, équiper, entretenir et
de construireC

n cour deexploiter un cours d'eau artificiel et un coursier hydraulique
artificiel. partant de quelque point de la rivière Welland, à pas moins

de douze milles ni à plus de trente milles de son confluent
avec la rivière Niagara, et allant vers le nord jusqu'à un point
sur la rivière Jordan, et de là au lac Ontario; elle pourra aussi
construire, équiper, entretenir et exploiter tous ouvrages,
digues, barrages, docks, écluses, conduites, accessoires et bâti-
ments ou constructions qui seront nécessaires pour donner
plein effet au présent acte; avec pouvoir de curer, creuser et
élargir la rivière Welland depuis son embouchure jusqu'au
point d'intersection des dits cours d'eau et coursier hydrau-
lique avec la rivière Welland, et aussi de curer, approfondir et
élargir la rivière Jordan depuis son point d'intersection avec
les dits cours d'eau et coursier hydraulique.iusqu'au lac Ontario,
si la chose est jugée à propos pour les fins de la compagnie; et
la compagnie pourra se servir des eaux du lac Erié et de la
rivière Niagara, par la voie de la rivière Welland, en telles
quantités qui seront nécessaires pour le bon fonctionnement

Proviso. des dites usines et pour les fins susdites; pourvu, cependant,
que rien de contenu au présent ne donne droit à la compagnie
d'exercer aucun pouvoir conféré par le présent acte de manière

Approbation à nuire à la navigation d'aucune eau ou rivière navigable; et
des ius des pourvu, de plus, qu'aucun des travaux par le présent autorisés

ne soit commencé avant que les plans n'en aient été soumis au
Gouverneur en conseil et qu'il ne les ait approuvés.

Restriction 2. Aucun des travaux par le présent autorisés, à l'exception
quant au du curage, de l'approfondissement et de l'élargissement de lacomté de
Welland. rivière Welland, ne sera fait on exécuté dans le comté de

Welland.

Fourniture de 5. La compagnie pourra fournir aux personnes de l'eau et
pouvoir, etc. de la force hydraulique, électrique ou autre, pour servir à
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toutes fins quelconques, au moyen de câbles, mécanismes et
autres appareils, aux prix et conditions qui seront convenus
entre la compagnie et ces personnes; et elle pourra construire,
entretenir et exploiter des usines et appareils pour la produc-
tion, la vente et la distribution de l'électricité et de la force
pneumatique pour l'éclairage, le chauffage et la force motrice;
et elle pourra construire, entretenir et exploiter des récepteurs,
tunnels, conduites et autres ouvrages de la manière et de
l'étendue requises pour les fins de la compagnie; elle pourra
conduire, emmagasiner, vendre et fournir de l'électricité et de
la force-pneumatique ; et elle pourra, avec ces conducteurs ou
appareils pneumatiques, électriques ou autres, conduire, trans-
porter ou fournir, ou recevoir cette électricité ou force motrice
à ou de toute personne ou corporation en tout endroit quelcon-
que, à travers, sous, sur ou le long de toute propriété à l'égard
de laquelle elle en aura obtenu le droit, et dans, sous, sur ou le
long de toutes rues, grandes routes et places publiques de toute
municipalité, ou à travers ou le long de toutes eaux dans la
province d'Ontario, au moyen de l'érection des appareils néces-
saires, y compris des poteaux, piles ou culées pour soutenir les
fils ou conduites, sauf, néanmoins, les dispositions suivantes,
savoir:-

(a.) La compagnie ne mettra aucun empêchement au droit La circulation
de circulation ou d'usage du public sur ces chemins publics, ""Pas
grandes routes, rues, ponts ou cours d'eau et autres lieux sem-
blables, et n'y causera aucun dommage inutile, ni n'obstruera
en aucun manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte-
cochère, ou le libre accès à aucun bâtiment;

(b.) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt- Hauteur des
deux pieds au-dessus de la surface du chemin ou de la rue, ni deues et.
ne plantera sans le consentement du conseil municipal ayant
juridiction sur les chemins ou rues de la municipalité plus d'une
ligne de poteaux le long d'un chemin ou d'une rue;

(c.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi roteaux.
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

(d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra Droit drabat-

nécessaire, pour l'éteindre ou sauver les propriétés, d'abattre te e cotearux
les poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront es fils en cas
été abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupés dneendie.

dans ces circonstances, d'après les ordres de l'ingénieur en chef
ou autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne
donnera droit à la compagnie à aucune réclamation d'indemnité
pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

(e.) La compagnie sera responsable de tous dommages que Respons abi-
ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou lité des dom-

aux propriétés en construisant, exécutant ou entretenant quel-
qu'un des dits ouvrages autorisés par le présent article ou le
précédent;

(f.) La compagnie n'abattra ou ne mutilera aucun arbre Quant aux

planté pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement; arbres.
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Aîprobation (g.) Dans toutes les municipalités, l'ouverture des rues pour
d n um "lullIcl l'érection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre sepalite. fera sous la direction et surintendance de tel ingénieur ou

autre officier que le conseil désignera, et de telle manière que
le conseil prescrira; le conseil pourra aussi prescrire et désigner
les endroits où devront être plantés les poteaux dans la muni-
cipalité ; et la surface de la rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais ;

La compagnie (h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si l'on
pourra ke far0esfl
olge° découvre un moyen efficace pour faire passer les fils électriques
xser ses fs sous terre, à adopter ce moyen, et abrogeant le droit donné àsous terre. la compagnie par le présent article de continuer à poser ses fils

sur poteaux dans les cités, villes ou villages incorporés, ne sera
censé être une violation des privilèges conférés par le présent
acte;

Les ouvriers (i.) Nul ne travaillera à 'érection ou la réparation d'aucune
°orer"'t ýIligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, sur

un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la
compagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facile-
ment le retrouver;

Protection des (j.) Rien de contenu au présent article ne sera censé auto-
tieuiers. lar- riser la compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer

sur aucune propriété privée dans le but de construire, entrete-
nir ou réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement
préalable du propriétaire ou de l'oecupant de la propriété;

Enlèvement (k.) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou l'usage des che-
poteui." mins publics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que

les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, il sera
du devoir de la compagnie, à ses propres frais et dépens, après
avis raisonnable par écrit donné par toute personne qui voudra
les faire enlever, d'enlever ces fils ou poteaux ; et en cas de
négligence ou défaut de la part de la compagnie à le faire,
toute telle personne pourra les enlever aux frais de la compa-

Avis à la gnie, en ne faisant aucun dommage inutile; et cet avis pourra
compagnie. être donné au bureau central de la compagnie ou à tout agent

ou officier de la compagnie dans la municipalité où l'on voudra
faire enlever ces fils ou poteaux, ou, dans les municipalités où la
compagnie n'aura pas d'agent ou d'officier, cet avis pourra être
donné soit au dit bureau central, soit à tout agent ou officier de
la compagnie dans la municipalité voisine ou la plus rapprochée
de celle dans laquelle ces fils ou poteaux devront être enlevés;

La compagnie (t.) La compagnie prendra les mesures et précautions néces-
ne nuira pas
au drainage, saires pour retenir, diriger et évacuer les eaux sauvages et de
etc. drainage qui gêneront ou empêcheront ses travaux, soit que ces

eaux viennent de drains artificiels ou de cours d'eau et ruis-
seaux naturels existant à l'époque de la construction des dits
cours d'eau artificiel et coursier hydraulique, lorsque ceux-ci
croiseront, toucheront ou dérangeront ces drains, cours d'eau
et ruisseaux;
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(m.) Toutes contestations, différends ou plaintes qui surgiront Différends,

par la suite au sujet de la construction de nouveaux drains et ent
de la modification, de l'agrandissement et du changement des
drains, cours d'eau naturels ou ruisseaux existants, et au sujet
de la question de savoir qui devra faire cette modification, cet
agrandissement ou ce changement, et par qui les frais en
devront être supportés, et aussi toute contestation ou plainte
au sujet du mode d'exécution de ces travaux ou de leur suffi-
sance en conformité des dispositions de l'alinéa précédent,
seront examinées, entendues et décidées par le comité des che-
mins de fer du Conseil privé, de la manière prescrite pour le
règlement de toutes autres questions dont le dit comité est
chargé de s'enquérir, entendre et décider en vertu de l'Acte des
chemins de fer;

(n.) L'autorisation par le présent donnée au sujet de ces rues, Consentement

grandes routes et places publiques ne sera exercée qu'en confor- is.nunict)a-
mité de toute convention conclue à leur sujet entre la compa-
gnie et les dites municipalités respectivement, et sauf tout
règlement des conseils des dites municipalités passés pour sa
mise à exécution.

6. la compagnie pourra prendre et posséder des actions Actions dans

dans toute corporation créée pour utiliser ou utilisant et four- poatio°s
nissant l'eau des rivières Niagara ou Welland, ou de toute
corporation créée pour utiliser ou utilisant la force motrice, la
lumière ou la chaleur produite au moyen de cette eau, et pourra
posséder des actions dans toute corporation qui s'engagera à
louer, acheter ou employer quelque force motrice ou propriété
de la compagnie, et cette corporation pourra aussi avoir et pos-
séder des actions de la compagnie et voter à leur égard, si elle
a le. droit d'en acquérir.

7. A la première assemblée des actionnaires et à chaque Directeurs.

assemblée annuelle, les actionnaires réunis qui auront opéré
tous les versements demandés sur leurs actions éliront dix per-
sonnes comme directeurs de la compagnie, chacune desquelles
devra posséder au moins vingt actions du capital social de la
compagnie absolument et de son propre chef, et ne devra être
arriérée à l'égard d'aucun versement; une majorité de ces
directeurs formera quorum, et l'un ou plusieurs d'entre eux
pourront être salariés par la compagnie; et la majorité des
directeurs ainsi élus devra toujours être composée de personnes
domiciliées en Canada et être sujets de Sa Majesté de naissance
ou par naturalisation.

8. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau

d'Hamilton, ou en tel autre endroit en Canada _que les action- central
naires fixeront au besoin par règlement.

9. La compagnie pourra émettre des obligations, débentures Emission
ou autres effets de la manière prévue par l'article quatre-vingt- d'obligations.

treize de l'Acte des chemins de fer, jusqu'à concurrence d'une
somme n'excédant pas un million de piastres.
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Délai de cons- 10. L'exécution des dits travaux sera commencée dans les
truction. trois ans et terminée dans les six ans de la sanction du présent

acte, sans quoi les pouvoirs par le présent conférés seront péri-
més, nuls et de nul effet à l'égard de toute partie des dits tra-
vaux qui restera alors inachevée.

Lignes de I I. La compagnie pourra, sans préjudice aux dispositions
e eéléphn e. de l'article cinq du présent acte, construire une ligne de télé-

phone et une ligne de télégraphe pour son propre service seule-
ment, en rapport avec son cours d'eau et son coursier hydrau-
lique, et ses usines, et pour l'expédition de ses affaires.

Assembhlée 12. L'assemblée générale annuelle des actionnaires« de laannuele. compagnie aura lieu le premier mardi de mai de chaque
année, ou à telle autre date qui sera fixée par un règlement de
la compagnie.

Octrois pour 13. La compagnie pourra recevoir de tout gouvernement ou
. conseil municipal, ou de qui que ce soit, des octrois à titre d'aide

pour l'exécution, l'équipement ou l'entretien des travaux par
le présent autorisés, sous forme de dons, subventions ou prêts
d'argent ou de débentures, ou d'autres effets représentant des
deniers, ou par voie de garantie ou d'exemption de taxes ou
cotisations.

1888, e- 29. 14. L'Acte des chemins defer, autant qu'il sera applicable et
non incompatible avec le présent acte, s'appliquera à la compa-
gnie par le présent constituée et à son entreprise.

Interpréta- 2. Lorsque, dans l'Acte des chemins de fer, l'expression "la
"Compagnie.» compagnie " se rencontre, elle signifiera la compagnie par le

présent constituée;
Chemin de 8. Lorsque l'expression " chemin de fer " se rencontre dans

fer.- l'Acte des chemins de fer, elle signifiera, à moins que le contexte
ne s'y oppose, ein tant qu'il s'applique aux dispositions du
présent acte ou à la compagnie par le présent constituée, le
cours d'eau ou le coursier hydraulique ou autre construction
autorisés par le présent acte;

"Terrains." 4. Lorsque l'expression "terrains" se rencontre dans l'Acte
des chemins de fer, elle sera censée comprendre tout privilège
ou droit requis par la compagnie pour l'exécution ou le fonc-
tionnement des travaux et ouvrages autorisés par le présent
acte, ou toute partie qui s'en trouvera sur, au-dessus, en-dessous
ou le long de tout terrain, sans qu'il soit nécessaire pour la
compagnie d'en acquérir la propriété.

Fourniture de -15. La compagnie pourra conclure et exécuter toute con-
lumiuère elev-
trique, etc., vention avec le conseil de la corporation de toute municipalité
aux munici- à une distance raisonnable des travaux de la compagnie, pour

la fourniture de la chaleur, la lumière et la force électrique,
et l'eau, ou de quelqu'une ou de toutes ces choses, selon les
besoins, aux termes et conditions qui seront arrêtés et convenus
entre la compagnie et ce conseil; et dans le but de fournir à
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quelque municipalité ou à ses habitants de l'eau ou de la cha-
leur, de la lumière ou de la force électriques, ou quelqu'une ou
toutes ces choses, la compagnie pourra, avec l'approbation du
Gouverneur en conseil, construire, poser et exploiter des fils
aériens ou souterrains, conduites, tuyaux ou autres moyens de
conduire l'eau, la chaleur, la lumière ou la force électriques, à
travers toute autre municipalité, après avoir obtenu le consen-
tement de cette dernière, exprimé par un règlement régulière-
ment adopté par son conseil.

16. Les étrangers, aussi bien que les sujets anglais, qu'ils Droits des
e e aubains.soient domiciliés en Canada ou ailleurs, pourront être action-

naires de la compagnie, et tous ces actionnaires auront droit de
voter à l'égard de leurs actions tout comme les sujets anglais;
et ils pourront aussi, sauf la restriction contenue à l'article sept
du présent acte, être élus comme directeurs ou occuper d'autres
charges dans la compagnie, et sous tous autres rapports joui-
ront de tous les droits et privilèges d'actionnaires aussi ample-
ment que s'ils étaient sujets britanniques.

17. L'Acte des clauses des compagnies ne s'appliquera pas à S.R.C.,c. 1S.
la compagnie.

JS. Les travaux autorisés par le présent acte sont par le Déclaration.

présent déclarés être d'un avantage général pour le Canada.

OTTAWA: Imprimé par SAMEL EDWARD DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Maiesté la Reine.

CHAP.

1895.
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CHAP. 79.

Acte remettant en vigueur et modifiant les actes
permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puis-
sance hydraulique de la rivière Assiniboine.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

C(ONSIDÉRANT que la cité de Winnipeg a, par sa requête, Préambule.
demandé qu'il soit passé un acte à l'effet de renouveler et

proroger les délais fixés pour le commencement etl'achèvement
des travaux autorisés par le chapitre quatre-vingt-neuf des
Statuts de 1889, intitulé: Acte permettant à la cité de Winnipeg 1 c. sU;
d'utiliser la puissance hydraulique de la rivière Assiniboine, tel
que modifié par le chapitre cent huit des Statuts de 1891, et par 1s91, c. 1s;
le chapitre soixante-douze des Statuts de 1898, et qu'il est à 1893, c. 7:.
propos de remettre ces actes en vigueur et d'accéder à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le chapitre quatre-vingt neuf des Statuts de 1889,tel que 18S9, c 9
modifié par le chapitre cent huit des Statuts de 1891 et par le " ea ia
chapitre soixante-douze des Statuts de 1893, est par le présent de construc-
remis en vigueur et déclaré exécutoire; et les délais fixés pour tion proroges.

le commencement et l'achèvement des travaux autorisés par le
dit acte en premier lieu mentionné sont par le présent prorogés
de deux et quatre ans, respectivement, à compter de la sanction
du présent acte; et à délaut de leur exécution dans les dits
délais, les pouvoirs conférés à l'égard de cette construction
seront périmés, nuls et de nul effet.

OTTAWA : Imprimé par S.3*EL Ein>waR DAwsoN, Imprimeur des Lois de
- Sa Très Excellente Majesté la Reine.

CHAP.178
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CHAP. 8o.

Acte à l'effet de constituer en corporation La Société
Canadienne de secours aux malades.

[Sanctionné le 28 juin 1895.1

C.ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées ont Préambule.
Udemandé, par leur requête, d'être constituées en corpora-

tion pour les fins ci-après mentionnées, et qu'il est à propos
d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. John Kerr et Benjamin F. S. Van Tuyl, de la ville de Constitution

Pétrolia ; H. H. Hunt, W. Milne, E. L. Mott, J. C. Thompson,
W. Newell, M.D., et le révérend J. Gunn, tous du village de
Wyomingr; W. Humphreys, de la ville de Parkhill; L. I.
Hunt, D. Sinclair et Arthur Hunt, du village d'Alvinston; et
Salem Smith, de la cité de Saint-Thomas, dans la province
d'Ontario, ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires
du fonds de garantie auquel il est ci-après pourvu, et qui, dans
les articles suivants du présent acte, sont par le présent appelées
"les garants," et les personnes qui deviendront membres en
Canada de la société parle présent constituée, sont par le présent
constitués en corporation sous le nom de "La Société Cana- oNom corpo-
dienne de secours aux malades,"-( The Canadian Sick Benefit tt

Society,)-ci-après appelée " la société."

2. Les objets de la société et les fins pour lesquelles elle est Objets de la
constituée et qu'elle est autorisée à réaliser, sont de créer et soclete.

maintenir, au moyen de cotisations sur tous ses membres, une
caisse de secours pour venir en aide à ses membres dans la
maladie ou l'incapacité de travailler; et généralement de faire
des opérations d'assurances contre la maladie et l'incapacité de
travailler d'après le système des cotisations, avec tous les
pouvoirs et droits qui sont nécessaires ou inhérents à ces objets.

3. le bureau central de la société sera établi en la ville de Bureau cen.

Pétrolia, mais sa localisation pourra être changée pour tout f
autre endroit en Canada à toute assemblée spéciale convoquée
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dans ce but, et la société pourra ouvrir des agences locales par
tout le Canada.

Fnds de 4. Avant qu'il ne soit émis des polices, un fonds de garantie
de cinq mille piastres au moins,. divisé en actions de cent

auntrmis- piastres chacune, devra être souscrit, et il devra en être versé
au moins vingt pour cent en argent, lequel fonds de garantie
répondra du paiement des pertes et pourra être déposé entre
les mains du ministre des Finances et Receveur général dans
ce but.

Rachat du 2. Le dit fonds de garantie sera rachetable par la société à
fonds. fie C

même tout fonds de réserve, de surplus ou autre légitimement
affectable à cette fin, aux époques et conditions que fixeront
les directeurs; et jusqu'à ce rachat les directeurs pourront payer
aux porteurs d'actions dans ce fonds de garantie un intérêt
sur les sommes versées à tel taux, n'excédant pas huit pour
cent, qui aura été convenu.

Directeurs é5. Les personnes dénommées au premier article du présent
acte seront les directeurs provisoires de la société, et une majo-
rité d'entre eux formera quorum ; et ils ouvriront des livres
pour la souscription du fonds de garantie.

Prenii're 2. Aussitôt que les souscriptions nécessaires au dit fonds de
garantie auront été reçues, les directeurs provisoires convoque-
ront une assemblée des garants, parmi lesquels il sera élu un
conseil de neuf directeurs, dont une majorité formera quorum.

Eleetions 6. Pour l'élection de neuf directeurs, dont une majorité
,uh4.quentes
de dir-etetrs. formera quorum, une assemblée générale des membres de la

société et des garants aura lieu annuellement ensuite, à l'époque
et à l'endroit et après l'avis que fixeront les règlements, à
laquelle assemblée il sera soumis un état des affaires de la
société; et jusqu'au rachat du fonds de garantie, ainsi qu'il est
prévu à l'article quatre du présent acte, six des dits directeurs
seront élus par les garants, et trois par les membres autres que
les garants présents à l'assemblée; et à cette assemblée, il
pourra être expédié toute autre affaire qu'il sera jugé nécessaire
ou opportun de décider, et tout garant ou membre possédant
d'ailleurs les qualités requises pourra être élu directeur.

Omlicier :- 7. Les directeurs éliront au besoin parmi eux un président,
r4?ement.. un vice-président et un directeur-gérant, et pourront aussi

nommer et destituer à volonté tous autres officiers, agents et
employés de la société; et les directeurs gèreront en toutes
choses les affaires de la société et pourront établir des statuts,
de temps à autre, prescrivant et fixant les conditions d'éligi-
bilité, les fonctions et pouvoirs, et la rémunération des direc-
teurs, l'accumulation d'un fonds de réserve et d'éventualité, le
droit de vote des garants et des autres membres respective-
ment, la manière de remplir les vacances dans le conseil de
direction, l'émission et l'enregistrement de certificats d'actions
dans le fonds de garantie, la confiscation des actions pour cause
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de non-versement, l'emploi des actions confisquées et de leur
produit, le transfert des actions du dit fonds, la gouverne, la
règlementation et l'administration de la société et l'admission
des membres, et pourront en général adopter tous statuts con-
venables et nécessaires pour les fins de la société; et les direc-
teurs pourront en tout temps abroger, modifier ou rétablir ces
statuts, mais chacun de ces statuts, et toute abrogation, modi-
fication ou remise en vigueur de ces statuts ne sera exécutoire,
à moins que dans l'intervalle il ait été ratifié à une assemblée
générale de la société régulièrement convoquée à cet effet, que
jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la société, et, à
défaut de ratification par cette assemblée, il cessera alors et de
cette date seulement d'avoir force d'exécution.

S. Aucun garant qui sera arriéré à l'égard de quelque Garants
versement demandé ou de quelque action possédée par lui ne anea
pourra être élu directeur, ni voter à aucune assemblée de la
société.

9. Les directeurs pourront, pour les besoins de la société, Demandes de
faire des appels de versements aux garants pour les montants g"r"nts.
et aux époques qu'ils jugeront à propos, et l'intérêt sera payable
sur les versements demandés à compter du jour qu'ils devront
être opérés; mais aucun garant ne sera comme tel responsable
d'aucun acte, manquement ou dette de la société, ni d'aucun
engagement, réclamation, paiement, perte, tort, opération,
matière ou chose se rattachant ou se rapportant à la société,
au delà de ce qu'il aura à payer sur ses actions dans le dit
fonds de garantie ; et les directeurs pourront aussi de temps à
autre faire des appels de cotisations et de versements aux
membres, et fixer le montant, l'époque et le mode de paiement
de ces cotisations et versements; et ils pourront aussi prescrire
les conditions auxquelles, dans le cas de non-paiement de coti-
sations, versements ou contributions par quelque membre, ce
membre cessera de faire partie de la société et n'aura plus droit
à aucune partie des biens ou de l'actif de la société.

10. Aucune action du dit fonds de garantie ne sera trans- Transfertdes
férée avant que tous les versements demandés à son sujet fonds de
n'aient été opérés, mais toute action confisquée pour cause de garantie.
non-opération des versements pourra être émise de nouveau
par la société.

11. Le surplus des fonds de la société sera placé sur la Placement des

garantie de première hypothèque sur des terrains possédés en pu de s
pleine propriété en Canada, ou sera déposé dans des compa-
gnies de prêts et de placements légalement constituées en
Canada, ou placé en obligations de ces compagnies, ou en
obligations de corporations municipales ou scolaires en Canada,
ou en effets publics du Canada ou de ses provinces, ou sera
déposé à intérêt, au nom de la société, dans quelque banque
constituée; mais la société vendra celles des propriétés fon-
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cières et immobilières qu'elle acquerra par forclusion d'hypo-
thèque ou de gage, dans les sept ans après qu'elle les aura
ainsi acquises, sans quoi ces propriétés feront retour à leurs
propriétaires antérieurs ou à leurs héritiers ou ayants droit.

ciwIitions. 12. Sur chaque police émise par la société, il sera imprimé
;;adgon les parties des statuts, règles et règlements de la société se

hnprî1nlIfle sur
I-e I>Ioices. rattachant aux membres et aux conditions exigées des

membres ; et tant que ces conditions, ou toutes modifications
et toutes autres conditions autorisées par ces statuts et règle-
ments, seront remplies, le porteur de cette police restera
membre de la. société et jouira de tous les avantages et pri-
vilèges des membres.

s..C.,e. 11. 3. 3 onobstant tout ce que contient l'Acte des clauses des
compagnies, les articles cinq, huit, douze, quatorze, trente-cinq
et quarante du dit acte s'étendront et s'appliqueront à la société
par le présent constituée et formeront partie du présent acte,
en tant qu'ils ne sont pas inconciliables avec aucune des dispo-
sitions ci-dessus contenues

S.R.C.. c. 2 14. La société et l'exercice par elle des pouvoirs par le
présent conférés seront soumis aux dispositions de l'Acte des
assurances et de tout acte qui le modifie.

OTTAWA : Imprimé par S.uitm:i Einvni Dawsos, Imprineur des Lois de
Sa Très Excelleite Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 81.

Acte concernant la Compagnie d'Assurance de l'Est
du Canada.

[Sanctionné le 28juin 1895.1

fIONSIDERANT que la Compagnie d'Assurance de l'Est du Préambulie.
Canada a représenté, par sa requête, qu'il est inopportun 188, c.!)6.

pour elle de continuer ses opérations, et que les directeurs ont
résolu de céder les opérations et affaires de la compagnie -
l' Union Assurance Society, de Londres, Angleterre, et qu'une
convention, dont copie est reproduite à l'annexe ci-jointe, a été
conclue entre la dite Union Assurance Society, de Londres, et
la dite Compagnie d'Assurance de l'Est du Canada; et consi-
dérant qu'il paraît être de ]'intérêt de la dite Compagnie
d'Assurance de l'Est du Canada et de ses actionnaires que la
dite convention soit mise à exécution, légalisée et ratifiée ; et
considérant que la dite compagnie a demandé par sa requete
que la dite convention soit approuvée et ratifiée, et qu'il est à
propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par
et avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit -

9. Sauf les dispositions de l'Acte des aesurances, la conven- Convention
tion mentionnée au préambule du présent acte, et reproduite à "atiiée.
l'annexe ci-jointe, est par le présent approuvée, ratifiée, confir-
mée et déclarée valable et exécutoire à compter de sa date.

2. Sur paiement, par l Union Assurance Society de Londres, Transfart d-

de la somme de cent vingt-cinq mille piastres mentionnée dans affaires de la
la dite convention, la dite société ou ses mandataires seront
saisis de toutes les actions du capital social de la dite Compa-
gnie d'Assurance de l'Est du Canada.
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ANNEXE.

IEMoIRE d'une convention faite et passée ce vingt-sixième jour
d'avril mil huit cent quatre-vingt-quinze, entre la Compa-
gnie d'Assurance de l'Est du Canada, corps politique et
incorporé dont le siège social est à Halifax, dans la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse, d'une part, et 1' Union Assu-
rance Society, dont le bureau central est au numéro 81.
Cornhill, Londres, Angleterre, d'autre part.

Considérant qu'à l'assemblée annuelle régulière de la dite
Compagnie d'Assurance de l'Est, la résolution suivante a été
dûment et régulièrement adoptée, savoir:-

"Que les directeurs soient et ils sont par le présent autorisés
à demander, s'ils le jugent à propos, au parlement du Canada,
des modifications à la charte ou l'acte constitutif de la Compa-
gnie d'Assurance de l'Est du Canada, à l'effet de réduire son
capital autorisé et souscrit d'un million de piastres à cinq cent
mille piastres, et son capital versé de deux cent cinquante mille
à deux cent mille piastres, avec pouvoir de porter le montant
de cette réduction du capital versé à un fonds de réserve.

"Pourvu, néanmoins, que si la législation ci-dessus men-
tionnée n'était pas obtenue, ou s'il était jugé inopportun pour
une cause quelconque de continuer les opérations de la compa-
gnie, les directeurs soient par le présent autorisés à disposer
des affaires et opérations de la compagnie de la manière qu'ils
jugeront la plus favorable aux intérêts de ses actionnaires."

Et considérant que, par suite de pertes importantes, les direc-
teurs de la dite Compagnie d'Assurance de lEst du Canada
croient qu'il est inopportun de continuer les opérations, et
qu'ils ont résolu de céder les affaires et opérations de la com-
pagnie à la dite Union Assurance Sociely:

A ces causes, il est mutuellement arrêté et convenu ce qui
suit:

1. La dite Union Assurance Society convient de réassurer
et par les présentes réassure tous les risques de la dite Compa-
gnie d'Assurance de l'Est, en vigueur à midi, temps régulateur,
le jour de la date des présentes, en vertu de polices, reçus pro-
visoires, certificats ou autres contrats, contre les pertes ou
dommages par l'incendie et par la foudre sur des propriétés
situées en quelque endroit que ce soit au Canada, ou dans la
colonie de Terreneuve, ci-devant émises par la dite Compagnie
d'Assurance de l'Est; et il est entendu et convenu que la dite
Union Assurance Society aura le bénéfice de toutes les polices
ou contrats de contre-assurance en faveur de la dite Compagnie
d'Assurance de l'Est sur les risques couverts par les dites
polices. Et la Compagnie d'Assurance de l'Est et ses agents
cesseront d'assurer dans les quinze jours de la date de la signa-
ture de cette convention, à moins d'ordres contraires par l' Union
Assurance Society, ainsi qu'il est prévu par la clause 13 des
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présentes; et ' Union Assurance Society sera responsable de
tous les risques ainsi acceptés et aura droit de recevoir les
primes payables à leur égard.

2. Les avis et preuves de pertes, et tous les autres avis à
donner ou que les assurés en vertu de polices de'la Compagnie
d'Assurance de l'Est ont le droit de donner, pourront être
signifiés à la dite Union Assurance Society, et ces avis auront
la même valeur et le même effet que s'ils eussent été donnés à
la dite Compagnie d'Assurance de l'Est ou à un agent dûment
autorisé par elle; et la dite Union Assurance Society pourra
aussi, au nom de la dite Compagnie d'Assurance de l'Est,
donner tout avis en vertu des polices existantes que la Com-
pagnie d'Assurance de l'Est pourrait donner si la présente
convention n'eût pas été passée.

3. La dite Union A ssurance Society est aussi autorisée et
par les présentes convient de régler à ses propres dépens toutes
les réclamations pour pertes ou dommages en vertu des polices
ainsi réassurées par elle, et qu'après que quelque perte ou
dommage aura été établi, elle en paiera le montant à l'assuré
dans le délai fixé par la police, et se chargera de toutes les
responsabilités incombant à la dite Compagnie d'Assurance de
l'Est au sujet de ces polices et de chacune d'elles.

4. Dans le cas où quelque réclamation faite en vertu d'une
police de la dite Compagnie d'Assurance de l'Est serait
contestée et qu'une poursuite serait intentée contre la dite
Compagnie d'Assurance de l'Est parle réclamant, avis de cette
action sera promptement donné à la dite Union Assurance
Society, et cette société aura le droit de comparaître à l'action
au nom de la dite Compagnie d'Assurance de l'Est, mais
supportera tous les frais de la défense et aura droit à tous les
frais qui pourront être adjugés en faveur de la dite Compagnie
d'Assurance de l'Est dans cette action. Si cette action a pour
résultat un jugement en faveur du réclamant, la dite Union
Assurance Society convient de protéger et rendre indemne la
dite Compagnie d'Assurance de l'Est contre toute perte par
suite de ce jugement.

5. Dans le cas où ' Union Assurance Society se prévaudrait
du privilège d'annuler quelque police de la dite Compagnie
d'Assurance de l'Est, la dite Union Assurance Society paiera le
montant voulu du remboursement de primes, et elle paiera
aussi le remboursement de primes si quelqu'une de ces polices
est annulée par son porteur; et la somme payable en vertu de
la présente convention comme prime de contre-assurance ne
sera pas affectée par cette annulation.

6. La dite Union Assurance Society convient aussi et parles
présentes s'engage à payer, régler, liquider et acquitter toutes
et chacune des réclamations, dettes et obligations de toute nature
et espèce quelconque de la dite Compagnie d'Assurance de
l'Est, mentionnées dans la liste ci-annexée et cotée " A," et de
protéger et rendre indemne la dite Compagnie d'Assurance de
l'Est contre toutes et chacune des dites réclamations, dettes et
obligations.
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7. La dite Compagnie d'Assurance de l'Est cède, transporte
et délaisse à la dite Union Assurance Society tous ses biens et
afaires, sa clientèle et ses propriétés de toute nature et espèce
quelconque, à .l'exception des valeurs énumérées dans Pannexe
ci-jointe cotée "B."

8. La dite Union Assurance -Society paiera à la dite Compa-
gnie d'Assurance de l'Est, le ou avant le -30e jour de juin A.D.
1895, la somme de cent vingt-cinq mille piastres, avec intérêt,
à compter de la date des présentes, au taux de 4 pour 100 par
année.

9. Sur paiement de la dite somme de cent vingt-cinq mille
piastres et de l'intérêt susdit le ou avant le 30e jour de juin
A.D. 1895, la dite Compagnie d'Assurance de lEst convient
et s'engage de céder, transporter et délaisser à ' Union Assu-
rance Society les valeurs mentionnées à l'annexe "B," et dans
Pintervalle et jusqu'à ce que ce paiement soit fait, la dite
Compagnie d'Assurance de l'Est les gardera en garantie de ce
paiement.

10. Si la dite Union Assurance Society demande par écrit,
le ou avant le 30e jour de juin 1895, à la dite Compagnie
d'Assurance de l'Est de le faire, celle-ci s'engage à faire tous
ses efforts pour obtenir de chacun des actionnaires de la dite
compagnie un transport en bonne et due forme et légal des
actions du capital social de la dite compagnie qu'il possédera,
en faveur de la dite Union Assurance Society ou ses représen-
tants ou mandataires.

11. Il est de plus convenu que les clauses ci-dessus numé-
rotées 6, 7, 8, 9 et 10 ne seront pas exécutoires à moins et
avant que la Compagnie d'Assurance de lEst n'ait, le ou avant
le 30e jour de juin 1895, obtenu un acte du parlement légali-
sant la présente convention, ou que la dite compagnie n'ait
obtenu le consentement par écrit de tous ses actionnaires à la
dite convention, à la satisfaction de l Union Assurance Society,
ou une cession et un transport de toutes les actions du capital
social de la dite compagnie à l'honorable H. H Fuller, à charge
de les transférer à la dite Union Assurance Society ou à son ou
ses mandataires lorsque le paiement stipulé dans la clause 8
des présentes sera fait par la dite Union Assurance Society à la
dite Compagnie d'Assurance de l'Est, et lorsque lune ou l'autre
de ces éventualités se produira, les dites clauses deviendront
exécutoires à compter de la date de la présente convention.

12. Il sera payé en argent par la Compagnie d'Assurance de
l'Est la somme de vingt-cinq mille piastres à compte de primes
pour les contre-assurances mentionnées aux clauses une à cinq
des présentes, toutes deux inclusivement; et si la dite Com-
pagnie d'Assurance de PEst n'obtient pas la législation ou le
consentement et l'approbation par écrit de tous les actionnaires
de là dite compagnie, ou une cession et un transport de toutes
les actions du capital social de la dite compagnie à l'honorable
H. H. Fuller, ainsi qu'il est stipulé au paragraphe précédent,
le ou avant le 80e jour de juin A.D. 1895, la dite Compagnie
d'Assurance de l'Est paiera à cette date, à la dite Union Assu-
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rance Society, comme considération ou prime pour la contre-
assurance mentionnée aux paragraphes ci-dessus numérotés de
un à cinq, tous deux inclusivement, une somme qui sera calcu-
lée et établie comme il suit, savoir :-la prime non-acquise pro
rata du terme inexpiré sur chaque police réassurée sera calculée
et établie, et de l'ensemble de ces primes non-acquises pro rata,
il sera déduit la proportion des primes non-acquises sur les
polices ou contrats de contre-assurance réassurant la dite Com-
pagnie d'Assurance de l'Est à l'égard de ces polices, et de la
balance il sera déduit un rabais ou une commission de quinze
pour cent, et le résidu net restant après déduction de cette
commission sera la prime pour contre-assurance, et il sera payé
à la dite Un'ion Assurance Society, le 29e jour de juin A.D.
1895, moins la somme de vingt-cinq mille piastres ci-dessus
mentionnée comme ayant été payée à compte de cette prime.

Si, pour une raison quelconque, paiement n'est pas fait au
jour ci-dessus fixé, l'intérêt sur le montant, au taux de quatre
pour cent par année, sera calculé jusqu'à la date du paiement.

Si quelque paiement est fait par anticipation par la dite
Compagnie d'Assurance de l'Est, elle aura droit à une déduc-
tion ou un escompte au même taux à compter de la date du
paiement jusqu'à celle à laquelle le paiement serait obligatoire.

18. Dans le cas où les clauses de six à dix des présentes,
toutes deux inclusivement, deviendraient inopératives ainsi que
ci-dessus prévu, alors il est entendu et convenu que la Compa-
gnie d'Assurance de l'Est recevra crédit pour le paiement de
vingt-cinq mille piastres fait en vertu de la clause douze des
présentes, dans le transport de l'actif à la dite Union Assurance
Society.

14. La dite Compagnie'd'Assurance de l'Est convient que
les opérations de la dite compagnie se continueront jusqu'au
30e jour de juin A.D. 1S95, au nom et aux frais, risques et
dépens de la dite Union Assuran ce Society et sous sa direction.

15. L' Union Assurance Society convient de plus que si les
clauses numérotées de une à cinq, toutes deux inclusivement,
sont seules mises en vigueur, elle déposera et tiendra en dépôt
à Ottawa, à ses frais et dépens et à même ses propres deniers,
la somme qui sera trouvée nécessaire, en vertu des dispositions
de l'A ecte des assurances, au sujet des dites assurances ainsi
transférées. Et si les clauses numérotées de six à dix, toutes
deux inclusivement, deviennent en vigueur, la dite Union
Assurance Soûiety déposera et tiendra en dépôt à Ottawa, à ses
frais et dépens et à même ses propres deniers, la somme qui
sera trouvée nécessaire, en vertu des dispositions de l'Acte des
Assurances, au sujet des dites opérations et engagements qui
doivent ainsi être transférés sous leur empire.

En foi de quoi la dite Compagnie d'Assurance de PEst a fait
signer les présentes par l'honorable Hyacinthe H. Fuller, le
président, et Charles C. Hole. le secrétaire de la dite compagnie,
et y a fait apposer le sceau de la compagnie; et la dite Union
Assurance Society a fait signer les présentes en son nom et pour
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elle par Thomas L. Morrissey, son procureur et gérant domi-
cilié en Canada, dûment autorisé à cet effet.

H. H. FUTLER, Président,
CHARLES C. HOLE, Secrétaire.

L'Union Assurance Society de Londres, par
T. L. MORRISSEY,

Procureur et gérant en Canada.
Sioné, scellé et délivré

en présence de }
CHARLES D. CoRY.

[Sceau de la Compagnie d'Assurance de l'Est du Canada.]

ANNExE " A" mentionnée dans la convention datée du 26t
jour d'avril A.D. 1895, entre la Compagnie d'Assurance
de l'Est du Canada et l' Union Assurance Society de
Londres.

Compte à découvert à la Banque de la Nouvelle-
Ecosse, Halifax, et intérêt accumulé............

Pertes en cours, suivant la liste ci-annexée, cotée
n° i....................................................

Somme estimée pour annuler les risques non réas-
surés par l' Union Assuran,e Society............

Toutes autres dettes, y compris, entre autres choses,
les suivantes, savoir: salaires, loyers et toutes
autres dépenses dues ou qui pourront échoir
ou être faites au bureau central et à la succur-
sale de Montréal, ou à toute autre succursale
ou agence de la Compagnie d'Assurance de
l'Est; primes dues à d'autres compagnies pour
contre-assurances et droits de sauvetage,
taxes, associations d'assureurs, honoraires ou
cotisations, annonces, frais de. justice et de
règlement, souscriptions aux journaux, au
Fire Record et aux agences commerciales,
frais de législation pour modification à la
charte, frais de port et de télégraphie, loyers
de téléphones,-tel montant, en sus des
$12,570.65 ci-dessus mentionnés, qui serapayé
pour couvrir la contre-assurance des risques
en cours de la Compagnie d'Assurance 2Etna
de Hartford (réassurés par la dite Compagnie
d'Assurance de l'Est) à compter de la date de
la présente convention; le tout, néanmoins,
ne devant pas dépasser la somme de.. ........

(L.S.)

26,359 69

30,044 90

12,570 65

10,630 26

$ 79,605 50

ROBERT E. ilARRIS, Notaire Public,
Nouvelle-Ecosse.
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Liste n° 1 mentionnée dans l'annexe " A."

PERTES à porter au débit de la Compagnie d'Assurance de
l'Est, à midi, le 26 avril 1895.

Agences.

1893.

En général..

Atlanta ........
Pacifique.......

1894.

En général......
Atlanta .......
Dallas ..... ....
New-York...
Mountain
Chicago.......
Milwaukee.....
New-York......
En général......

1895.

Chicago...
En général..
New-York ......
En général .....
Dallas...... ...
En général......
New-York . ....
En général....

Chicago........
En général.....
Atlanta .......
Milwaukee......
Chicago. .....
New-York . ...
En général......

New-York....

Manitoba.....
Toronto ........
Saint-.Jean.. ....
Cie dassur..tEtna
Manitoba.......

Halifax ........

Manitoba......
Toronto ........

Manitoba ......
Montréal .......
Liste ch. fer C.P.

Manitoba.......

N°dela
Perte police ou Nom les assurés.

N° de Fins-
cription.

241 6377 J. A. Wakefield ..... ...........
242 7108 ..................
375 1689 J. A. Relding.... ................
477 919 Metz et Cie........................

50

9 j 829 I. MeShanie _Mfg Co ...... ......
8<) .4298 Francis M. Way ....... .. ......

119 13 Lewis Bailie et Cie.............
301 4586 Louis Gordon ................
306 :! Rosebud Mfg. & Millg. Co.

2 1067 ». W. hoffman ..............
357 W54 2 Si ux City kg. Co................
403 6087i 142nd & Grand St. Ferry R. R. Co..
411 13800 Fahnley et McCrae............

4 1432 LVicar Theare Co.............
S12868 C. oB Woodworth Sons Co..........

6 44-148' Succession Mayer Schuize......
9 1148 EdwU allley ........... ....

il 44 W. ffeait...................
13 6420 Daniel P. E Coin..............
14 1372 &Susan R. Lawton.............
15 13300 Ray et Cie............... ..

----132S Sheridan Brick Works ..........
19 14104 iEd. Hart......................
20 8664 Ed. Mallinckrodt; ..............
23 2894 B. W. Caaady..........
24 2:1.36 Soeurs de Saint- Francois .........
25 1448 Western Electrie Co ....... .
26 5773 Succession WV. C. Rhinelander
27 13050) Louis 1' rich ............. ......
28 13678 IRra.tvchvill Millg Co............
29 13î0 (r Atwater Millg C;o...............
30 4:202 ýThos Mott....................
31 17*26 Recteur, etC, C'trace Church...

18214 ýJ . H. l3eck ...................
1'fl Western (Hlart. -R. & Co.)......

S1259 f 1~94 2197.31.5 M'Niller Bros ....................
23 4144 Mnie V. E. Hawley ............
24 .31298 James Bell ....................

ft .51 et81 N-. oe Co ...... 23,1- ..........

4

et51
4 3109)8 Dalton et Cie ....... ..........

.59 f 103811 ,Smso....

13 3L j c

6. 1>10 R.Sxpo............
63 31071 Eglise presbytéirienne, Geoo.
65! 24244 Mmne M. Clement ...........
75 262259 Cie d'Assurance de l'Ouest ......7% -26259 4 .

îS 1158 J. F. Caldwel............... **

14

8 l 312 Wright, Garland et Cie .........

1S5

Perte
estimée à

$ 500 00
750 00
500 0O

1,250 00

950
1,000

200
1,000
1,300

1
12

125
113

48 001
54 00
12 50
2434

20000
500 00
217 41
833 33
333 33
37 50
90 76

1,00000
84 00
114

30 00
7368

95
5000

50n 00
60 00

150 00
1,500 00
1,600 0

4400
1,500 00

648 54

1,000 00
2,500 00

Toutréassur.
1,00000

12 00
3125
683

566 93
18 0

Liste
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Liste n° 1 mentionnée dans l'annexe " A."-Fin.

PERTES à porter au débit de la Compagnie d'Assurance de
l'Est, àt midi, le 26 avril 1895.

V de la
Agences. police u

cription.
Nm des assurés.

1895. c

Liste (11. fer C.P. 1 62î !Cie d'Asiirance de ronest 1" 50
Ontario, en génI.. 9 32399 W. R. Tudhupe............... M 00

91 893. 273 S JaitFilar........ ......... . oJ0 (00
Moncton........ -2 18827 505 Mnie Mary .. ..... ..
Manitoba .... strict sco.a.re n' 1........... *t
Saint-Jean...... 94 448. 413 A Cushing et Cie................ .500 0(
Toronto..... 12248 Cie .A.ssur.nce de lOest ... 31 00
:Etna..... .. S 3..4 .. leurDevonport...........12 00

........ 433 F. . Cox............. 00
Monton...9.. 10 21443 E. . Steeves................... 1.500 00
Montréal 8 103 2437 Auger ..................... il 10

Ontario en n 104 232234 P. Gilligang et.Ci........... . .. 1.500 45
oncton....9.. 109 3 431 T. B. Leblan ......... ....... 40 0

102 2 1 0 . ...... ............... .50 00

Total... .... ... ......................... ' 30,044 90

(L. S.) ROBT. E. HARRIs, Notaire Public,
Nouvelle-Ecosse.

A-NEXE " B" mentionnée dans une convention datée du 26
avril A. D. 1895, entre la Compagnie d'Assurance de
l'Est du Canada et 1' Union Assurance Society, de Londres.

V aleur
Débentures. Valeur au pair. warchande

etimée.

Province de la Nouvelle-Ecosse............ ......... 50 000 @ 1-04 52,000
Cité d'Halifax . ....... ...................... .... 30,000 @ 1'05 31,500
Ville de Wolfville ................. ................ 15,000 @ 1-02h 15,375

Dartmouth . ......................... 5,000 @ 1-03~ 5,150
Saint-Jean, N.-B................. ..... 8.050 @ 114 8.912
Guelph.......... ....................... 4,000 @ 1-06 4,240
Galt . ..................... .......- 8,000(@105 8,440

Totaux ......................... .120.000......... 8 1273,617

(L. S.) ROBT. E. HARRIS, Notaire Public,
Nouvelle-Ecosse.
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Je, Robert E. Harris, notaire public, dûment autorisé,
patenté et assermenté, domicilié et pratiquant à Halifax, dans
la province de la Nouvelle-Ecosse, par le présent certifie que
Charles C. Cory, témoin signataire de l'acte qui précède, a juré
devant moi ce premier jour de mai A. D. 1895, qu'il était per-
sonnellement présent et a vu le dit acte dûment signé par
l'honorable Hyacinthe H. Fuller, président, et Charles C.
fole, secrétaire de la Compagnie d'Assurance de l'Est du
Canada, et y a vu apposer le sceau officiel de la dite compa-
gnie, et qu'il l'a aussi vu signer pour ' Union Assurance
Society de Londres, par Thomas L. Morrissey, son procureur
et gérant domicilié en Canada, à ce dûment autorisé.

En foi de quoi j'ai aux présentes apposé ma signature et
mon sceau officiel ce premier jour de mai de l'an de Notre-
Seigueur mil huit cent quatre-vingt.quinze, à IIalifax susdit.

(L. S.) ROBERT E. HARRIS, Xotaire Public,
INouvelle-Ecosse.

OTTAWA : Imprimé par SAXEL EnwAann DAWsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Maiesté la Reine.

CHAP.
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CHAP. 82.

Acte constituant. en corporation lAssociation sur la
vie des Marchands du Canada.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

C ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées Préambule.
ont demandé par leur pétition un acte qui les constitue en

association pour les objets et avec les pouvoirs ci-dessous men-
tionnés, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit

1. James G. Howorth, Emerson Coatsworth, fils, Harry constitution.
Sutton Peli, William «B. Hurdon, Albert Hartley Howorth et
Edward Allen, tous de la cité de Toronto, ainsi que les per-
sonnes qui deviendront membres de l'association par le présent
autorisée, sont par le présent constitués en corporation sous le
nom de "l'Association sur-la vie des Marchands du Canada,"- Nom cowrp-
(The Merchants Life Association of Canada,)-ci-après appelée ratif.

"l'association."

2. Lassociation pourra avoir en propriété tels immeubles, Placement de
d'une valeur annuelle ne devant pas excéder cinq mille piastres, ses fonds.

qui seront nécessaires pour les objets de l'association, et elle
pourra placer ses fonds sur la garantie de mortgages ou hypo-
thèques, ou en obligations ou autres effets publics du Canada
ou de toute province du Canada, ou de toute société de cons-
truction, compagnie de prêts et placements, ou en effets de
toute corporation municipale ou scolaire du Canada; et elle
pourra garder les propriétés foncières qu'elle acquerra par
forclusion d'hypothèque ou en acquittement de dettes ou de
jugements, et pourra les vendre ou en disposer autrement;
mais l'association vendra toute propriété qu'elle aura acquise
en paiement d'une dette dans les sept ans qui suivront son
acquisition, sans quoi elle fera retour au propriétaire antérieur
ou à ses héritiers ou ayants droit.

3. Lassociation a pour objet d'unir ses membres dans un Objets de l'as-
but d'aide mutuelle et pécuniaire, au moyen de cotisations, sociation.

189 contributions,
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contributions, dons ou autres versements à payer ou opérer par
ses membres, de faire provision pour secourir, lors de leur
décès, les veuves et orphelins, héritiers et bénéficiaires des
membres décédés, et généralement de faire les opérations
d'assurance sur la vie d'après le système de la cotisation ; et
l'association pourra cotiser ses membres de temps à autre pour
tels montants et de telle manière qui seront déterminés par
ses règlements pour tous et chacun des dits objets, et pourra
aussi par règlement prescrire les conditions auxquelles, à
défaut de paiement de ces cotisations ou contributions par
quelque membre, celui-ci cessera de faire partie de Passocia-
tion et n'aura aucun droit à ses propriétés ou à son actif.

I>ireeters 4. Les personnes ci-dessus dénommées seront directeurs pro-
Jv"""· visoires aux uns d'organiser l'association ; elles choisiront parmi

elles un président provisoire et resteront en fonctions jusqu'à
ce qu'ait lieu l'assemblée de l'association ci-après prévue

Prpiiôre , 5. Dans les soixante jours qui suivront la sanction du pré-
e ae" sent acte, il sera convoqué une assemblée des directeurs provi-

soires et de telles autres personnes qui seront devenues mem-
bres de Passociation aux fins de procéder à l'élection de direc-
teurs, et d'adopter des règlements statuant sur l'élection des
directeurs, la nomination des officiers, la détermination et
l'attribution de leurs devoirs et pouvoirs, l'admission de nou-
veaux membres, la quotité, les époques et le mode d'acquitte-
ment des cotisations, contributions et autres versements à payer
ou opérer par les membres, le droit de vote des membres et des
souscripteurs au fonds de garantie, et généralement tous les
règlements qui seront jugés utiles et nécessaires.

Fligilité des 2. Après que l'association aura obtenu une licence confor-
d"recteur. mément à l'Acte des assurances, pour commencer ses opérations,

personne ne pourra être élu directeur à moins qu'il ne soit
membre de l'association et porteur d'une police d'assurance de
pas moins de deux mille piastres.

Dpôt de co- 6. Des copies de tous ces règlements, de toutes les formules
"e* e ~ de polices émises par lassociation, si l'association en émet

plusieurs sortes, et de toutes autres formules imprimées ou
écrites usitées dans la transaction de ses affaires, devront être
déposées, dûment certifiées, au bureau du surintendant des
assurances, avant que ces règlements puissent être appliqués
ou ces formules employées.

Fonds d'éven- 7. L'association pourra pourvoir par ses règlements à la
tuami création d'un fonds de réserve et d'éventualité, qui ne sera pas

moindre que le produit d'une cotisation mortuaire versée par
tous ses porteurs de polices.

Polices d'assu- 8. L'association émettra des polices d'assurance sur la vie
rance, de ses membres seulement; mais le montant de l'assurance sur

une même vie ne dépassera pas en tout la somme de dix mille
190 piastres,
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piastres, et l'association ne délivrera, aucune police d'assurance
avant d'avoir reçu au moins cinq cents démandes d'admission,
représentant un montant d'assurance de cinq cent mille piastres
aU moins.

9. L'association pourra, à toute époque, établir, en vertu Fondi de
d'un règlement, par souscription, un fonds de garantie qui ne vtrde
devra pas excéder cent mille piastres; et la responsabilité de
chaque souscripteur à ce fonds, quant aux réclamations contre
ce même fonds, sera limitée au montant de sa souscription
individuelle.

10. L'association déposera entre les mains du ministre des DépCt à faire.

Finances et Receveur général une somme de cinquante mille
piastres avant qu'elle n'émette aucune police ou ne reçoive de
licence, et ce dépôt sera employé au paiement des créances
contre l'association à la suite de décès, mais à nulle autre fin.

11. Toute personne qui deviendra membre de l'association Polices et

recevra une police, sur laquelle seront imprimés les statuts et de

règlements relatifs aux conditions d'admission et à la qualité
de membre; et tant qu'elle remplira ces conditions ou toutes
modifications, ainsi que toutes autres conditions autorisées par
ces statuts et règlements, elle restera membre de l'association
et jouira de tous les avantages et privilèges attachés à la qua-
lité de membre.

12. Le siège social ou bureau central de l'association sera Sige de l'as-
établi dans la cité de Toronto, mais il pourra être transporté sociation.
en toute autre localité du Canada par résolution adoptée à une
assemblée spéciale convoquée dans ce but; et l'association
pourra ouvrir des agences locales par tout le Canada.

13. Une assemblée générale de l'association se tiendra en la AssenibMe
cité de Toronto ou au siège de l'association, chaque année, le gale an-

jour qui aura été indiqué par règlement; et il sera présenté à
cette assemblée un état de situation de ses afaires.

14. Nonobstant tout ce qui est contenu dans l'A te des s.R.C., c. lis.
clauses des compagnies, les articles sept, huit, onze (à l'excep-
tion des aliénas c et e de ce dernier), douze, treize (à l'exception
des aliénas a, b et c de ce dernier), quatorze, trente-cinq et qua-
rante du dit acte, s'étendront et s'appliqueront à l'association
par le présent constituée et formeront partie du présent acte, en
tant qu'ils ne sont pas inconciliables avec ses dispositions.

1.5. Le présent acte, l'association par le présent créée, et S.R.C, c. 124.
l'exercice des pouvoirs par le présent conférés, seront sujets aux
dispositions de l'Acte des assurances et de tout acte qui le mo-
difie.

OTTAWA : Imprimé par SAUEL EDWARD DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 83

Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assu-
rance d'Ontario contre les accidents.

Sanctionné le 22 juillet 1895.j

fiONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées ont, Préambule.
par leur requête, demandé d'être constituées en corpora-

tion afin de faire les opérations de l'assurance contre les acci-
dents dans toutes ses branches, et qu'il est à propos d'accéder
à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et
le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. Larratt W. Smith, Goldwin Smith, Arthur Lionel East- Constitution.
mure, J. N. Shenstone, William Henry Pearson, J. Herbert
Mason, William R. Brock, William Davies, James Frederick
Smith, Francis J. Lightbourn, Robert Edward Colborne Jarvis,
Edmund T. Lightbourn et John Greer, tous de la cité de
Toronto; R. Shaw Wood, de la cité de London ; J. H. Brock,
de la cité de Winnipeg; Edward L. Bond, de la cité de
Montréal; John H. Tilden, de la cité d'Hamilton ; Thomas E.
Kenny, de la cité d'Halifax, M. P.; l'honorable Andrew G.
Blair, de la cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, et John
J. Banfield, de la cité de Vancouver, ainsi que les personnes
qui deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
constituée, sont par le présent constitués en corporation sous le
nom de " Compagnie d'A ssurance d'Ontario contre les acci- Nom corpo-
dents,"-( The Ontario Accident Insurance Company),-ci-après 'tif
appelée "la compagnie."

2. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau cen-
de Toronto, dans la province d'Ontario, mais il pourra tre 'n etsuccur-

établi des succursales, sous-conseils ou agences, soit en Canada,
soit ailleurs, selon que les directeurs le détermineront de temps
à autre.

3. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent mille capital socia%.
piastres, divisé en actions de cinquante piastres chacune.
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Auf':ntation 2. Les directeurs pourront, après que tout le capital social
du capital. aura été souscrit et qu'il en aura été versé cinquante pour cent

en argent, accroître le capital social, en tout temps ou de temps
Approbation à autre, jusqu'au chiffre d'un million de piastres au plus; mais

. le capital ne sera pas accru avant qu'une résolution (lu conseil
de direction autorisant cet accroissement n'ait été préalable-
ment soumise aux actionnaires et ratifiée par les deux tiers en
somme des actionnaires présents ou représentés à une assemblée
générale spéciale convoquée à cet effet.

Directeurs 4. Les personnes nommément désignées au premier article
rovioires. du présent acte sont par le présent nommées directeurs provi-

soires de la compagnie, et une majorité de ces directeurs
constituera un quorum pour l'expédition des affaires; ils pour-
ront ouvrir immédiatement des livres d'actions, obtenir des
souscriptions d'actions dans l'entreprise, faire des appels de
versements sur les actions souscrites et recevoir ces versements;
et ils déposeront dans une banque constituée du Canada tous
les deniers reçus par eux à compte des actions souscrites ou
autrement reçus pour la compagnie, et ne les en retireront que
pour les fins de la compagnie seulement; et ils pourront géné-
ralement faire tout ce qui sera nécessaire pour organiser la
compagnie.

Foailés de 2. Les directeurs provisoires pourront voter et agir par fondés
IoI~u'is- de pouvoirs, mais les procurations ne seront portées que par

des directeurs provisoires seulement, et aucun directeur provi-
soire ne pourra porter plus de deux procurations.

Pouvoirs et ;5- La compagnie pourra faire et passer des contrats d'assu-
opérationls (le
lc°agie. rance avec toute personne contre tous accidents ou sinistres de

quelque nature et provenant de quelque cause que ce soit, aux
individus, à la suite desquels Fassuré aura éprouvé quelque
perte ou blessure, ou sera estropié; ou, en cas de mort à la
suite d'un accident ou d'un sinistre, assurer aux représentants
de l'assuré le paiement d'une certaine somme de deniers, aux
termes et conditions qui seront convenus; et elle pourra égale-
ment faire et passer des contrats d'indemnité avec toute per-
sonne contre les réclamations et demandes des ouvriers et
employés de cette personne, ou des représentants légaux de ces
ouvriers ou employés, au sujet d'accidents ou sinistres de
quelque nature que ce soit et provenant de quelque cause que
ce soit, à la suite desquels l'assuré aura éprouvé quelque perte
pécuniaire ou dommage, ou sera exposé à des frais ou dépenses.

Election de G. Lorsque cent mille piastres du capital social de la com-
directeurs. pagnie auront été souscrites, et que dix pour cent du montant

ainsi souscrit auront été versés dans quelque banque constituée
en Canada, les directeurs provisoires convoqueront une
assemblée des actionnaires de la compagnie en quelque lieu
désigné en la dite cité de Toronto, à laquelle assemblée les
actionnaires présents ou représentés par fondés de pouvoirs,
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qui auront versé pas moins de dix pour cent du montant des
actions qu'ils auront souscrites, éliront un conseil de direction.

2. Personne ne sera directeur à moins qu'il ne possède en Ehgibilité des
son nom et pour son propre compte au moins vingt actions du directeurs.

capital social de la compagnie et qu'il n'ait opéré tous les ver-
sements demandés et échus sur ces actions, et acquitté toutes
les dettes contractées par lui envers la compagnie.

7. Le plus grand nombre d'actions qu'une même personne Nombre dac-
pourra porter dans la compagnie sera de deux cents -à la fois; to"s"(ii.9purra avoir
pourvu que les directeurs puissent en tout temps, par règle- une même
ment, pourvoir à ce que toute personne pourra porter tel plus PerO""e
grand nombre d'actions du capital social qui sera fixé par ce
règlement; mais ce règlement ne sera exécutoire qu'après avoir
été soumis aux actionnaires et approuvé par les deux tiers en
somme de ces actionnaires présents ou représentés à une assem-
blée générale spéciale convoquée dans ce but.

S. Les actíons du capital social souscrites seront versées en Versement du
tels versements, et en tels temps et endroits que les directeurs cPitadsocial.

prescriront; le premier versement ne dépassera pas vingt pour
cent, et aucun versement ultérieur ne dépassera dix pour cent
du montant souscrit, et il ne sera pas donné moins de trente
jours d'avis de la demande de chacun de ces versements ulté-
rieurs; pourvu que la compagnie ne puisse pas commencer ses Proviso.
opérations avant qu'il n'ait été versé au moins vingt-cinq mille
piastres en argent du capital social à la caisse de la compagnie,
qui ne seront appliquées qu'aux fins de la compagnie en vertu
du présent acte; et pourvu, de plus, que la somme ainsi versée
par chaque actionnaire ne soit pas inférieure à dix pour cent
du montant souscrit par lui.

2. 'Un nouveau versement de cinq pour cent sur le capital Second verse-

social souscrit de la compagnie sera demandé et versé dans les ment.

douze mois qui suivront le commencement de ses opérations.

9. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Nombre et
conseil de pas moins de sept ni de plus de vingt directeurs, Xý°",
dont une majorité formera quorum.

10. Une assemblée générale de la compagnie sera convoquée Assemblées
une fois chaque année à son bureau centralaprès l'organisation ".*uH
de la compagnie et le commencement de ses opérations ; et à
cette assemblée il sera soumis un état des affaires de la com-
pagnie ; et des assemblées générales spéciales ou extraordi- mlées
naires pourront en tout temps être convoquées par cinq direc- géie
teurs ou à la demande de vingt-cinq actionnaires, et l'avis de
convocation devra spécifier le but de chaque assemblée.

2. Avis de chacune de ces assemblées sera sufisamment Avis des
donné s'il est envoyé à chaque actionnaire par circulaire écrite eblée
ou imprimée, déposée à la poste au moins vingt jours avant la
date pour laquelle l'assemblée est convoquée, et adressée aux
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adresses respectives des actionnaires inscrites dans les registres
de lt compagnie.

Placement de- 11. La compagnie pourra placer ses fonds en débentures,fonds. fonds, effets publics ou autres valeurs du Canada ou de toute
province du Canada, ou de toute corporation municipale en
Canada, ou en débentures de toute société de construction
ou coipagnie de prêts ou de placements, ou sur la garantie de
ces débentures, obligations, fonds ou effets, ou sur la garantie
d'actions acquittées de toute société de construction ou compa-
gnie de prêts ou de placements, que ces débentures, obligations,
fonds, effets ou actions soient transportés absolument ou condi-
tionnellement, ou par cession de la nature d'une redevance on
hypoihèque sur ces valeurs, à la compagnie ou à quelque offi-
cier de la compagnie ou autre personne en fidéicommis pour
la compagnie, et en consolidés, fonds, débentures, obligations
ou autres effets publics du Royaume-Uni ou des Etats-Unis,
ou sur la garantie de propriétés foncières ou d'hypothèques sur
ces propriétés, ou sur la garantie de constituts sur propriétés
foncières, ou en autres droits ou intérêts dans des propriétés
foncières, ou en hypothèques sur ces propriétés en Canada;
et elle pourra prendre, recevoir et garder ces effets ou valeurs
au nom de la compagnie ou au nom de fidéicommissaires pour
elle, comme susdit, soit pour fonds avancés ou payés pour leur
achat, soit pour fonds prêtés par la compagnie sur la garantie

.de toute catégorie des effets ou valeurs ci-dessus mentionnés.
Conditions 2. Tout placement ou prêt ci-dessus autorisé pourra être fait
de> prêts ou aux ternies et conditions, de la manière, aux époques et pouravfnices, les sommes, et aux conditions de remboursement, soit du capi-

tal ou de l'intérêt, soit du capital et de l'intérêt réunis, que les
directeurs détermineront de temps à autre, et soit en paiement
ou comme garantie collatérale de dettes dues à la compagnie,
ou à la suite de jugements obtenus contre toute personne, ou
en garantie de leur remboursement total ou partiel.

Autres 3. La compagrie pourra aussi prendre toute garantie supplé-
pate- mentaire, de quelque nature que ce soit, pour assurer davan-

tage le remboursement de toute créance de la compagnie, ou
pour assurer la suffisance d'aucuns des effets ou valeurs sur
lesquels la compagnie est autorisée par le présent article à pré-
ter ses fonds.

Placennts en 12. La compagnie pourra placer ou déposer telle partie de
fos é"~ ses fônds en effets publics étrangers qui sera nécessaire pour le

maintien de ses succursales à l'étranger.

Biens-fonds. 13. La compagnie pourra garder les immeubles qui lui au-
ront été hypothéqués par voie de garantie, ou qui lui auront
été transportés en paiement de dettes ou de jugements obtenus

Proviso. par elle; mais la compagnie devra vendre tout immeuble qui
lui aura été ainsi hypothéqué ou donné en garantie et qu'elle
aura acquis, dans les sept ans après qu'elle en sera devenue pro-
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priétaire absolue, sans quoi cet immeuble fera retour à son pro-
priétaire antérieur ou à ses héritiers ou ayants droit.

14. Le présent acte et la compagnie qu'il constitue, et l'ex- S.R.C., c.124.
ercice des pouvoirs qu'il confère, seront assujétis aux disposi-
tions de l'Acte des assurances et de tout acte qui le modifie.

15. Nonobstant tout ce qu'il contient, l'Acte des clauses des S.R.C., c.118.
compagnies, à l'exception de ses articles dix-huit et trente-neuf,
s'étendra et s'appliquera à la compagnie par le présent consti-
tuée, et sera incorporé dans le présent acte et en formera
partie, en tant qu'il n'est pas inconciliable avec aucune des
dispositions ci-dessus contenues.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excelente Majesté la Reine.

CHAP.
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CHAR 84.

Acte constituant en corporation la Compagnie de
fidéicommis de la Puissance du Canada

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après nommées ont Préambule.
i demandé d'être constituées en une corporation aux fins

d'exécuter des fidéicommis, d'administrer des successions, de
recevoir des dépôts comme gompagnie de dépôts sûre, et de
faire et accomplir toutes affaires se rattachant à ces natures
d'opérations; et considérant qu'il convient d'accéder à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. James Armstrong, John Worthington Dowd, James Constitution.
Todhunter et John Jeremiah Cook, de la cité de Toronto;
Henry Cargill, du village de Cargill ; William Frederick
Roome, de la ville de Glencoe; Thomas Fraser Wallace, du
village de Woodbridge ; Alexander Stuart et Donald Cameron,
de la cité de London; Samuel Hughes, de la ville de Lindsay,
et John B. Mills, de la ville d'Annapolis, dans la province de
la Nouvelle-Ecosse, ainsi que les personnes qui deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent autorisée, sont par
le présent constitués en corporation sous le nom de " Comua- Nom corpo-
gnie de fidéicommis de la Puissance lu Canada,"-(The Dom- ratf.

nion of Canada Trusts Company,)-ci-après appelée "la com-
pagnie."

2. Le siège social de la corporation sera fixé dans la cité de Bureau cen-
Toronto; mais les directeurs pourront établir des succursales saoes.
ou dir'ections locales dans les cités de Montréal, London,
Ottawa et Kingston, et à tels autres lieux en Canada qu'ils
jugeront à propos.

3. La compagnie pourra- ouvoirs.

(a.) Accepter, recevoir et tenir toute espèce de propriétés Garder den

foncières et biens meubles et immeubles qui lui seront concédés, préicomis.
confiés, transférés ou cédés à titre de dépôts ou de fidéicommis
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non contraires à la loi, en tout temps, par toute association,
société, personne ou corporation, ou par ordonnance, jugement
ou décret de tout tribunal du Canada au d'ailleurs;

Adinistra- (b.) Administrer ces biens et remplir et accomplir les devoirs
tion. de ces fidéicommis pour la rémunération qui sera arrêtée et

convenue:
stion~ de. (c.) Agir généralement comme agent ou procureur pour les
.*I°" opérations d'affàires, la gestion de successions, la réception et

perception de deniers à titre de capital ou d'intérêts, de loyers,
coupons, hypothèques, dividendes, dettes, obligations, lettres
de change, billets et autres valeurs monétaires ou preuves de
dettes ou créances de toute nature, et pour la vente ou l'achat
de propriétés mobilières et immobilières; et généralement agir
dans toutes matières du ressort d'une agence de fidéicommis
ou générale;

Emission (d.) Agir comme agent pour émettre, contresigner, enregis-
d'actions, etc. trer ou autrement constater et attester la réalité de certificats

d'actions, obligations, débentures ou autres effets et garanties
de deniers de tout gouvernement, corporation municipale ou
autre, ou société duement autorisés à les faire et émettre, et
pour recevoir et gérer tout fonds d'amortissement à leur égard,
aux termes et conditions qui seront arrêtés et convenus, et
garder ces actions, obligations, débentures ou autres effets et
garanties comme agent ou dépositaire, et généralement agir
comme agent financier ou autre pour ce gouvernement, société
ou corporation;

Placement de (e.) Ilacer tous deniers formant partie de son propre capital
deniers. ou de sa réserve, ou de ses profits accumulés, de la manière

prévue par l'article cinq du présent acte, et en obligations ou
débentures de toute corporation, société de construction ou
compagnie de prêts, ou sur la garantie de propriétés foncières
en Canada, ou de tout intérêt dans de pareilles propriétés fon-
cières, selon que les directeurs le jugeront à propos;

Garantie des (f.) Garantir tous placements faits parila compagnie à titre
placements. d'agent ou autrement; pourvu que rien de contenu au présent

acte ne soit censé restreindre ou étendre les pouvoirs de la com-
pagnie en sa qualité de fidéicommissaire ou d'agent en vertu
des termes de tout fidéicommis ou de toute agence qui lui sera
confié;

Deniers en (g.) Recevoir des deniers en fidéicommis et autrement pour
fideicomnus. les objets indiqués au présent acte, et les placer et accumuler

au taux d'intérêt qu'elle pourra obtenir;
Fidéicommis (h.) Accepter et exécuter des fidéicommis de toute espèce
en général. qui lui seront confiés par quelque gouvernement, corporation,

association, société ou personne, ou qui lui seront assignés ou
transférés par ordonnance, jugement ou décret d'une cour du

Pouvoir de Canada ou hors du Canada; accepter et remplir les charges
d'adminstra- d'exécuteur, administrateur, fidéicommissaire, comptable, arbi-
teur, etc. tre, amiable compositeur, auditeur, séquestre, syndic, liqui-

dateur, tuteur, curateur ou gardien d'aliéné, et exercer les
dites charges et fidéicommis d'une manière aussi pleine et
entière que le pourrait faire tout individu nommé à cette fln;
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et lorsqu'une demande sera présentée à une cour, à un juge ou Non ination
protonotaire pour confier à quelque personne telle charge ou pr la cour.
fidéicommis, et que la cour, le juge ou protonotaire désignera
la compaguie à cet effet, celle-ci pourra exercer cette charge
ou ce fidéicommis, et la cour pourra remplacer, s'il y a lieu,
les obligations exigées en tel cas d'un individu, par les obliga-
tions ordinaires applicables aux corporations, et pourra fixer la
rémunération de la compagnie pour ses services; et la compa-
gnie pourra prendre, tenir et accepter par concession, cession,
transport, titre, testament, legs·ou autrement, toutes propriétés
foncières ou personnelles en fidéicommis légaux, et remplir et
exécuter ces fidéicommis suivant leurs conditions et pour les
fins déclarées, établies ou convenues à leur égard ; accepter et
remplir pour des femmes mariées tous fiiléicommis au sujet de
leurs propriétés foncières ou mobilières personnelles, et agir en
qualité d'agent pour elles dans la gestion de ces biens et pro-
priétés;

(i.) Recevoir en dépôt, aux conditions qui seront convenues, Dépositaire.
des bijoux, argenteries ou autres objets de valeur, des actes,
testaments, débentures ou autres titres de propriété ou de
créance;

(j.) Agir comme agent de placement et d'administration de Agent aani-
fonds et propriétés pour et au nom d'exécuteurs, administra- "il ""
teurs et syndics, et de toutes personnes et corporations;

(k.) Prendre et recevoir pour ses services telle rémunération Réniunéra-
qui sera convenue, ou qui sera préalablement fixée de temps à tion-

autre par ses règlements, et tous frais, dépens et coûts usuels
et ordinaires.

4. Les pouvoirs et facultés par le présent conférés et accor- cet acte ne

dés à la compagnie n'auront ni force ni effet dans une province atte a
en tant et en ce qu'ils pourraient être incompatibles avec les lois lo.is provin-
de cette province. ciales.

5. La compagnie placera les deniers à elle confiés comme il IPlacements.

est indiqué ci-après, et elle pourra administrer, vendre et
aliéner ces placements, suivant la teneur du fidéicommis:-

(a.) Sur premiers mortgages, privilèges et hypothèques d'im- sur grantie
meubles améliorés d'ample valeur tenus en pleine propriété """1 i®·

en Canada; et elle pourra accepter des biens mobiliers ou
engagements personnels par voie de garantie collatérale; on

(b.) En effets, fonds ou valeurs du gouvernement du Canada, sur effets
des provinces du Canada ou des Etats-Unis, ou garantis par publis, ebe.
eux respectivement, ou en obligations ou débentures d'une
corporation municipale dans les dites, provinces, autre que
celles ayant une population de moins de deux mille âmes ou
un taux annuel de cotisation de plus de deux centins à la
piastre, ou en obligations ou débentures des districts scolaires
de quelqu'une des dites provinces; ou en effets, fonds ou
valeurs du gouvernement du Royaume-Uni, ou du gouverne-
ment de quelqu'une de ses colonies et dépendances: ou
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Sur val mnrs (c.) En telles valeurs qui seront indiquées par la teneur du
*l>''c^ fidéicommis, ou par l'ordre, jugement ou décret d'une cour,

d'un juge ou protonotaire.
Proviso lelatit 2. Rien dans cet article n'empêchera la compagnie de possé-

u der des valeurs de toute autre espèce formant ou étant partie
de biens en fidéicommis qui lui seront confiés ; elle pourra
tenir ces valeurs sous la condition des fidéicommis et obliga-
tions légales y attachés; mais dans le cas de la réalisation d'une
partie quelconque de ces valeurs, le produit en sera placé
comme le prescrit le présent acte, à moins que le testament,
acte, ordre ou instrument ayant créé le fidéicommis n'y ait
pourvu autrement.

Les deniers 6. Les deniers et valeurs de chaque fidéicommis seront
inisernt toujours gardés à part de ceux de la compagnie, et il en sera
gard4 s séparé- tenu des comptes séparés; chaque fidéicommis en particulier
nient, sera indiqué de façon i être toujours distingué de tout autre

dans les registres et livres de comptes tenus par la compagnie,
en sorte qu'en aucun temps les deniers des fidéicommis ne for-
ment partie de l'actif général de la compagnie, ni ne soient
confondus dans cet actif; et pour la perception des loyers, la
surveillance et administration des biens en fidéicommis et
autres, la compagnie tiendra des registres et des comptes

Fo ns néral séparés de toutes opérations s'y rattachant; pourvu toujours que,
'>"s. dans la gestion des deniers et valeurs qu'elle aura en sa posses-

sion comme fidéicommissaire ou en toute autre qualité officielle,
en vertu des pouvoirs conférés par le présent acte, la compa-
gnie puisse, à moins que l'autorité qui aura fait la nomination
n'en ait autrement ordonné en la faisant, placer ces deniers et
valeurs, de la manière prévue par l'article cinq du présent
acte, dans un fonds général de fidéicommis créé par elle;

Limitation du pourvu aussi que la somme totale des deniers d'un même
fidéicommis placés dans le dit fonds général de fidéicommis ne
puisse en aucun temps excéder trois mille piastres.

Le- deniers 7. Les deniers, propriétés et valeurs reçus ou tenus par la
enfidéi-Sli compagnie en fidéicommis, ou en sa qualité d'agent de quelque

rependront individu ou corps constitué, ne répondront pas des dettes ou
>des d conipaobligations de la compagnie.

pie.
conpteà S . Lorsqu'une cour en Canada, ou un juge ou protonotaire
renidr(c en caopgne lexcto
e"cdicomnis de cette cour désignera la compagnie pour Pexécution d'un

judiciaire. fidéicommis ou l'exercice d'un office, la cour, le juge ou le pro-
tonotaire pourra requérir, de temps à autre, la compagnie
d'avoir à rendre compte de son administration des dites charges,
et pourra, de temps à autre, nommer une personne compétente
pour s'enquérir des affaires et de la gestion de la compagnie,
ainsi que des garanties qu'elle donne à ceux qui tiennent ou
pour qui sont tenus ses engagements ; et cette personne fera
rapport de son enquête à la cour, au juge ou protonotaire ; et

Frais. les frais de cette enquête seront supportés suivant que la cour,
le juge ou le protonotaire l'ordonnera.
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9. La compagnie pourra posséder les immeubles dont elle Innenbles.

aura besoin pour la gestion de ses affaires-la valeur nette
annuelle de ces immeubles ne devant pas excéder dix mille
piastres-et de plus, tous biens-fonds, quelle qu'en soit la valeur,
mortgagés ou bypothéqués en sa faveur, qu'elle acquerra pour
protéger ses placements ; et elle pourra, de temps à autre, les
vendre, mortgager, louer ou autrement en disposer; mais elle
devra vendre tous immeubles acquis en paiement d'une dette à Vente (es
elle due autrement qu'à titre de fidéicommissaire ou qu'en ininieubes.
qualité officielle, dans les sept ans qui suivront l'acquisition, à
défaut de quoi ces immeubles feront retour au propriétaire
antérieur ou à ses héritiers ou ayants cause.

10. Rien de contenu dans le présent acte ne sera censé Restrictions.
autoriser la compagnie à émettre des billets payables au por-
teur, ou des billets promissoires destinés à circuler comme
papier-monnaie ou billets de banque, ni à s'engager dans le
commerce de banque ou d'assurances, et la compagnie ne pourra
pas émettre de débentures.

.11- Le capital social de la compagnie sera de deux cent Capital social
mille piastres, divisé en actions de cent piastres chacune, et la et soi aug-
compagnie pourra, après que tout le capital social aura été mentation.
souscrit et qu'il en aura été versé cent mille piastres en argent,
élever de temps à autre son capital social jusqu'à concurrence
de cinq cent mille piastres au plus, au moyen d'une résolution
adoptée par la majorité en nombre et en somme des actionnaires,
à une assemblée spécialement convoquée pour cet. objet ; et
quand aura lieu une augmentation de capital, ceux qui seront
actionnaires à l'époque de l'augmentation auront droit de pré-
férence à la répartition pro rala de cette augmentation.

12. Les directeurs pourront par règlement émettre cinquante 4ctions-prio-
pour cent au plus du capital à titre d'actions-priorité ; et le eiteaOns

règlement pourra déclarer que les porteurs des actions-priorité
auront droit de recevoir sur les profits de la compagnie, comme
première charge, un dividende privilégié cumulatif n'excédant
pas cinq pour cent par an, sur le montant alors versé en libéra-
tion des actions-priorité qu'ils posséderont ; et ce règlement
pourra aussi donner à ces actions-priorité la préférence, quant
à leur rachat ou-dans le cas d'un partage détinitif de l'actif-
quant au remboursement du capital.

2. Ce règlement n'aura de force ni d'effet qu'après avoir été Sanction des

approuve par un vote d'actionnaires, représentant au moins les aone

deux tiers du capital social émis, et qui seront présents ou
représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale
dûment convoquée pour en délibérer.

13. Les propriétés, affires et opérations de la compagnie D:recteurs.
seront administrées pâr un conseil formé de neuf directeurs au
moins et de dix-sept au plus. Le conseil se composera d'abord Directeurs
et provisoirement, jusqu'à ce qu'il en ait été choisi un autre de provisoires.
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la manière prévue ci-après, des personnes nommées au premier
Quorum. article du présent acte, une majorité desquelles en constituera

le quorum.

Coiiiience- 14. La compagnie pourra commencer à opérer lorsqu'il
O aura été souscrit bona fide cent mille piastres au moins de son

capital social, et qu'il aura été versé en deniers comptants vingt-
cinq pour cent de cette souscription, mais non auparavant ; et
lorsque la dite souscription aura été faite et que le dit verse-

Asemb]ée ment aura été effectué, les directeu··s convoqueront une assem-
senrale. blée générale des actionnaires en tel temps et en tel lieu, dans

la cité de Toronto, qu'ils indiqueront,-avis de cette assemblée
ayant été préalablement inséré pendant deux semaines dans
un journal publié dans la cité de Toronto et ayant été donné
par circulaire enregistrée, expédiée par la poste à chaque
actionnaire à sa dernière adresse connue,-pour l'adoption de
règlements et Pélection de directeurs.

Elgibilité des 15. Nul actionnaire ne sera éligible à la charge de directeur
directeurs. s'il ne possède en son propre nom dix actions au moins, sur

lesquelles tous les versements appelés et dus devront avoir été
opérés; et si un directeur fait cession de ses biens au profit de ses
créanciers ou tombe sous l'application de quelque loi de faillite
alors en vigueur, ou cesse de posséder dix actions en son propre
nom, il cessera ipsofacto d'être directeur, et il lui sera nommé
un remplaçant pour le reste du terme par les directeurs, qui le
choisiront parmi les actionnaires éligibles de la compagnie.

Appels de 16. Des appels de versements de souscription au capital
versements, social de la compagnie pourront se faire par le conseil de direc-

tion aux époques et dans les proportions qu'il jugera à propos,
ProviLo. pourvu qu'aucun appel n'excède vingt-cinq pour cent dans une

seule et même anée.

S.R.C., c. 118. 17. Les articles dix-huit et trente-neuf de l'Acte des clauses
des compagnies ne s'appliqueront pas à la compagnie.

Etats annuels. 18. La compagnie devra préparer et transmettre chaque
année au ministre des Finances un état en double, attesté sous
le serment du président, gérant ou secrétaire, indiquant le
capital social de la compagnie, la quotité qui en aura été
versée, l'actif et le passif de la compagnie, les biens tenus par
elle en fidéicommis ou comme dépositaire, et tels autres détails
que le ministre exigera; et cet état annuel se clora au trente
et un, décembre.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DXwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 85.

Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte de 1885
relatif à la société de prévoyance et de prêt d'Ha-
milton.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

C ONSIDIRANT que la Société de prévoyance et de prêt rréambule.
d'Hamilton, ci-après appelée "la société." a demandé par

sa requête que le chapitre trente des Statuts de 1885, tel que î, c. so;
modifié par le chapitre quatre-vingt-cinq des Statuts de 1893, m3, c. 5.

soit de nouveau modifié ainsi que ci-dessous énoncé, et qu'il
est à propos d'accéder à cette demande :-A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. L'article six du chapitre trente des Statuts de 1885 est 1s5, c. 30,
par le présent abrogé et remplacé par le suivant:- rren

"6- La société tiendra ou fera tenir, aux endroits que les Reci.tre des

directeurs désigneront, un registre dans lequel seront inscrites ac ton-dében-

les actions-débentures susdites au fur et à mesure de leur émis-
sion, ainsi que les noms et adresses des personnes et corpora-
tions qui y auront droit en tout temps,.avee indication des
montants respectifs des- dites actions auxquels elles auront
droit, et le registre pourra être consulté par tout porteur
d'actions-débentures ; et ces actions seront transférables à Transfert des
l'endroit où sera tenu ce registre, en tels montants et de telle actions.
manière que les directeurs prescriront au besoin."

2. L'article huit du chapitre trente des Statuts de 1885 est Art.8 abrogé.

parle présent abrogé.

3. Les directeurs de la société pourront en tout temps, dans Annulation
l'intérêt de la société, racheter et annuler la totalité ou partie d
des dites actions-débentures.

4. La société ne sera tenue de veiller à l'exécution d'aucun ras de res-
fédéicommis, formel, implicite ou d'induction, auquel serait ponsab itéau
assujétie quelque partie de ces actions-débentures, et soit qu'elle comms
en ait été notifiée ou non; et le reçu de la personne au nom de
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laquelle des actions-débentures seront inscrites dans le registre
de la société, sera pour la société une quittance valable de tout
paiement fait à l'égard de ces actions-débentures.

Transferts. 5. Les actes de transfert d'actions-débentures seront signés
par le cédant et le cessionnaire, et le cédant sera considéré
comme étant le porteur de ces actions jusqu'à ce que le nom
du cessionnaire soit inscrit au registre voulu à leur sujet.

OTTA\WA : I mprimé par SA31UEL EWAi RDDawsox, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 86.

Acte concernant Ja Compagie (le prêt du Manitoba et
du Nord-( uest à re-pons.bilité limitée;

[Sanctionné le 28juin 1895.1

ONSIDÉRANT que la Compagnie de prêt du Manitoba et du Préanbulb.

Nord-Ouest (à responsabilité limitée) a demandé qu'il soit
apporté certaines modifications, ainsi que ci-après é*.oncées, 1874, c. 104
aux actes relatifs à la compagnie, et qu'il est à propos d'accé- lK9. c. 74.

der à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. larticle sept du chapitre cent quatre des Statuts de 1874 1sK4 c.104,
est par le présent abrogé et remplacé par le suivant:_

"7. La compagnie pourra posséder les immeubles qui pour- Quels imn-
ront être nécessaires par la gestion de ses affaires, ou qui, étant '"s la conrPa
mortgagés ou hypothéqués en sa faveur, seront acquis par elle posédr
pour la protection de ses placements; et elle pourra en tout
temps les vendre, hypothéquer, louer ou autrement en dis-
poser; mais la compagnie sera tenue de vendre tout immeuble Proviso: elle

le-, vendraainsi acquis en paiement d'une créance, dans les sept années à dans Un cer-
compter du jour où il sera passé en sa possession, sans quoi tain délai.
l'immeuble fera retour au propriétaire antérieur ou à ses héri-
tiers et ayants droit; pourvu que tout immeuble ainsi acquis Proviso: im-
en paiement de quelque créance avant la sanction du présent me déjà

acte et maintenant en la possession de la compagnie, puisse
être retenu par elle pendant sept ans à compter de la sanction
du présent acte."

2. L'article substitué par l'article six du chapitre soixante- 187, c. 7,
quatorze des Statuts de 1879 à l'article cinq du chapitre cent 't- 'r
quatre des Statuts de 1874, est par le présent abrogé et rem-
placé par le suivant':-

"». Les directeurs pourront en tout temps, du consentement Emprunts par
de la majorité des actionnaires présents ou représentés à une la compagnie.
assemblée générale, emprunter de l'argent, sur des débentures
de la compagnie, au taux d'intérêt et aux conditions qu'ils juge-
ront convenables ; et à cette fm ils pourront émettre ou faire
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1)élentures ù émettre des débentures, pour des sommes d'au moins cent pias-
""*t*' tres ou vingt livres sterling chacune, payables à quelque lieu

que ce soit, à ordre ou au porteur,-auxquelles débentures il
pourra être attaché des coupons d'intérêt ; et les débentures
seront signées par le président ou le vice-président, et par le
gérant de la compagnie ou par toute autre personne autorisée
à cet effet par un règlement, et revêtues de son sceau social ;
les coupons seront signés par le gérant ou la personne autorisée
par règlement ; et ces débentures et coupons seront respective-
ment payables à l'époque et au lieu que les débentures et cou-

Proviso. pons énonceront ; pourvu qu'aucun acheteur de débentures de
la compagnie ne soit tenu de s'enquérir de la cause d'un tel
emprunt ou de l'émission des débentures, non plus que de la
validité de la résolution autorisant l'emprunt, ni de l'objet

Proviso: pour lequel on l'effectue ; pourvu aussi que le montant total
montat total des sommes à emprunter comme susdit, n'excède jamais lelimité, chiffre du capital social souscrit sur lequel tous les versements

n'auront pas été opérés; et les directeurs pourront en tout
temps consentir et donner une première hypothèque ou un acte
de dépôt ou fidéicommis sur et pour tous les biens, propriétés
et effits de la compagnie, à la personne ou aux personnes qu'ils
choisiront, et aux termes et conditions qu'ils fixeront, et cet
acte de dépôt ou cette hypothèque garantira les porteurs futurs
aussi bien que les porteurs actuels de débentures."

Art. 49 du c. 3. L'article quarante-neuf du chapitre cent quatre des Statuts
104 - 1,'î 4. de 1874, tel que modifié par l'article dix-huit du chapitre

soixante-quatorze des Statuts de 1879, est par le présent abrogé
et remplacé par le suivant

Bureau cen- "49. Le siège social ou bureau central de la compagnie sera
tral. établi en la cité de Toronto, mais les directeurs pourront en

tout temps, du consentement de la majorité des actionnaires
présents ou représentés à une assemblée générale, transférer ce

Autres bureau à tout autre endroit du Canada; et les directeurs pour-
"ue ront établir d'autres bureaux et agences en toutes autres loca-

lités du Canada, selon qu'ils le jugeront à propos, et pourront
fixer par un règlement l'endroit où se tiendront les assemblées
annuelles et autres des actionnaires."

1874 e. 104. 4. L'article six du chapitre cent quatre des Statuts de 1874
art. 6 abroge. est par le présent abrogé.

OTTAWA : Imprimé par S.UtGEL EDWARi> DawsoX, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excelente Majesté la Reine.
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CHAP. 87.

Acte constituant en corporation la Compagnie de
biens-fonds et de garantie d'Ottawa.

[Sanctionné le 22juillet 1895.]

(jONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées ont Préambule.
' demandé par leur requête d'être constituées en corporation
pour les fns ci-dessous mentionnées, et qu'il est à propos d'accé-
der à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. George -. Weatherhead, Charles J. Pusey, Samuel coistituttion.
Hughes, M.P., Alexander McKay, M.P., et B. W. Clarke,
ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de la com-
pagnie par le présent autorisée, sont par le présent constitués
en corporation sous le nom de "Compagnie de biens-fonds et om corio-
de garantie d'Ottawa,"-( The Ottawa Land and Security Com- ratf-
pany,)-e-après appelée "la compagnie."

2. La compagnie pourra acquérir et posséder, par bail, achat Pouvoirs
ou autrement, des terrains, maisons, bâtiments, matériaux geneax.
de construction ou dépendances, acheter des terrains et dépen-
dances de toute espèce aux ventes judiciaires pour taxes et en
accepter les titres et cessions, et les garder ou en disposer, ou
autrement trafiquer des dits terrains et dépendances; et elle
pourra construire, élever, ériger et entretenir des maisons ou
autres bâtiments, et les louer, échanger, vendre, céder, aliéner,
hypothéquer ou grever selon qu'elle le jugera à propos; et elle
pourra aussi placer ses fonds en hypothèques sur biens-fonds,
tenus en pleine propriété ou à bail emphytéotique, ou en
obligations ou débentures du gouvernement fédéral ou des
provinces, en obligations municipales ou en débentures émises
par ou pour tout arrondissement scolaire ou tous commissaires
d'écoles, on en obligations ou débentures de sociétés de cons-
truction ou de compagnies de prêts, ou elle pourra les prêter
sur ces garanties ou effets, ou sur la garantie des actions du
capital social de toute société de construction, compagnie de
prêts ou compagnie d'assurances contre l'incendie ou les acci-
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dents, ou sur la vie; et elle pourra acheter des hypothèques
sur propriétés foncières, tenues en pleine propriété ou à bail
emphytéotique, qu'approuveront les directeurs, et les revendre
lorsqu'ils le jugeront à propos, et pour chacune de ces fns
pourra passer tels actes, titres, cessions ou autres instruments
qui seront nécessaires; et à l'égard de toutes ces choses, la
compagnie pourra faire, passer et exécuter tous contrats, stipu-
lations, conventions et conditions que ses directeurs alors en
exercice jugeront nécessaires pour leur mise à exécution ;

Proviso: les pourvu, toujours, que la compagnie puisse garder les propriétés
seront V foncières dont elle aura besoin pour son propre usage, nexcé

dant pas en valeur la somme de vingt-cinq mille piastres, et
que toute propriété foncière acquise par elle, par achat ou
autrement, soit vendue dans les sept ans de la date à laquelle
elle sera devenue la propriété absolue de l compagnie comme
susdit, sans quôi elle fera retour à son propriétaire antérieur
ou à ses héritiers ou ayants droit.

Capital social. 3. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent mille
piastres, divisé en actions de cent piastres chacune.

Augmentation 2. Les directeurs, après que tout le capital social aura été
du capital. souscrit et qu'il en aura été versé cinquante pour cent en

argent, pourront accroître le capital social, en tout temps ou
de temps à autre, jusqu'au chiffre de cinq millions de piastres
au plus; mais le capital ne sera pas accru avant qu'une résolu-
tion du conseil de direction autorisant cet accroissement n'ait
été préalablement soumise aux actionnaires et ratifiée par les
deux tiers en nombre et en somme des actionnaires présents
ou représentés à une assemblée générale spéciale convoquée à
cet effit.

Répartition 3. Le nouveau capital créé par cette augmentation sera
du nouveau réparti pro rata entre les actionnaires de la compagnie, soit au

pair, soit à prime, selon que le décideront les directeurs sur
autorisation des actionnaires donnée de la manière prescrite

proviso. par le présent article; pourvu que toute partie du capital
accru qui n'aura pas été prise et souscrite par quelque action-
naire dans le délai fixé par les directeurs, soit offerte à la
souscription du public, de la manière et aux conditions établies
par les directeurs.

Emprunts. 4. Les directeurs pourront en tout temps emprunter des
deniers au taux d'intérêt et aux conditions qu'ils jugeront à
propos, et à cet effet ils pourront émettre des obligations ou
débentures portant le sceau de la compagnie, pour des sommes

Proviso: mon- de pas moins de cent piastres chacune; pourvu toujours que
tant n ces obligations ou débentures ne soient pas émises avant que

leur émission soit autorisée par un règlement passé à cet effet
et approuvé par le vote d'actionnaires représentant au moins
les deux tiers en somme du capital souscrit de la compagnie,
présents ou représentés à une assemblée générale spéciale régu-
lièrement convoquée pour en délibérer, et que ces obligations
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et débentures ne dépassent en aucun temps le chiffre du capital
social de la compagnie versé en argent.

5. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité Bureau cen-

d'Ottawa, ou en tel autre endroit du Canada que la compagnie tia.
fixera par un règlement; mais les directeurs pourront établir
des succursales et conseils locaux en tout endroit du Canada
qu'ils jugeront à propos.

6. Le capital, les propriétés et affaires de la compagnie Directeurs.
seront administrés par un conseil composé de pas moins de
huit ni de plus de quinze directeurs, dont une majorité formera
quorum, et dont l'un sera élu président et un autre vice-prési-
dent par les directeurs; chaque directeur devra être action-
naire et-posséder de son propre chef pas moins de dix actions
du capital social de la compagnie, sur lesquelles toutes les
demandes de versements échues devront être opérées; et les Directeurs
personnes désignées au premier article du présent acte seront "rovisoires.
les premiers directeurs ou directeurs provisoires de la compa-
gnie.

7. Les directeurs pourront émettre des actions-débentures Actions-
qui seront traitées et considérées comme partie de la dette débentures.

régulière de la compagnie représentée par des débentures, pour
les montants, de la manière et aux conditions, et portant le
taux d'intérêt qu'ils jugeront à propos, mais sauf les limites
prescrites par le présent acte, en sorte que les sommes emprun-
tées sur la garantie de débentures ou d'actions-débentures ne
dépassent pas en tout le montant autorisé par l'article quatre
du présent acte.

S. Les actions-débentures émises en vertu du présent acte Registre des

seront inscrites par la compagnie dans un registre tenu à cet 'Iei

effet, dans lequel seront portés les noms et adresses des diffé-
rentes personnes qui, de temps à autre, y auront droit, avec les
montants respectifs de ces actions auxquels elles auront droit;
et ces actions seront transférables en tels montants et de telle
manière que les directeurs fixeront.

2. La compagnie devra, sur demande, donner à chaque por- certiécats
teur d'actions-débentures un certificat indiquant le montant d'actions-

d'actions-débentures possédées par lui, le taux d'intérêt -qu'elles débentures.

porteront, et les conditions auxquelles elles seront assujéties;
mais les porteurs d'actions-débentures n'auront pas d'autres
droits ou privilèges à leur égard gue ceux dont jouiront les
porteurs de débentùres de la compagnie.

3. Tout transfert d'actions-débentures de la compagnie sera Transferts.
enregistré au bureau central de la compagnie, dans un registre
qui sera tenu à cet effet.

4. Les porteurs des débentures de la compagnie pourront en EchaIge des

tout temps, du consentement des directeurs, échanger ces débentures.

débentures contre des actions-débentures.
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Rang des 5. Les actions-débentures émises auront rang égal avec les
"é es . débentures émises par la compagnie.
Rachat des 6. La compagnie pourra en tout temps acheter sur le marché
actions- et racheter toute portion des actions-débentures représentantdébenture,. des fonds que les directeurs, par une résolution régulièrement

adoptée, décideront n'être pas nécessaires pour les opérations
de la compagnie ; mais cet achat, ce remboursement ou rachat
n'étendra, ne limitera ou ne restreindra aucunement l'exercice
du pouvoir d'emprunt de la compagnie en vertu du présent
acte.

Conditions 9. La compagnie ne commencera pas ses opérations sous
préalables au ,) i u'l>connenee- i empire du présent acte avant qu'il n'ait 'été souscrit au moins
imient des opé- deux cent mille piastres du capital social, et que cinquanterations,. mille piastres n'en aient été versées; et les pouvoirs par le

présent conférés à la compagnie, et Pautorisation qui lui est
donnée seront subordonnés dans chaque province aux lois
actuellement ou à l'avenir en vigueur dans les différentes pro-
vinces respectivement, et n'auront aucune valeur ou force
d'exécution dans aucune province en ce qu'ils auront d'incom-
patible avec les lois de cette province.

Rapport 10. La compagnie dressera et transmettra annuellement au
nitlre " ministre des Finances et Receveur général un rapport en

Finances. double, attesté par le serment du président, du gérant ou du
secrétaire, et énonçant le capital social de la compagnie, la
proportion qui en aura été versée, l'actif et le passif de la com-
pagnie, et tels autres détails que le ministre exigera, et ce
rapport sera fait chaque année jusqu'au trente-unième jour de
décembre.

La compagnie 11. La compagnie pourra agir comme agent et en cette qua-
pCeut ag r . lité elle pourra placer des deniers pour et au nom de leurs pro

priétaires, et garder, placer et vendre les terrains, hypothèques,
effets ou créances qui lui seront transférés ou confiés en sa.
qualité d'agent; elle pourra donner les garanties qui seront
convenues pour la remise de leur produit, ou pour le rembour--
semeant du capital ou le paiement de l'intérêt, ou des deux,
de ces deniers, hypothèques, effets ou créances.

S.R.C., c. U.* 12. les articles dix-huit et trente-neuf de lActe des clauses-
des compagnies ne s'appliqueront pas à la compagnie.

OTTAWA : Imprinmé par SAXMUEL EDwARn Dawsox, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excelente Majesté la Reine.
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CHAP. 88.

Acte concernant la Chambre de Commerce du district
de Montréal.

[Sanctionné le 22juillet 1895.]

CONSIDÉRANT que la Chambre de Commerce du district Préambuie.
de Montréal, corps politique et incorporé en vertu des

dispositions du chapitre cent trente des Statuts revisés,
a demandé par , sa requête qu'il soit passe un acte lui
conférant le pouvoir d'acquérir des propriétés, d'émettre des
débentures ou autres valeurs négociables, et d'augmenter au
besoin le nombre de ses officiers et comités, et qu'il est à propos
d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit -

I. La Chambre de Commerce du district de Montréal, ci- Pouvoir de

après appelée "la corporation," pourra avoir, prendre à loyer, imeubes.
recevoir, acheter, acquérir, posséder, utiliser et entretenir pour
son usage, tous terrains et propriétés mobilières etimmobilières,
et y élever des constructions et les occuper et .employer en
partie pour les bureaux de la corporation, et en louer les
parties qui ne seront pas ainsi occupées et employées par elle;
et elle pourra vendre et transporter ces propriétés immobilières,
ou toute partie de ces propriétés, lorsqu'elle n'en aura plus
besoin pour son propre usage; pourvu toujours que ces pro- valeur uin-
priétés immobilières n'excèdent pas en valeur la somme de t"e.
cinq cent mille piastres.

2. La corporation pourra contracter des prêts d'argent pour Pouvoir d'er.-
un montant qui ne devra pas excéder en totalité cinq cent mille prunter.

piastres, au moyen d'hypothèques sur ses propriétés, ou de
rémission de débentures, ou partie par l'un de ces modes et
partie par l'autre, au taux d'intérêt et aux conditions qui
seront arrêtés et convenus.

3. Ces débentures pourront être des titres nominatifs ou des Transfert des
titres payables au porteur, et elles pourront être transférées par debentures.
tradition ou par endossement, suivant que l'établira la corpo-
ration.
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Hypothèques 4. La corporation pourra consentir des hypothèques à des"negarantie de syndics pour garantir le paiement des dites débentures et depaiemient. l'intérêt qu'elles porteront.

Les débentu- 5. La corporation pourra en tout temps donner les dites
pour"ont débentures, ou toute partie de ces débentures, en nantissementêtre enggees. -à toute banque ou autre corporation ou personne, pour répondre

des sommes empruntées par la corporation.

Officiers et 6. La corporation pourra, sur l'avis de son conseil, nommer
co'ités. pour la bonne administration de ses affaires les officiers ou

comités qu'elle jugera nécessaires, autres que ceux autorisés
par le chapitre cent trente des Statuts revisés.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDwARD D.awsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.

lCA'.
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CHAP. 89.
Acte à l'effet de constituer en corporation Gilmour et

Hughson (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

[iONSIDÉRANT que John Gilmour et Ward C. Hughson, Préambule.
U de la cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario, et Nelson
H. Salisbury, Frank C. Hughson et John C. Hughson, tous de
la cité d'Albany, dans l'Etat de New-York, l'un des Etats-
Unis, ont représenté, parleur requête, qu'ils désirent être cons-
titués en corporation sous le nom de " Gilmour et Hughson
(à responsabilité limitée)," et ont demandé qu'il soit passé un
acte à cet effet, et qu'il est à propos d'accéder à leur demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Les dits John Gilmour, Ward C. Hughson, Nelson H. Constitution
Salisburv, Frank C. Hughson et John C. IHughson, ainsi que les t®"Po°°
personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie par le
présent constituée, sont par le présent constitués en corporation
sous le nom de " Gilmour et Hughson (à responsabilité limi- Nom de a
tée,) "-Gilmour and Haghson, Limited,) -ci-après appelée °°r°ra°"'
"la compagnie."

2. La compagnie pourra- Pnrurss-
(a.) Exercer et faire par tout le Canada et ailleurs l'industrie compagnie.

et les opérations de fabricants et marchands de bois de cons-
truction ou de service dans toutes leurs branches, et toutes
autres affaires et opérations s'y rattachant, y compris la fabri-
cation de meubles, portes, fenêtres, persiennes, et tous autres
produits dont le bois formera partie constituante, ainsi que de
pulpe de bois, papier de pulpe et autres dérivés du bois ou de
matières de bois, et aussi les affaires et opérations de gardiens
de quais, d'expéditeurs et de propriétaires de navires, autant
que ia chose sera nécessaire pour les besoins de ses opérations;
et pour toutes et aucune des fins susdites, elle pourra acheter,
louer ou autrement acquérir tous permis de coupes de bois,
cantons de bois, terrains, batiments, quais, bassins, usines, ba-
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teaux, navires, voitures, effets. denrées, marchandises et autres
propriétés. foncières et mobilières, et les améliorer, agrandir,
gérer, développer, louer, hypothéquer, échanger, vendre, utili-
ser, en disposer ou autrement en faire ce qu'elle voudra ; et
elle pourra établir des boutiques ou magasins sur les dits ter-
rains, et acheter et vendre des marchandises générales, et faire
de la culture et l'élevage des bestiaux, autant que cela sera
nécessaire pour permettre à la compagnie de poursuivre ses
opérations, et d'utiliser les propriétés acquises par la compagnie
pour les besoins (le ses opérations, et généralement toutes
autres choses qui se rattachent aux objets ci-dessus ou peuvent
en faciliter la réalisation

Achat de (b.) Acheter ou autrement acquérir, développer et exploiter
"""''etc. les mines, droits miniers et biens meubles et immeubles qui

seront trouvés sur les terrains acquis ou occupés par la com-
pagnie pour les fins de ses opérations, et pourra broyer, fondre,
réduire et amalgamer le minerai pour rendre le produit ven-
dable et développer les ressources des dites mines;

Construction (c.) Construire ou aider et contribuer à construire, entretenir
n'éce.,aire. et améliorer les chemins, tramways, bassins, jetées, quais,

viaducs, aqueducs, canaux, fossés, machines à broyer, moulins,
hangars à minerai et autres bâtiments et usines qui seront
nécessaires ou utiles pour les besoins de la compagnie ;

oliserent (d.) Construire, noliser et employer des navires aux fins
etc. susdites, et pour transporter le produit de ses moulins, mines

et usines à tout endroit ou tous endroits du Canada ou ailleurs;
Electricité. (e.) Construire, ériger, entretenir et exploiter des appareils,

machines, maisons, bâtiments et autres travaux pour la géné-
ration et la production de l'électricité, dans le but d'éclairer et
chauffer ou exploiter les moulins, bâtiments, plateformes, bas-
sins, outillages et machines, et autres travaux et propriétés de
la compagnie;

Achatd'autres (f.) Elle pourra aussi acheter ou autrement acquérir de
exploitations tpour les toute personne toute industrie du genre de celles de la compa-
besoins de la gnie, et tous terrains, propriétés, privilèges, droits, contrats et
comoasmie. obligations s'y rattachant; et pourra louer et sous-louer toute

propriété de la compagnie; et vendre ou céder ses industries, ses
propriétés ou son entreprise, en tout ou en partie, pour les consi-
dérations que la compagnie jugera à propos, et notamment pour
des actions, débentures ou valeurs de toute autre compagnie
ayant des fins tout à fait ou en partie semblables à celles de la
compagnie.

Acquisition 2. Rien dans le présent acte ne sera interprété comme
d'Immyeubles
limitée. autorisant la compagnie à acquérir plus d'immeubles qu'il ne

lui en faudra pour l'exercice des industries qui lui sont per-
mises comme susdit.

Achat de Fin. 3. La compagnie pourra aussi acheter, prendre ou autre-
dustrie de
Gilnour et ment acquérir toutes ou aucune des industries maintenant
Huglison. exercées par la société Gilmour et Hughson dans la cité de

Hull, dans la province de Québec, et ailleurs, et la totalité on
toute partie de l'achalandage, du fonds de commerce, des biens
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et propriétés foncières et immobilières, meubles et immeubles,
appartenant à la dite société Gilmour et Hugbson, sauf les
obligations, s'il en est, dont ils sont grevés; et elle pourra en Mode de paie-

payer le prix totalement ou partiellement en argent, ou totale- ment.

ment ou partiellement en actions libérées ou partiellement
libérées du capital social de la compagnie, ou totalement ou
partiellement en débentures de la compagnie, ou autrement ;
et elle pourra prendre à son compte, garantir ou payer la tota-
lité ou toute partie des obligations, dettes, contrats et engage-
ments se rattachant aux industries ainsi exercées par la dite
société Gilmour et Hughson, ainsi que les obligations affectant
les biens et propriétés ainsi achetés ou acquis de la dite société
comme susdit.

4. La compagnie pourra prendre ou autrement acquérir et Actions dans

posséder* des actions dans toute compagnie d'estacades ou pagnies.
d'améliorations en rivière, et pourra les vendre ou autrement
en disposer.

5. La compagnie pourra faire, accepter, endosser ou signer Billets à

des chèques, billets à ordre, lettres de change, récépissés d'en- ordre, etc.

trepôt, connaissements et autres effets négociables; mais rien Proviso.
dans le présent article ne sera interprété comme autorisant la
compagnie à émettre aucun billet ou aucune lettre de change
payable au porteur ou destiné à être mis en circulation comme
papier-monnaie ou comme billet de banque.

6. Les directeurs de la compagnie, après y avoir été auto- Pouvoir
risés par une résolution des actionnaires adoptée à leur première r*1"a%|r
assemblée générale ou à toute assemblée spéciale convoquée
dans ce but, ou à toute assemblée annuelle, à laquelle seront
présents on' représentés par fondés de pouvoirs des actionnaires
représentant au moins les deux tiers en somme du capital
social émis de la compagnie, pourront en tout temps, à leur
gré, emprunter des deniers pour les besoins de la compagnie,
et garantir le remboursement des deniers ainsi empruntés, en la
manière et aux termes et conditions qu'ils jugeront à propos,
et en particulier au moyen de mortgage, nantissement, hypo-
thèque ou engagement de tous ou quelqu'un des biens et pro-
priétés de la compagnie.

7. Les directeurs de la compagnie, après avoir obtenu l'au- Emission
torisation des actionnaires donnée par résolution adoptée à une d'obigstions
assemblée générale convoquée pour cet objet,-à laquelle
assemblée seront présents ou représentés par fondés de pou-
voirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers en
somme du capital social émis de la compagnie,-pourront aussi
émettre de temps à autre des débentures portant le taux d'in-
térêt qui sera convenu, pour des sommes de pas moins de cent
piastres chacune, et signées par le président ou autre officier
présidant, scellées du sceau de la compagnie et. contresignées
par le secrétaire, et payables au porteur ou à ordre; et les
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directeurs pourront émettre les dites débentures pour les fins
mentionnées à l'article trois du présent acte, et les vendre ou
engager pour efectuer des emprunts ou pour solder ou garan-

Montant tir les dettes de la compagnie; mais le montant total des
lumite. débentures en circulation à toute époque ne devra pas excéder

deux cent cinquante mille piastres; et ces débentures, ainsi que
l'intérêt qu'elles porteront, s'il doit être garanti, pourront être
garanties par mortgage, hypothèque, nantissement ou charge,
sur tels biens et propriétés de la compagnie qui seront décrits
dans l'acte de mortgage, d'hypothèque, de nantissement ou de
charge; et le dit acte de mortgage, hypothèque, nantissement
ou charge pourra donner aux porteurs des dites· débentures,
ou aux fidéicommissaires nommés dans le dit acte pour les
dits porteurs, tels pouvoirs, pouvoirs de vente, droits et recours
qui y seront spécifiés.

capaita social. S. Le capital social de la compagnie sera de trois cent mille.
piastres, divisé en actions de cent piastres chacune.

Directeurs 9. John Gilmour, Ward C. Hughson, Nelson H. Salisbury
pro"soires. et Frank C. Hughson seront les premiers directeurs ou direc-

teurs provisoires de la compagnie, et resteront en charge
jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par d'autres régulièrement
nommés en leur lieu et place, et auront et posséderont tous les

S.R.C., c. 118. pouvoirs qui sont conférés à des directeurs par l'Acte des clauses,
des c-mpagnies et le présent acte; et jusqu'à ce qu'il en soit
autrement ordonné par règlement ou résolution des directeurs
provisoires, trois d'entre eux pourront convoquer des assemblées
des directeurs provisoires, qui auront lieu en la cité d'Ottawa,

Avis des aux époques qu'ils détermineront; pourvu qu'avis par écrit,
assenblées des signé des directeurs provisoires convoquant quelqu'une de ces

assemblées, indiquant la date et l'endroit où elle devra avoir
lieu, soit expédié par la poste, par lettre enregistrée, à l'adresse
de chacun des autres directeurs pas moins de dix jours avant
la date de l'assemblée.

.Quorum. 2. Une majorité des directeurs provisoires constituera un
quorum.

Première 10. 2n tout temps après la sanction du présent acte, les
assemblée des directeurs provisoires, ou trois d'entre eux, pourront convoqueractionnaires.

une assemblée générale des actionnaires de la compagnie, qui
aura lieu en la cité d'Ottawa, à l'époque qu'ils détermineront,
pour adopter ou ratifier les règlements de la compagnie, élire
les directeurs et délibérer et décider toute autre affaire spécifiée

Avis. dans l'avis de. convocation; et un avis par écrit, signé des
directeurs provisoires convoquant quelqu'une de ces assemblées,
indiquant la date et l'endroit où elle devra avoir lieu, et expédié
par la poste, par lettre enregistrée, à Padresse de chaque
actionnaire pas moins de dix jours auparavant, sera réputé un
avis suffisant de l'assemblée.

Chap. 89. 58-59 Vier.
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11. Les directeurs et les directeurs provisoires de la compa- vacances dans
gnie pourront agir nonobstant toute vacance survenant parmi direction. de
eux; mais si leur nombre tombe au-dessous de trois, les direc-
teurs ne pourront pas agir, sauf dans le but de remplir les
vacances, tant que leur nombre sera au-dessous du dit minimum.

12. Une demande de versement sera considérée avoir été Demandes de
régulièrement faite lorsque la résolution des directeurs l'auto- versements.

risant aura été adoptée.

13. Le bureau central de la compagnie sera établi en la cité 8Bureau cen-
d'Ottawa; mais toute localité en Canada où la compagnie aura
un bureau ou siège d'affaires sera réputée domicile de la'
compagnie; pourvu que le domicile de la compagnie dans la
province d'Ontario soit établi dans la dite cité d'Ottawa.

14. L'Acte des clauses des compagnies, à l'exception des ar- S.R.C., c.118.
ticles neuf et dix-huit, et sauf en ce qu'il a d'inconciliable avec
les dispositions formelles du présent acte, sera censé être incor-
poré dans celui-ci.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. go.

Acte constituant en corporation la Compagnie James
Maclaren (à responsabilité limitée.)

[ Sanctionné le 28juin 1895.1

CfONSIDÉRANT que David Maclaren et James Barnet Préambule.
Maclaren, de la cité d'Ottawa, John Maclaren, de la ville

de Brockville, province d'Ontario, Alexander Maclaren et
Albert Maclaren, de la ville de Buckingham, province de
Québec, ont représenté, par leur requête, qu'ils désirent être'
constitués en corporation sous le nom de " Compagnie James
Maclaren (à responsabilité limitée)," et ont demandé qu'il soit
passé un acte à cet effet, et qu'il est à propos d'accéder à leur
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-.

1. Les personnes dénommées au préambule du présent acte, constitution
ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de la e"corpora-
compagnie par le présent constituée, sont par le présent cons-
tituées en corps politique et corporation sous le nom de " Com-
pagnie James Maclaren (à responsabilité limitée,)"-(The Nom de la
James Maclaren Company, Limited,)-ci-après appelée "la corporation,

compagnie."

2. Le capital social de la compagnie sera d'un million de Capitalsocial.
piastres, divisé en actions de cent piastres chacune.

3. Le bureau central de la compagnie sera établi en la ville Bureau cen-
de Buckingham, dans la province de Québec; mais toute loca- a
lité en Canada où la compagnie aura un bureau ou siège
d'affaires sera réputée domicile de la compagnie; pourvu que
le domicile de la compagnie dans la province de Québec soit
établi dans la dite ville de Buckingham.

4. La compagnie pourra exercer et faire par tout le Canada Pouvoirsgé-
et ailleurs l'industrie et les opérations de fabricants et mar- compagie.
chands de bois de construction ou de service dans toutes leurs
branches, et toutes autres affaires et opérations s'y rattachant,
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y compris la fabrication de meubles, portes, fenêtres, persiennes,
et tous autres produits dont le bois formera partie constituante,
ainsi que de pulpe de bois, papier de pulpe, et autres produits
de pulpe et de bois ou matières de bois, et aussi celles de
fabricants de briques, tuiles, tuyaux de drainage, terra-cotta et
autres produits tirés de l'argile; et aussi les affaires et opéra-
tions de gardiens de quais, d'expéditeurs et de propriétaires
de navires; et pour toutes et aucune des fins susdites, elle
pourra acheter, louer ou autrement acquérir tous permis de
coupes de bois, cantons de bois, terrains, bâtiments, quais,
bassins, usines, bateaux, navires, voitures, effets, denrées, mar-
chandises et autres propriétés, foncières et mobilières, et les
améliorer, agrandir, gérer, développer, louer, hypothéquer,
échanger, vendre, utiliser, en disposer autrement ou en faire
ce qu'elle voudra; et elle pourra établir des entrepôts, maga-
sins, dépôts et ateliers sur les dits terrains, et acheter et vendre
des marchandises générales; elle pourra aussi acheter, ériger,
construire ou autrement acquérir et exploiter des moulins à
farine, fabriques de lainage et moulins à papier, et pourra
acheter, vendre, trafiquer et autrement faire le commerce des
produits des dits moulins et fabriques sous toutes leurs formes;
et faire de la culture et l'élevage des bestiaux, et généralement
toutes autres choses qui se rattachent aux objets ci-dessus ou
peuvent en faciliter la réalisation.

Achat (le 5. La compagnie pourra acheter ou autrement acquérir et
"""etc. exploiter des mines, droits miniers, terrains et biens meubles

et immeubles en Canada, et pourra broyer, fondre, réduire et
amalgamer le minerai pour rendre le produit vendable et
développer les ressources des dites mines, et pourra broyer,
fondre, réduire et amalgamer le produit de toutes mines appar-
tenant ou non à la compagnie.

Construction 6. La compagnie pourra aussi construire ou aider et contri-
s truaYalx buer à construire, ou acquérir, entretenir et améliorer les che-mins, tramways, bassins, jetées, quais, viadues, aqueducs,

canaux, ponts, fossés, machines à broyer, ou des maisons
et autres bâtiments; et elle pourra acheter ou autrement
acquérir des brevets d'invention et des droits de brevets relatifs
ou se rattachant en quoi que ce soit aux choses susdites, et aussi
pour la production ou l'application et l'usage de l'électricité;
et elle pourra aussi construire et élever toutes digues, jetées,
barrages et roues hydrauliques nécessaires pour l'amélioration
de pouvoirs hydrauliques; et pourra aussi vendre, louer ou dis-
tribuer des forces électriques ou hydrauliques pour des fins de
fabrication, d'éclairage ou de chauffage, ou pour toutes auties
fins; elle pourra aussi construire, noliser, acquérir et employer
des navires, chemins et tramways pour les fins susdites, et pour
transporter le produit de ses moulins, mines et usines à tout
endroit on tous endroits du Canada ou ailleurs; et elle pourra
aussi acheter ou autrement acquérir toute industrie du genre
de celles de la compagnie, et tous terrains, propriétés, privi-
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lèges, droits, contrats, limites et obligations s'y rattachant; et
pourra louer ou sous-louer toute propriété de la compagnie; et
vendre ou céder ses industries, ses propriétés ou son entreprise,
en tout ou en partie, pour les considérations que la compagnie
jugera à propos, et notamment pour des actions, débentures
ou valeurs de toute autre compagnie ayant des fins tout à fait
ou en partie semblables à celles de la compagnie; pourvu que Limite au
rien de contenu au présent acte ne soit interprété comme auto- suiet des pro-
risant la compagnie à acquérir des propriétés foncières au delà fior-.
de ce qui sera nécessaire pour l'exercice des industries susdites.

7. Dans la production, l'application, l'usage ou la distribu- Compagnie

tion d'électricité ou le torce électrique ou hydraulique, la com- taines
pagnie sera sujette aux dizpositions suivantes:- tions.

(a.) La compagnie ne mettra aucun empêchement au droit La circulation

de circulation ou d'usage du public sur ces chemins publics, n" devra pas

grandes routes, rues, ponts ou cours d'eau et autres lieux sem-
blables, et n'y causera aucun dommage inutile, ni n'obstruera
en aucune manière l'entrée d'aucune porte, barrière ou porte-
cochère, ou le libre accès à aucun bâtiment;

(b.) La compagnie ne posera pas de fils à moins de vingt- Hauteur des

deux pieds au-dessus de la surface du chemin ou de la rue, ni da" es
ne plantera plus d'une ligne de poteaux le long d'un chemin
ou d'une rue, sans le consentement du conseil municipal ayant
juridiction sur les chemins ou rues de la municipalité;

(c.) Dans toutes les municipalités, les poteaux seront aussi Poteaux.
droits et aussi perpendiculaires que possible, et seront peinturés,
dans les cités, si quelque règlement du conseil l'exige;

(d.) Chaque fois que, dans un cas d'incendie, il deviendra Droit d-abat.
nécessaire, pour l'éteindre ou sauver les propriétés, d'abattre treg ls poteauxou d& couper
les poteaux ou de couper les fils, le fait que les poteaux auront ies is en cas

été abattus ou que les fils de la compagnie auront été coupés imcendie.

dans ces circonstances, d'après les ordres de l'ingénieur en chef
ou autre officier en charge de la brigade des pompiers, ne
donnera droit à la compagnie à aucune réclamation d'indemnité
pour les dommages qu'elle en pourrait éprouver;

(e.) La compagnie sera responsable de tous dommages que gggag
ses agents, employés et ouvriers causeront aux particuliers ou mages.
aux propriétés en construisant, exécutant ou entretenant quel-
qu'un des dits ouvrages autorisés par le présent article ou le
précédent;

(f) La compagnie n'abattra ou ne mutilera aucun arbre Quant aux
planté pour l'ombrage, ni aucun arbre fruitier ou d'ornement; arbre.

(g.) Dans toutes municipalités, l'ouverture des rues pour Approbation
l'érection des poteaux ou pour faire passer les fils sous terre se m"'i"

fera sous la direction et surintendance de tel -ingénieur ou
autre officier que le conseil désignera, et de telle manière que
le conseil prescrira; le conseil pourra aussi prescrire et désigner
les endroits où devront être plantés les poteaux dans la muni-
cipalité; et la surface de la rue sera, dans tous les cas, remise
autant que possible dans son premier état par la compagnie et
à ses frais;
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La compagnie (h.) Nul acte du parlement astreignant la compagnie, si l'on
pbourra être déodécouvre un moyen efficace pour faire passer les fils électriques
î'oser ses fils sous terre, à adopter ce moyen, et abrogeant le droit donné à
ous terre. la compagnie par le présent article de continuer à poser ses fils

sur poteaux dans les cités, villes ou villages incorporés, ne sera
censé être une violation des privilèges conférés par le présent
acte;

Les ouvriers (i.). Nul ne travaillera à l'érection ou la réparation d'aucune
d ligne ou d'aucun instrument de la compagnie sans porter, surinsignes. I

un endroit bien apparent de ses vêtements, une médaille ou un
insigne sur lequel seront lisiblement inscrits le nom de la
compagnie et un numéro au moyen duquel on puisse facile-
ment le retrouver;

Protection des (j.) Rien de contenu au prèsent article ne sera censé auto-
icule ir riser la compagnie, ses employés, ouvriers ou agents, à entrer

sur aucune propriété privée dans le but de construire, entrete-
nir ou réparer quelqu'un de ses ouvrages, sans le consentement
préalable du propriétaire ou de l'occupant de la propriété;

Enlèvement (k.) Si, pour l'enlèvement de bâtiments ou l'usage des che-
des fils, oil

mins publics, grandes routes ou rues, il devient nécessaire que
les dits fils ou poteaux soient temporairement enlevés, il sera
du devoir de la compagnie, à ses propres frais et dépens, après
avis raisonnable par écrit donné par toute personne qui voudra
les faire enlever, d'enlever ces fils ou poteaux; et en cas de
négligence ou défaut de la part de la compagnie à le faire,
toute telle personne pourra les enlever aux frais de la compa-

Avis à la gnie, en ne faisant aucun dommage inutile; et cet avis pourra
" être donné au bureau central de la compagnie ou à tout agent

ou officier de la compagnie dans lamunicipalité où l'on voudra
faire enlever ces fils ou poteaux, ou, dans les municipalités où
la compagnie n'aura pas d'agent ou d'officier, cet avis pourra
êti e donné soit au dit bureau central, soit à tout agent ou officier
de la compagnie dans la municipalité voisine ou la plus rappro-
chée de celle dans laquelle ces fils ou poteaux devront être
enlevés;

Eaux sauvages (L.) La compagnie prendra les mesures et précautions néces-
et draia". saires pour retenir, diriger et évacuer les eaux sauvages et de

drainage qui gêneront ou empêcheront ses travaux, soit que ces
eaux viennent de drains artificiels ou de cours d'eau et ruis-
seaux naturels existant à l'époque des dits travaux, lorsque
ceux-ci croiseront, toucheront, ou dérangeront ces drains, cours
d'eau et ruisseaux;

Différends. (m.) Toutes contestations ou plaintes qui surgiront par la
rég.*"n suite au sujet de la construction de nouveaux drains et de la

modification, de l'agrandissement et du changement des drains,
cours d'eau naturels ou ruisseaux existants, et au sujet de la
question de savoir qui devra faire cette modification, cet agran-
dissement ou ce changement, et par qui les frais en devront
être supportés, et aussi toute contestation ou. plainte au sujet
du mode d'exécution de ces travaux ou de leur suffisance en
conformité des dispositions de l'alinéa précédent, seront exami-
nées, entendues et décidées par le comité des chemins de fer
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du Conseil privé, de la manière prescrite pour le règlement de
toutes autres questions dont le dit comité est chargé de s'en-
quérir, entendre et décider en vertu de l'Acte des chemins defer.

(n.) L'autorisation par le présent donnée au sujet de ces rues, Consentement
grandes routes et places publiques ne sera exercée qu'en confor- c
mité de tôute convention conclue à leur sujet entre la compa-
gnie et les dites municipalités respectivement, et sauf tout
règlement des conseils des dites municipalités passés pour sa
mise à exécution.

S. La compagnie pourra aussi acheter, prendre ou autre- Achat de lin-

ment acquérir toutes ou aucune des industries ci-devant exer- justi®d"
cées par feu James Maclaren, ou depuis sa mort par ses repré- laren.

sentants légaux, dans la ville de Buckingham ou ailleurs, et la
totalité ou toute partie de l'achalandage, du fonds de commerce,
des biens et propriétés foncières et immobilières, meubles et
immeubles, appartenant au dit James Maclaren en son vivant
et qui appartiennent à ses représentants légaux, sauf les obli-
gations, s'il en est, dont ils sont grevés; et elle pourra en Mode de paie-
payer le prix totalement ou partiellement en argent, ou totale- ment.
ment ou partiellement en actions libérées ou partiellement
libérées du capital social de la compagnie, ou totalement ou
partiellement en débentures de la compagnie, ou autrement;
et elle pourra prendre à son compte, garantir ou payer la tota-
lité on toute partie des obligations, dettes, contrats et engage-
ments se rattachant aux industries ainsi exercées par le dit feu
James Maclaren, ainsi que les obligations affectant les biens et
propriétés ainsi achetés de ses représentants légaux comme
susdit.

9. La compagnie pourra prendre ou autrement acquérir et Actions dans
posséder des actions dans toute compagnie d'estacades ou uneautrecom-
d'améliorations en rivière, et pourra les vendre ou autrement pagie.

en disposer.

10. La compagnie devra, aussitôt quelle le pourra raisonna- vente des
blement, vendre ou autrement aliéner la totalité ou telle partie frgoi etes

des propriétés foncières qu'elle aura acquises de la succession du
dit feu James Maclaren, autres que celles qui seront nécessaires
ou utiles pour la bonne exploitation de l'industrie de la com-
pagnie ; et dans l'intervalle elle pourra arpenter et tracer des
chemins, rues, places publiques ou parcs sur les dits terrains, en
faire et enregistrer des plans, et autrement subdiviser et amé-
liorer les dits terrains et propriétés de la manière quelle jugera.
la plus avantageuse pour arriver à les vendre.

11. La compagnie pourra faire, accepter, endosser ou signer Billets à
des chèques, billets à ordre, lettres de change, récépissés d'en- ordre, etc.

trepôt, connaissements et autres effets négociables ; mais, rien Proviso.
dans le présent article ne sera interprété comme autorisant la
compagnie à émettre aucun billet ou aucune lettre de change
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payable au porteur ou destiné à être mis en circulation comme
papier-monnaie ou comme billet de banque.

Directeurs 12. David Maclaren, Alexander Maclaren, John Maelaren,°rovisoires. James Barnet Maclaren et Albert Maclaren seront les premiers
directeurs ou directeurs provisoires de la compagnie, et reste-
ront en charge jusqu'à ce qu'ils soient remplacés par d'autres
régulièrement nommés en leur lieu et place, et auront et pos-
séderont tous les pouvoirs qui sont conférés à des directeurs

s.R.., c. Us. par l'Acte des clauses des compagnies et le présent acte; et
Assemblées. jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par règlement ou

résolution des directeurs provisoires, trois d'entre eux pourront
convoquer des assemblées des directeurs provisoires, qui auront
lieu en la ville de Buckingham susdite, aux époques qu'ils

Avis des as- détermineront; pourvu qu'avis par écrit, signé des directeurs
semblées (les provisoires convoquant quelqu'une de ces assemblées, indiquant
directeurs. la date et l'endroit où elle devra avoir lieu, soit expédié par; la

poste, par lettre enregistrée, à l'adresse de chacun des autres
directeurs pas moins de dix jours avant la date de l'assemblée.

Quorum. 2. Une majorité des directeurs provisoires constituera un
quorum.

Pouvoir 13. Les directeurs de la compagnie, en vertu d'une autori-
d'empruter sation des actionnaires donnée à toute assemblée spéciale con-de Fargent. voquée à cet effet, ou à toute assemblée annuelle de la com-

pagnie, à laquelle seront présents ou représentés par fondés de
pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers
en somme du capital social émis de la compagnie, pourront en
tout temps, à leur gré, emprunter des deniers pour les besoins
de la compagnie, et garantir le remboursement des deniers ainsi
empruntés, ou de tous autres deniers dus par la compagnie,
en la manière et aux termes et conditions qu'ils jugeront à
propos, et en particulier au moyen de mortgage, nantissement,
hypothèque ou engagement de tous ou quelqu'un des biens et
propriétés de la compagnie.

Emission 14. Les directeurs de la compagnie, après avoir obtenu
d'oblilations. 'autorisation des actionnaires à une assemblée générale convo-

quée pour cet objet, ou à une assemblée annuelle de la compa-
gnie-à laquelle assemblée seront présents ou représentés par
fondés de pouvoirs des actionnaires représentant au moins les
deux tiers en somme du capital social émis de la compagnie,
qui ne sera pas de moins de cent mille piastres,-pourront aussi
émettre de temps à autre des débentures portant le taux
d'intérêt qui sera convenu, pour des sommes de pas moins de
cent piastres chacune, et signées par le président ou autre
officier présidant, scellées du sceau de la compagnie et contre-
signées par le secrétaire, et payables au porteur ou à ordre; et
les directeurs pourront émettre les dites débentures pour les
besoins de la compagnie, et les vendre ou engager pour effec-
tuer des emprunts ou .pour solder ou garantir les dettes de la
compagnie; mais le montant total des débentures en circula-
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tion à toute époque ne devra pas excéder cinq cent mille Montant
piastres; et ces débentures, ainsi que l'intérêt qu'elles porte- l""ité.

ront, s'il doit être garanti, pourront être garanties par hypo-
thèque sur tels biens et propriétés de la compagnie qui seront
décrits dans l'acte d'hypothèque ; et le dit acte d'hypothèque
pourra donner aux porteurs des dites débentures, ou aux fidéi-
commissaires nommés dans le dit acte pour les dits porteurs,
tels pouvoirs, pouvoirs de vente, droits et recours qui y seront
spécifiés ; pourvu, néanmoins, que le montant total emprunté Limite.
en vertu du présent article et du précédent ne dépasse en aucun
temps la, somme de sept cent cinquante mille piastres.

1-5. Les directeurs et les directeurs provisoires de la compa- vacancesdans
gnie pourront agir nonobstant toute vacance survenant parmi le conse ®X

eux; mais si leur nombre tombe au-dessous de trois, les direc-
teurs ne pourront pas agir, sauf dans le but de remplir les
vacances, tant que leur nombre sera au-dessous du dit minimum.

16. En tout temps après la sanction du présent acte, les Première
directeurs provisoires, ou trois d'entre eux, pourront convoquer iasrée

une assemblée générale des actionnaires de la compagnie, qui
aura lieu en la ville de Buckingham, à l'époque qu'ils déter-
mineront, pour adopter ou ratifier les règlements de la compa-
gnie, élire les directeurs et délibérer et décider toute autre
affaire spécifiée dans l'avis de convocation ; et un avis par Avis.
écrit, signé des directeurs provisoires convoquant quelqu'une
de ces assemblées, indiquant la date et l'endroit où elle devra
avoir lieu, et expédié par la poste, par lettre enregistrée, à
l'adresse de chaque actionnaire pas moins de dix jours aupara-
vant, sera réputé un avis suffisant de l'assemblée.

17. L'article dix-huit de P'Acte des clauses des compagnies ne S.R.C., c. 118
s'appliquera pas à la compagnie.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 91.

Acte modifiant lacte constitutif de la Compagnie
d'Aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité
limitée.)

[Sanctionné le 28juin 1895.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie d'Aciérie de la Nouvelle- Préambule.
Ecosse (à responsabilité limitée) a demandé, par sa requête,

qu'il soit passé un acte à l'effet de modifier son acte constitutif,
chapitre cent dix-sept des Statuts de 1894, et de lui conférer 184 C. n1.
certains pouvoirs additionnels, ainsi que ci-après énoncé, et
qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. La vente énoncée dans un contrat en date du trente- Venteratifiée.

unième jour de décembre mil huit cent quatre-vingt-quatorze,
passé entre la Compagnie d'Aciéries et de Forges de la Nouvelle-
Ecosse (à responsabilité limitée),.et la Compagnie d'Aciérie de
la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée),-lequel contrat
est contenu dans l'Annexe du présent acte-et transférant
toutes les affaires, immunités, entreprises, propriétés, droits,
privilèges et biens de la Compagnie d'Aciéries et de Forges de
la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée), à la Compagnie
d'Aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée), en
vertu des dispositions du chapitre cent dix-sept des Statuts de
1894, est par le présent ratifiée.

2. L'article dix du dit acte, chapitre cent dix-sept des Statuts 1894, c. 11,

de 1894, est par le présent modifié en en retranchant l'alinéa dif'é.
(b) et le remplaçant par le suivant:

"(b.) Hypothéquer ou engager les biens meubles et immeu-
bles et les immunités du chemin de fer de la compagnie, en

- totalité ou en partie, pour garantir le remboursement de toutes
sommes empruntées par elle."

ANNEXE.

Contrat fait ce trente-unième jour de décembre de l'an de
Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-quatorze, entre la
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Compagnie d'aciéries et de forges de la Nouvelle-Ecosse (à
responsabilité limitée), corporation ayant son siè.ge à New-Glas-
gow, dans le comté de Pictou, province de la Nouvelle-Ecosse,
ci-après appelée "la Compagnie d'aciéries et de forges," d'une
part, et "la Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à
responsabilité limitée)," ayant son siège à New-Glasgow sus,it,
ci-après appelée 'la Compagnie d'aciérie," d'autre part.

Considérant qu'en vertu du chapitre 117 des Statuts du
Canada, 57-58 Victoria, intitulé: "Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à respon-
sabilité limitée) ", la dite " Compagnie d'aciérie " a été consti-
tuée en corporation et revêtue par le dit acte, entre autres pou-
voirs, droits et privilèges, de ceux énoncés et spécifiés dans les
articles huit et neuf du dit acte, lesquels articles sont conçus
dans les termes suivants, savoir:

Article "8." La compagnie (c'est-à-dire la " Compagnie
d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse, à responsabilité limitée ")
pourra acheter, prendre à bail ou autrement acquérir et pren-
dre, comme industries actives, en totalité ou en partie, aux
termes et conditions qui seront arrêtés et convenus avec les
autres compagnies ci-dessous mentionnées respectivement, et
pourra ensuite posséder et exercer les affaires, immunités,
entreprises, propriétés, droits, pouvoirs, privilèges et biens de
la New Glasgow Iron, Ceal and Railway Compa?.y (Limited),
et de la Compagnie d'aciéries et de forges de la Nouvelle-Ecosse
(à responsabilité limitée), ou de l'une ou l'autre des dites com-
pagnies, et en payer le prix soit entièrement ou partiellement
en argent, soit entièrement ou partiellement en actions du
capital social de la compagnie, libérées ou partiellement libé-
rées, ou émises comme entièrement ou partiellement libérées, et
qu'elles aient été souscrites ou non, soient entièrement ou partiel-
lement en débentures de la compagnie, ou autrement, selon qu'il
sera convenu; ou elle pourra, aux termes et conditions qui
seront convenus entre elles respectivement, faire et exécuter
toute convention avec l'une ou l'autre de ces compagnies, pour
l'exploitation et la gestion, par la compagnie, des affaires de
l'une ou l'autre de ces compagnies, ou de toutes deux; et dans
le cas où cet achat, ce bail ou autre mode d'acquisition, ou cette
convention d'exploitation, serait conclu, elle pourra aussi
prendre à ses charges, payer ou garantir les obligations, dettes,
contrats et engagements, en totalité ou en partie, de la dite
Iew Glasgow 1ron, Coal and Railway Company (Limited) et
de la Compagnie d'aciéries et de forges de la Nouvelle-Ecosse
(à responsabilité limitée), ou de l'une ou l'autre; et elle pourra
aussi souscrire, acheter ou autrement acquérir, et pourra garder
ou vendre les actions, débentures ou autres effets des dites
compagnies, ou de l'une ou l'autre, au sujet de toute opération
faite avec les dites compagnies, ou l'une ou l'autre, ou autre-
ment, en vertu du présent article; pourvu que après cette
fusion les compagnies ci-dessus mentionnées ne puissent plus
exercer leurs pouvoirs corporatifs ou se servir de leur nom de
corporation pour aucune fin, si ce n'est pour appuyer et mettre
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à effet la dite vente ou tout autre transfert absolu, et la liqui-
dation de leurs affaires.

Article " 9." Les directeurs de la compagnie (c'est-à-dire la
"Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse, à responsabilité
limitée ") pourront faire et émettre comme libérées et acquittées
des actions du capital social de la compagnie, qu'elles aient été
souscrites ou non, et qu'elles aient été payées ou non, en paie-
ment des affaires, immunités, entreprises, propriétés, droits,
pouvoirs, privilèges et biens des dites compagnies, ou de l'une
ou de l'antre, acquis en vertu du présent acte, et pourront
répartir et remettre ces actions aux dites compagnies ou à Pune
ou l'autre respectivement, ou à leurs actionnaires respective-
ment, ou à toute autre compagnie, société ou sociétés, individu
ou individus comme associés, selon qu'il sera convenu; et cette
émission et répartition d'actions liera la compagnie, et il ne
pourra être fait aucune demande de versements sur ces actions,
et leurs porteurs ne seront, non plus, aucunement responsables
à leur égard;"

Et considérant que les directeurs de la dite "Compagnie
d'aciéries et de forges," dans le but de soumettre aux action-
naires de celle-ci la question de la vente et du transfert à la
dite " Compagnie d'aciérie " de ses immeubles, outillages, maté-
riaux, capitaux, contrats, créances, actif et toutes ses autres
propriétés quelconques, comme le prévoit l'acte précité, ont
convoqué une assemblée des dits actionnaires par avis dûment
et régulièrement donné;

Et considérant qu'une assemblée des actionnaires de la dite
"Compagnie d'aciéries et de forges," à la suite de l'avis, s'est
tenue le douzième jour de décembre A.D. 1894, et qu'à- cette
assemblée les dits actionnaires ont adopté et approuvé certaines
résolutions, conçues dans les termes suivants:

Ire Résolution.-En vertu du pouvoir donné par le chapitre
117 des Statuts du Canada, 57-58 Victoria, intitulé: " Acte
constituant en corporation la Compagnie d'aciérie de la
Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée), adopté par le parle-
ment du Canada, et sanctionné le 23 juillet, A.D. 1894, la
Compagnie d'aciéries et de forges de la Nouv.elle-Ecosse (à
responsabilité limitée) cède ses immeubles, outillages, maté-
riaux, capitaux, contrats, créances, actif et toutes ses autres
propriétés quelconques, à la Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-
Ecosse (à responsabilité limitée), pour et moyennant cinq mille
trois cents actions ordinaires et cinq mille trois cents actions
privilégiées du capital social de la dite Compagnie d'aciérie de
la Nouvelle-Ecosse (à: responsabilité limitée), de la valeur au
pair de cent piastres chacune, lesquelles actions devront être
entièrement libérées et non sujettes à versement. Le transfert
des dits immeubles, outillages, matériaux, capitaux, contrats,
créances, actif et de toutes autres propriétés quelconques de la
Compagnie d'aciéries' et de forges de la' Nouvelle-Ecosse (à
responsabilité limitée), s'effectuera le 31 décembre 1894; mais
le dit transfert ne sera fait qu'aux conditions suivantes:
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10 La dite Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à
responsabilité limitée) se chargera de toutes les dettes alors
échues ou à échoir, ainsi que de tous contrats, actions en justice,
obligations de toute nature et entreprises auxquels cette com-
pagne sera alors partie.

2° La Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à respon-
sabilité limitée) acquerra les immeubles, outillages, matériaux,
capitaux, contrats, créances, actif et toutes autres propriétés
quelconques de la New Glasgow Iron, Coal and Railway Com-
pany (Limited) pour et moyennant cinq mille actions ordinaires
et cinq mille actions privilégiées de la dite Compagnie d'aciérie
de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée), lesquelles
actions devront être entièrement libérées et non sujettes à
versement : la dite acquisition devant avoir efet du 31 décembre
1894; la dite Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à
responsabilité limitée) se chargeant de toutes dettes alors dues
ou à échoir de la dite New Glasgow Iron, Coal and Railway
Company (Limited), ainsi que de tous contrats, actions en jus-
tice, obligations de toute nature et entreprises auxquels cette
dernière sera alors partie.

3° La dite New Glasgow 1ron, Coal and Railway Company
(Limited) ni cette compagnie ne paieront à aucun actionnaire
de dividende pour le semestre clos le 31 décembre 1894, ni de
dividende afférent à un terme antérieur; en considération de
quoi, la dite Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à
responsabilité limitée) paiera, sur les premiers profits divisibles,
aux porteurs des actions privilégiées de la dite Compagnie
d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée) un
dividende de quatre pour cent, au lieu des dividendes ainsi
abandonnés, lequel sera en sus des dividendes auxquels ils
auraient droit sur leurs dites actions privilégiées à compter de
la date de leur émission;

Les actionnaires de la Compagnie d'aciéries et de forges de
la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée) devant transférer
leurs actions à la Compagnie d'aciérie de la .Nouvelle-Ecosse (à
responsabilité limitée).

2e Résolution.-Les cinq mille trois cents actions ordinaires,
et les cinq mille trois cents actions privilégiées du capital social
de la Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à responsa-
bilité limitée) reçues par la présente compagnie à raison de la
vente de ses propriétés en vertu de la résolution adoptée ce
jour, sera répartie entre les actionnaires de cette dernière comme
il suit :

Trois mille actions privilégiées de la Compagnie d'aciérie de
la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée) se répartiront entre
les porteurs d'actions privilégiées de la Compagnie d'aciéries
et de forges de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée) de
façon à ce que chaque actionnaire reçoive par chaque nombre
de cinq actions privilégiées qu'il possèdera de la Compagnie
d'aciéries et de forges de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité
limitée) six des actions privilégiées de la dite Compagnie
d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée).
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Deux mille trois cents actions privilégiées et cinq mille trois
cents actions ordinaires de la Compagnie d'aciérie de la Nou-
velle-Ecosse (à responsabilité limitée) se répartiront entre les
porteurs des actions ordinaires de la Compagnie d'aciéries et
de forges de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée) au
pro rata, selon le nombre d'actions possédées par ebrs;n d'eux.

En faisant la répartition des actions privilégiées et ordinaires
entre les actionnaires de la Compagnie d'aciéries et de forges
de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée), les directeurs
de la compagnie pourront vendre à l'enchère toutes fractions
d'actions ainsi réparties, à l'égard desquelles les actionnaires
eux-mêmes n'auront pas fait d'arrangement entre eux au 15
janvier 1895; et le produit de la vente pourra se diviser entre
les actionnaires y ayant droit, suivant le rapport des fractions
qui leur auront été réparties à la somme produite par les frac-
tions vendues.

Se Résolution.-Résolu que les directeurs soient et ils sont
autorisés à effectuer la vente ci-dessus.

4e Résolution.-Résolu que la Compagnie d'aciérie de la
Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée) soit priée de délivrer
et répartir entre les actionnaires inscrits le 19e jour de décembre
courant, 1894, les actions payables à la présente compagnie.

5e Résolution.-Résolu que le président et le secrétaire soient
autorisés à signer, sceller, passer et délivrer les actes, transferts
et autres pièces nécessaires pour effectuer la vente ci-dessus.

Et considérant que la New Glasgow Iron, Coal and Railway
Company (Limited) mentionnée dans les dites résolutions, a
donné son agrément aux termes et conditions des dites résolu-
tions ci-dessus relatées, et que la dite " Compagnie d'aciérie"
a aussi adhéré à ces termes et conditions et est convenue d'ac-
cepter la cession et le transfert des immeubles, outillages,
matériaux, capitaux, contrats, créances, stock de commerce
disponible, actif et toutes autres propriétés quelconques de la
dite " Compagnie d'aciéries et de forges " et de payer le tout
suivant les conventions arrêtées et comme le comportent les
dites résolutions :

A ces causes, le présent contrat fait foi que, pour effectuer
la vente et le transfert proposé et convenu comme il est dit
dans les résolutions ci-dessus, et accepté par les dites compagnies
intéressées, en vertu des pouvoirs accordés par l'acte précité,
moyennant cinq mille trois cents actions ordinaires et cinq
mille trois cents actions privilégiées du capital social de la
dite " Compagnie d'aciérie," de la valeur au pair de cent piastres
chacune, entièrement libérées et non sujettes à versement,
émises et délivrées aux actionnaires de la dite " Compagnie
d'aciéries et de forges," comme il a été convenu, et moyennant
la somme d'une piastre payée par la dite "Compagnie d'aciérie"
à la dite "Compagnie d'aciéries et de forges," lors ou avant
l'apposition des seings et sceaux aux présentes, dont quittance,
la dite "Compagnie d'aciéries et de forges" a vendu, cédé,
délaissé, abandonné et transporté et par ces présentes vend,
cède, délaisse, abandonne et transporte à la dite " Compagnie
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d'aciérie," ses successeurs et ayants-cause, toutes les propriétés,
lots, pièces et parcelles de terrain bornés et délimités comme
suit. à savoir:-

(a) Tout ce certain lot de terrain formant une parcelle du
lot de ferme de la première partie dénommée au contrat par-
tiellement relaté ci-dessus, sis à ou près le Smelt-Brook, sur la
rive orientale de l'East-River de Pictoii, et borné ainsi qu'il
suit, savoir: commençant, sur le côté est de l'estuaire de l'East-
River de Pictou, à la marque des hautes eaux, à l'angle nord-
ouest du terrain de la Nova Scotia Forge Company; et suivant
de là une ligne orientée sud soixante-trois degrés est, ou la ligne
septentrionale du terrain de la dite compagnie, pendant trois
cent soixante-douze pieds, ou jusqu'à la limite occidentale des
terrains du chemin de fer à cet endroit; de là, suivant dans la
direction nord-est, la dite limite, en la contournant pendant
douze cent quatorze pieds ou jusqu'à un certain poteau marqué
de la clôture de la voie ferrée; de là, une ligne orientée nord
soixante-dix-sept degrés et trente minutes ouest, pendant huit
cent quinze pieds ou jusqu'à la marque des hautes eaux; de là,
dans une direction sud-ouest, les sinuosités de la grève jusqu'au
point de départ; le tout contenant douze acres et demi, plus
ou moins. Orientement au moyen de la boussole, 16 septembre,
A.D. 1881. Aussi-

(b) Tout ce certain lot, pièce ou parcelle de terrain, sis à
Trenton, dans le comté et la province susdites, borné et délimité
comme suit, à savoir: commençant -à -un point situé -à la jonc-
tion de la limite occidentale de la route qui conduit de Trenton
susdit à Fisher's-Grant et de la ligne sud-ouest du lot de ferme
de feu William Fraser, de Smelt-Brook, lequel point est mar-
qué par un piquet de fer enfoncé en terre; et suivant, de là,
une ligne orientée nord quarante degrés ouest, ou la dite ligne
du lot de ferme, pendant cent trente-quatre pieds ou jusqu'à
un piquet de fer planté à cette distance; de là, une ligne
orientée nord un degré trente minutes est, pendant cent
quarante-huit pieds, jusqu'à un piquet de fer planté sui- place;
de là, une ligne orientée nord un degré trente minutes ouest,
pendant cent vingt-neuf pieds, jusqu'à un piquet de fer planté
sur la pointe nord d'une levée de terre; de là, une ligne orientée
sud soixante-dix-neuf degrés trente minutes est, pendant cent
dix pieds ou jusqu'à la limite occidentale de la dite route; de
là, vers le nord, la dite limite, en traversant le chemin de la
Forge Company, pendant six cent trente pieds, jusqu'à la limite
nord de la dite route; de là, une ligne orientée nord cinquante-
trois degrés ouest, pendant vingt-neuf pieds, ou jusqu'à la ligne
orientale des terrains du chemin de fer, et une ligne traversant
dans la même direction ces terrains, pendant cent pieds, jusqu'à
leur limite occidentale; de là, la dite limite occidentale, vers
le nord, pendant deux cent trente-deux pieds, jusqu'à un piquet
de fer en terre; de là, une ligne orientée nord soixante-deux
degrés trente minutes ouest, pendant trois cent soixante-seize
pieds, ou jusque sur la grève orientale de l'East-River de Pictou,
à la marque des hautes eaux; de là, vers le sud, les sinuosités
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de la dite grève, jusqu'à un point formé par une ligne tirée de
la face nord d'un ponceau sur la voie ferrée et orientée nord
soixante-deux degrés trente minutes ouest de la dite grève ; de
là, cette dernière ligne jusqu'à la limite occidentale de la voie
ferrée ; ce là, obliquement, vers le sud-est, une ligne traversant
la dite voie ferrée, jusqu'à un piquet de fer sur la limite est de
cette voie; de là, une ligne orientée sud neuf degrés trente
minutes est, pendant cent cinquante pieds ou jusqu'à la ligne
sud-ouest du lot de ferme du dit feu William Fraser; de là, la
levée, vers le sud-est, en la contournant, à une hauteur égale
du niveau de l'eau dans l'écluse de la Forge Company, pendant
deux cent dix pieds, ou jusqu'à la ligne des terrains de la Nova
Scotia Glass Company; de là, une ligne orientée nord cinquante-
neuf degrés est, pendant quarante-neuf pieds, ou jusqu'à la
ligne septentrionale des terrains de la dite Glass Company;
de là, une ligne orientée sud seize degrés trente minutes est,
ou la dite ligne septentrionale, pendant trois cent quatre-vingt-
seize pieds, ou jusqu'à la limite occidentale de la route de
Fisher's-Grant; de là, vers le nord, la dite limite, pendant deux
cent soixante-deux pieds, ou jusqu'au point du départ: le tout
contenant dix acres, plus ou moins. Orientement au moyen de
la boussole, 20 décembre, A.D. 1888. (Dans ces limites n'est
compris aucun terrain du chemin de fer Intercolonial qui pour-
rait y paraître enfermé) :

Avec ensemble les voies, cours d'eau, batiments, servitudes,
tènements, circonstances et dépendances, droits de réversion,
remainders, rentes et profits en provenant, et tout droit de pro-
priété, titre et intérêt tant en droit qu'en équité de la dite
"Compagnie d'aciéries et de forges" à ou sur tout ou partie
des dits terrains; et la dite " Compagnie d'aciéries et de forges,"
en considération de ce que dessus, vend, cède et transfère par
les présentes à la dite " Compagnie d'aciérie" ses successeurs
et ayants cause, tout droit, titre et intérêt de la dite "Com-
pagnie d'aciéries et de forges" à et dans toutes propriétés et
droits de mine et toutes propriétés mobilières de quelque
nature et espèce que ce soit qui appartiennent maintenant à la
dite " Compagnie d'aciéries et de forges" ou dans lesquels elle
a quelque intérêt, y compris tous outillages, machines, matériel,
stock de commerce, affaires, achalandage, capitaux, contrats,
créances de la dite "Compagnie d'aciéries et de forges," sans
aucune réserve quelconque; l'intention des présentes, y expri-
mée ou non, et encore que certains intérêts, droits ou propriétés
de la dite " Compagnie d'aciéries et de forges" puissent n'y
être pas mentionnés ou désignés, étant que du moment de la
passation du présent contrat, la dite "Compagnie d'aciérie"
demeure saisie et en possession de tous les biens mobiliers et
immobiliers de quelque nature et espèce que ce soit, et de tous
droits et intérêts y relatifs,.au même degré et au même titre
que les possède, au jour de la passation du présent contrat, la
dite " Compagnie d'aciéries et de forges:

Pour par elle la dite " Compagnie d'aciérie," ses héritiers et
ayants-cause, avoir et posséder les dits terrains et immeubles
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avec leurs dépendances avec tous droits de propriété et autres
droits et intérêts ci-dessus dits être vendu§, cédés et transférés
à la dite "Compagnie d'aciérie," ses successeurs et ayants-
cause, pour son et leur seul usage, utilité et bénéfice, à perpé-
tuité.

Et il est par le présent entendu et convenu entre les parties
que la dite "Compagnie d'aciéries et de forges " excepte du
titre par le présent transporté tous immeubles vendus et trans-
portés à des tiers depuis leur achat par la dite "Compagnie
d'aciéries et de forges " et avant la présente convention, quoique
les délimitations des terrains transportés par le présent contrat
puisse en comprendre qui auraient été ainsi vendus et trans-
portés.

En foi de quoi, les parties contractantes ont signé les pré-
sentes et y ont apposé le sceau corporatif de la dite Compagnie
d'aciéries et de forges de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité
limitée) les jours et an en premier lieu mentionnés.

COMPAGNIE D'ACIERIES ET DE FORGES DE LA NOUVELLE-ECOSsE

(à responsabilité limitée).

(Signé) GRAHAM FRASER, [L.S.]
Président.

Signé, scellé et délivré
en présence de

(Signé) ROBERT H. GRAHAM.

COMPAGNIE D'ACIERIES ET DE FORGES DE LA NOUVELLE-ECOSSE

(à responsabilité limitée).

(Signé) THOS. CANTLEY, [L.S.]
Secrétaire.

Province de la Nouvelle-Ecosse, i
Comté de Pictou. f

Je certifie par le présent que Robert H. Graham, témoin
signataire du contrat ci-dessus, a déclaré sous serment par-
devant moi que le dit contrat a été signé et passé par les pré-
sident et secrétaire de la dite Compagnie d'aciéries et de forges
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de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée) et que le sceau
corporatif de la dite compagnie y a été apposé en sa présence.

Daté à New-Glasgow, dans le comté de Pictou, ce 18e jour
de janvier, A.D. 1895.

(Signé) J. LESLIE JAMIESON,
Avocat de la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse

et notaire public.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL Enwann DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Maiesté la Reine.
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CHAP. 92.

Acte concernant la Compagnie de distillerie d'Hamil-
ton (à responsabilité limitée)

Sanctionné le 28 juin 1895.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie de distillerie d'Hamilton Préambule.
1J(à responsabilité limitée), ci-après appelée "la compa-

gnie," a représenté par sa requête qu'elle a été constituée
par lettres patentes sous le grand sceau du Canada, en date
du quatorzième jour de janvier mil huit cent quatre-vingt-
quatre, sous le nom de " The Hamilton. Vinegar Works
Compony, Limited," dans le but de fabriquer et vendre du
vinaigre et des spiritueux méthyliques, et faire la distilla-
tion des spiritueux et alcools; que par des lettres patentes
supplémentaires postérieures, en date du huitième jour de
mai mil huit cent quatre-vingt-dix, et du vingt-quatrième
jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-quatorze, le nom
de la compagnie a été changé de " The Hamilton Vinegar
Works Company, Limited," en celui que porte actuellement la
compagnie, et que le capital social autorisé de la compagnie a
été fixé à la somme de cinq cent mille piastres, dont deux cent
mille piastres ont été souscrites et cent cinquante mille piastres
ont été versées; que la compagnie aacquis des terrains et cons-
truit les usines, avec outillage et machines, dans la cité d'Ha-
milton, qui ont coûté plus que le capital versé, et qu'il faudra
une lorte somme supplémentaire comme capital d'exploitation
pour continuer les opérations de la compagnie; et considérant
que la compagnie a demandé' Pautorisation d'émettre des obli-
gations ou débentures portant première hypothèque, afm de se
procurer ce surcroît de capital, et qu'il est à propos d'accéder
à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec Pavis
et le consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :--

1. Les, directeurs ,de .la compagnie pourront, lorsqu'ils ymission
seront autorisés par un règlement à cet effet adopté et approuvé - obligations

par le vote d'actiomnaires représentant:au moins les deux-tiers
en somme du capital souscrit de la compagnie,, une assemblée
générale annuelle ou à une assemblée générale spéciale convo-
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quée à cet effet, émettre des obligations de la compagnie jusqu'à
MNontant concurrence d'une somme n'excédant pas en tout deux cent

"imité. mille piastres, ou quarante mille livres sterling, et pourront
fixer et définir par règlement le chiffre ou la dénomination de
ces obligations, l'époque et l'endroit du remboursement du
capital qu'elles représenteront et de l'intérêt qu'elles porteront,

Proviso: et tous autres détails s'y rattachant; pourvu qu'aucune de ces
ehiqre obliga obligations ne soit pour une somme inférieure à cent piastres,
tion limité. ou vmgt livres sterling, et que l'intérêt qu'elles porteront ne

dépasse pas six pour cent par année.

Peuvent être 2. Ces obligations pourront être exprimées partie en cours
ecours cania-cadin pristrio"e

dien ou ster- motare et partie en cours sterling ; et pour calcu-
ling. 1er en aucun temps le montant de ces obligations émises ou à

émettre, la somme de cent piastres sera réputée équivaloir à
vingt livres sterling.

Garantie des 3. Pour garantir le paiement des dites obligations à leurs
obligations, porteurs, les directeurs de la compagnie pourront en tout

temps donner, signer et délivrer une hypothèque ou un acte de
fidéicommis sur tous les biens et propriétés de la compagnie, à
la personne que les directeurs choisiront à cet effet, et aux
termes et conditions qu'ils fixeront.

Vente des 4. Les directeurs pourront vendre, hypothéquer ou engager
obligations,.orothyohqe

ces obligations, en totalité ou en partie, afin de se procurer des
fonds pour les besoins de la compagnie.

OTTAWA : Impriié par SaMUEL EDwanD Dawsos, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP- 93.

Acte constituant en corporation le Club de pêche du
Camp de l'Harmonie.

[Sanctionné le 28juin 1895.]

CONSIDRANT que les personnes ci-dessous denommées Préambule
ont demandé par leur requête d'être constituées en corpora-

tion, comme club, dans le but d'acquérir par achat, bail ou
autrement, des terrains, droits riverains, droits de pèche et de
chasse dans et sur les eaux, et dans le voisinage des eaux des
rivières Ristigouche et lUpsalquitch, dans les provinces de
Québee et du Nouveau-Brunswick, et de construire et entre-
tenir des bàtiments, quais et autres ba^tisses pour les fins du
club, et pour le gérer; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
avec l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

I. William C. Whitney, Oliver H. Paynes, Charles F. Law- Constitutiou.
rence, tous de la cité de New-York, dans l'Etat de New-York,
l'un des Etats-Unis, William H. Sage, de la cité d'Ithaca, et
Dean Sage, de la cité d'Albany, dans le dit Etat de New-
York, ainsi que les 'personnes qui deviendront actionnaires
du club par le présent autorisé, sont par le présent constitués
en'corporation sous le nom de " Club de pèche du Camp de Nom corpo-
l'armonie,"-( The Camp farmony Angling Club,)-ci-après '*
appelé "le club."

2. Le siège social du club sera établi dans la paroisse Bureau
d'Addington, dans le comté de Ristigouche, dans la province centa.
du Nouveau-Brunswick, ou en telle autre localité du Canada
que le club fixera au besoin par règlement.

3. Le capital social du club sera de quarante mille piastres, Capital social

divisé en actions de huit mille piastres chacune; et les direc- et ersements.
teurs pourront faire des appels deversements.de temps& autre,
selon qu'ils le jugeront nécessaire.

4. les personnes dénommées au premier article du présent Directeurs
acte seront les directeurs provisoires du club.°"
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Première 5. Aussitôt que vingt-cinq pour cent du capital social auront
réunion des t souscrits, et qu'il en aura été versé dix pour cent dans quelque.directeurs. ét endi

banque constituée du Canada, les directeurs provisoires convo-
queront une assemblée générale des actionnaires, qui aura lieu
en telle localité du Canada que les directeurs provisoires dési-
gneront, dans le but d'élire les premiers directeurs du club et
de délibérer sur toutes autres affaires qui peuvent être traitées
aux assemblées des actionnaires.

Avis de 2. Un avis par écrit, signé par les directeurs provisoires ou
l'assemblée. en leur nom, de la date et du lieu où devra se tenir l'assemblée,

expédié, port payé, à l'adresse postale de chaque actionnaire
pas moins de dix jours avant cette date; sera réputé un avis
suffisant de l'assemblée.

Pouvoirs 6. Le club pourra en tout temps acquérir et garder par
générau. achat, bail, permis ou autrement, les terrains, droits riverains

et droits de pèche (y compris les terrains, droits riverains, les
baux et autres intérêts dans des droits de pêche possédés par
les personnes mentionnées au premier article du présent acte),
sur les rivières Ristigouche et Upsalquitch, et sur leurs tribu-
taires dans le comté de Ristigouche, dans la province du
Nouveau-Brunswick, jusqu'à la fourche de la rivière Quata-
wamkedgwick, (Tomkedgwick) mais non au-delà, et dans le
comté de Bonaventure, dans la province de Québec, que le
club jugera à propos; et il pourra acheter et exercer des permis
de pèche à la ligne de tout gouvernement, et à volonté vendre,
céder et sous-louer ces terrains, droits et privilèges en tout ou
en partie, ou tout intérêt qu'il y aura; et il pourra bâtir sur les
dits terrains et les améliorer, et y élever et entretenir des bâti-

Proviso ments, quais, bateaux et autres vaisseaux pour les besoins du
qan ds peclub ; pourvu, néanmoins, que rien de contenu au présent acte

gardes-pêche. ne soit interprété comme imposant au gouvernement du Canada
l'obligation d'employer ou payer des gardes-péche sur les par-
ties des dites rivières qui seront louées au club.

Nombre de 7. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement prescrit par les règle-
directeurs. ments du club, ses affaires seront administrées par un conseil

de trois directeurs, qui seront élus au scrutin ou de toute
autre manière fixée par les règlements du club, et qui reste-
ront en charge jusqu'à Pélection de leurs successeurs. Une
majorité du conseil constituera un quorum.

Officiers. 8. Les directeurs pourront élire parmi eux un président,
un vice-président, et un secrétaire-trésorier ou un secrétaire et
untrésorier.

Transfert des 9. Aucune action ne sera transférée. sans le consentement
actions. des trois cinquièmes des membres du club, exprimé par une

résolution adoptée à une assemblée générale ou spéciale du
club, ni sans le consentement du conseil de. direction.

Effet des 2. Aucun cessionnaire d'actions ne pourra exercer les droits
transferts. ou privilèges de membre, ou n'aura droit de vote dans les
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affaires du club, avant qu'il n'ait été régulièrement élu membre -
du club.

10. Tout membre du club qui cessera d'être actionnaire membre
cessera par le fait même d'être membre du club. actin-ie

Il. Sauf à l'égard des organisateurs ci-dessus dénommés, Election des
nul ne sera admis comme membre du club que s'il est élu en membres.
conformité des règlements du club.

12. Les directeurs pourront en tout temps établir des statuts Reglements.

pour la gouverne des membres du club lorsqu'ils seront sur les
propriétés du club, et fixant les conditions auxquelles les visi-
teurs pourront être admis aux privilèges du club.

13. Toute question soumise aux délibérations des action- Votation aux

naires sera décidée à la majorité des voix, le président de assemblées.

l'assemblée ayant voix prépondérante dans le cas de partage
égal des voix. Sauf cette exception, aucun membre n'aura
droit à plus d'une voix aux assemblées du club.

14. Les actionnaires du club, à la majorité des quatre Augmentation

cinquièmes, pourront en tout temps, après que tout le capital du aial
social aura été versé, adopter un règlement pour augmenter le
capital social du club au chiffre qu'ils jugeront nécessaire pour
atteindre le but du club; mais le total du capital social ne
pourra pas être porté à plus de cent quatre mille piastres, et
chaque action de ce nouveau capital sera de huit mille piastres, et
des appels de versements pourront être faits de temps à autre
de la même manière que celle prescrite à l'égard du capital
primitif autorisé.

15. Les articles neuf, dix-huit, trente-trois, trente-quatre, s..c., c. nls.
trente-huit, trente-neuf et quarante et un, et' les alinéas cotés
(c), (d) et (f) de l'article onze de l'Acte des clauses des compa-
gnies, ne s'appliqueront pas au club.

OTTAWA: Imprimé par SAMEL EDWARD DAwsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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CHAP. 94.

Acte constituant en corporation la Société des missions
indigènes et étrangères de l'Eglise anglicane en
Canada.

[Sanctionné le 28juin 1895.1

C ONSIDÉRANT que le synode provincial de l'Eglise angli- Préambule.
cane en Canada, représentant les diocèses de la Nouvelle-

Ecosse, de Frédéricton, Québec, Montréal, Ontario, Toronto,
Niagara, Huron et Algoma, par le canon numéro XIX des
canons du dit synode, a créé une société appelée la Société des
missions indigènes et étrangères de l'Eglise anglicane en
Canada, composée de tous les membres de la dite Eglise dans
les dits diocèses, et placé la dite société sous le contrôle d'un
conseil général d'administration constitué ainsi que le prescrit
le dit canon; et considérant que le but de la dite société est la
perception et gestion des fonds généraux des missions de la
dite Eglise dans les dits diocèses, dans l'intérêt des missions de
la partie nord-ouest du Canada et du diocèse d'Algoma, et des
missions en pays étrangers; et considérant que l'œuvre de la
dite société serait secondée et aidée si elle était légalement
constituée, et que la dite société a, par sa requête, demandé
qu'elle soit constituée en corporation et revêtue des pouvoirs
d'une corporation, et qu'il est à propos d'accéder à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement-du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

L. La Société desmissions indigènes et étrangères de l'Eglise Constitution.
anglicane en Canada, telle qu'actuellement constituée en vertu
du canon-numéro dix-neuf du synode provincial de l'Eglise
anglicane en Canada ainsi qu'il est -reproduit à l'annexe d.
présent acte, est par le présent constituée en corporation sous
le nom de "La Société des missions indigènes-et étrangères de Nom cor o-
l'Eglise anglicane- en, anada"-(fIe Domestie and oreigna
MissionarySciety ofthe Ch=h of Engand in Canada)
ci-après appelée "la société."

2. La société- sera gduverné et contrlée, et le conseil Gouvrne-
d'administrationseraconstitué ainsi qu'il y est pourvu par -le e
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dit canon numéro dix-neuf ; et le dit canon continuera de gou-
verner la société et restera en vigueur jusqu'à ce qu'il soit
révoqué, changé ou modifié par le dit synode provincial.

Révocation, 3. Le dit synode provincial pourra en tout temps révoquer,
g, e"aantoa changer ou modifier le dit canon numéro dix-neuf, et le rem-
société. placer par d'autres dispositions pour l'administration et le

contrôle de la société.

Pouvoir de 4. La société pourra acquérir, garder, accepter et recevoir
poýeséder de3
propriété. par dons, cessions, legs et donations, des propriétés foncières ou

mobilières, ou tout intérêt dans ces propriétés, dans toute pro-
vince du Canada; et elle pourra les utiliser, les vendre ou en
disposer en tout ou en partie, et pourra appliquer le produit de
leur vente aux objets pour lesquels la société a été organisée;
et tout legs de propriété foncière sera assujéti aux lois relatives
aux legs de biens-fonds aux corporations religieuses en vigueur
à l'époque de ce legs dans la province où sera située cette pro-
priété foncière.

ANNEXE.

CANoN XIX DE LA SOCIÉTÉ DES MISSIONS INDIGÈNES ET ETRAN-
GÈRES DE L'EGLISE ANGLICANE EN CANADA.

Adopté à sa 12e session, 1883.

ART. L-Cette société sera appelée la Société des missions
indigènes et étrangères de l'Eglise anglicane en Canada.

ART. IL-Cette société se composera de toutes les personnes
qui sont membres de cette Eglise.

ART. IIL-La société sera sous le contrôle d'un conseil
général des missions, composé des évêques de cette province
ecclésiastique et des délégués ecclésiastiques et laïques formant
alors partie du synode provincial, ainsi que du conseil d'admi-
nistration ci-dessous décrit.

Le troisième jour de chaque session triennale du synode
provincial, les affaires du synode seront suspendues, afin de-
permettre de délibérer sur les affaires se rattachant à la société.

ART. IV.-Il y aura un conseil d'administration composé de
tous les éveques de cette province ecclésiastique et du secré-
taire et trésorier du conseil, qui en seront membres,. d'office,
ainsi que de deux ecclésiastiques, et deux laïques de chaque
diocèse, nommés par le conseil général sur la présentation de
chaque synode diocésain, laquelle présentation sera faite par ce
synode à l'assemblée qui précédera immédiatement la session
triennale du synode, provincial; et ce conseil sera chargé,
autant que possible, de la perception et gestion des fonds.gené-
raux des missions de l'Eglise (sauf les- dispositions ci-après
établies), et restera en charge jusqu'à la nomination de son
successeur, et pourra remplir toutes vacances qui se produiront
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dans son sein. Huit membres constitueront un quorum. Le
conseil d'administration exercera, lorsque le conseil général ne
sera pas en session, tous les pouvoirs du conseil général, et fera
rapport au conseil général des missions le ou avant le troisième
jour de la session triennale du synode provincial. Le conseil
se réunira aux époques et endroits qu'il jugera à propos.

ART. V.-Le conseil d'administration est autorisé à nommer
les comités qu'il jugera nécessaires et les officiers qu'il faudra
pour l'accomplissement de son ouvre, et pourra établir les
règles et règlements, non incompatibles avec la constitution et
les canons du synode provincial, qui seront nécessaires pour
l'expédition de ses affaires.

ART. VI-Il est recommandé que les fonds collectés dans
les diférents diocèses pour l'ouvre des missions en vertu de
ce canon soient envoyés au conseil, et que les sommes affec-
tées aux missions indigènes soient votées en bloc pour etre
déboursées par les autorités locales des diocèses auxquels ces
crédits auront été afectés.

Des crédits en faveur des missions étrangères seront ouverts
aux grandes sociétés de missions de l'Eglise-mère en Angle-
terre, ou de toute autre manière que le conseil d'administration
prescrira, pourvu que les contributions affectées à des destina-
tions spéciales soient payées en stricte conformité aux désirs
des donateurs. Rien dans ce canon, cependant, ne sera censé
déranger ou afecter en quoi que ce soit les diférents fonds de
missions diocésains, ni aucune convention existante faite par
quelque paroisse pour aider à des missions spéciales.

ART. VII.-Conjointement avec le conseil d'administration,
il y aura dans chaque diocèse de la province un comité corres-
pondant, ou bureau des missions, qui sera constitué selon que le
diocèse le déterminera, lequel fera rapport de tous renseigne-
ments statistiques et autres se rattachant aux objets généraux
pour lesquels la société est organisée.

Le bureau diocésain des missions, tel qu'actuellement con-
stitué, sera le comité correspondant ou bureau jusqu'à ce que
d'autres comités ou bureaux soient formés en vertu des dispo-
sitions de ce canon.

Le premier conseil d'administration sera nommé par le
synode provincial de la présente session (1883).

OTTAWA Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWSON-, Imprimeur de Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reime.
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CHAP. 95.

Acte pour faire droit à Julia Ethel Chute.

[Sanctionné le 22 juillet 1895.]

CfONSIDÉRANT que Julia Ethel Chute, née Julia Ethel Préambuie.
Eliott, de la cité de Toronto, comté d'York et province

d'Onlario, maîtresse de musique, épouse de William Osborne
Chutte, ci-devant de la même ville, tailleur, a représenté par
voie de pétition que, le vingt-cinquième jour de novembre mil
huit cent quatre-vingt-onze, elle lui a été légalement mariée
en la cité de Toronto, dans la dite province ; qu'après s'être
rendu coupable d'actes d'adultère et de'sévices, il l'a quittée
dans le mois de mai mil huit cent quatre-vingt-quatorze, sans
cause ni excuse légitime; que depuis lors il a continué de vivre
à part d'elle, la laissant sans aucun moyen de subsistance; con-
sidérant qu'elle a humblement demandé que leur mariage soit
dissous, qu'il lui soit permis de se remarier et qu'on lui procure
tel autre redressement de ses griefs qui serait jugé convenable;
et considérant qu'elle a prouvé les faits allégués en sa pétition,
et qu'il est à propos de lui accorder ce qu'elle demande: A ces
causes, Sa Majesté, par .et avec l'avis et le consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit

L Le mariage contracté entre la dite Julia Ethel Chute et Disoiutiou
William Osborne Chute, son époux, est dissous par le présent du nariage.
acte, et demeurera à tous égards nul et sans effet.

2. Il sera permis, de ce moment, à la dite Julia Ethel Chute Jia Ethel
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout C
homme qu'elle pourrait légalement épouser si son mariage
avec William Osborne Chute n avait pas été célébré.

OTTAWA: Imprimé par SAmuE EDWARD DAWSONi, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majestéla Reine.

VOL. iu-17 249 CHAP.





58-59 VICTORIA.

CHAP. 96.

Acte pour faire droit à Mary Bradshaw Falding.

[Sanctionné le 28 juin 1895.]

CONSIDÉRANT que Mary Bradshaw Falding, de Rockliffe- Préambule.

Park, dans le township de Gloucester, comté de Carleton
et province d'Ontario, épouse de Frederick John Falding, de
la cité de Cleveland, en l'Etat d'Ohio, l'un des Etats-Unis
d'Amérique, ingénieur des mines, a représenté par voie de
pétition que, le deuxième jour de juin mil huit cent soixante-
quinze, elle a été légalement mariée, à Rockliffe-Park, au dit
Frederick John Falding ; qu'en l'année mil huit cent quatre-
vingt le dit Frederick John Falding l'a quittée et qu'il n'a plus
depuis cette époque vécu avec elle; qu'après l'avoir ainsi aban-
donnée et pendant les années mil huit cent quatre-vingt-dix et
mil huit cent quatre-vingt-onze, le dit Frederick John Falding
est allé à la cité de Sherbrooke, dans le comté de Sherbrooke,
province de Québec, et s'y est rendu coupable d'actes d'adul-
tère; considérant que la pétitionnaire a humblement demandé
que son mariage avec le dit Frederick John Falding soit
dissous, qu'il lui soit permis de se remarier, et qu'on lui procure
tel autre redressement de ses griefs qui serait jugé convenable;
et considérant que la dite Mary Bradshaw Falding a prouvé
les faits allégués en sa pétition, notamment ceux d'adultère
susmentionnés, et qu'il est à propos de lui accorder ce qu'elle
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et avec l'avis et le
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:

1. Le mariage contracté entre la dite Mary Bradshaw Disolution du

Falding et Frederick John Falding son époux, est dissous par mnage.
le présent acte, et demeurera à tous égards nul et sans effet

2. Il sera permis, de ce moment, à la dite Mary Bradshaw Mary Bra-
Falding-de contracter mariage, à quelque époque que ce soit,
avec tout homme qu'elle pourrait légalement épouser si son reer.
mariage avec Frederick John Falding n'avait pas été célébré.

OTTAWA: Imprimé par SAMutý ErDwaRD DAwso, Imprimeur des lois de,
Sa Très Excellente Majesté la Reme.
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CHAP. 97.

Acte pour faire droit à Helen Woodburn Jarvis.

[Sanctionné le 28juin 1895.]

CONSIDÉRANT que Helen Woodburn Jarvis, de la cité de Préambule.

Toronto, comté d'York et province d'Ontario, épouse de
George Hamilton Jarvis, ci-devant de la dite cité de Toronto,
avocat, résidant aujourd'hui en la cité de Détroit, dans l'Etat
de Michigan, l'un des Etats-Unis d'Amérique, a représenté par
voie de pétition que, le dix-huitième jour de septembre mil
huit cent quatre-vingt-trois, elle a été légalement mariée au
dit George Hamilton Jarvis, de la dite cité de Toronto; qu'ils
ont cohabité ensemble conjugalement jusqu'en l'année mil huit
cent quatre-vingt-hait, où il s'est rendu coupable d'adultère,
et l'a quittée sans cause ni excuse légitime; que depuis cette
époque, il a continué de vivre à part d'elle, et commis d'autres
actes d'adultère; considérant qu'elle a humblement demandé
que leur mariage soit dissous, qu'il lui soit permis de se rema-
rier, et qu'on lui procure tel autre redressement de ses griefs
qui serait jugé convenable; et considérant qu'elle a prouvé les
faits allégués en sa pétition, et qu'il est à propos de lui accor-
der ce qu'elle demande: A ces cuses, Sa Majesté, par et avec
l'avis et le consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le mariage contracté entre la dite Helen Woodburn Jar- Dissolution du

vis et George Hamilton Jarvis son époux, est dissous par le anage.

présent acte et demeurera à tous égards nul et sans effet.

2. Il sera permis de ce moment, à la dite Helen Woodburn Helen Wood.
Jarvis de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec pouran ae

tout homme qu'elle pourrait légalement épouser si son mariage remarier.

avec George Hamilton Jarvis n'avait pas été célébré.

OTTAWA : Imprimé par SAMUEL EDWARD DAWsoN, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté la Reine.
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